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EDIT DU ROI,
Qui détermine le droit de Marc aOr qui fera

perçu à l'avenir.
Donné à Verfailles au mois de décembre 1770.

Rtgijlré es Regifires de /'Audience de France.

LOUIS, par la GRACE DE DlEtf, Roi de FràNCE ETde Navarre : A cous préfens Se à venir j Salut. Le
Marc d'Or étant un droit attaché à notre fouveraineté, Se
payé en reconnoifiance du bienfait que tiennent de nous
ceux auxquels nous conférons nos offices , nous avons penfé
que fi tous les offices fans exception, même ceux qui font
les moins lucratifs , devoient être aflujettis à ce droit , à plus
forte raifon étoit-il jufte de tirer un avantage pour nos fi¬
nances des autres grâces, honneurs , droits , titres Se com-
miffions que nous conférons , ainfi que des titres Se commiffions
que nos fermiers , cautions defdits fermiers, régifieurs Se cau¬
tions defdits régifieurs , accordent en ladite qualité, pour la
dire&ion Se régie de nos affaires , ainfi que pour la percep¬
tion de nos droits, d'autant plus que la plupart defdites grâces 3



honneurs , droits , titres & commiffions font données gratui¬
tement , &; rapportent des produits Désavantageux a ceux
qui en jouiffent Aces c a u s e s &: autres à ce nous mouvant,
de l'avis de notre Confeil ,& de notre certaine fcience , pleine
puillance & autorité royale , nous avons par le préfent édit
perpétuel &: irrévocable , dit, ftacué & ordonné ; difons , fta-
tuons & ordonnons 9 voulons ôc nous plaie ce qui fuit :

Article premier.

A compter du jour de la publication du préfent édit, ii
ne pourra être fccllé, en notre grande Chancellerie , aucunes
lettres de provifion ou commiffions d'offices, de quelque na¬
ture qu'ils foient &c fans aucuns excepter , foie que lefdites
provifîons ou commi(lions foient expédiées en commande¬
ment &c par nos fecrétaires d'état , ou en la forme ordinaire ,

qu'au préalable le Marc d'Or defdics offices n'ait été payé par
les impétrans, & que fur la quittance dudit droit : Déclaions
en conféquence nulles & de nul effet, à compter du jour de
la publication du préfent édit , toutes exemptions dudit droit
qui pourroient avoir été accordées par quelques titres que
ce foie , auxquels nous avons dérogé & dérogeons.

I I.
Le droit de Marc d'Or de tous les offices de finance, fera Se

demeurera a l'avenir fixé au quarantième de la finance defdits
offices ; dérogeant à cet égard aux tarifs arrêtés en notre Con¬
feil les 7 o&obre 1704 &: 30 avril 1748 , & à tous autres ;
déclarons que fi lefdits offices tomboient au rembourfement,
ils ne feront rembourfés que fur le pied de l'évaluation qui
leur aura été donnée par ceux qui payeront le droit de Marc
d'Or. Ordonnons, à l'égard de ceux qui pourroient avoir été
pourvus defdits offices en furvivance , qu'ils ne pourront en¬
trer en exercice qu'au préalable ils n'aient payé ledit droit de
Marc d'Or fur le pied fixé parle préfent article, fauf à leur
tenir compte fur icelui du droit qu'ils peuvent avoir payé
pour l'obtention de leurs provifions. A l'égard des droits
de cinq fous pour livre attribués à nos fecrétaires du Roi ,



fur le principal du droit de Marc d'Or , Se des feize deniers
pour livre auffi attribués , fui: ledit principal , aux quatre
fecrétaires-greffiers de notre Confeil , leurfdits droits conti¬
nueront d'être perçus fur le pied auquel ledit droit de Marc
d'Or avoit été fixé par les tarifs arrêtés en notre Confeil les
7 oclobre 1704 &: 30 avril 1748 , pour tous les offices
compris au préfent article.

II I.
Tous ceux qui tiennent nos fermes Se leurs cautions , les

régiffieurs de nos droits Se leurs cautions, ne pourront à l'avenir
entrer en jouiffimce defdites fermes Se régies , ni les baux Se
réfultats en être fceilés, qu'ils n'aient payé, entre les mains
du tréforier du marc d'or en exercice , le droit de marc d'or ,

que nous fixons au quarantième de leurs fonds d'avance.
I V.

Tous ceux qui font pourvus de commiffions de nos fermiers
généraux, des adminiftrateurs des polies, des fermiers des
poudres de falpêtres, Se autres fermiers Se régilfeurs de nos
droits, auxquelles commiffions il y a des privilèges Se exemp¬
tions attachés, feront tenus, pour continuer de jouir defdits
privilèges Se exemptions ( faute de quoi nous les en décla¬
rons déchus ), de payer dans deux mois pour tout délai , à
compter du jour de la publication du préfent Edit, un droit
de Marc d'Or, fur le pied du quarantième de leur cautionne¬
ment , pour ceux qui en ont fourni ; Se à l'égard de ceux
qui n'ont fourni aucun cautionnement, fur le pied du cin¬
quième de leurs appointemens annuels : Voulons qu'à l'ave¬
nir ceux qui feront pourvus defdites commiffions , ne puilfent
entrer en exercice, ni jouir des droits , privilèges Se exemp¬
tions y attribués, qu'ils n'aient payé le Marc d'Or , confor¬
mément au préfent article, Se qu'ils n'en aient fait enré-
giftrer les quittances, conjointement avec leurs commiffions,
aux greffes des Hotels - de - ville , des éledions ou autres
juridictions qu'il appartiendra. Faifons en outre défenfe de
délivrer aucunes defdites commiffions, Se à tous commis
d'exercer les fondions de leur emploi fur icelles, qu'elles
n'aient été vifées par l'un des deux contrôleurs du Marc d'Or,



que nous commettons à cet effet, à peine contre les contre-
venans du triple droit qui auroit dû être payé pour lefdites
commiffions , 6c de deftitution de leur emploi.

V.
Afluijettiflfons aufli au paiement dudit droit de Marc d'Or ,

conformément au tarif ci-attaché fous le contre-fcel de notre

préfent Edit, tous ceux qui feront pourvus à Tavenir de char¬
ges, places 6c offices auprès de notre Perfonne: Voulons que
ceux qui feront revêtus dorénavant defdites charges , places
&c offices, foient tenus de joindre à la copie collationnée
de leurs provihons , copie aufli en forme de la quittance
dudit droit de Marc d'Or, pour la première fois feulement,
avant de recevoir leurs gages 6c émolumens ; en conféquence,
défendons à tous tréforiers 6c payeurs defdirs gages 6c émo¬
lumens , de les acquitter, à moins qu'il ne leur ait été juftifié
du paiement dudit droit.

V I.
Le droit de marc d'or fera pareillement payé , conformé¬

ment au lufdit tarif, par tous ceux auxquels nous accorde¬
rons des brevets pour grâces, honneurs, titres, dignités &
fervices, tant civils que militaires , ainff que pour toutes lettres
d'éreêtions de terres en dignité, lettres de nobleffe , recon-
noiffance ou confirmation de nobielfe. Ne pourront lefdics
brevets 6c lettres êcre fcellés fans que le paiement dudit
droit n'ait été juftifié par la repréfentation de la quittance
du créforier du Marc d'Or en exercice.

VII.
Seront pareillement affiijettis au droit de marc d'or , con¬

formément au fufdit tarif, toutes lettres portant établifte-
ment de droits, concédions, privilèges 6c autres grâces géné¬
ralement quelconques.

VIII.

Ceux qui fe feront pourvoir d'offices qui donnent la nobleffe,
fans exception , feront tenus de payer , outre les droits de Marc
d'Or ordinahes

, un fécond droit pareil à celui qui fera payé
pour les lettres de nobleffe.



X I.
Faifons défenfes aux grands-Audienciers en notre grande

Chancellerie , & aux Gardes des rôles des offices de France,
de préfenter au fceau aucunes providons , commiffions, lettres
de nobiefîe,de dons de autres, qu'il ne leur ait été juftifié
du paiement des droits de Marc d'Or, par la repéfentation
de la quittance en original , à peine de répondre defdits
droits en leur propre de privé nom. Si donnons en man¬
dement à notre trcs-cher Se féal Chevalier, Chancelier de
France , îe fieur de Maupeou , Commandeur de nos ordres,
que le préfent Edit il ait à faire lire de publier , le fceau
tenant , & icelui enrégiftrer es regiftres de l'audience de
France , pour être exécuté fuivant fa forme de teneur , non-
obftant toutes chofes à ce contraires : Car tel est notre

plaisir ; de afin que ce foit chofe ferme de ftable à toujours ,

nous avons fait mettre notre feel au préfent Edit. Donné à Ver-
failles au mois de décembre , l'an de grâce mil fept cent
foixante-dix, de de notre règne îe cinquante-fixième. Signe ,

LOUIS. Et plus bas , Par le Roi. Signé, Phelypeaux. Vu
au Confeil. Terray. Vifa de Maupeou , pour fixation du
droit de Marc d'Or a l'avenir. Et fcellé du grand fceau de
cire verte, fur doubles lacs de foie rouge de verte.

Lu & publié, le fceau tenant, de l'ordonnance de Monfiigneur le Chan¬
celier de France , par nous Confetller du Roi en fis Confiils , grand-
Audi encrer de France. A Paris , le cinquième jour ds décembre mil fipt
cent foixante-dix. Signé , Ad O R E L.

Enrégiflré es regifires de l'audience de France , nous Confiillers du Roi
en fis Confiils , grand - Audiencier de France , & Contrôleur-général de
l'audience de la grande Chancellerie , préfins. A Paris , le cinquième jour de
décembre mil fipt cent foixante-dix. Signé , MOREL fi M A R /ETT E.



TARIF
Pour les nouveaux droits de Marc d'Or.

REGLEMENT fait par le Roi , furies
taxes, du droit de Marc d'Or, que Sa Majejlé veut
être payé par tous les officiers poffédant des offices
qui n avoient point encore été affujettis audit droit 5
& par tous ceux de fes fujets qui obtiendront des
grâces , dons , honneurs , droits & titres ; & par
les fermiers, adminifirateurs & régiffeurs des revenus
de Sa Majejlé, leurs commis & prépofés , h compter
du premier décembre ijjq.

Premièrement.

Charges & Offices de la maîfon du Roi.
Ces officiers payeront fur le pied de la finance de leurs

offices, ainfi qu'il enfuit :

fols.

ÎO

liv. liv.

Pour les finances de iooo à 2000

Pour celles de 200O a 3000
Pour celles de 300O

\

a 5000
Pour celles de 5QOO a 8000
Pour celles de 80OO

\

a 12000

Pour celles de I 2O0O
%

a 16000

Pour celles de 16000
t

a 20000

Pour celles de 10000 a 30000
Pour celles de 30000

\

a 40000
Pour celles de 0000* a 50000
Pour celles de 0 00 0 a 60000

Pour celles de 60000
\

a 70000
Pour celles de 00c0ïx

\

a 80000
Pour celles de 80000

s

a 90000
Pour celles de 90000

\

a 100000 . . . 1944-
Et pour celles de i ooooo liv. &: au deflus, le quarantième de la finance.
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Offices de finxnce.

Tous les Tréforiers
, Receveurs-généraux 6c particuliers, 6c

Payeurs ayant maniment de deniers royaux , ainfi que leurs
Contrôleurs , payeront le quarantième de leur finance.

Fermiers , Adminiftrateurs & Régiffettrs»
Les Fermiers-généraux &: Adminiftrateurs des poftes, 6c tous

les autres fermiers ou RégiiFeurs des droits royaux, payeront
de même fur le pied du quarantième du montant de leurs fonds
d'avance.

Employés & Commis.
Les Employés 6c Commis des fermes , poftes, poudres ,

régies 6l autres, payeront ; Sçayoir,
Ceux qui fourniflent des cautionnemens , le quarantième du

montant defdits cautionnemens.
Ceux qui ne fouruilTent pas de cautionnemens, payeront le cin¬

quième du montant de leurs appointemens annuels.
Grâces particulières.

Les brevets de dons payeront le quarantième de la valeur
effective du don contenu auxdits brevets.

Les gratifications une fois payées ? payeront de même le
quarantième du montant de la gratification.

Les gratifications 6c penfions annuelles payeront le cin¬
quième d'une année de revenu.

Honneurs & Dignités.
lir.

Les brevets de Ducs 4000.
Ceux de Comtes 6c Marquis 3000.
Ceux de Barons 1500.

Les lettres d'honneur payeront, :Sç a voir,

Pour les charges de finance, le quart des droits de Marc d'Or, dus
pour les provifions des offices de pareille nature.
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Et pour toutes les antres charges, la moitié des droits de Marc

d'Or , dus pour ies provifions des offices de même nature.

Les lettres de nobleffie
, reconnoi (Tance ou confirmation de

noblefie , ao©o liv.
Erections de terres en dignité.

liv.

Pour une Pairie. 12000*

Pour un Duché héréditaire. . 8000.
Pour un Comté ou un Marquifat fooo.
Pour une Baronnie jooo»
Pour un Fief noble 1500»

Droits, ComeJJims & Privilèges.
Les brevets contenant des concédions de droits utiles ou

honorifiques , ou autres privilèges, payeront le quarantième
de l'évaluation qui fera faite par le fieur Contrôleur-général
des finances , de la valeur defdites concédions.

Fait &c arrêté au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le deux décembre mil fept cent foixante-dix.

Signé , P H E L Y P E A U X.

CCollationnéaux originaux ,far nous Ecuyer, Confeiller«
Pour le Roi.< Secrétaire du Roi iMaifon , Couronne de France &

L de fes finances.

«attSBMMfïa

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CràMÉ?
Imprimeur ordinaire du Roi. 1772..



DECLARATION
DU ROI,

PORTA NT fixation d!un nouveau tarif fur les
Papiers ÔC Cartons.

Donnée à Verfailles le premier mars 1771.

Regiftrée en Parlement le 10 août 1771.

OUIS , par la Grâce de Di eu , Roi
de France et de Navarre : A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. Nous avions , par notre édit du
mois de février 1748 , ordonné la per¬
ception , pendant douze années ,dans
toutes les villes & autres lieux de notre

royaume , de droits fur différentes mar-
chandifes ; cependant la guerre , donc

les befoins avoient exigé ce fecours , ayant ceffé par la paix
conclue dans la même année , nous nous empreffâmes de faire
ceffer aufîi-tôt ces droits, donc la levée eft depuis demeurée



fufpendue en vertu de l'arrêt de notre Confeil du 4 février
1749 ; nous aurions fouhaité n'être jamais obligés d'en
rétablir aucun, mais l'éconotn.e que nous avons déjà portée
dans plufieurs parties d'adminiftracion , ne produifant pas ,

jufqu'à préfent , un effet fuffifant pour affurer invariable¬
ment le paiement des charges indifpenfables de l'état , nous
fommes obligés , pour parvenir à ce but effentiel & prin¬
cipal , d'augmenter encore la recette de nos finances ,

jufqu'à ce qu'ayant fait fur la dépenfe de plus grandes ré¬
ductions , nous foyons enfin à portée de faire éprouver à
nos peuples tous les foulagemens que nous délirons. En
même-temps qu'un motif auffi intéreSfant pour leur avantage
&; leur tranquillité nous force à rechercher , dans le moment,
de nouvelles branches de revenu public , nous préférerons
toujours à des perceptions infolides ou trop à charge, celles
qui, déjà connues ufitées , laiffent dès-lors moins d'in¬
quiétude fur leurs effets , &: peuvent recevoir des modifications
propres à les rendre moins onéreux. Ces considérations nous
ayant déterminé à rétablir un droit uniforme &c général fur
les Papiers Cartons, pareil à celui qui fut impofé par notre-
dit édit du mois de février 1748 , & dont l'origine, confa-
crée par l'ordonnance du mois de juin 1680 , remonte à des
temps encore plus éloignés, nous avons voulu non-feulement
que la perception n'en fut accompagnée que des formalités
inévitables, mais en la restreignant aux principaux lieux de
notre royaume , biffer aux manufactures qui , la plupart,
font Situées dans les campagnes , toute la liberté néceffaire pour
entretenir l'émulation des fabricans ; 8c fi le nouveau tarif
préfente des différences par rapport aux précédens , elles com-
penfent & au-delà l'augmentation de droit qui en peut réfulter,
en ce que , d'un côté , la proportion exaCte qui y regne entre la
quotité du droit & la valeur de la marchandife , laiffe au mar¬
chand &c au confommateur l'avantage de ne contribuer qu'à
raifon du prix d'achat, & de l'autre , les cara&eres diftinCtifs
de chaque claffe du tarif y font déterminés, de maniéré à
prévenir toute difficulté entre les prépofés & les redevables.
Aces Causes, & autres à ce nous mouvant , de l'avis de



notre Confeil, & de notre certaine fcience , pleine puiffance
& autorité royale , nous avons dit , déclaré & ordonné ,

difons
, déclarons ôc ordonnons , voulons &C nous plaît ce

qui fuit.
Article premier.

Les droits fur les Papiers & Cartons entrant dans notre
bonne ville , fauxbourgs & banlieue de Paris , tels qu'ils
font fixes par le tarif annexé à notre édit du mois de mars
1760 , celferont d'être levés , à compter du jour de i'enré-
giftrement des préfentes ; défendons aux officiers-contrôleurs ,

vifiteurs & marqueurs defdits Papiers & Cartons, de plus s'im-
mifcer en la perception defdits droits , à peine de concuffion.

I I.
Lefdits officiers & leurs créanciers feront tenus , dans le

délai de trois mois, à compter dudit jour, de remettre au
fieur Contrôleur - général des finances leur quittance de fi¬
nance les groifes de leur contrat de conftitution , à l'effet
d'être par nous pourvu au rembourfement, tant deidites finan¬
ces que des capitaux des rentes dues par lefdits officiers,
fuivant les liquidations faites par notredit édit du mois de
mars 1760 : Attribuons auxdits officiers , jufqu'au rembour¬
fement , l'intérêt à cinq pour cent , fans retenue , du
montant de leurs finances } &; aux créanciers , l'intérêt de
leurs capitaux , tels qu'ils en jouiffent actuellement, jufqu'au
rembourfement d'iceux.

III.

Voulons qu'à l'avenir les droits fur les Papiers &: Cartons,
établis dans toute l'étendue de notre royaume par notre
édit du mois de février 1748 , foient , à compter du jour
delà publication des p réfentes , perçus , conformément au
tarif attaché fous le contre-fcel defdites préfentes, à rentrée
feulement des villes &; lieux dont l'état y eft pareillement
annexé , ainfi qu'à l'entrée des ports de i'ifle de Corfe : Dé¬
fendons l'importation dans ladite ille de tous Papiers , autres
que ceux provenant des manufa&ures de notre royaume, à
peine de confifcation, & de mille livres d'amende.
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Difpenfons de la marque prefcrite par l'article IX. dudiç

édic du mois de février 1748.
V.

Les Papiers étrangers arrivant dans lefdites villes & lieux,
n'y payeront que les droits portés audit tarif, en jnftifianc
du paiement de ceux dus à l'entrée du royaume. A l'égard
de ceux qui y auront été fabriqués , fera pareillement jufti-
fié du paiement de nos droits des cinq grofîés fermes Se
autres droits de traites , dans le cas où ils auront dû être
perçus. V I.

Voulons en conféquence , que conformément aux articles
IX. & XII. du titre des droits de marque Se contrôle du
Papier de l'ordonnance du mois de juin 1680, les voituriers ,

par eau Se par terre , chargés de la conduite des Papiers Se
Cartons, foient porteurs de lettres de voiture en bonne for¬
me , lefquelles , ainfi que les acquits des droits payés fur la
route , ils feront tenus de repréfenter aux bureaux des
barrières , portes, ports Se autres , pour y être vifés ; le tout
à peine de confifcation des Papiers , bateaux , charrettes Se
chevaux , Se de cinq cens livres d'amende , qui ne pourra
être modérée.

VII.

Ne feront fujets aux droits portés par ledit tarif les Papiers
Se Cartons de manufaêtures Françoifes deftinés pour l'étran¬
ger , à l'entrée des villes où ils devront être voiturés hors
du royaume , ou des ports d'embarquement ; leur accordons
dans les villes Se ports de Dunkerque , Calais , Dieppe , le
Havre , Saint-Malo , l'Orient, Nantes , la Rochelle, Bor¬
deaux , Bayonne , Marfeille Se Toulon, un entrepôt de fix
mois;, en obfervant les formalités ordinaires , paffé lequel ter¬
me , les droits en feront exigibles , fi mieux n'aiment les
commifïionnaires Se fabricans expédier par acquit à caution ,

à la charge de le rapporter déchargé dans le délai de fix
mois, à peine de reflitucion du quadruple des droits.

VIII.

Les Papiers deftinés pour la confomtnation de notre bonne



ville de Paris , jouiront, aux mêmes conditions , de la même
faveur d'entrepôt , dans les villes de Rouen Se Orléans , s'ils
ne font pareillement expédiés par acquit à caution ; n'auront
lieu toutefois lefiits entrepôts chez les marchands-Papetiers,
Imprimeurs , libraires Se relieurs , lefquels ne pourront avoir
en magahns , aucuns Papiers Se Cartons , fans en avoir payé
les droits , fous les peines portées par l'article IX. de notre-
dit édit du mois de février 1748.

IX.
Tous Papiers & Cartons deffinés pour quelqu'un des lieux

énoncés en l'état annexé aux préfentes , feront fujets aux droits
dudit tarif , quand bien même ils auroient été expédiés de
quelqu'autre lieu compris audit état , s'ils ne font accom¬
pagnés d'un congé ou certificat jullificatif que les droits y
ont été payés.

X.
Les Papiers Se Cartons entrant dans notre bonne ville,

fauxbourgs Se banlieue de Paris , payeront, outre les droits
portés audit tarif, le vingtième attribué à l'hôpital-général
de ladite ville , Se en fus , les fix fols pour livre, tels qu'ils fe
perçoivent fur les autres droits aux entrées d'icelle ; &; fera
le produit , tant du droit principal que defdits fix fols pour
livre , fpécialement affedé au paiement des capitaux Se arré¬
rages des finances Se créances mentionnées en l'article 11. des
préfentes. Ne feront fujets qu'auxdits vingtièmes Se fix fols
pour livre les Cartons qui feront juftifiés avoir été fabriqués
dans quelqu'uns des lieux compris audit état.

XI.
Seront au furplus celles des difpofitions de notredit édit

du mois de février 1748 , qui concernent les droits fur les
Papiers Se Cartons, exécutées félon leur forme Se teneur,
en ce qu'il n'y eft dérogé par les préfentes. Si donnons en
mandement à nos amés Se féaux Confeillers, les Gens te¬
nant notre "Cour de Parlement à Paris, que ces préfèntes
ils aient à faire lire , publier Se regiftrer, Se le contenu en
scelles garder , obferver Se exécuter félon leur forme Se te¬
neur

, nonobftant tous édits a déclarations , arrêts, réglemens
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& autres chofes à ce contraires, auxquels nous avons dérogé
& dérogeons par ces préfentes , aux copies defquelles colla-
tionnées par l'un de nos amés & féaux Confeillers-fecrétai-
res

, voulons que foi foit ajoutée comme à l'original : Car
tel eft notre plailir. En témoin de quoi , nous avons fait
mettre notre fee 1 à cefdites préfentes. Donné à Verfailles
le premier jour de mars , l'an de grâce mil fept cent fcixante-
onze , & de notre regne le cinquante-fixième. Signé , LOUIS.
Etpins bas : Par le Roi, Phelypeaux. Vu au Confeil ? Terray.
Et fcelié du grand fceau de cire jaune.

Regfirée , cm , ce requérant le Procureur-général du Roi, pour être
exécutée félon fa forme & teneur , er copies collationnées envoyées aux
Bailliages 3 Sénéshauffées 3 Eleélïons & autres Sièges du reffort de la Cour3
pour y être lue 3 publiée & regfirée : Enjoint aux Subfiituts du Procureur-
général du Roi d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mois 3

& copies collationnées pareillement envoyées aux Confeils fupérieurs 3 pour
y être lue 3 publiée & regfirée , conformément a Redit du mois de février
mil fept' cent fixante-onz>e 3 fuivant l'arrêt" de ce jour. A Paris3 en Par¬
lement , toutes les Chambres affemblées , le vingt août mil fept cent
fixante-onz,e. Signé , VAND /VE.

Lue , publiée /' Audience tenant cejourd'hui , & enrégfirée au greffe
de la Cour , conformément à l article XII. de l'édit du mots de fep'embrâ
mil fept. cent fixante-onz^c \ oui, ce requérant le Procureur-général du
Roi 3 pour être exécutée félon fa forme & teneur \ & croies collationnées
envoyées aux Bailliages autres Sièges du reffort 3 pour y être pareillement
lue

, publiée .& enrégfirée : Enjoint aux Suhftituts d.u Procureur-général
du Roi

, êfdits Sièges 3 d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le
mois, fuivant l'arrêt de ce jour. A lJouay , au Confeil fupérieur, le
quatorze décembre mil fept cent fixante-onz^e.

Signé, CANEAXJ DE LANGRIES.
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ÉTAT des Villes & I.leux ou Sa Majejlé veut & entend que
foientperçus, en exécution de la déclaration du premier mars 177 r,
les droits énoncés au tarifannexé a ladite déclaration ,fur les Pa¬
piers & Cartons qui entreront dans lefdites Villes pour y être
confommés.

Généralité d'Amiens.

Abbe ville , Amiens , Ardres , Boulogne-far-Mer , Calais ^

Doulens, Moatdidier a Mon.treuil- fur-Mer , Peronne , Saine-
Quentin , Saint-Vallery.

Province d'Artois.
Aire

, Arras, Bapaume, Béthune , Carvin , HeTdin , Lens 9

Lillers , Sainc-Omer , Saine-Pol.
Généralité de Chdlons.

Ay, Bar-fur-Aube , Châlons , Château-Porcien , Chau-
monc , Epernay , Joinville , Langres , Rheims , Rechel-Ma-
zarin , Saint-Dizier , Sainte-Menehoulc , Sedan, Sezanne,
Troyes, Villenaux , Vitri-le-François.

Généralité d'Orléans.

Beaugency , Blois , Chartres , Châteaudun , Clamecy ,

Dourdans, Gien , Jargeati, Moncargis, Mer ou Menard-la-
Ville j Meung , Orléans , Pithiviers, Romorantin , Selles ,

Vendôme» Généralité de Paris.

Argenteuii, Beaumonc-fur-Oife , Beauvais , Chably , Che-
vreufe , Compiègne , Corbeil , Coulommiers, Dreux , Ftam-
pes , Fontainebleau, Joigny , la Ferré-fous-Jouarre, Lagny,
Mantes, Meaux , Melun , Montereau „ Monfort-Lamaury,
Moret, Nanterre, Nemours , Nogent-fur-Seine , Paris, Poirfy,
Provins , Saint-Denis , Senlis , Sens , Saint - Germain , Ton¬
nerre., Ville-Neuve-le-Roi & Verfailles.

Généralité de Poitiers.
Châtelleraulc,Confolens, Fontenay, Montmorilîon, Nyore,

Partenay , Poitiers , les Sables d'Olonne , Thouars.
Généralité de SoiJJons.

Chateau-Thierry, Chauny , Clermonç , Crefpy, Elfommes,
Cuife , Laon , Noyon , Pont-Saint-Maxence , SoiiTons.
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Généralité de Tours.

Amboife, Angers, Baugé , Craon , Doué, Château-Gon-
tier , Château-iu-Loir , Chinon , la Flèche , Laval , Loches,
Louiun , le Mans, Mayenne , Montreuil-Bellay , Richelieu ,

Saumur, Tours.
Généralité de la Rochelle.

Coignac , Jonfac, Marans , Marenues , Oîéron , Pons ,

Rochefort , la Rochelle , Saint-Jean d'Angely , Saint-Martin
de Rhé, Saintes.

Généralité de Bourges.
Le Blanc , Bourges , la Charité, la Chaftre , Chateauroux ,

IlToudun , Saint-Aman , Vierzon,
Généralité de Moulins.

Aubuifïbn , Château-Chinon , Evaux , Gannat, Guerret,
Montluçon , Moulins , Nevers , Salnt-Pourçain.

Généralité de Riont.

Auriîlac , Brioude , Clermont-Ferrand , IlToire , Riom ,

Saint-Fîour.
Généralité de Lyon.

Beaujeu , Charlieu, Condrieux , Lyon , Montbrifon, Rive
de Giès

, Roanne , Sarnt-Chaumont, Saint-Etienne , Ville-
Franche.

Généralité de Rouen.

Arques, les Andelis , Bolbec , Caudebec , Corneille, Chau-
mont, Dieppe , El boeuf-, Eu , Evreux , Fécamps, Gifors,
le Havre , Honfleurs , Louviers , Magny , Montivilliers ,

Neufchatel, Pontaudemer, Pont-deTArche , Pont-l'Evêque,
Pontoife , Rouen , Saint-Valéry , Vernon , Yvetot,

Généralité de Caïn.

Avranches , Bayeux , Caën, Carentan , Cherbourg , Cou-
tances, Grandvilie , M ortain, Saint-Lô, T horigny, Valognes,
Ville-Dieu , Vire.

Généralité d'Alençon.
L'Aigle , Alençon, Argentan , Bellefme, Bernay, Conches,

Domfront, Falaife , Lizieux, Mamers , Mortagne, Neubourg,
TSlogent-le-Rotrou, Orbec, Séez , Verneuil au Perche.
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Généralité de Toulouje.

Alby , Aieth, Carcaflbnne, Caftelnaudary , Caftel-Sarrazm,
Caftres , Gailliac, Lavaur, Limoux , Mirepoîx , Rieux , Saint-
Papoul , Touloufe.

Généralité de Montpellier.
Agde , Alais , Audure , Bagnols , Beaucaire, Beziers ,

Clermont , Lodéve, Lunel, Marvejols , Mende, Montpellier,
Narbonne", Nimes , Pézenas , de Puy , Saint-Éfprit , Saint-
Hyppolite , Uzès , Viviers.

Pays de Foix.
Foix , Mazéres, Pamiers, Tarafeon,

Province de Bourgogne.
Avalon, Autan , Auxerre , Bar-fur-Seine, Beaune , Bourg

en Brefle , Chablis , Châlons-fur-Saone , Châtillon , Dijon,
Louhans, Mâcon, Nantua , Saulieu , Semur en Auxerrois.

Généralité de Grenoble.

Bourgouin & Jallieu , Bourg d'Oifans , Briançon , Creft ,

Dies
, Gap , Grenoble , Monteliniart, Romans, Vienne,

Voiron & la Buifle.
Province de Bretagne.

Breft
, Dinan , Guincamp , Hennebond , Lamballe, Lan-

derneau Morlaix , Nantes , l'Orient, Quimper , Rennes,
Rhedon

, Saint-Brieux , Saint-Malo, Vannes.
Province de RouJJillon».

Perpignan Se Collioure.
Généralité de Metz..

Longwics , Metz, Phalfebourg , Sarre-Louis, Thionville,
Touî , Verdun;,. Vie..

Province de Franche-Cornue.
Arbois, Befançon, Dole, Gray , Lons-le-Saulnier , Ornans,

Poligny , Pontarlier , Salins , Vezoul.
Province d'Alface.

Colmar 9 Fort Louis , Hagueneau , Landau y Obernheim ,

Strasbourg, Scheleftat, Weflembourg.
Province de Flandres.

Armentieres , Bailleul, la BalTée, Bergues , Bourbourg 5

Caffel, Comines 3 Douay , Dunkçrque , Eftaires, Gravelines 5
B
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Hasbrouck , Haubourdin } Honfchoote , Lille , Merviîle,
Orchies , Roubaix , Tourcoing.

Haynaut.
Cambray , Cateau-Cambrelis , Condé , Maubeuge, Saint-

Amand , Valenciennes.
Généralité de Bordeaux.

Agen , Bergerac , Blaye , Bordeaux , Bourg, Cadillac,
Caftillon , Clairac , Condom , Courras , Libourn, Marmande,
Périgueux , la Réole , Saint-Émilion , Sainte-Livrade, Sarlat,
Tcnneius. Généralité de Limoges.

Angoulême , Bellac , Limoges , Saine-Junien , Tulles , Bri-
ves , Bourganeuf, RufFec, la Rochefoucauit, Saint-Léonard,

Généralité de Montauban.
Cahors , Cauflade , FijacMilhau , Montauban , Rhodes,

Ville-Franche. Généralité d'Auch & Pau.
Auch , Bayo nne , Bourg-Saint-Erprit, le Comté de Bigorre,

Grenade
, Ledoure , le Pays de Marfan , la Navarre , Nay ,

Nogaro, Oléron , Pau , Saint-Jean de Luz.
Provence.

Aix, Arles, Avignon , Carpentras , Cavaillon , Frejus,
Gralle, Marfeilie, Sifteron, Tarafcon , Toulon.

Dombes.
Trévoux.

Lorraine.
Bar-ie-Duc, Luneville, Nancy .. Plombières, Pont-à-Moudbn.

Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Ver failles le
deuxième jour du mois de mars mil fept cent foixante-onze.

Signé , Phelypeaui,



TA RIF des droits a percevoir en confèquence de la décla-
ration du premier mars Lyjl, à rentrée & confommat ion
des villes 3 dont l'état ejl annexé a ladite déclaration•

Pap iers blancs pour écriture , imprejjionî & autres ufages.
A R T I C L E P R E M I E R.

Pour chaque rame de Papier, donc les dénominations
fbnr, Grand-Louvois , Grand-Monde , 6c autres dont les
dimenfions excéderont celle de trente-fept pouces de
largeur la feuille étant ouverte , 6c vingt-fix pouces de
hauteur , fera payé quinze livres, ci. ........ . I J

I I.
Pour chaque rame de Papier , grand Aigle, grand

Eléphant , grand Soleil 7 6c autres de dimenfions au-
deffous de celle de la première clafie , jufques 6c y
comprife celle de trente-deux pouces de largeur , 6C
de vingt-quatre pouces neuf lignes de hauteur , fera
payé douze livres , ci. I i

11 ï.
Pour chaque rame de Papier , grand Colombier , ou

Impérial, grande Fleur de Lys , au Soleil, a C Eléphant,
Chapelet, petit Chapelet, grand Atelas , petit Aielas , 6c
autres de dimenfions au-defifous de. celle de la féconde
cîalfe j jufques 6c y comprife csilè de vingt-fix pouces
quatre lignes de largeur , 6c de vingt pouces quatre
lignes de hauteur , fera payé neuf livres , ci q

t T r /
/ •

Pour chaque rame de Papier , nommé grand Jejust ou
Super- Royal, petit Soleil , grand R$yal étranger, petite
Euur de Lys y grand Lombard ^ 6c autres de dimenfions
au-defibus de celle de la troifieme cîafife , jufques 6c y
comprife celle de vingt-quatre pouces de largeur , 6c
dix-îept pouces dix lignesde hauteur, enfemble chaque
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rame de Papier nommé Capucin , fera payé quatre
livres dix fols, ci. . * 4 * °

Ceux des Papiers dénommés ou défignés dans les
quatre premières claffes ci-delfus, qui feront de pare
commune , appellés Pâte-bulle , ne payeront que les
deux tiers des droits y énoncés

V.
Pour chaque rame de Papier , Lombard, grand Roy il,

grand Raifin , de quelque poids Si qualité que cefoit,
' & autres de dimenlions au-deiïdus de celle de la

quatrième clalfe , jufques & y comprife celle de vingt-
deux pouces lix lignes de largeur, 6c dix-fept pouces lix
lignes de hauteur ,fera payé une livre feize ibis , ci. . x I 6

VI
Pour chaque rame de Papier appellé Royal ordinaire,

petit Royal y Lombard Royal, Lombard ordinaire, ou grand
Carré , 6c autres de dimenlions au-delfous de celle de
la cinquième claire , jufques 6c y comprife celle de
vingt pouces de largeur , 6c feize pouces de hauteur ,

fera payé une livre dix fols , ci. . . I I o
VIL

-Pour chaque rame de Papier, nommé Carré, ou grand
Compte , Carré au Rai[in au Sabre , ou Sabre au Lyon ,

Cava'ier Bâtard de Dauphiné , grand Mejfel s Baza-
homme , R-aiJin colê ,, Raifin jluant , 6c autres de di¬
meniions au-deHous de celle de la fixieme clalfe,
jufques 6c y comprife celle de dix-neuf pouces de
largeur , fur quinze pouces de hauteur , enfembie pour
chaque rame nommée double Cloche , fera payé vingt
folS y ci* ..»•••• .•...< ,< • • * • ...» • . .. . i

VIII.
Pour chaque rame de Papier , nommé à PEcu , ou

moyen Compte, Compte Pomponne , trois O de Normandie,
ou d* Auvergne , Carré de Caen , petit Cavalier , ftcond
Mejf 'ely ou Coutelas , âPétoile , â l'Eperon , ou Longuet,
grand Cornet â la main , Jifeph Bazafemme , 6c autres
de dimenfioas au-delfous de celle delà feptieme clalfe 5
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jufques & y comprife celle de dix-fepr pondes de
largeur , treize f onces fix lignes de hauteur , en-
femble pour chaque rame nommée Serpente , fera
payé fcize fols , ci . 1 o

I X.
Pour chaque rame dé Papier , nommé Couronne ,

ou Griffon , Champy > ou Bâtard de Normandie * Tcllicre,
grand Format, &, autres de dimenfîons au-devons de
celle de la huitième claflé, jufques &; y comprife celle
de feize pouces fix lignes de largeur , fur treize pouces
de hauteur , fera payé treize fols 3 ci I |

X,
Pour chaque rame de Papier , nommé Cadran ,

Telliere, Ban talon , petit Raifn ^ou Bâton Royal aux
armes F Amfter dam , ou Propatria 5 ou Liber tas , Car¬
tier grand Format de Dauphiné, Cartier grand Format
ordinaire , petit Cornet, trois O , outrais Ronds deGentsy
1 icornes à la cloche , & autres de dimenfîons au-defTous
de celle de la neuvième claffe , jufques & y comprife
celle de quinze pouces trois lignes de largeur, & onze
pouces fix lignes de hauteur , fera payé douze fols , ci. 12,

X I.
Pour chaque rame de Papier , nommé petit nom

de Jefus , Romaine 5 Pigeonne , ou Poulette, cartier au
Pot y ou cartier ordinaire, Pfpagnol, Ly/ , â la cloche ,

&: autres de dimenfîons au-deffous de celle de la
dixième claffe , jufques & y comprife celle de qua¬
torze pouces de largeur , &. dix pouçes quatre lignes
de hauteur , fera payé dix fols , ci . , i o

XII. ' >

Pour chaque rame de Papier , nommé petit Jefus ,

petit â la Main , ou Main fleurie , Marie , &: autres
petites fortes de dimenfîons au-deffous de la claffe ci-
deffus , fera payé huit fols, ci 8

Tous Papiers connus dans les Pays où ils foncenufage,
fous des dénominations autres que celles énoncées au préfent



carif , & donc les dimenfions fe rapporteront à queîqu'unes
4e celles fpëcifiées au tarif joint à l'arrêt du Confeil du j 8
feptembre 17/ 1 , payeront le droit fixé pour celles des clafies
ci-dé fus ; dans laquelle le trouve la dénomination , telle
quelle eil exprimée audit tarif de tjfri.

Papiers dorés fr urgentes.
Pour chaque rame de Papier doré' ou argenté, uni, à grandes

ou à petites {leurs, fera payé fuivant celle des claffes de Papiers
blancs ci - deifus, auxquelles ils doivent être rapportés par
leurs dimenfions, le triple des droits y portés , indépendam-

- ment de ceux dus à la fabrication.

Papiers marbrés.
Pour chaque rame de Papier marbré fera payé, fuivant

les dimenfions, le double, des droits des Papiers blancs.
Papiers de couleur fine.

Pour chaque rame de Papier, teint d'une couleur fine , ou.
peint d'un coté &£ d'une feule couleur, fans mélange, ainfi
que pour chaque, rame de Papier gris, fin , à défigner , fera
payé, fuivant les dimenfions,t les mêmes droits que pour les
Papiers blancs.

Papiers gris & Papiers de couleur, commun^
Pour chaque rame de Papier gros bleu, brun, dit Mufc,

ou Mu/ejui, &ç gris commun pour enveloppes,, ainfi que pour
chaque rame de celui nommé Trajfe , ou Etre#}.,,. ou Main-
brune, fera pavé , luiyaiit les dimenfians, la moitié des droits
des Papiers blancs.

Papiers brouillards..
Peur chaque rame de Papier brouillard ,0112 la Demoifelle,

fera payé, fuivant fa dimenfion, les trois quarts des droits des
Papiers blancs.

Cartes ou Cartons de Feuille.
Pour chaque cent de feuilles ce Cartes ou Cari ans , forméj

d£ plufieurs feuilles de Papier collées ehfemble, fera payé,
faisant l'efpèce de Papier blanc auxquelles ils devront être
rapportés par leurs chnienfions , le quadruple des droits
portés au tarif ci»deifus, pour chaque rame.
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Cartons de Pâte.

Pouf chaque cent de feuilles de Carrons de Pare, fera
payé les mêmes droits que pour les Cartes &; Carrons cRdefus,
fuivanc les dimenfions dont ils approcheront le plus. Fait 6c
arrêté au Confeil d'Etat du Roi, tenu à Ver,filles le deux mars
mii fept cent foixante-onze. Signé , Phelyp eaux.

Regflré, oui, ce requérant le Procureur-général du Roi, pour être exé¬
cuté félon fa forme & teneur ; çf copies collationnéss envoyées aux Baillia¬
ges, Sénéchquffées , Eleéhcns & attires Sièges du réjfort de la Cour, pour y
être lu , publté <§■ regflré : Enjoint aux Subjiituts du Procureur-général du
Roi d'y tenir la main , & d'en certifier la Cour dans le mots- ; & copies colla-
tionnéss pareillement envoyées aux Confeils Supérieurspour y être lu ,

publié & regflré, conformément à PEdit du mois de février mil fept cent
foixante-onzje , fuivant l'Arrêt de ce jour.-A Paris , en Parlement , toutes
les Chambres ajfemllées , le vingt août mil fept cent fixante - onz^e.

i'Signé, FA N D IFE.
Collarionné fur la minute étant au Greffe 3e la Cour, par Nous Ecuyer ,

Confeiller-Secrérairc , Maifon-, 'Couronne 4e France, & l'un des deux
Servans près fa Cour de Parlement. Signé, V A N D I V E.

Lu , publié P Audience tenant cejourd'hui, & enrégiflré au Greffe de
la Cour

y conformément à l'article XII. de l'Edit du mois de feptembre
mil fept cent foixame - onrse \ oui, ce requérant le Procureur - général du
Roi, pour être exécuté félon fa forme <#* teneur j çfr copies collationnêes
envoyées aux Bailliages & autres Sièges du reffort , pour y être pareillement
lu

, publié & enrégiflré : Enjoint aux Subjlituts du Procureur-général du
Roi

y çfdits Sièges , d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le
mois

3 ,fuivant l'Arrêt de ce jour. A Douay , au Confeil Supérieur, le
quatorze décembre mil fept cent foixante-omne.

Signé, CANEAU DE LA NG RI ES.
Lu & publié es Plaids extraordinaires de la Gouvernance & Souverain

ïBailliage de Lille, le vingt-huit déec-aebre mil fept cent foixante-onz,e %

dé enrégiflré au Greffe du dit Siège \ oui, & ce requérant le Procureur au

Roi, par le Greffier dnflt Siège fsffgné.
Signé, D. J. M. P 0 T T^E A JJ.

Lille
, de l'Imprimerie de N. J. B. Pcterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



LETTRES PATENTES
DU ROI,

Sur une Convention conclue entre le Roi & la Duchejfe
Douairière de Saxe - Weymar & Eifenach , pour l'exemption
réciproque du droit d'Aubaine en faveur des Sujets de Sa
Majefté, (jr de ceux defdits Duchés.

LOUIS, par LA GRACE de DlEU , Roi de FrANCEet de Navarre : A nos amés &: féaux les gens
tenant notre Cour de Parlement de Flandres à Douay ;
Salut. Par nos Lettres du dix-neuf mars de la préfente
année, nous avons ratifié une Convention conclue, arrêtée
&: lignée le vingc-fix février précédent , entre le Sr. du
Buat, Comte de Nançay, notre Miniftre auprès de la
Diète générale de l'Empire , en vertu du pouvoir que
nous lui en avions donné , &: le Sr. Comte de Bunau,Con-
feiller intime a&uel 6c Miniftre plénipotentiaire de notre
très-chère &: bien amée Cou fi ne la Duché fie Douairière
de Saxe-Weymar 6c Eifenach, comme Tutrice 6c Adi-
miniftratrice du Prince fon Fils, pour l'exemption réciproque



du drôle d'Aubaine , tant fur les meubles que fur
les immeubles , en faveur de nos Sujets 8c de ceux defdits
Duchés ; delquelles Lettres de ratification, ainfi que de
ladite Convention , la teneur enfuit.

LOUIS , par la grâce de Dieu , Roi de France 8c deNavarre : A tous ceux qui ces préfentes Lettres ver¬
ront ; Salut. Comme notre cher 8c bien amé le Sr. du
Buat, Comte de Nançay , notre Miniffre auprès de la
Diète générale de l'Empire, auroit en vertu du pouvoir
que nous lui en avions donné , conclu, arrêté 8c ligné , le
vingt-(ix du mois dernier, avec le Sr. Comte du Bunau,
Confeiller intime a&uel &: Miniftre plénipotentiaire de
notre três-chère Se bien amée Confine la Duchefle Douairière
de Saxe-Weymar 8c Eifenach , comme Tutrice 8c Adminif-
tratrice du Prince fon Fils, pareillement muni de fes
pouvoirs , une Convention pour l'exemption réciproque du
droit d'Aubaine, tant fur les meubles que fur les immeubles,
en faveur de nos Sujets 8c cedx des Sujets des Duchés de
Saxe-Weymar 8c Eifenach ; de laquelle Convention la
teneur s'enfuit.

CONVENTION entre le Rai âC la

DucheJJeDouairière de Saxe- W7'îyrnar^pour
Vexemption réciproque du droit et Aubaine,

LA Duchefle Douairière de Saxe-Weymar 8c Eifenach, enfa qualité d'Adminifiratrice des États du Prince fon Fils,
ayant fait connoître au Roi le bien qui réfulteroic pour les
Sujets refpeéHfs de France 8c defdits États de Saxe-Weymar
8c Eifenach, de favorifer 8c étendre les liaifons de com¬
merce 8c bonne correfpondance qui fubfiilent déjà entre-enx,
8c qui deviennent de plus en plus intérefTantes, Sa Majefté
efl entrée d'autant plus volontiers dans cette vue, qu'Elle
ne tend qu'à l'accroiffement des avantages communs ; &
defiranc, de concert avec la Séréniflime Duchefle Douairière)



de les rendre permanens , il a été jugé néceflaire
de Faire une Convention pour abolir réciproquement le
droit d'Aubaine , qui jufqu'ici a été le plus grand obftacie à
la libre communication des Sujets refpe&ifs : En conféquen-
ce , Sa Majefté a nommé 6c commis le Sr. du Buat, Comte
de Nançay , fou Miniftre auprès de la Diète générale de
l'Empire , 6c Ton Airelle Séréniflime le Sr. Comte deBunau ,

fon Conleiller intime actuel 6c Miniftre plénipotentiaire à
la Diète générale de l'Empire. Lefquels, après s'êcre com¬
muniqué leurs pleins pouvoirs , 6c avoir difcuté entre-eux
la matière, font convenus des articles fuivans.

Article premier.

Il y aura déformais une abolition totale 6c réciproque
du droit d'Aubaine entre les États de Sa Majefté Très-
Chrétienne , d'une part , 6c ceux de Saxe-Weymar d'Ei-
fenach 6c d'Iéna , de l'autre. En conféquence , il fera permis
aux. Sujets refpeétifs qui feront leur réftdence, ou auront
établi leur domicile dans les Etats de l'une ou de l'autre

domination, ou qui ne s'y arrêteront que pour quelque
temps 6c viendront à y décéder, de léguer ou donner par
teftament 6c autres dilpofitions de dernière volonté, re¬
connus valables & légitimes, fuivant les Loix, Ordonnances
ou ufages des lieux dans lefquels lefdits aétes auront été
paftes , les biens-meubles 6c immeubles qui fe trouveront
leur appartenir au jour de leur décès.

II.

Les fucceftions qui pourront écheoir , foit en France aux
Sujets de Saxe-Weymar , Eifenach 6c Iéna, foie dans les
États de ces Duchés aux Sujets de Sa Majefté Très-
Chrétienne , par teftament, donation ou autre difpofition,
tant ab inteftat que de telle autre manière que ce foit,
leur feront délivrées librement 6c fans empêchement, fans
que dans aucun cas elles puilTent être foumifes au droit



. .v 4 ^d'Aubaine , ni à aucuns autres droits qu'à ceux qui fe
payent par les propLes 6c naturels Sujets de Sa Majefté 6c
des Duchés de Saxe-Weymar, Eifenach 6c Iéna. Dans les
cas néanmoins où les Sujets de Sa Majefté exportant des
Etats de Weymar les effets provenans des fucceftions qui
leur y feroient échues, ou le prix d'iceux , ou des im¬
meubles qui en feroient partie , feroient tenus de payer
au Duc de Weymar , ou à ceux à qui il pourront appar¬
tenir de droit, à titre de détradion , la fomme de cinq
pour cent de la valeur réelle defdits biens 6c fucceftions;
ledit droit de détraction feroit exercé en France contre les
Sujets de Weymar par réciprocité , Se de la même manière
qu'il feroit exercé contre les Sujets du Roi dans les Duchés
de Weymar, Eifenach &c Iéna : &; moyennant ledit payement,
les Sujets refpe&ifs pourroient librement exporter lefdits
effets ou le prix en provenant.

I I I.

En exécution des articles précédens , les Sujets refpe&ifs,
leurs héritiers légitimes, ou tous autres ayant titres valables
pour exercer leurs droits, leurs procureurs ou mandataires,
tuteurs ou curateurs, pourront recueillir les biens 6c effets
généralement quelconques, fans aucune exception , tant
mobiliers qu'immobiliers , provenans des fucceffions ou¬
vertes en leur faveur dans les Etats de l'une ou de l'autre
domination , foie par teftament ou autre difpofttion, foit
db inteftat ; tranfporter les biens 6c effet:» mobiliers où
ils jugeront à propos, régir 6c faire valoir les immeu¬
bles

, ou en difpofer par vente ou autrement, en retirer
6c tranfporter le prix qui en proviendra où ils jugeront à
propos fans aucune difficulté ni empêchement, en donnant
toutes décharges valables, 6c juftifiant feulement de leurs
titres 6c qualités ; bien entendu que dans tous ces cas ils
feront tenus aux mêmes Loix, formalités 6C droits auxquels
les propres 6c naturels Sujets de Sa Majefté 6c de Saxe-
Weymar , d'Eifenach 6c d'Iéna font fournis dans les Etats
ou Provinces où les fucceftions auront été ouvertes.



î
î V.

La libre communication Se la bonne correspondance
entre les Sujets refpectifs feront foutenues Se protégées
avec un foin égal de part Se d'autre : le commerce de la
France, les denrées Se les manufa&ures de fes Sujets ne
feront point chargées dans les Principautés de Weymar,
d'autres ni plus forts droits que le commerce, les denrées
Se manufactures d'aucune autre Nation ; Se il fera libre aux
Sujets de Weymar , d'Eifenach Se d'Iéna, de commercer en
France : Se en ce cas ils feront réciproquement traités
comme les autres Nations étrangères.

V.

La préfente Convention fortira fon plein &: entier effet
à compter du jour de la fignature de la préfente Con¬
vention, laquelle fera ratifiée par Sa Majeflé Très-Chrétienne
Se par fon Altéde Séréniilime, Se enrégiftrée dans les
Cours Se Tribunaux refpeétifs ; Se toutes Lettres nécef-
faires feront expédiées à cet effet. En foi de quoi nous
fufmentionnés Députés avons figné la préfente Convention,
Se fcellée du cachet de nos armes.

Fait double à Ratisbonne le vingt-fix février mil fept
cent foixante - onze.

( L. S.) Signée Le C. du Buat. (L. S. ) Signé, Le C.
de bun au.

Nous , ayant agréable ladite Convention en tons Se cha¬
cun les points qui y font déclarés Se contenus , avons
icelle , tant pour nous que pour nos héritiers Se fucceffeurs ,

accepté , approuvé, ratifié Se confirmé, Se par ces préfentes
{ignées de notre main , acceptons , approuvons ratifions Se
confirmons ; Se le tout promettons en foi Se parole de R oi,
garder Se obferver inviolabiement, fans jamais aller ni ve¬
nir au contraire , direélement ni indire&ement, en quelque
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manière que ce Toit. En témoin de quoi nous avons fait
mettre notre fcel à cefdites préfentes. Donné à Ver failles
le dix-neuf mars mil fepc cent foixante - onze , de de
notre Regne le cinquante - fixiéme. Signé, LOUIS. Et
fins bas: Par le Roi, Le Duc de la Vrilliere, Et
fcellée du grand fceau de cire jaune.

Et voulant aflurer de plus en plus l'exaêle & entière
obfervation de ladite Convention , de remplir à cet égard
les engagemens que nous en avons pris : A ces causes ,
& autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeii
de de notre certaine fcience, pleine puiflance de autorité
royale , nous vous mandons & ordonnons par ces préfentes
lignées de notre main, voulons & nous plaît, que ces
préfentes , enfemble ladite Convention de nos Lettres de
ratification y inférées , vous ayez à faire lire, publier &
regiftrer, & le contenu en icelles garder, obferver de
exécuter félon leur forme de teneur , cédant de faifant
celler tous troubles de empêchemens , de nonobftant toutes
chofes à ce contraires, de nonobftant tous Edits, Ordon¬
nances , Déclarations, Arrêts, Réglemens, Lettres, Statuts,
Coutumes 5 Ufages de autres chofes à ce contraires , aux¬
quels nous avons expreffément dérogé de dérogeons par
cefdites préfentes , pour ce regard feulement de fans tirer
à conféquence : Car tel eft notre plaifir. Donné à
Verfailles le quatrième jour de juillet, l'an de grâce mil
fept cent foixante - onze, de de notre Regne le cinquante-
fixiéme. Signé, LOUlS.Etpus bas: Par le Rci, Monteynard.

Lues & publiées VAudience tenant cejourLhui
premier mai mil fept cent foixante-douyy , au (ion-
Jeil Supérieur de Douay, <§' enrègifrées au Greffe
d'icelui ; oui, & ce requérant le ci-devant Procureur
général du Roi du Parlement, pour être exécutées
félon leur forme & teneur \ & copies dlicelles envoyées
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aux Bailliages & autres Sièges inférieurs du Refort,
pour y être pareillement lues , publiées & enrêgijlrées,
conformément à C Arrêt du Parlement , du dou^e
août précédent. Signé > Proost,

Lues & publiées es Plaids de la Gouvernance &
Souverain Bailliage de Lille , le ZZ mai 17713
& enrégiflrées au Greffe dudit Siége ; oui, S' ce
requérant le Procureur du Roi > par le Greffier dudit
Siège foujfflgné, Signé> D. J. M. Potteàu.

2

Â Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Crame »

Imprimeur ordinaire du Roi,



 



ARREST
DU CONSEIL DETAT

DU ROI,
Qui fixe les droits qui feront payés à toutes les

entrées du royaume, fur différentes efpéces & qualités
de Papiers venant de l'étranger.

Du ii août 1771.

Extrait des regiftres du Confeil d'Etat.

LE R O I s'écant fait repréfenter les arrêcs rendus en fonConfeil les 24 décembre 1701 2 avril 1702 , par
lefquçls Sa Majefté, pour favorifer les fabriques de Papiers
du royaume , auroit exempté de tous droits^de fortie3
tant des Cinq grofles fermes que des provinces réputées
étrangères , les Papiers blancs ? gris ôc autres couleurs forçant



à l'Étranger ; les arrêts des 3 juillet 1691 & 27 mars
172,5, par lefquels Elle auroic, dans les mêmes vues, &
pour affurer une préférence aux fabriques nationales fur
celles étrangères, impofé à l'entrée du royaume un droit
de Trente Sous par rame de Papiers de toutes qualités,
grandeurs &: couleurs indiftiaêtement , venant de l'étran¬
ger; l'arrêt du 2,7 février 1765 , par lequel Elle auroit fixé
à Cinq livres par quintal les droits d'entrée des Papiers im¬
primés ou peints en façon de damas, d'indiennes, tapifie-
ries, dorés ou marbrés; l'arrêt du 21 mars 1768 , par le¬
quel Elle auroit augmenté ces droits d'entrée fur lefdits
Papiers imprimés ou peints en façon de damas, indiennes
& autres propres à faire tapiiferies, Ôc les auroit portés à
Quarante livres du quintal : Et SaMajefté après avoir pourvu ,

par l'arrêt rendu cejoûrd'hui en Ton Confeil, à l'aliment
defdites fabriques, par les précautions convenables, pour
empêcher l'exportation à l'étranger des matières premières,
ayant confidéré que le droit de Trente Sous par rame , im¬
posé par ledit arrêt du 3 juillet 1692, n'eft plus fuffifant,
depuis l'augmentation fucceffive du prix des Papiers , pour
remplir l'objet de fon écabliflTement : Que d'ailleurs étant le
même indiftinêlement fur les Papiers de toutes grandeurs
èc quàlités, il le trouve difproportionné, étant trop fort
pour les uns trop foible pour les autres : Que le droit
de Cinq livres par quintal.fur les Papiers dores & marbrés,
n'efl: pas en proportion de la main-d'œuvre, ajoutée à la
valeur intrinsèque du Papier. A quoi Sa Majefté voulant
pourvoir, & délirant donner encore de nouvelles marques
de fa proteêbion aux fabriques nationales : Oui le rapport
du fieur AbbéTERRAY, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur-général des finances ;L e Roi étant en son
.Conseil, a ordonné &: ordonne, qu'à l'avenir , & à
compter du jour de la publication du préfent arrêt, les
efpècest& qualités.,de Papiers ci-après venant de l'étranger,
payeront à toutes les entrées du royaume, par quintal poids
de marc ; favoir , les Papiers blancs, de quelque efpèce,



qualités Se grandeurs qu'ils foient, Vingt livres; les Papiers gris,
bruns, bleus Se autres couleurs, ainfi que les Papiers dits
brouillards ' Douze livres ; les Papiers dorés ou argentés , unis
ou à fleurs, Trente-trois livres douze fous; Se les Papiers
marbrés, Vingt-flx livres huit fous: Et fera le préfent
arrêt lu

, publié Se affiché par-tout où befoin fera, pour
être exécuté (uivant fa forme & teneur, nonobftant tous arrêts
&; règlemens contraires. Fait au Confeil d'État du Roi, Sa
Majeffé y étant, tenu à Compiègne le vingt-un août mil fepc
cent foixante-onze. Signé, Phelypeaux.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,

CH E VA L 1E R j Marquis de St. Ange3 Comte
de Moret, Seigneur de Caumartin, Boijfy-
le - Châtel, Ville - Cerf, Dormeilles , JAille
St. Jacques , Flagy , la Commanderie êG
autres Lieux , Grand - Croix , Chancelier êG
Garde des Sceaux de ïOrdre royal êG
militaire de St. Louis, Conjeiller du Roi en
fes Confeils j Maître des requêtes ordinaire de
fon Hôtel y Intendant de Flandres êG d'Artois.
Vu l'arrêt du Confeil d'État du Roi ci-defliis, Se les ordres

à Nous adrefles par M. le Contrôleur - général, Nous ordon¬
nons que ledit arrêt fera exécuté félon fa forme Se teneur,
imprimé, publié & affiché par-tout où befoin fera, dans l'éten¬
due de notre Département.

Fait le 3 1 janvier 177z. Signé , CAUMARTIN.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



LETTRES - PATENTES

DU ROI,
OU I ordonnent la liquidation & remboursement, tant des

Offices unis aux différens Corps ou Communautés d'Officiers
fupprimés, que des augmentations de fnance par eux ci-devant
payées, & qui pourvoient au rembourfement de leurs Créanciers
privilégiés fur lefdits Offices & augmentations de finance.

Données à Verfailles le 31 août 1771.

Rcgiflrées en Vacations le 15? feptemb're 1771 , & en Parlement
le 10 février 177Z.

ouis, p ar la grace de di eu,
Roide France et de Navarre:
À nos amés Se féaux Confeillers, les Gens
tenant notre Cour de Parlement à Paris ;
Salut. Par nos Edits des mois d'avril ,

mai, juin Se juillet derniers, Nous avons
fupprimé les Offices ci-devant créés pour
notre Parlement de Paris , Grand-Conîeil,

Cours des Aides de Paris 5e de Clermont-Ferrand , Bureau
des Finances & Chambre du Domaine à Paris , Table de
Marbre & Siège Général de l'Amirauté de Paris , & de
différeras Bailliages Se Sénéchauffées, des Pàrlemens de Befan-
çon 5e de Douay , & autres ; par Arrêts de notre Confeil
des 11 avril Se 17 août derniers, Nous avons fixé Se affigné
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les fonds &: l'ordre pour le rembourfement de tous lefdits
Offices ; mais n'ayant pas, par nofdits Edics 6c Arrêts, flatué
fur le rembourfement des dettes dues 6c contra&ées par au¬
cuns defdits Officiers fupprimés en noms colle&ifs , 6c pour
lefquelles les Créanciers qui leur ont prêté leurs deniers ont
acquis des privilèges 6c hypothèques, loit fur les Offices que
lefdits Officiers ont réunis a leur Corps , foit fur les augmen¬
tations de finance qu'ils nous ont payées en différens temps,
6c voulant pourvoir au rembourfement de tous lefdits Créan¬
ciers. A ces Causes, &; de notre certaine fcience, pleine
puifiance & autorité royale , Nous avons ordonné, 6c par
ces préfentes lignées de notre main, ordonnons ce qui fuit.

Article premier.

Les Officiers fupprimés, ou l'un d'eux, feront xenus de
remettre, ès mains du Contrôleur-général de nos finances,
les titres de propriété 6c quittances de finance «des Offices
unis à leurs Corps ou Communautés , ou les quittances de
finance d'augmentations de gages , ou autres qui ont été
expédiées au nom de leur Corps ou Communauté , 6c qui
fe trouvent fupprimés , pour être procédé à la liquidation
defdits Offices & finances, dans la forme 6c delà maniéré qu'il
a été ordonné par l'article III. dudit Arrêt du z i avril dernier.

I I.
Les quittances de finance qui feront délivrées pour valeur

defdites liquidations , feront expédiées au nom d'un des Offi¬
ciers defdits Corps ou Communautés , qui donnera quittance
du montant defdites liquidations ; 6c lefdites quittances
de finance feront par lui dépofées entre les mains de tel
Notaire à Paris , que ledit Officier voudra choifir , pour
eh être enfuite paffé des déclarations .au profit de chacun^
des Créanciers privilégiés fur lefdits Offices, ou augmenta-^
tions de gages, de la fomme qui lui fera due par lefdits
Corps ou Communautés fupprimés * à prendre dans lefdites
quittancés de finance. II I.

Au moyen des" déclarations qui feront ainfi paffées au S
profit de chacun des Créanciers privilégiés defdits Corps I



13U Communautés fupprimés, îefdits Créanciers privilégiés
ne pourront .exercer aucune aêtion contre lefiiics Officiers
fupprimés, pour raifon de leurs Créances, ni former aucune
opposition à l'expédition des quittances de finance qui doi¬
vent être expédiées au profit des Propriétaires defdits
Offices, pour raifon du rembourfement qui doit leur être
fait, dont, en cas qu'il y en ait de formées, Nous faifons
pleine & entière main - levée.

I V.
Lefdits Créanciers privilégiés defdits Corps & Commu¬

nautés, feront remboùrfés des principaux , dont leur aura
été paffié des déclarations par préférence & avant les Offi¬
ciers fupprimés, leurs débiteurs originaires , fur les fonds
que Nous avons dtjà défibrés auxdits rembourfemens, &:
que Nous nous propofons d'y deftiner par la fuite. Si vous
m * n d o n s que ces Préfentes vous ayez a faire regiftrer,
même en temps de Vacations, ôc le contenu en icelles
exécuter félon leur forme & teneur : Car tel est notre

plaisir. Donné a Vcriailles le trente-unième jour d'août,
l'an de grâce mil fepc cent foixanre-onze , tte de notre règne
le cinquante - fixiérne. Signe, L O U I S. Et plus bas : Par le
Roi, Phelypeaux, ^4» Confeil, Terray, Et fcellées
du grand Sceau de cire jaune.

Regiftrées , oui, & ce requérant Me. Nicolas Pierron,
Doyen des Subfiituts du Procureur-général du Roi, pour être
exécutées félon leur forme & teneur, d la charge que ledit
enrégiflrement fera réitéré au lendemain de Saint Martin} &
copies collationnées d'ic elles envoyées aux Bailliages, Sénéchaujfées,
Elections & autres Sièges du Reffort de la Cour , pour y être
lues, publiées & regiftrées : Enjoint aux Subfiituts du Procureur-
général du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier la Cour
dans le mois : Seront pareillement copies collationnées defdites
Lettres envoyées aux Confeils Supérieurs, pour y être lues, pu¬
bliées & regiftrées , conformément à PEdit du mois de février
dernier , fuivant PArrêt de ce jour. A Paris , en Parlement, en
Vnations, le dix-neuffeptembre mil fept cent foixante-onz>e.

Signé, LE J A Y.
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Regiftrées, £<? requérant le Procureur-général du R ai,
pour être exécutées félon leur forme & teneur, ^
tionnées déicelles envoyées aux Bailliages , Sénéchaujfées , Elections
& autres Sièges du Rejfort de la Cour , pour y être lues,
publiées & regiftrées : Enjoint aux Subflituts du Procureur-
général du Roi dj tenir la main, & d'en certifier la Cour
dans le mois : Seront pareillement copies collationnées envoyées aux
Confeils Supérieurs , pour y être lues, publiées & regiftrées, con¬
formément à bEdit du mois de février mil fept cent foixante-
onzer fuivant bArrêt de ce jour. A Paris 4 en Parlement, le
dix février mil fept cent fôixante-douzc. Signé, LE JAY.

Collationné fur la minute étant au Greffe de la Cour par
Nous Ecuyer , Confeiller - Secrétaire du Roi, Maifon ,

Couronne de France, &: l'un des deux fervans près f«
Çour de Parlement. Signé, DU FRANC.
Lues y publiées bAudience tenant cejourd'hui, & enrégiftrées

au Greffe de la Cour , conformément a barticle XII. de bEdit
du mois de feptembre 1771 ; oui, ce requérant le Procureur-
général du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneur \
çfi copies collationnées envoyées aux Bailliages & autres Sièges
du R effort, pour y être pareillement lues , publiées & enrégiftrées :
Enjoint aux Subflituts du Procureur-général du Roi, efdits Sièges y

d'y tenir la main y & d'en certifier la Cour dans le mois ,

fuivant bArrêt du dix du préfent mois. A Douay, au Confeil
Supérieur y le treize mars mil fept cent foixante-douze.

Signé y CANEAU de Làngries,

Lues & publiées es plaids extraordinaires de la Gouvernance
& Souverain Bailliage de Lille y le 14 mars 1771, & enré¬
giftrées au Greffe dudit Siège ; oui, & ce requérant le Procureur
du Roi , par le Greffier dudit Siére foujUgné.

Signé y D. J. M. POTTEAU.

Lille , de l'Imprimerie de N. J. B, Petemnck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Pvoi.



EDIT DU ROI,
Portant création etun Confeil Supérieur à Douay,

Donné à Verfailles au mois de feptembre 1771..

LOUIS , par la Grâce de Dieu , Roi de France et de Navarre :A tous préfens 6c à venir ; Salut. En ordonnant par notre Edit
du mois d'août dernier , que la Juftice feroit rendue gratuitement
en notre Confeil Supérieur d'Arras aux. peuples de nos Provinces de
Flandres, de Haynaut 6c de Cambrefis, nous avons aufïi manifefïé
l'intention où nous fommes., d'établir pour lefdites Provinces un
Confeil Supérieur, femblable à ceux que nous avons créés 6c établis
par notre Edit du mois de février de cette préfente année ; étant en-
iuite affuré par les inllantes fupplications des Etats Se des autres corps
d'Adminiftrateurs defdites Provinces , que cet èrablifTement eft l'objet
des vœux de tous nos fujets defdits pays, nous avons refoiu de ne
pas différer plus longtemps à.le former , & de le fixer dans notre ville
de Douay. A ces causes & autres à ce nous mouvant, de l'avis
de notre Confeil , 6c de notre certaine fcience, pleine puiffance 6c
autorité royale , nous avons par notre préfènt Edit perpétuel 6c
irrévocable, dit, ftatué 6c ordonné , difons, Ramons 6c ordonnons*
voulons 6c nous plaît ce qui fulu

A R t i C L E p r e m i e eu

Nous avons établi 6c établifîons en notre ville de Douay, us
Tribunal de juftice, fous la dénomination de Conleil Supérieur , qui
connoîtra au fouverain 6c en dernier reflort de toutes les matières
civiles 6c criminelles dans toute l'étendue des Bailliages, Prévôtés
6c autres Sièges qui étoient du Reflort du Parlement de Douay
fupprimé ; à l'exception néanmoins des affaires concernant les Paits
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& les pairies &c des antres matières , dont nous avons réfervé
z connoiflànce à notre Parlement de Paris.

I L
Ledit Confeil Supérieur fera compofé d'un premier Préfident, dç

deux Préfidens, de vingt Confeillers, d'un notre Avocat général,
d'un notre Procureur général, de deux Subftituts, d'un Greffier
civil , d'un Greffier criminel, de douze Procureurs & de douze
Huiffiers.

III. livres.
Attribuons au Premier Préfident 6ooo

A chacun des Prélidens . 4000
A chacun des Confeiders 2000

A notre Avocat 3000
A notre Procureur » 4000
A chacun des Subftituts ......... iooo

de gages , au moyen de quoi il ne pourra être perçu en aucun cas
par nofdtts Officiers aucun droit, fous aucune dénomination quelcon¬
que, à titre de vacations, épices ou autrement.

I V.
Le Doyen des Confeillers jouira d'une penlion de quinze cens

livres, indépendamment de fes gages.
V. ■ •

Sur le produit de l'abonnement des droits de contrôle des ades
que nous avons accordé, tant aux Etats de la Flandre walonne ,

qu'à ceux de la Flandre maritime , il fera payé aux Officiers de
notredit Confeil Supérieur, par les Tréforiers defdits Etats, les ga¬
ges & pendons fixés par notre préfent Edic fur nos Ordonnances ,

lefquelles feront rapportées, acquittées à notre Trefor royal, pour
fervir de décharge auxdrts Etats , nous réfervant de pourvoir par
autres délégations, à l'acquittement des intérêts de au rembourfê-
mentdes finances des Offices de notre Parlement deDou&y fuppri-
mé, après qu'il aura été procédé à la liquidation defdits offices, con¬
formément à l'article Vil. de notre Edit du mois d'août de cette

année.
V I.

Voulons que ceux que nous avons choifis pour remplir les offi¬
ces de Prélidens, de Confeillers, de nos Avocat & Procureur géné¬
raux & leurs Subftituts audit Confeil, foient pour cette fois, pour
leurs provifions & réceptions auxdits Offices, exempts de tous frais
&: droits, même de marc d'or.

V I I.
Les Préfidens &: Confeillers de notredit Confeil Supérieur, nos

Avocat & Procureur audit Confeil, jouiront de la noblefle perfon-
nelle, elle fera tranfmife à leur poftérité, dans le cas oùlepere



& le fils auront rempli fucceffivcment un defdits offices, chacun
pendant vingt ans, ou feront morts dans l'exercice dudit office avant
les vingt années révolues.

VIII.
Lefdits Officiers jouiront de tous les droits, franchifes, immu¬

nités Se exemptions dont jouiffent les Officiers de nos autres Con-
feils Supérieurs, Se notamment de notre Confeil d'Arras; Se ceux
de notredit Confeil Supérieur de Douay, qui étoient membres d'au¬
cune de nos autres Cours, continueront de jouir des Privilèges de no-
blefîè dont ils jouiffoient précédemment.

1 X.
Nous avons rétabli &: rétablirons la Chancellerie fupprimée par

l'article premier de l'Edit du mois d'août dernier, pour être ladite
Chancellerie établie près de notredit Confeil Supérieur ; les Offi¬
ciers en icelle y rempliront leurs fondions, en vertu des provifions
que nous leur avons ci-devant accordées , Se fans être tenus d'en ob¬
tenir de nouvelles, dont nous les avons difpenfés Se difpenfons.

X.
La finance des offices de Greffiers fera fixée par des rôles arrêtés

en notre Confeil, Se les Procureurs Se Huiffiers jouiront près de
notre Confeil Supérieur du même état dont ils jouiffoient près
notre Cour de Parlement fupprimé.

X I.
Les Caufes , Infiances Se Procès actuellement pendants en notre

Confeil Supérieur d'Arras, en exécution des articles I h & III.
de notre Edit du mois d'août de cette année, continueront d'y être
inflruits, pour y être jugés.

X 1 L
Notre Confeil Supérieur de Douay fera tenu de fe conformer y

dans fes Jugemens Se Arrêts, aux Edits, Ordonnances , Réglemens,
Déclarations Se Lettres patentes regiflrés en notre Parlement de
Douay, auxquels nous n'avons pas dérogé par notre prélent Edit,
ainfi qu'aux Edits, Ordonnances, Déclarations Se Lettres-patentes:
qui feront rendus à l'avenir , Se enrégiflrés en notre Cour de Par¬
lement de Paris, Se qui feront envoyés par notre Procureur général
en n&tredit Parlement, à notre Procureur général en notredit Con¬
feil Supérieur de Douay, pour y être enrégiflrés. Permettons aux
Officiers de notredit Confeil Supérieur, de nous faire, après ledit
enrégiftrement, telles repréfentations qu'ils aviferont bon être , dans
le cas où lefdites Ordonnances, Déclarations Se Lettres-patentes ren-
fermeroient des difpofitions contraires aux privilèges, loix Se cou*
tûmes particulières à nos pays de Flandres , Haynaut Se Cambre*
fis > que nous voulons Se entendons maintenir Se conferver,
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xi n.

les délais & Formes de procéder en notredit Confeil Supérieur,
feront les mêmes que ceux qui s'obfervoient en notre Parlement
de Douay, & ce, jufqu'à ce qu'il en foit par nous autrement
ordonné.

X I V.
Nous nous réfervons de pourvoir par un Règlement particulier,

atout ce qu'exigera la difcipline intérieure de notredit Confeil,
de la bonne & prompte expédition de la juftice.

X V.
Voulons qu'en matière criminelle, lorfque les Juges des Seigneurs

auront informé & décrété avant nos Juges, l'inftruétion en première
ïnftance foit faite à nos frais ; mais que dans le cas où nos Juges
auraient prévenu ceux des Seigneurs, l'inftrudion en première inf-
tance foit faite aux frais defdits Seigneurs. Pourront les Procureurs
des Seigneurs, incontinent après l'information de les décrets, en
envoyer une grofle à nos Procureurs , pour la procédure être
continuée par nos Officiers.

X V ï.
Voulons qu'en cas d'appel, tous les frais de tranfport, de ren¬

voi, d'exécution , même ceux des inftruétions que nos Juges croi¬
ront néceflTaires, foient dans tous les cas à notre charge, fans au¬
cune répétition contre les Seigneurs. Si donnons en mandement à
nos amés de féaux les Préfidens , Confeiliers de gens par nous nommés,
pour compofer de tenir notre Confeil Supérieur de Douay , que
notre préfent Edit ils aient à faire lire , publier de regiftrer, &le
contenu en icelui garder , obferver de exécuter félon fa forme &
teneur. Car tel est notre plaisir , de afin que ce foit chofe
ferme de {table à toujours, nous y avons fait mettre notre fcel,
Donné à Verfailles au mois de fèptembre, l'an de grâce mil fept
cent foixante-onze, de de notre régne le cinquante - feptiéme. Signé,
LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Monteynard. Vifa , de Maupeou,
Vu au Confeil, Terray. Et feelié du grand fceau de cire verte, en
lacs de foie rouge de verte.

Enrégifré du très-expris commandement du Roi, porté par le Sitaf
■Chevalier du Muy , ajfifte' du Sieur le Fevre de Caumartin , Maître dti
Requêtes & Intendant de Lille j oui s & ce requérant le Procureur génl
,ral du Roi , pour être exécuté félon fa forme & teneur. A Douay, n
la Chambre du Confeil Supérieur, ce quatorze octobre mil fept cent fa
jeants-onze. Signé, CANEAU DE LANGR1ES.

4



ÉTAT DES OFFICIERS
Qui compojeront le Confeil Supérieur de Douay l

avec l'ordre de leurs féances.
Premier Président.

te Sieur Maximilien-Louis de Buifly.
PRÉSIDENS.

»
ç r J@an-Baptifte*Francois-Nicolas Deforeft de Quartdevilîe»es rs,\ Michel-Jofeph Lamoral.

Conseillers.

Les Sieurs Bonaventure Eloy de Vicq, Doyen.
f Louis - Alexandre - Joleph de Dion. )

Clercs. < Etienne - Guillaume - Louis Regnault. f |pinerIse£?yeendesCoB"
Jean - Baptifte Vandermeerfch.
Jean - Daniel - Louis ô Farel du Fayt.
François - Euftache Remy Dumaifnil.
Charles-Ignace - Jofeph de Sars de Curgies.
Adrien - François - Nicolas Heriguer.
Charles - Auguftin - Hyacinthe Cordier.
Ferdinand - Jofeph Malotau.
André - Charles - François Wacrenier.
Flore - Achilles Hennet.

Pierre-Philippe - Eugène - Jofeph le Comté
de la Viefville.

Louis-Jofeph-Marie de Warenghien de Flory.
Amé-Philippe- Jofeph Pamart.
Jean - Baptifte - Jofeph Dupont.
Charles - Agathon Duriez.
Jean - François le Roux.
Charles - François - Jofeph de Caftecîe.
Charles-Philippe-Jofeph deRanft deBercheni.

Avocat général.*

Le Sieur Jean-Philippe-Eugène-Antoine le Comte de la Chauffée*



Procureur général»

Le Sieur François-Louis-Jofeph du Pont de Caftilie.

s u b- s t i"t uts du procureur general.

.. J Charles - Ànfeime - Jofeph Lefevre.Les leurs ^ Guillaume - Auguftin Canquelain.
Greffier civil.

Le £ieur Louis-François-Marie Caneau de Langrics.

Greffier criminel.

Le Sieur Pierre - Amable- Jofeph Lepoivrc.
Fait & arrêté au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant»,

tenu à Verfailles le trente feptembre mil fept cent foixante-onze..

Signéy Monteynard.

Enrégiftrê du très-exprès commandement du Roi, porté par le Sieur
Chevalier du Muy , ajfiflé du Sieur le Fevre de Caumartin , Maître
des Requêtes & Intendant de Lille \ oui, & ce requérant le Procureur
générel du Roi, pour être exécuté félon fa forme & teneur. A Douay,
en la Chambre du Confeil Supérieur , ce quatorze olîobre mil fept cens

foixante-on^e, Signé3 CÀNEAU DE LAN G RIES.
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EXTRAIT

Du Procès-verbal tenu par MeJJieurs les Commijjaires
du Roi, lors de CinJlallaiion du Confeil Supérieur
de Douay.

Aujourd'hui quatorze oCtobrc mil fept cent foixante-onze , NousaAntoine-Louis-François le Fevre de Caumartin , Maître des Re¬
quêtes, Grand-Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal
éc militaire de Saint Louis .Intendant de Flandres & d'Artois, Com¬
mis & Député avec Moniteur le Chevalier du Muy, Chevalier des
Ordres du Roi, Lieutenant général de les Armées , Commandant
en Flandres, par Lettres-patentes de Sa Majefté , du trente feptembre
dernier, pour faire procéder à l'inlfallation du Confeil Supérieur établi
à Douay, par l'Edit du mois de feptembre dernier, &c à l'enré-
gillrement dudit Edit.

Nous aurions notifié à ladite Compagnie , que l'intention du
Roi étoit, que chacun de fes Membres exerceât fur le champ les
fondions de fon office, & rendit defuite la Jullice au Peuple, tant
au Civil qu'au Criminel, auquel effet nous aurions remis au Sieur
Premier Prcfident la Lettre de Cachet, portant injonction audit
Confeil Supérieur, d'y vaquer comme deffus , & en aurions requis
la lecture , à laquelle il auroit été fur le champ procédé par le
Greffier.

Nous aurions déclaré à tous les Membres de la Compagnie,
qu'après avoir rempli la Commiffion confiée à nos foins, nous les
laiffenons à ceux que la prompte adminiftration de la Jufticeexi-
geroit de leur part, & qu'en conféquence, nous terminerions la
féance par leur déclarer de îa part du Roi, que fi des raifons d'Etat
obligent Sa Majelté de réferver au Parlement de Paris la vérifica¬
tion des loix, elle fera néanmoins toujours difpofée à écouter favo¬
rablement de à avoir égard aux reprélentations, tant de Ion Con¬
feil Supérieur, que des Adminiftrateurs du Pays, qui auroient pour
objet, de lui faire connoître les inconvéniens qui pourroient réfulter
de l'exécution de les loix dans les Provinces de Flandres, dont
elle veut maintenir exactement les privilèges, les loix, les coutu¬
mes les ufages,-que toutes les loix particulières relatives à l'admi-
niftracjoa du pays, toutes Lettres patentes fur bulles, induits ou autres
providons de Cour de Rome, ou lur décrets des ordinaires 3 commfc
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auffi toutes Lettres de Provifions de charges, d'annoblilîement ou
autres, portant conceffion de titres d'honneur, toutes Lettres de
légitimation , de naturalisé, d'autorifàtionde vente ou d'achat, &
généralement toutes celles qui feront relatifs à des objets parti¬
culiers , feront adrelfées au Procureur général du Confeil Supérieur,
pour y être regiftrées.,

De tout quoi nous aurions dreffé le préfent Procès-verbal, que
nous aurions ligné &: fait ligner par mondit Sieur Chevalier du
Muy, &: par le Greffier fufdit, & duquel Procès-verbal, nous au¬
rions remis un Duplicata à M., le Chancelier. Fait à Douay; les
jour, mois & an que delfus.
Signé y Le Chevalier DU MUY, LE FEVRE DE, CAUMARTIN,
& CANEAU DE LANGRIES, Greffier.

CelUtionné, CANEAU DE LANGRlES.

Lu & publié es plaids extraordinaires de la Gouvernance & fouverain,
Bailliage de Lille , tel8 janvier 1771, & enrégiftré an greffe duditJiége ;

& ce requérant le Procureur du Roi, par le greffier dudit Jiége fo.ufpgné*.

Signé, D, J. M. POTT E A V„

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck • Cramé 2

Imprimeur ordinaire du Roi.



A R R E S T
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
PORTANT modération & interprétation de plufieurs

articles du Tarifdes droits furies Papiers & Cartons,
annexé à la Déclaration du premier mars 1771.

Du 16 O&obre 1771.

Extrait des Regifires du Confeil d'Etat.

SU R ce qui a été repréfenté au Roi,étant en Ton Confeiî , que lesPapiers dominotés ne fe trouvant point exprelfément énoncés au
Tarif annexé à la Déclaration du ier mars 1771 , il en réfulte une
incertitude fur la quotité des droits auxquels lefdits Papiers doivent
être aflujettis -, que d'un autre côté , quelques Papiers rangés dans la
même claflfe que ceux dont ils approchent le plus par leur poids,
fe trouvant cependant avoir , par leurs dimenfions, une plus grande
approximation avec ceux des clafles inférieures, paroîtroient devoir
y être compris, afin d'obvier plus sûrement aux difficultés qui
pourroient furvenir dans la perception-, qu'enfin les cartons étant,
pour la plupart, fabriqués de pâtes & matières très-communes,
fur-tout dans les grandes formes, les droits auxquels ils font impofés
par ledit Tarif, pourroient devenir préjudiciables à cette branche



dHflduftrie Se de commerce : Sa Majefté ayant égard auxdites repré-
fentations, Se voulant d'ailleurs rendre la perception defdits droits
la plus facile Se la moins onéreufe poflible, en prévenant en outre
d'autres difficultés que celles expofées par lefdites repréfentations :
Oui le rapport du fleur Abbé Terray , Confeiller ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des finances; Le Roi étant
en son Conseil , a ordonné Se ordonne ce qui fuit:

Article premier»

Les Images, Papiers peints en façon de damas, d'indiennes ou tapififë—
ries; Papiers drapés en laine hachée, autrement dits PapiersT«n-
tjjfei s Se autres Papiers de femblable efpèce , Se généralement toutes
les Dominoteries imprimées , ou non imptimées, avec moules Se
planches en bois, fabriquées dans les lieux autres que ceux com¬
pris en l'état annexé à la Déclaration du ier mars 1771 , dont
les droits dus aux entrées de Paris, foit à Sa Majefté, foit au
profit des Officiers, Contrôleurs Se Vifiteurs des Papiers Se cartons,
avoient été fixés à raifon du quintal, par l'Arrêt du Confeil du 17
février 1765, feront, à compter du jour de la publication du
préfent Arrêt, payés à l'entrée des lieux compris audit état, à pro¬
portion du nombre de feuilles dont les mains, rouleaux ou Ima¬
ges feront compofés, félon celles des cîaffes du Tarif annexé à ladite
Déclaration, auxquelles lefdits Papiers, Images Se Dominoteries
devront être rapportés, eu égard aux dimenfions des feuilles dont
elles feront compôfées ; fcavoir, les Images formées d'une ou de
pîufieurs feuilles, ainfi que les Papiers à fonds blancs ou fablés,
imprimés en fleurs ou petits deffins, ainfi que ceux pour échiquiers
ou autres femblables ufages, lefquels fe vendent à la feuille ou
à la main, les mêmes droits que les Papiers blancs ; les Papiers
drapés, ou Papiers tontilfes, ainfi que les Papiers peints Se imprimés,
façon d'Angleterre , imitant les deffins d'étoffes à meubles, enfem-
ble les Papiers de la Chine, le double des droits des Papiers blancs;
le tout fans préjudice des droits de domaine Se autres auxquels
lefdites Dominoteries font alfujetties à l'entrée de ladite ville de
Paris, lefquels continueront d'être perçus comme avant ladite Dé¬
claration du ier mars 1771.

II. Celles defdites Dominoteries auxquelles- auront été employés
des Papiers de pâte bulle, de quelques-unes des efpèces délignées
aux quatre premières claffes dudit Tarif, jouiront, comme les
Papiers blancs, de la modération d'un tiers defdits droits.

III. Les Dominoteries fabriquées dans quelqu'un des lieux com¬
pris en l'état annexé à ladite Déclaration du ier mars dernier,
Se qui, par l'article 1er du préfent Arrêt, ne font afïûjetties qu'aux
mêmes droits que les Papiers blancs, feront à l'entrée, foit de la
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ville , fanxbourgs Se banlieue de Paris, foit des autres lieux énon¬
cés audit état , traitées fuivant les difpofitions des articles IX, $C
X. de ladite Déclaration.

IV. Celles des Dominoteries fabriquées dans quelqu'un des lieux
compris audit état, Se qui par ledit article 1er du préfent Arrêt,
font aflujetties au double des droits des Papiers blancs, ne ieront , en
entrant dans la ville , fanxbourgs Se banlieue de Paris, fujettes qu'au
paiement du Ample droit des Papiers blancs, Se en outre des fix fous
pour livre Se des vingtièmes de l Hôp'tal, fur le pied du double droit;
&à l'entrée des autres lieux compris audit état,au paiement du Ample
droit feulement, le tout en juftifiant que lefdites Dominoteries feront
provenues de manufactures Atuées dans quelqu'un defdits lieux fujets,
Se que les Papiers, ayant fervi à leur fabrication, y auront acquitté les
droits du Tarif annexé à ladite Déclaration.

V. Les Images, ainA que les Papiers imprimés avec moules Se
planches représentant des figures, ou qui ieroient en outre im¬
primés en lettres Se caraétéres typographiques, continueront d'être
Aijets à la vifite des Chambres fyndicales ; difpenfe Sa Majefté,
de ladite vifite, les Dominoteries autres que celles ci-defîus cjéfignées.

VI. Le Papier dénommé Petit royal, ayant, fuivant le Tarif,
joint à l'Arrêt du Confeil du 18 feptembre 174.1 , vingt pouces
de large la feuille étant ouverte, fur feize pouces de haut , fera
Se demeurera compris dans la feptième clafië du tarif annexé à
ladite Déclaration du ier mars 1771 , & comme tel ne payera
que vingt fous la rame ; le Papier appelle Grand-Mejfel, dont les
dimenfions doivent être dé dix-neuf pouces de largeur , fur quinze
pouces de hauteur, fera rapporté à la huitième clafle dudit Tarif,
Se en conféquenee ne fera aflujetti qu'au droit de feize fous par
rame ; celui connu fous le nom de Grand-licorm à la cloche , devant
avoir dix neuf pouces de largeur , fur douze de hauteur, ainfi que
celui appelle Cartier grand format de Dauphins , dont les dimenfions
doivent être de feize pouces de largeur, fur treize pouces & demi
de hauteur, Ieront Se demeureront compris dans la neuvième clafîè
dudit Tarif du 1er mars 1771, Se en conféquenee les droits
en feront dus fur le pied de treize fous la rame.

VII. Les Papiers dénommés Jofeph-blancs, n'ayant point de di¬
menfions déterminées par les réglernens, mais feulement celles
ufitées dans les provinces où ils fë fabriquent, on relatives aux
ufages auxquels ils font deftiués , payeront les mêmes droits que
les autres Papiers blancs, fuivant celles des dalles dudit Tarif,
auxquelles ils devront être rapportés par leurs dimenfions.

VIII. Les Papiers dits brouillards, ou à la demoifelfé, ne payeront,
ainfi que les autres Papiers bruns Se gris communs pour enveloppes,



que la moitié des droits dus pour les Papiers blancs auxquels
ils devront être rapportés par leurs diaienfions.

IX. Les rames compofées en totalité de Papiers caftes &: déchirés
dans la plus grande partie de la feuille , ne payeront que la moitié
des droits auxquels",dans tout autre cas, elles fe trouveront aflu-
jetties par ledit Tarif.

X. Les droits dus pour chaque cent de cartes ou cartons de feuille
ou de pâte, demeureront modérés au double des droits dus pour
chaque rame de l'efpéce de Papiers blancs dont ils auront été for¬
més , ou dont ils approcheront le plus par leurs dimenfions 5 Se
pour ceux defdits cartons qui devront être rapportés à quelqu'une
des quatre premières claiTes dudit Tarif, ledit double droit n'en
fera perçu que fur le pied de celui dû pour les Papiers de pâte bulle.

XI. Les cartons fabriqués dans quelqu'un des lieux compris en
l'état annexé à ladite déclaration , ne pourront à l'entrée, foit de
la ville , fauxbourgs & banlieue de Paris, foit des autres lieux
fujets , jouir de la faveur accordée par les articles IX & X de ladite
Déclaration, que fix mois après que la perception des droits dudit
Tarif aura commencé dans le lieu où lefdits cartons auront été
fabriqués.

XII. Les droits portés audit Tarif, ou fixés par le préfent Arrêt,
feront dus Se perçus fur les Papiers & cartons à l'entrée de toutes
les villes & lieux énoncés audit état, Se autres qu'il plairoit à
Sa Majefté d'y comprendre par la fuite.

XIII. Permet Sa Majefté d'entrepofèr dans la ville de Limoges
les Papiers deflinés pour la confommation de Paris, aux condi¬
tions fixées pour les mêmes entrepôts permis dans les villes d'Or¬
léans Se Rouen , par l'article VIII de ladite Déclaration.

XIV. Seront lefdits droits dus Se perçus fur quelque quantité
que ce foit de Papiers ou cartons, dont le droit, en proportion
d'icelui fixé pour chaque rame ou cent, ne fera pas au-deftbus
de deux fous.

XV. Seront au furplus, tant ladite Déclaration du premier mars
dernier, que le Tarif y annexé , exécutés fuivant leur forme Se
teneur, en ce qui n'y eft dérogé par le préfent Arrêt: Enjoint Sa
Majefté aux fieurs Intendans Se Commiffaires départis dans les
provinces Se généralités, de tenir la main à l'exécution d'icelui ,

lequel fera exécuté nonobftant oppofition ou autres cmpêchemens
quelconques , dont, fi aucuns interviennent , Sa Majefté fe réferve,
&: à fon Confeil , la connoiffance, Se icelle interdifant à toutes les
Cours Se autres juges. Fait au Confeii d'Etat du Roi, Sa Majefté
y étant, tenu à Fontainebleau le feizième jour d'odobre mil fept
cent foixante-onze. > Phelipêaux.



jTat des Dénominations , Dimenjions & Superficies
- des dijfirens Papiers énoncés au Tarif annexé à la Dècla-

ra/io/z du premier Mars ijjl ? distingués par clajje , Ctf/z-

formément audit Tarif> & à l'Arrêt du 16 Octobre fuivant.

Clajfes. DÉNOMINATIONS.
DIMENSIONS

Superficies.
DROITS

du Tarif.

x tir

I -<

Grand Monde. . . . .' . 41 2 • 3° ^ • I273 8 * 1
• j- "•

Grand Louvois. . . . . , 40 1 • 29 1 • 11^4 j.;
1

i Grand Aigle ...... 3* i • 24 5 • 9°3 8-1
j

Z. J Grand Soleil 3 & jj ♦ 24 1 • 894 JJ ' >12. »

Grand Éléphant. . . . • . 36 1 . 24 : • 88j „ .

f A l'Éléphant. : 3° »• 24. 720 „

Grande Fleur-de-Lys. 3i >3- 22 „. 68,!,, .

] Grand Colombier, ou Impérial. 3i 4
21 ;. ^74 \l •

j Grand Atlas « . 2<7 l - 241 • ^73 4 •

3- \ 1 Chapelet . 3° »• 21 1. ^43 53 • j f 9- "•
Au Soleil. ....... 19 l • 20 ; . 599 ij 1 V

Petit Atlas. ...... 26 J .
22 \ . 599 ù - J

1

[ Petit Chapelet. ..... *9 33 • 20 l4 . 5S7 î J



ClaJJes. DENOMINATIONS.

Capucin.
Grand Jefus, ou Super Royal.
Grand Lombard.

Petite Fleur - de - Lys. , .

Grand Royal Étranger . . ,

Petit Soleil

DIMENSIONS

f Grand Royal.

J- I Grand Raifin.

Lombard. . .

6.

Royal ordinaire, ou Lombard/
Royal. . . ... . . t

Lombard ordinaire, ou grandj
Carré

v

Petit Royal . . . x .

Bazahomme.

-Railîn collé. . .....

Raifin fluant ......

| Cavalier bâtard de Dauphiné. .

Double Cloche

Carré, ou grand Compte, om
Carré au Raifin y au Sabre ,r
ou Sabre au Lion. . . . .}

en largeur. en hauteur.

2-7 ? . T9 :.

16 » . .

24 1 . 20. «.

\

24 » i 19 ».

2 y » . 1 8» .

25 » . l7 6 '

'2 2 1 ,5 * 17 6 .

22 J . 17 » .

21 l 18 » .

11 » . 16 „.

20 l .
16 ! .

20 » . I* „ .

20 » . „ .

20 » . i<y „ .

20 » . i<y ,,.

13 1 • 16 i .

2 1 l . J4 1 .

20 » . 15 I •

Superficies.
droits

du Tarif,

(f

4 io

55*

a ?

I 10

3 Ï 1 î •

310 „ .



Claffes.

S.

DÉNOMINATIONS.
DIMENSIONS

en largeur. S en hauteur.

Grand Meffel . .

A la Main. . .

Carré de Caën. .

Bazafemme. . .

• • •

• • «

r

A l'Ecti , ou moyen Compte
Compte, ou Pomponne, au
Coutelas, aux trois O de1
Normandie, ou d'Auvergne.

Petit Cavalier . . . .

A l'Étoile , à l'Éperon , ou
Longuet

Second MefTel. ....

Serpente .

Grand Cornet

Telliere , grand format.
Grand-Licorne à la Cloche . .

Couronne , ou Griffon. . ..

I Champy, ou Bâtard de Nor-|
g mandie, ......
!
p Cartier, grand format de Dau-i

phi né .

Superficies.
DROITS

du Tarif.

19 » . •r\r\H* 285" s,

20 \ . 13 1 • *73 1

19 l. *4 4 • *73 1

18 ; . J4 J . *70 A

19 *4 S • *6? £

171. 15 ^ • **5 »

18 1 . *3 S • *55 il

17 \. *4 s? » *45 î>
-

/-

19 \ • 12 * . *43 S

17 1 > Ï 3 I •
\

* 3 9 8

-*7 ; • 13 { • 228 J

19 „* 12 „ . 228 „

17 «. r3 » • 222 d

16l . 13 i • 221 \

1.6 . 13 l • Ht M

o£

3)
ï 6.

5) ï 3



aore

Clajfes. D É NO MINA T IONS.
DIMENSIONS

enlarreu?' en hauteur.
Superficies.

DROITS

du Tarif,

Pantalon,-Cartier grand format,
Telliere

Cadran . .

10
Petit Raifin , ou Bâton-Royal,

ou Petit Cornet. .

Il

Aux Armes d'Amfterdam
, proî

Patrid, ou Libertés. . . .f

Trois O , ou trois Ronds de^
Gênes.

Cartier. .

• • S

>nds de}
* * ')

« / • •-

I I.

Efpagnol , au Pot , ou Cartier/
ordinaire. ..... .f

Petit Nom de Jefus. . . .

Lys

Pigeonne, poulette, ou romaine.
A la Cloche. .......

Petit à la Main , ou Main/
fleurie

Petit Jefus.

Marie. . .

A « • •

9 • • • •

16
„ .

J!K3G2ZBœS£S22%mZ;

I* l - 200

I 6 „ . 11
4 • I£6

M ;. 12 J . *■9}

i £ >> • 12 1512

i$ \ • il A. 187

16 „ • 11 :. 184

15 m j. 175

14 1 • 11 1. 1 <5<5

i5 A. ÏI 3V. T65

14 IZ • 11 i. 161

15 l • 10 ; • 156

14 l . 10 *. 155

15 1 •
ÎO \ . 145

15 i • 5> 125

*6 t;

» 10,1

A Lille, de l'imprimerie de N, h £, ï £ ixjuh «*; C h A m * Imprimeur Oidijiaue duRoû
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D U ROI,
RENDU en interprétation de l'article XXXI. de

tOrdonnance des Quatre-Membres j du i8 feptembre
1632 ; 6G portant règlement concernant la neuvième
tonne accordée pour laçage auxbrajjeurs de la Flandre
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DU CONSEIL D'ÉTAT DU ROI,
Rendu en interprétation de l'article XXXI. de l'Ordonnance des

Quatre-Membres, du 1% feptembre 1632,; & portant règlement
concernant la neuvième tonne accordée pour laçage aux brajfeurs de la
Flandre maritime , fujets aux droits des Quatre - Membres.

Du 11 o&obre 1771.

Extrait dei regijires du Confeil d'Etat.

SUR la requête préfentée au Roi, en fon Confeil ,par Nicolas Remy , Régifleur général des droits
des Quatre-Membres de la Flandre maritime , con¬
tenant que telle intention que les Souverains predéceffeurs
de SaMajefté , & Sa Majefté Elle-même, aient eu de pour¬
voir à la fûreté de la perception des droits des Quatre-
Membres de la Flandre maritime, & de la rendre en même
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temps la plus facile, &: la moins onéreufe qu'il feroic poffible,
aux redevables, l'intérêt particulier , fertile en reilources &
en expédiens, a fuggéré aux brafieursdes villes ouvertes^:
du plat-pays, des prétextes& des moyens d'éluder les fages
difpofîtions que contiennent lesrèg!emens& ordonnances;
l'ufage que font ces brafleurs de la neuvième tonne qui
leur efl: accordée pour laçage , par les articles XXXI,
ôc X L L des ordonnances concernant les droits des
Quatre-Membres, du vingt-huit fepterabre milfix cent
trente-deux , eft devenu de leur part un abus également
préjudiciable aux intérêts de Sa Majefté jk au public ;
au lieu de s'en fervir pour remplir les tonneaux de
bonnes bierres nouvellement entonnées , ils y fubftituent
de la petite bierre , ou des liqueurs d'une autre qualité;
fouvent ils livrent ces tonneaux aux débitans, fans être
pleins 5 alors la neuvième tonne, qui n'a point fervià
l'ufage auquel elle avoit été deftinée , refte entière ou
diminuée en partie , 6c cette partie non employée,
devient un objet de commerce qui , contre l'efprk des
ordonnances , ne fe trouve payer aucun droit. La jufiice
de ce reproche & la nécefijté d'y remédier, fe juftifienc
par quelques faits que le fuppliant fe propofc d'éclaircir;
c'eft un principe général fondé , tant fur les difpofîtions
des ordonnances concernant les droits des Quatre-Mem¬
bres , du vingt huk fcptembre mil fix cent trente-deux,
que fur un arrêt du Confeil du huit mai mil fix cent
quatre^yingt-trois, êc fur une ordonnance du Bureau
finances , du vingt-cinq octobre mil fept cent fept,
que les droits d'impôts font dus fur toutes les bierres
généralement quelconques, qui font-confommées dans



les villes clofes , les villes ouvertes Si le plat-pays, &
que les brafieurs demeurent chargés des bièrres, jufqu'à
ce qu'ils en foient déchargés par des billets du Fermier
ou Régifleur , ce que l'on appelle renfeing; Ge principe
n'eft fufceptîble que d'une feule exception réfultànte des;
difpofitions des articles XXXI. 6c XL I. des fufdites
ordonnances 5 elles permettent aux brafieurs de pouvoir
entonner neuf tonnes pour huit pleines, 6c remplir dix-
huit pour feize , & ainfî confécutivement j le motif de
cette permiffion a été que le légiflateur a évalué à un
fur neuf , le laçage ou déchet des bierres après Ten-
tonnement, lequel doit être opéré par la fermentation
6c lepurement naturel de la liqueur t le coulage , la
freinte, ôcc. On a confidéré qu'il n'étoit pas jufte, quei
ce qui , partes déchets, fe t rôuvoit ne plus exifter, ôc
étoit un néant dont le bra fleur ne retiroit aucun béné¬
fice par la vente, fût productif d'un droit ; fuivant cé
principe d'équité , la neuvième tonne a une deftination
déterminée , qui eft celle de fervir'au remplage ; mais
fi ces brafieurs abtrfent de cette deftination pour fubfti-
tuer au remplage qui doit s'efieéluer par la bierre dé la
neuvième tonne , de la petite bierre , de l'eau ou quel-
qu'autre liqueur quelconque , s'ils livrent des tonneaux
vuides en partie par'défaut de remplage , 6c fi en côn-
féquence , la neuvième tonne reftant pleine , ou n'étant
pas entièrement employée, eft en fuite vendue en tout
ou en partie, n'eft-ce pas de leur part contrevenir à la
défenfequi leur eft faite de méfaire par l'article X L I.
de l'ordonnanee des Quatre-Membres ? 6c n'eft-il p3s
évident que dans ce cas % ils doivent payer le drôi't de
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la neuvième tonne * ou de la partie non employée ,

qu ils n'ont œepnomifée qu'en y fubftituant d'autres li¬
queurs , & en commettant les différens genres de fraude
que Ion vient de détailler j c'eft ce qui ne peut faire
la matière d'un doute raifonnable. L'efprit de la loi eft
en effet, qu'il n'y ait d'exempt du droit, que là partie
qui , indentifiée par l'effet du remplage avec celles
des huit premières tonnes , ne fait plus qu'un tout
avec elles j la vérité de ce principe eft confirmée par ce
qui fe paffe , lors des renfeings que doivent les braffeurs
dans les villes clofes tous les deux mois. Comme la
neuvième tonne ne fe confomme jamais en entier, & que
cependant on doit leur faire la même déduction du rem-
plage qu'aux braffeurs du plat ~pays, ou mefure de là
partie non çonfommée , qui exifte réellement, ôc le droit
en eft acquitté. Ils fatisfont par ce moyen à la difpofition
textuelle de l'article XXXL de l'ordonnance des Quatre-
Metnbres, du vingt-huit feptembre mil fix cent trente-
deux , qui leur donne permiffion de pouvoir entonner '
neuf tonnes pour huit pleines, fans méfaire, c'eft-à-dire,
fans pouvoir difpofer par vente de la neuvième tonne,
qui n'eft fpécialement deftinée qu'au laçage ; celapofé,
fi, les braffeurs des villes ouvertes & du plat- pays pou-
voient, après la fermentation des huit premières tonnes,
remplacer, par de la petite bierre ou d'autres liqueurs,
la partie de bonne bierre quis'eft çonfommée d'elle-même,
qui a éprouvé un déchet & eft devenu un laçage, il
en ré fui ternit que, comme ces derniers braffeurs ne font
pas fujets aux renfeings, ils auraient la faculté de ven¬
dre impunément neuf tonnes en ne payant le droit que
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de huit, & qu'ils fe trouveraient dans le cas de méfaire,
ou ce qui eft la même chofe, de mal ufer de la difpo-
fition de l'ordonnance, qui leur accorde une tonne pour
le laçage ; une autre conféquence enfin feroit que les
braffeurs des villes ouvertes & du plat-pays reeueille-
roient de leurs abus un avantage d'exemption que la
loi, toujours uniforme dans fes vues, n'a pas voulu ac¬
corder aux uns plutôt qu'aux autres, Cette entreprife de
méfaire & de fubftituer au rerriplage, qui doit être fait
avec la bonne bierre de la neuvième tonne, de la petite
bierre, ou de l'eau, rend néceflairementla bierre livrée à la
vente d'une qualité inférieure. Le public trompé par ce
mélange, & dégoûté tant par le défaut de qualité que
par le prix , eft obligé d'avoir recours à d'autres boiflons,
qui lui font moins agréables & peut-être moins falubres ; &
ce défaut de fatisfa&ion du public, en occafionnant infen-
fiblement la diminution de la vente, porte une atteinte
préjudiciable à la régie des droits de Sa Majefté. La cer¬
titude du mélange frauduleux de la part des Brafleurs,
eft conftatée par des pièces authentiques Un Jugement
eontradiéfoire du bureau des finances de Lille, du dix
janvier mil fept cent foixante-neuf, a condamné Eugène
Bailde , brafleur en gios à Hazebrouck, en une amende
de deux cens florins, modérée par grâce à vingt, pour
avoir mélangé de la bonne de la petite bierre. Deux
procès-verbaux dreflês par les Contrôleurs & Commis
aux exercices du bureau de Dunkerque,les feize &c vingt-
un juin dernier ; fix autres rédigés dans le département
de Wormouth , dans le courant du mois de juillet fuivant,
donnent la preuve de rabusqueles brafleurs, domiciliés dans
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ces départemens, ont fait de la neuvième tonne. Vingt-fix
procès-verbaux pareillement drefTésdans l'arrondiffement
du bureau de Bergues, depuis lefeize mai dernier, jufqu'an
vingt-un dudit mpis de juillet, établiflent, fuivant l'état de
fituatio,n & d'emploi des neuvièmes tonnes, qui y eft
joint, que de cinquante-fept neuvièmes tonnes que les
brafleurs de ce département auraient pu employer a
faire les remplages 6c à réparer les laçages, ils n'en ont
confommé que dix à cet ufage , ce qui juftifie qu'il y
a eu quarante-cinq tonnes de vendues , dont les droits;
exigibles, n'ont cependant point été acquittés ; enfin,
fept procès-verbaux des commis dudépartementde Bailleul,
& un du département de Deûlemont décèlent le même
genre de fraude : Un abus auffi multiplié qui, dans un
efpace de temps allez court , & dans l'arrondiflfemenp
de cinq bureaux feulement , a donné lieu à quarantev
cinq procès-verbaux , mérite toute l'attention de Sa Ma-
jefté. Le moyen qui paroit le plus propre & le plus
conforme à l'efprit des ordonnances, pour y remédier
& empêcher les braffeurs de méfaire , au préjudice de
Sa Majefté & du public , en réfervant la neuvième
tonne affranchie de tous droits , pour la faire entrer
en totalité dans le commerce , & en y fubftituant, pour
le remplage des huit autres , de l'eau ou de la bierre
d'une qualité inférieure , paraît être de défendre tous
les mélanges frauduleux 5 d'impofer une amende à ceux
qui en feront trouvés coupables , & même pour en tarir
la fource , d'affujettir aux droits d'impôts, tous les ex-
cédens des neuvièmes tonnes qui feront introduites dans
le commerce ; A ces caufes , requérait le fuppliant, qu'il
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plût à Sa Majefté 3 en expliquant & interprétant, en
tant que de befoirï 5 l'article X XX l de l'ordonnance
concernant les droits des Quatre-JMembres , du vingt-
huit feprembre mil fix cent trente-deux , qui enjoint
aux braffeurs de ne point méfaire ; de faire très-ex-
predès inhibitions ôc défenfes à» tous les braffeurs des
villes clofes Se ouvertes , èc du plat-pays ? d'effeéluer
le remplage des huit premières tonnes avec d'autres
bierres que celle de la neuvième tonne. Se deftinée à
cet uiage , notamment avec de l'eau , de la petite blerre,
pu tout autre liquide quelconque , & qui ne feroit pas
de la même qualité que la bierre brafféè ; comme auflî
dans le cas où aptès ledit remplage il reliera une
partie de ladite neuvième tonne , qui n'aura pas été
employée , ordonner que ledit excédent ne pourra être
introduit dans le commerce , qu'en payant les mêmes
droits auxquels lés huit premières tonnes font affu-
jetties ; le tout à peine de confiscation de ladite neuvième
tonne , ou de l'excédent d'icelle , Se de cent florins
d'amende pour chaque contravention qui fera confta-
tée par les commis du fuppliant ; a l'effet de quoi , 6c
pour conftater lefdits remplaces 5 autorifer lefdits commis
a faire chez tous les braiïeurs indiftinélément , tant
des villes clofes ou réputées telles, que des villes ouvertes
Se du plat-pays, une vérification ou renfeing exaét de
leurs bierres , le troifieme jour de leur entonnement ,

auquel temps lefdits braffeurs feront tenus de remplir
leurs tonnes , Se de les bondonner en préfence des
commis Se non autrement ; enjoindre au fieur Intendant
6c commiffaire dopai ti dans la Province de Flandres Se
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Artois, de tenir la main à l'exécution de l'arrêt à inter*
venir , lequel fera exécuté nonobftant toutes oppofi-
tions & autres empêchemens quelconques Vu ladite
requête. Signé , Vidal, Avocat du fuppliant i Ouï le
rapport du fieur Àbbé Terray , Confeiller ordinaire au
Confeil royal, Contrôleur général des finances Le Roi
en fon Confeil, en expliquant <k interprétant en tant
que de befoin , l'article XXXI. de l'ordonnance con¬
cernant les droits des Quatre-Membres, du vingt-huit
feptembre mil fix cent trente-deux , qui enjoint aux
brafleurs de ne point méfaire ; fait très-exprefies inhi¬
bitions & défenfes à tous les brafieurs des villes clofes
& ouvertes du plat-pays , d'effecluer le remplage des
huit premières tonnes avec d'autres bierres que celle
de la neuvième tonne , deftinée à cet ufage , notamment
avec de l'eau , de la petite bierre, ou tout autre liquide
quelconque étranger , Se qui ne feroit pas de la même
qualité que la bierre bradée. Ordonne Sa Majefté, que
dans le cas où après ledit remplage il refteroit une
partie de ladite neuvième tonne qui n'auroit pas été
employée , l'excédent ne pourra être introduit dans le
commerce, qu'en payant les mêmes droits auxquels les
huit premières tonnes font aflujetties ; le tout à peine
de eonfifeation de ladite neuvième tonne , ou de l'ex¬
cédent d'icelle , & de cent florins d'amende pour
chacune contravention qui fera conftatée par les commis
du Régifleur ; à l'effet de quoi, & pour conftater lefdits
rem plages, Sa Majefté autorife lefdits commis à faire
chez tous les brafleurs indiftinétement , tant des villes
clofes ou réputées telles, que des villes ouvertes & du
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plat-pays , une vérification ou renfeing exaéF de leurs
bierres, le troifième jour del'entonnement, auquel temps
lefdits brafieurs feront tenus de remplir leurs tonnes , 8c
de les bondonner en préfence defdits commis 8c non
autrement. £njoint Sa JVlajefbé au fieur Intendant 8c
Commifiaire départi dans les Provinces de Flandres &
d'Artois, de tenir la main à l'exécution du préfent arrêt 3

qui fera exécuté nonobftant toutes oppofmons 8c autres
empêchemens quelconques Fait au Confeil d'Etat du
Roi, tenu à Fontainebleau le vingt-deux octobre mil
fept cent foixante-onze. Signé 9 Devougny.

LOUIS, par la grâce de Dieu , Roi de France 8cde Navarre : A notre amé 8c féal Confeiller en nos

Confeils , le fieur Intendant 8c CommifFaire départi pour
l'exécution de nos ordres , dans les Provinces de Flan¬
dres &: d'Artois-, Salut. Nous vous mandons 8c enjoignons
de tenir la main à l'exécution de l'arrêt, dont l'extrait eft
çi-attaché fous le contre-fcel de notre Chancellerie, ce-

jourd'hui rendu en notre Confeil d'Etat, fur la requête
à Nous préfentéeen icelui par Nicolas Remy, Régilfeur
général des droits des Quatre-Membres de la Flandre ma¬
ritime : Commandons au premier notre huiflier ou fer-
gent fur ce requis, de fignifier ledit arrêt à tous qu'il
appartiendra , à ce qu'aucun n'en ignore ; 8c de faire en
outre pour fon entière exécution, à la requêtedudit Remy,
tous commandemens , fommations, défenfes, contenues,
8c autres aâes 8c exploits néceffaires , fans autre per-
mifiion : Car tel eft notre pîaifir. Donné à Fontainebleau
le vingt-dçuxième jour d'o&obre , l'an de grâce mil
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fept cent foixante-onze > êc de notre règne le cinquante-
ièptième. Plus bas ejl écrit, Par le Roi, en fon Confeil.
Signé, Dëvougny.

ÀMTOINÊ-LOUIS-FRA.NÇOLS LE FEVRE DE CAUMARTIN ,

Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret , Seigneur de
Cdumartin , BoijJy-k-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles , Ville St.
Jacques, Flagy , Commander ie & autres Lieux, Grand-Croix,
Chancelier & Garde des Sceaux de îOrdre Royal & Militaire de
St. Louis, Confeiller du Roi en Ces Confeils, Maître des Re¬
quêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois.
Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-delfus , en date du xx

©êtobre dernier , & la Commilfion expédiée fur icelui le même
jour , Nous ordonnons que ledit arrêt fera exécuté félon fa
forte & teneur, & lignifié à qui il appartiendra. Fait à Lille,
le 14 Décembre 1771. Signé, Gàumartin.



EDIT DU ROI,
Portant prorogation des deux Vingtièmes 6C

de différons autres droits > SC établijjement
de deux nouveaux Sols pour livre en fus
fur les droits des Fermes âC autres.

Donné à Fontainebleau au mois de Novembre 1771.

Rtgifirê en Parlement le quatorze Décembre 1771.

LOUIS, par la grâce de Dieu, Roi de France Se de Navarre :A tous préfens & à venir; Salut. Les événemens de la der-
niere guerre les moyens que Nous avons été forcés d'employer
pour la foutenir, ont augmenté conlidérablement les dettes de
notre Etat. Uniquement occupés, au moment de la paix, du deflr
de foulager nos Peuples, Nous nous fommes livrés aux mouvemens
de notre affedion paternelle, en fupprimant une partie des impoli-
tions que nous avions précédemment établies. Lorfqu enfnite Nous
avons examiné la fituation de nos finances, la crainte de furcharger
nos Sujets par des impofitions nouvelles, l'efpérance de trouver des
reffources dans l'amélioration de nos revenus, nous ont toujours arrêté
fur le feul parti qu'il eût été convenable de prendre. Cependant le
temps qui s'eft écoulé , a amené de nouveaux befoins ; il a fallu, pour
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faire face aux dépenfes les plus indifpenfables, avoir recours, chaque
année , à des emprunts qui font devenus un furcroit de charge pour
les années fuivanies. Ces emprunts même n'ont pas fuffi , & les arnh
cipations, dont il eût été fi important de diminuer la mafle, le font au
contraire fucceffivement multipliées. Ainfi , loin d'éteindre lei
capitaux par la voie des rembourfemens, comme Nous nous l'étions
propofé , Nous avons vu la dette de notre Etat s'augmenter dans une
progrelfion effrayante. Enfin , quand la confiance' a été épuifée par
l'ufage trop étendu qu'on en avoit fait, Nous nous fommes trouvà
dans la nécelïité d'arrêter un défordre qui devenoit plus grand de
jour en jour, &: de prévenir la confufion dont toutes les parties de
nos finances étoient menacées. Nous avons d'abord, par notre Dé*
datation du 7 Janvier 1770, fufpendu des rembourfemens, dont
l'effet ruineux étoit de Nous faire emprunter à un intérêt beaucoup
plus fort que celui des capitaux que Nous rembourfions. Le crédit,
à la faveur duquel on étoit parvenu à dilpofer déplus dune année
d'avance de la portion de nos revenus qui fe trouvoit libre , s'étant
anéanti par degré, le renouvellement des anticipations eft devenu
impoffible -, & comme cette portion de nos revenus, fur laquelle
elles avoient été afïignées, étoit la feule dont Nous puifîions faire
ufage pour les objets les plus effentiels à la fureté publique, Nous
avons été dans la nécelïité indifpenfable de porter , par un rem-
bourfement annuel, l'acquittement de ces mêmes anticipations à des
époques plus éloignées, &: Nous avons en même-temps deftinê un fonds
pour le paiement des intérêts jufqu'au parfait rembourfement. Cette
opération que les circonftances avoient rendue inévitable, a foulage
nos finances des frais immenfes qu'entraînoit la négociation de ces
effets : mais il fubfiftoit encore une différence confidérable entre 1;
recette & la dépenfe , Nous avons cherché les moyens les plus propres
à la diminuer, &c Nous avons penfé que fi les propriétaires des fonds
de terre & la partie induftrieufe de nos fujets devoient garantir ls
fortune des créanciers de notre Etat qui, dans des temps difficiles, ont
fourni , avec confiance » des deniers que Nous aurions été obligés de
lever fur nos Peuples, & les ont alors foulagés d'un poids qu'ils au*
roient été dans l'impuiffance de fupporter -, il étoit aulfi des circonf¬
tances extraordinaires où les créanciers de leur côté devoient con¬

courir à la réparation des finances & fe prêter à la néceffité de mé¬
nager ces mêmes propriétaires, dont la richeffe 8c le travail font leur
principale fureté. Nous nous fommes déterminés en conféquencel
fufpendre quelques parties d'arrérages fur les effets qui nous en ont
paru tes plus fufceptiblôs : Nous avons auffi affujetti nos libéralités 1
des retenues que nous avons ordonnées dans la proportion qui



jftôus avons jugé la plus convenable. Nous efpérions que ces diverfcs
opérations, jointes aux retranchemens que nous avons déjà faits de que
Nous nous prOippfons. de faire dans les dépenfes, rempliroient le plan
que nous avions adopté : c'eft dans cette vue que nous avons o rdonné
des diminutions fur différentes parties. Cependant, comme les dé¬
penfes des départemens forment la fubfïftance d'un grand nombre
de nos Sujets, l'égalité de prote&ion que nous leur devons à tous'
ne nous a point permis de porter fubitement les réductions à leur
dernier terme ; mais nous avons pris dès à préfent les mefures les
plus a durées pour parvenir à la connoiffance de toute l'écono¬
mie dont l'état des chofes eft fufceptible. Dans une pareille pofition,
Nous avons cherché à pourvoir à toutes les charges, non plus par
la voie dangereufe des emprunts, mais en nous procurant une recette
fuffifante, feul moyen fage de folide de rétablir l'ordre de la con¬
fiance. Nous avons confidéré en même-temps que nous n'aurions rem¬
pli qu'imparfaitement les vues dont nous fpmm.es animés, pour la
profpérité de notre Royaume, fi, après avoir rétabli l'équilibre en¬
tre la recette de la dépenfe , Nous ne nous étions pas occupés de
former un fonds réel d'amortiffement employé au rembourfement
des dettes les plus onéreufès, de deftiné non-feulement à procurer
un foulagement durable à nos Peuples par la diminution graduelle
de la dette de notre Etat, mais qui pût encore mettre un terme
à l'inquiétude des créanciers, de qui, en donnant aux fonds publics
une valeur d'opinion proportionnée à leur valeur réelle, augmentât
la fortune de ceux de nos Sujets qui en font propriétaires, fît
tourner, par la circulation , cet accroiffement, de leurs richeffes au
profit de la riçhefte publique , de ranimât en même-temps le cré¬
dit , relfource précieufe , lorsqu'elle eft bien ménagée. Obligés. pour
foutenir fans interruption une opération aufti falutaire, d'avoir re¬
cours à de nouvelles refTources, Nous avons rejetté loin de nous,
pour jamais , toutes ces idées fyftématiques de illufoires, tous ces
vains projets qui, fous l'efpoir d'une libération apparente , n'auroient
réellement d'autre effet que de porter le trouble de la confufion
dans les fortunes particulières, comme dans la fortune publique,
de de s'oppofer ainfi au retour de la confiance, en augmentant
de toutes parts les embarras de le défordre. Nous nous fommes
donc arrêtés aux moyens qui nous ont paru les plus fimples, les
mieux adaptés aux circonftances de les plus conformes à la juftice
que nous devons à tous nos Sujets. Dans le choix des importions
nouvelles, nous avons donné la préférence à celles qui exigent moins
de frais de perception.,& nous en avons prorogé d'autres déjà exif-
tantes, dans la durée dcfquelles les créanciers de notre Etat



retrouveront la même fureté qui leur avoir étéjdonnée par notre Edit
de Mai 1749. C'eft d'après ces vues que Nous nous trouvons obligés
de proroger les deux Vingtièmes, d'établir les Quatre Sols pour li¬
vre du premier Vingtième, pour tenir lieu des Deux Sols pour livre
du Dixième ; de proroger pareillement les droits ordonnés par notre
Edit d'Avril mil fept cent loixante-huit, & d'ordonner la percep¬
tion de Deux Sols pour livre en lus de ceux qui fe perçoivent fur difi
férens droits de nos Fermes 6c autres. Nous ne doutons pas que
nos Sujets, fenlibles aux diverfes coniidérations que notre confunce
s'eft complu à leur faire connoître , ne fupportent ces charges avec
le zèle dont ils Nous ont donné des preuves en tant d'occafions,
6c Nous y comptons d'autant plus , que le prix des denrées, une
des eaufes de l'augmentation de nos depenfes , a en même-temps
bonifié le produit des fonds de terre dans une proportion fupérieure
à celle de l'accroiffement des impofitions. Mais fi,dans ce moment,
cette obfervation adoucit notre peine , il s'en faut bien que notre
intention foit de les Iaiffer toutes fubfiller. Convaincus que la véri¬
table richefle des Rois efi: dans le cœur de leurs Sujets, Nous n'avons
point de plus grand defir que de procurer à nos peuples les foulage-
mens dont Nous voudrions déjà leur voir recueillir le fruit, par
l'exécution du pian que Nous avons formé. Par l'effet de ce plan,
la recette fuffifant complettement à la dépenfe , les différens fervices
fe feront avec facilité, il en naîtra des moyens d'économie dont les
circonftances Nous avoient privés depuis longtemps -, d'un autre côté
délivrés des foins perpétuels auxquels Nous expofoit la fituation em-
barraffée de nos finances, Nous pourrons nous occuper, fans interrup¬
tion, d'améliorer plufieurs branches de nos revenus, de fimplifier la per¬
ception des impofitions, 6c d'en écarter , fans retour, tes abus & l'arbi¬
traire. Ces diverfes économies, ces améliorations fucceffives, Nous les
appliquerons, foit à payer les dettes exigibles arriérées par l'impuif-
fance où Nous étions de fatisfaire à toutes les dépenfes , foit à l'aug¬
mentation du fonds d'amortiffement, foit plus particulièrement encore
à la diminution des impofitions les plus onéreufes-à la partie indi¬
gente de nos Sujets * objet effentiel que Nous portons dans notre
cœur, 6c que Nous ne ceflërons jamais de regarder comme un
de nos devoirs les plus indifpenfabies. A ces causes & autres à ce
Nous mouvant, de l'avis de notre Confèil , 6c de notre certaine
fcience, pleine puiffance 6e autorité royale, Nous avons, parle
préfent Edit perpétuel 6c irrévocable, dit, ftatué Se ordonné, difons,
ftatuons 6c ordonnons, voulons 6c Nous plaît ce qui fuit.

À P- T I C L E PREMIER.

Le premier Vingtième établi par notre Edit de Mai 1749 > regiftré
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alors en toutes nos Cours, fera perçu conformément aux difpofitions
dudit Edit, jufqu'à ce que par la libération de partie des dettes de
notre Etat, nos revenus ordinaires puiflent fuffire à nos autres
charges de dépenfes.

I I.
Les Deux Sols pour livre du Dixième ceflant d'être perçus au

premier Juillet 1772 , ordonnons que pour en tenir lieu, les Quatre
Sols pour livre dudit premier Vingtième feront levés à notre pro¬
fit , en outre du principal, de la même manière de aulli longtemps
que ledit premier Vingtième.

1 1 L
Les fonds, droits, héritages de rentes lu jets au Vingtième établi

par notre Edit de Mai 174-9, feront en outre afîujettis à un fé¬
cond Vingtième jufqu'au premier Janvier 1781.

1 V*
Les droits mentionnés dans les articles 111. & IV. de notre

Edit d'Avril 1768 , qui devoient ceffer d'être perçus au 31 Décembre
1774, continueront d'être levés à notre profit, fufqu'au 31
Décembre 1780.

V.
Le doublement des droits du Domaine, Barrage de Poids-le-

Roi de Paris , l'augmentation ou rehauflement fur le prix du fel
qui fe diftribue dans l'intérieur de notre Comté de Bourgogne, les
droits de Courtiers - Jaugeurs, ceux d'Infpecteurs aux boilfons de
aux boucheries, &c les droits manuels fur les fels, enfemble les
droits réfervés dans les Cours, Chancelleries, Préfidiaux, Bailliages
& autres Sièges &: Jurifdi&ions, dont la levée a été, par notre
Déclaration du 8 Janvier 1767, prorogée jufqu'au dernier Sep¬
tembre de dernier Décembre 1774 , continueront , même après
leLdires époques, d'être levés de perçus , en vertu du préfèntEdit,
jufqu'à ce qu'il en foit par Nous autrement ordonné.

V I.
Voulons pareillement que les Six Sols pour livre, établis en diffé¬

rentes parties, par les Déclarations des 3 Mars 1705 , 7 Mai 1715,
notre Edit de Décembre 1747, 6e nos Déclarations des 3 Février
1760 , & 11 Novembre 1763 , ainfi que lés Six Patards au florin
qui fe perçoivent dans nos Provinces de Flandres de Haynaut,
d'ancienne domination, en fus des droits défignés en l'article III.
de notre Déclaration du 25 Juin 1767, qui en a ordonné la pro¬
rogation , foient, en vertu du préfent Edit , à compter du jour de
l'enrégiflremcnt & publication d'icelui j même après lefdites époques
des mois de Septembre de Décembre 1774, levés & perçus à



notre profit, jufqu'à ce qu'il en l'ait par Nous auttement ordonné
en fus du principal de tons les droits , de quelque eipece & nature
qu'ils puiflènt être , ex,primés ou délig-nés par nocrédité Déclara¬
tion du 3 Février 1760, même ceux qui, jufqu'aujourd'hui, au-
roient été exempts de la totalité ou partie defdits Six Sols pour
livre, .ou Six Patards au florin : exceptons toutefois le prix des
tabacs dans les Provinces où la vente exclusive a lieu, lequel,en
vertu -.du prefettt Edit, demeurera feulement affujetci aux Quatre
Sols pour livre établis par notre Déclaration du 24 Août 1758,
même après l'époque de celfation, qui avoit été fixée par celle
du 17 Mars 1767 , ck tant que Jefdits Six Sols pour livre
auront lieu : exceptons pareillement le prix du fel de nos gabelles
d'Alface, celui du fel ordinaire dans notre Comté de Bourgogne,
les Domaines de France ôc droits domaniaux , faifant partie du
bail de notre Ferme générale, ôc le droit de Sol pour livre fur
le prix des beftiaux vendus dans les marchés de Sceaux & de
PoifTy , lefquels droits continueront d'être perçus fur le même pied
qu'ils le font adueliemenc.

vil
Voulons que fur les droits qui7, par l'article précédent, font dé¬

clarés.affujettis à Six Sols pour livre, foit à Six Patards au florin, en fus
du principal, il foit en outre levé ôc perçu à notre profit Deux Sols pour
livre, ou Dieux Patards au florin de plus , jufqu'au dernier Septembre
a 7 80, à l'égard de ceux defdits droits dont les années des baux de fer¬
mes ou de régies finiflent au dernier Septembre jufqu'au dernier
Décembre de ladite année 1780 , à l'égard de ceux defdits droits
dont les .années de baux ou régies finilfent au dernier Décembre,
pour faire en tout, jufqu'auxdites époques, Huit Sols pour livre,
ou Huit Patards au florin, ôc après icelle n'être plus perçu fur lef-
dits droits que Six Sols pour livre , ou Six Patards au florin, con¬
formément aux difpofitions dudir article. Si donnons en mandement
à nos amés ôc féaux Gonfeillers, les Gens tenant notre Cour de
Parlement ôc Chambre des Comptes à Paris , que notre préférât Edit
ils aient à faire lire, publier ôc regiftrer, ôc le contenu en icelui
garder, obierver ôc exécuter félon fà forme ôc teneur , nonobftant
tous Edits, Déclarations, Arrêts, Réglemens, ôc autres chofes à ce
contraires, auxquelles Nous avons dérogé ôc dérogeons par le pré-
fent Edit, aux copies duquel collationnées par l'un de nos amés
5c féaux Çopfèiljers-Secrétaires, voulons que foi foit ajoutée, comme
à l'original ; Car teç est notre plaisir j ôc afin que ce foit chofe
ferme ôc ftable à toujours , Nous y avons fait mettre notre icel.
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Donné à Fontainebleau au mois de- Novembre , l'an de grâce mil
fept cent foixante-onze , & de notre règne le cinquante - feptième.
Signé , LOUIS. Et plus bas : Par le Roi, Pheiypeaux. Vtfa t
deMaupeou. Vu au Confeil, Terra y. Et fcellé du grand fceau de
cire verte , en lacs de foie rouge & verte.

'
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R egiftré, oui > & ce requérant le Procureur général du Roi,
dr du très-exprès commandement de Sa Majefié,pour être exécuté
félon fa forme & teneur, a la charge néanmoins que conformément
aux Réponfes dudit Seigneur Roi des 8 & 13 du préfent mois, aux
Remontrances & itératives Remontrances de fon Parlement des 7
Cr 11 dudit mois , enfemble aux Lettres de Jufjion du jour d'hier ,

les détifs , Beurre (f Fromage , ainfi que le Bois à brûler qui fe
confomment dans la ville de Paris, ne feront point ajfujettis aux
paiemens des Deux Solspour livre établis par l'article Fil. dudit
Edit ; dr Copies collationnées envoyées aux Bailliages, Séné-
chauffées & Sièges du reffort de la Cour, pour y être lu 3 publié
& regiftré : Enjoint aux Subftituts du Procureur général du Roi
d'y tenir la main & d'en certifier la Cour dans le mois ; &
Copies collationnées pareillement envoyées aux Confeils Supérieurs
dlArras , Blois , Chalons, C1ermont, Poitiers , Lyon , Douay ,

Bayeux à" Rouen, pour y être lu , publié & regiftré, conformément
a l'Edit du mois de Février dernier , fuivant l'Arrêt de ce jour.
A Paris , en Parlement, toutes les Chambres affemblées , le qua¬
torze Décembre mil fept cent foixante-onze. Signé , LE JAY.

Collationné fur la minute étant au Greffe de la Cour par Nousl
Ecuyer ,Confeiller-Secrétaire du Roi ,Maifon, Couronne de
France,&: l'un des deux fervans près fa Cour de Parlement.

Signé, VA N D 1VE.
Lu, publié l'audience tenant cejourd'hui, & enrégifré augreffe de la Cour,

conformément a l'article XIt. de l'édit du mois defeptembre mil fept cent foi-
xante-onze; oui , ce requérant le Procureur général du Roi, pour être exécuté
félon faforme & teneur \ & copies collationnées envoyées aux bailliages &
autres féges du r effort , pour y être pareillement lu ? publié & enrégijlré :
Enjoint aux Subfiituts du Procureur général du Roiefdits féges d'y tenir la
main & d'en certifier la Cour dans le mois , fuivant l'Arrêt du quatre du
préfent mois. A Douay , au Confeil fupérîeur , le dix janvier tnilfept cent
fixante-douze. Signe , F R O 0 ST»
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Lu & publié es plaids extraordinaires de la Gouvernance & fonderaix

Bailliage de Lille , le i8 janvier 1771, & enrégiftré au greffe dudit jlégefj
oui, & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffer dudit fiége fouffgné.
Signé , D. /. M. POT T EA U.

m

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cràmi%
Imprimeur ordinaire du Roi,



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui modéré 'a vingt livres par quintal , le droit de foixantt

livres > impofé fur tous les Livres venant de l'Etranger.
Du 14 novembre 1771.

Extrait des Regijîres du Confeil d'Etat.

LE ROÎ s'étanc fait repréfenter l'arrêt rendu en Ton Confeille 11 feptembre dernier , par lequel Sa Majefté , pour
favorifer l'Imprimerie françoife, auroit jugé à propos d'éta¬
blir à toutes les entrées du royaume , un droit de foixante
livres par quintal, fur tous les Livres imprimés en françois
& en latin, venant des pays étrangers : Et Sa Majefté étant
informée que la réduction de ce droit rempliroit mieux l'objet
pour lequel il a été impofé. A quoi deûrant pourvoir ; Ouï



le rapport du fieur Abbé Terray , Confeilîer ordinaire au
Confeil royal , Contrôleur général des finances 5 Le Roi étant
en fon Conléil , a ordonné Se ordonne qu'au lieu du droit
de foixante livres , fixé-par l'arrêt du ii feptembre dernier,
il ne fera perçu à toutes les entrées du royaume que vingt
livres par quintal - fur tous les Livres imprimés on gravés,
fok en françois , foit en latin , reliés ou non reliés , vieux
ou neufs , qui feront apportés de l'Etranger ; dérogeant à
cet égard audit arrêt du 11 feptembre dernier , qui au fur-
plus fera exécuté félon fa forme & teneur. Vent Sa Majefté
que lefdits Livres qui viendront des provinces de Lorraine,
Alface & Trois-évêchés , ainfi que des villes de Marfeille,
Bayonne & Dunkerque , foient traités comme étrangers , &
payent ledit droit de vingt livres, à moins qu'ils ne foient
accompagnés de certificats des Chambres fyndicales defdites
provinces & villes ; & à défaut de Chambres fyndicales., des
principaux Magiftrats du lieu de l'Imprimerie , juftificatifs
que lefdits Livres y auront été imprimés, que la permiflion
en original pour cette imprefiion , leur aura été préfentée ;
de laquelle permiflion , copie d'eux certifiée véritable , fera
jointe au certificat qu'ils délivreront ; auquel cas lefdits Livres
feront traités comme originaires, & feront exempts duditdroit
de vingt livres. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté
y étant , tenu à Verfailles le vingt-quatre novembre mil fepc
cent foixante-onze. Signé , Phelypeàux.

imassssaasamsmm*SÏSouekSÏSS mœxsm,

Lille : De rimprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé.
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



JUGEMENT
SOUVERAIN

EN DERNIER RESSORT,

Du io décembre 1771 *

RENDU contre fix fraudeurs 9 leurs complices 3

participes SC adhérens de la rébellion faite aux
employés de la brigade des fermes du Roi>
établie a Roncq , en la paroi[fe de W^attrelos 5

le 13 août 1770.

p U par Nous, Antoine-Louis-François le Fevre
de Caumartin , Chevalier, Marquis de St. Ange,
Comte de Moret , Seigneur de Caumartin ,

| Boifïy-le-Châtel , Ville-Cerf, Dormeilles, Ville
St. Jacques , Flagy , la Commanderie &: autres
lieux, Grand-Croix, Chancelier &: Garde des

Sceaux de l'Ordre Royal ôc Militaire de St. Louis, Confeiller
du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtel, Intendant de Juftice , Police & Finances en Flan¬
dres & Artois

, Commiflaire député par arrêts du Confeil d'Etat
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du Roi , des 4 feptembre 6c 18 décembre 1770 ; les Lieute-
nant général 6c autres Officiers de la Gouvernance & fouverain
Bailliage de Lille , Juges choiiis 6c dénommés en exécution
defdits arrêts , par lefquels Sa Majefté nous commet pour
inftruire , faire 6c parfaire le procès, le juger fouverainemenc
6c en dernier reffort, aux auteurs , complices , fauteurs , par.
ticipes 6c adhérens, des excès , rébellion , violences 6c voye
de faits mentionnés èfdits arrêts , circonftances 6c dépendances,
les procès-verbaux des employés des fermes du Roi, des 13,14,
iy 6c 16 août précédent ; la plainte de Me. Mathias- Bernard
de Fremicourt , nommé 6c choifi pour remplir 6c faire les
fondions de Procureur du Roi de la préfente commilfion;
notre ordonnance fur icelle du t novembre de ladite année ,

portant permiffion d'informer des faits y contenus , circonftances
6c dépendances j informations faites en conféquence les 8 , u,
1 3 j 2.0 , 16 , 17 , 18 du même mois , 3 , 11 décembre fui.
vant

, 2 mars, 19 , 20 juillet , 17 odobre 6c 4 novembre
1771 j ordonnance du 7dudit mois de mars , portant que Jean-
Baptifte Dupont 6c Pierre Watteau , dit Hefter , feront pris
au corps } que Dufour , dit Beau-rolier , Jean Baptifte Neys,

* dit St. Jean, employé de la fous-brigade de Roncq, Parfy &
Jean-Baptifte Catteau , feront aftignés à comparoir enperfonne;
procès-verbal de capture dudit Watteau , dit Hefter , du 9
dudit mois de mai , a6te de fou écrou , 6c interrogatoire par lui
fubi le 1 o du même mois 6c 4 odobre fuivant \ procès-verbal
de perquisition de la perfonne dudit Dupont , 6c aftignation à
lui donnée à quinzaine le 1 ,cr juin , autre aftignation à lui
donnée pour comparoir à la huitaine , du 19 du même mois;
affignations aufti données auxdits Dufour , Jean-Baptifte Neys,
dit Sts Jean , Parfy 6c Jean-Baptifte Catteau , les n , 14 U
6 defdits mois de mai 6c juin , pour comparoir en perfonne,
interrogatoires par eux fubis les 10, 31 dudit mois de mai,
1 y 6c 30 juin j autre ordonnance du 11 juillet fuivant, por¬
tant décret de prifè de corps contre les nommés Letienne,

v
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die prêt-à-boire , la Jeuneffe , François Caby, Jean-Baptifte
Grisbarette, Dufour , dit Beau-rofier , 5c Jean-Baptifte , dit St.
Jean ; & décret d'afligné pour être ouis , contre Jean-Baptifte-
Jofeph le Febvre &; Philippe-Jofeph Jonville , refpedivement
Bailli 5c homme de fief de Wattrelos ; procès-verbal de capture
de Nicolas-Jofeph Trainel, dit la JeunefTe,& de Louis-Jofeph Le-
tienne, dit prêt-à-boire, du 11 juillet, ade de leurs écrous, 5c inter¬
rogatoires par eux fubis les 12 du même mois 5c 3 odobre fui-
vant ; autre ade d'écrou de Michel Dufour, dit Beau-rofier,
qui Te crouvoit arrêté & prifonnier es prifons royales de cette
ville , interrogatoire par lui fubi ledit jour 12 juillet 5c 4 odo-
bre ; procès-verbaux de perquifition deTdits Jean-Baptifte Her-
baumez , dit St. Jean , Jean-Baptifte Grisbarette 5c François
Caby , aftignations à eux données à comparoir à quinzaine , des
6 5c 10 août, autres aftignations à eux données à cri public ,

à comparoir à huitaine , du 9 feptembre fuivant ; aftignations
aufli données auxdits Jean-Baptifte-Jofeph le Febvre &; Philippe-
Jofeph Jonville , pour être ouis fur les faits réfultans defdites
charges 5c informations , 5c autres fur lefquels il écheroit de
les faire ouir, du 21 dudit mois de juillet ; interrogatoires par
eux fubis les 3 1 du même mois 5c 9 octobre fuivant ; ordon¬
nance du 11 dudit mois d'odobre, portant que les témoins ouis 5c
à ouir, feront recollés en leurs dépolirions , 5c fi befoin eft,
confrontés aux accufés ; que lefdits aceufés feront répétés en
leurs interrogatoires, 5c fi befoin eft , confrontés l'un à l'autre,
5c que les recollemens 5c répétitions vaudront confrontation
à l'égard defdits Jean-Baptifte Dupont, Jean-Baptifte Herbaumez,
dit St Jean, Jean-Baptifte Grisbarette 5c François Caby , dé-
faillans y recollemens des témoins en leurs dépofitions des 16,17 ,

18 , 23 , 24, 25 , 28 & 3 1 dudit mois d'odobre , 2 , 4 , 6 %

8 5c 9 novembre fuivant, 5c confrontation d'iceux auxdits Louis
Letienne , Nicolas Trainel , Michel Dufour , Jean Neys,
Antoine Watteau , André- Jofeph Parfy 5c Jean-Baptifte Catteau,
des 16 x 17 , 18 , 25 , 24 > zy , 28 & 31 dudit mois d'odobre,,



2., 6 , 7 > 8, 9 & 13 dudit mois de novembre, répé¬
titions defdits Letienne, Trainel, Dufour, Neys , Watteau,
Parfy & Catceau , fur leurs interrogatoires des 14, 3 1 , 1 &
13 des mêmes mois , confrontations d'iceux l'un à l'autre,
des 2 , 6 6c 13 dudit mois de novembre ; afhgnations données
le 14 de ce mois, auxdits le Febvre &: Jonville , refpe&ive-
ment Bailli 6c homme de fief dudit Wattrelos , auxdits
Catteau , Parfy 6c Neys, à l'effet de comparoir cejourdhui,
huit heures du matin, en la Chambre du Confeil de ladite
Gouvernance , pour être ouis 6c interrogés fur les faits réful-
tans defdites charges 6c informations ; autre aflignation donnée
cejourd'hui , huit heures 6c demie du matin , à la porte de
l'auditoire, audit Parfy , faute par lui de comparoir ; interro-
gatoires fubis par lefdits Letienne , Trainel, Dufour , Watteau
6c Neys , étant aflis fur la fellette , 6c par lefdits Catteau,
le Febvre 6c Jonville , derrière le barreau ; conclufions du
Procureur du Roi. Tout confidéré.

Nous, par Jugement Souverain 6c en dernier refïort , avons
déclaré 6c déclarons lefdits Louis-Jofeph Letienne , dit prêt-à-
boire , Nicolas-Jofeph Trainel , dit la Jeuneffe, Michel-Jolèph
Dufour , dit Beau-rofier, duement atteints 6c convaincus de
s'être révoltés , le 13 août 1770 , vers huit heures du foir,
étant au nombre de fix fraudeurs armés de bâtons , contre
trois employés des fermes du Roi, qui les ont arrêtés char¬
gés d'eau-de-vie 6c liqueurs étrangères , fur la prairie des bas
Aulnois à Wattrelos , d'avoir maltraité 6c bleffé lefdits em¬
ployés à coups de bâton ; pour réparation de quoi les con¬
damnons à êrre menés 6c conduits aux galères du Roi , pou:
y fervir comme forçats pendant l'efpace de neuf années,
préalablement flétris fur l'épaule dextre d'un fer chaud marqué
des lettres G. A, L. Déclarons ledit Pierre-Antoine Watteau,
dit Hefter, duement atteint 6c convaincu de s'être trouvé la
nuit du 13 au 14 dudit mois d'août, dans l'émotion populaire
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qu'il y eût vis-à-vis du bureau des fermes du Roi , ou
les employés s'écoient retirés avec lefdites charges failles,
d'avoir frappé avec violence avec un bâton concie la porte
dudit bureau , &: tenu des propos iujurieux contre lefdits em¬
ployés ; & ledit André-Jofeph Parfy , de s'être trouvé dans
ladite émotion , d'y avoir couché en joue le Receveur des
fermes , avec le fufii qui lui avoir été confié pour maintenir
l'ordre , & tenu des propos injurieux contre lefdits employés ;
pour réparation de quoi avons banni lefdits Watteau &: Parfy,
pour le terme de neuf années , du royaume , pays , terres ôc
obéiffance de Sa Majefté , à eux enjoint de garder leur ban,
fous les peines portées par les ordonnances ; déclarons en outre
ledit Jean-Baptifte Catteau, duement atteint convaincu de
s'être trouvé dans ledit attroupement , d'y avoir proféré des
difcours injurieux contre lefdits employés , ledit Jean Ne.ys ,
de s'être fervi indifcrétement de fon arme à feu , pour effrayer
les fraudeurs, d'où s'en feroit enfuivi que l'un d iceux auroie
été bleffe à la tête ; ôc ledit Jean-Baptifte-Jofeph le Febvre,
Bailli dudit Wattrelos , d'avoir diflimuié l'émotion populaire
élevée vis-à-vis du bureau des fermes, en négligeant d'en faire
informer ; pour réparation de quoi, lefdits Catteau , Neys ôc
le Febvre

, feront mandés en la Chambre du Confeil, & ad-
moneftés ; leur faifons défenfes de récidiver , leur enjoignant
d'être plus circonfpe&s à l'avenir , fous telles peines qu'il appar¬
tiendra , & notamment audit Bailli , de fe conformer aux
ordonnances de Sa Majefté , concernant fes fermes j renvoyons
ledit Philippe-Jofeph Jonville , abfous de l'accufation à lui
impofée , & ce fans dépens .% Faifanc droit à l'égard defdics
Jean-Baptifte Dupont, Jean-Baptifte Herbaumez , dit St. Jean ,

Jean-Baptifte Grisbarette & François Caby , défaillans , avons
déclaré la contumace bien inftruire à leur égard , & adju¬
geant le profit d'iceile , déclarons ledit Jean-Baptifte Dupont,
duement atteint & convaincu d'avoir fomenté & excité ladite
émotion populaire, excès, violences & voye de faits , en faifanc
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diftribuer au peuple attroupé , une tonne de bierre &
autres liqueurs fortes ; pour réparation de quoi , le condamnons
à être battu & fuftigé nud de verges , par l'exécuteur de la
haute juftice , dans les carrefours ôc lieux accoutumés de cette
ville , &; à l'un d'iceux flétri fur l'épaule dextre d'un fer chaud
marqué des lettres G. A. L. ce fait , mené &r conduit aux
galères du Roi , pour y fervir comme forçat i'efpace de
vingt-cinq ans ; 6c lefdits Jean-Baptifte Herbaumez , dit St,
Jean , Jean-Baptifte Grisbarette & François Caby , atteints &
convaincus de s'être révoltés , le 13 août 1770, vers huit
heures du foir , étant au nombre de fix fraudeurs armés de
bâtons , contre trois employés des fermes du Roi, qui les
ont arrêtés chargés d'eau-de-vie 6c liqueurs étrangères , fur la
prairie des bas Aulnois à Wattrelos , d'avoir maltraité &
blefTé lefdits employés à coups de bâton ; pour réparation de
quoi , les condamnons à être menés 6c conduits aux galères
du Roi , pour y fervir comme forçats pendant l'efpace de neuf
années , préalablement flétris fur l'épaule dextre d'un fer chaud
marqué des lettres G. A. L. Et fera le préfent Jugement
tranfcrit dans un tableau attaché par l'exécuteur de la haute
juftice, à une potence qui -, pour cet effet, fera plantée fur
la grand'Place de cette ville ; condamnons lefdits Letienne,
Traîne! , Dufour , Herbaumez , Jean-Baptifte Grisbarerte , Ca¬
by & Dupont , en chacun mille livres d'amende envers le Roi,
6c tous les accufés , folidairement aux dépens du procès , frais
Ôc mifes de juftice , fauf ceux de la contumace , qui demeu¬
reront à la charge defdits Herbaumez , Grisbarette , Caby ôc
Dupont : Et fera le préfent Jugement imprimé , lu, publié
Se affiché par tout où befoin fera.

Fait en la Chambre du Confeil de la Gouvernance ÔC
fouveraia Bailliage de Lille , le 16 décembre 1771. Signé,
Caumartxn , Dusart de Bouland, Lambelin de Beaulieu,
H. J. de Savary, Duretz, Demazur , le Clercq., Questroy,
Duq.uesne de Surparcq. et Duq.uesne.
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Prononcé fur le champ aux accufés , en la Chambre du

Confeil de ladite Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille,
le 16 décembre 1771, Signé , D. J. M. Potteau.

Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Crame',
Imprimeur ordinaire du Roi.
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IrAITE S. Sols t>our livre oour le Roi.

A Paris le IQ Décembre 1771.

NOUS vous adrefions , Monfieur , un exemplaire
de l'Edit du mois de Novembre dernier , enrégiftré au
Parlement de Paris , le 14 du préfent, Se envoyé aux
Confeils fupérieurs , pour y recevoir la même formalité ;
de forte que la perception que cet Edit impofe , ne doit
fouffrir ni difficultés ni délais dans votre département,
ou dans les portions de votre département, qui dé¬
pendent du reffort de ces cours.

L'article VI. de l'Edit, en prorogeant les fix fous
pour livre fur les droits qui étoient déjà affeétés de
ces acceffoires , y foumet tous les droits qui jufqu'ici,
ou n'y étoient pas fujets, ou ne l'étoient qu'en partie.
Ainfi le droit de fret, celui des cafés, celui de trente
fols par livre de tabac étranger , les droits fur les
harengs Se maquereaux de la pêche de Dunkerque ,

ceux du Domaine d'occident , tant à l'arrivée des
ifles , que pour la portiou de ceux de confomnaation
qui fe perçoivent à l'entrée du royaume , les fols
pour livre inhérens aux droits principaux de Douane
de Lyon Se de Foraine ; ces droits Se tous autres ,

feront fujets à l'avenir aux fix fous pour livre établis
par les précéderas Edits Se Déclarations du Roi.

Indépendamment de cet affujettiflement général
aux anciens fix fous pour livre a l'article VII, de l'Edit
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de Novembre , impofe deux nouveaux fois pour livre
fur tous les droits indiftin&ement -, de forte qu'ils font
tous fujets aêtuellemenc à un aceeffoire de huit fous
pour livre : mais il y a , quant à leur perception , une
diftindion bien eflentielle à faire, & fur laquelle doivent
être réglés les ordres que vous avez adonner ; là voici :

La portion des huit fous pour livre qui a été perçue
jufqu'à préfent , pour la Ferme générale, continuera
à l'être pour le même compte , pendant le cours cju
bail aêluel ; Se la portion d'accroilîémenr qui réfulcera
des articles Vi. & VII. de l'Edit , devra, aux termes
de ces articles, être perçue pour le compte du Roi,

Pour nous expliquer plus précifément encore fur
cet objet ; les droits exempts de fous pour livre , s'il
en eft quelqu'un , feront fujets à l'avenir à huit fous
pour livre , Se ces huit fous appartiendront au Roi :
dans un fécond cas , le café, par exemple , ne doit que
deux fous pour livre , il en payera huit , dont deux
pour la Ferme générale , & fix pour le Roi; Se peur
entrer dans h fuppofition la plus générale, toutes les
marchandées qui payent a&ueilement fix fous pour
livre , continueront aies acquitter au profit du Feraiier,
&qjpayeront en fus deux fols pour livre au profit du Pvcl.

Ces explications doivent être données aux Receveurs
de votre département, en les appliquant à chaque droit
particulier qui peut être propre à chaque Bureau : Mais
votre attention ne doit pas être moindre à les înfiruire,
Monfîeur ? de tout ce qui, en aifurant les produitscR

/
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Roi, écartera route confulion dans la tenue des regiftrés
6c dans l'ordre de la comptabilité.

Quant au premier article , fi les regiltres de votre
département ont été fournis aux Receveurs dans la
forme que nous prefcrivimes par notre circulaire du
31 Mars 1760, il doit s'y trouver une colonne en
blanc pour les perceptions imprévues ; Ci cela n'étoit
pas, la marge fuffira , 6c en la timbrant, fols pour livre
pour le compte dtt Roi ; l'ordre des regiftres fera net,
6c rapprochera toujours le droit principal des accef-
foires perçus , foit pour la Ferme , foit pour le Roi ;
cette forme , en préfervant les Receveurs des erreurs
qu'ils pourroient faire , alfure en même-temps la for¬
mation de leurs états &c de leurs comptes, 6c en fa¬
cilite les vérifications.

11 faut joindre à cette fureté des produits celle des
verfemens de fonds de caille en caille. Nous nous ré¬
férons fur cet article à notre circulaire du 31 Mars
1760 ; les paragraphes fuivans, qui en font extraits ,

fixent l'ordre de comptabilité que nous prefcrivimes
alors , 6c que les Receveurs des différentes claffes
devront obferver dans l'objet préfent.

RECEVEURS SUBORDONNÉS.

Les Receveurs fubordonnés tiendront un journal
particulier des droits pour le Roi ; ils formeront à la
fin de chaque mois , un état en trois colonnes ; la
première annoncera la nature du droit 3 la fécondé ,
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fon produit principal ; la troifeme , les fols pour livre
qui en auront refulté au profit du Roi ; au dos de
l'état, fera porté le bordereau des payemens faits au
Receveur principal , & celui-ci délivrera au Receveur
fubbrdonné un récépiffé particulier du montant des
fols pour livre qu'il aura perçus.

RECEVEURS PRINCIPAUX. É
Les Receveurs principaux tiendront aulli un journal

pour la même partie ; ils obfetveront d'établir dans
leurs états de mois , les produits de leurs Bureaux,
fous trois colonnes , ainfi qu'il eft prefcrit pour les
Receveurs fubordonnés ; ils y ajouteront le produit dis
recettes de ceux-ci , Bureau par Bureau , ce qui for¬
mera le total des recettes

, tant fubordonnées que prin¬
cipales ; au dos de leurs états fera pareillement un
bordereau , date par date , des payemens qu'ils auront
faits au Receveur général , qui leur en dura fourni
des récépiffés diftinéls.

Vous raffemblerez ces états à la fin de chaque mois,
Monfieur , &; vous nous les ferez paflér avec ceux de
la Ferme , aux adreffes ordinaires.

L'intention de Monfeigneur le Contrôleur général, eft
que l'on apporte la plus grande diligence à commencer
la perception des nouveaux fols pour livre ; vous ne
fçauriez donc trop accélérer l'imprefTion de l'Ëdit ci-
joint , pour en procurer des exemplaires à tous les
Receveurs de votre département , avec les inftruêlions
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que Ton exécution exige. Nous vous prévenons cependant
que vos ordres doivent relier en fufpens, de la part
des Receveurs dont les Bureaux feroient dans le diflnét
d'un Parlement qui n'auroit pas encore enrégiftré
l'Edit » jufqu a ce que cette formalité y foit remplie ; Se
à cette époque , vous aurez foin de nous en prévenir
fur le champ. Vous aurez également attention de
donner un exemplaire de l'Edit de Novembre , Si
copie de cette lettre, aux employés fupérieurs de
votre département ; de leur prefcrire de timbrer l'a-
drelfe de tout ce qui nous fera envoyé pour cette
partie, de ces mots : Sels pour livre pour le co?npte du
Roi ; de l'obferver exa&ement vous-même , Se de nous
acculer la réception de la préfente? en nous faifant palfer
votre foumilfion de vous y conformer, à l'adreffe de
M. Brac de la Perrière , Directeur général des cinq
grofTes Fermes. Signé , Gigault de Crifenoy , Alliot
de Mafley , St. Amand 3 Kolly , Bouiihac 5 Dautroche
& d'Agincourt.

A Lille le 26 Décembre ijjl.

jL 'ORDRE de la Compagnie du 19 de ce mois,
dont je vous envoie, Moniteur, eopie avec un exem¬
plaire de l'Edit du mois de Novembre dernier, contient
la dénomination de difFérens droits des Fermes , qui
ne font pas perçus dans les Bureaux par terre de cette
Dire&ion ; ainfi , les explications que cet ordre con¬
tient pour les Bureaux de ports de mer Se autres ,

font inutiles pour la régie de votre Bureau ; cependant



je n'y ai rien retranché , pour qu'on y puiiïe avoir
recours dans les cas imprévus.

Je me bornerai à vous, obtervet que les fix fols
pour livre établis par les précéderas Edirs Se Déclara¬
tions du Roi, perçus au profit du Fermier , doivent
continuer à l'être pour le même compte.

Que les deux nouveaux fols pour livre, impofés par
l'article VII. de i'Edit du mois de Novembre der¬
nier , fur tous les droits indiftinêtement , doivent être
perçus pour le compte du Roi.

Cette diftinêtion faite, le contenu de l'ordre de la Com¬
pagnie eft applicable à tous les Bureaux, tant par mer que
par terre, Se vous devez vous y conformer ponctuellement,

Vous formerez en marge de votre regiftre de re¬
cette , une colonne que vous timbrerez , fols pour Ihn
pour le compte du Roi, Se à la fin de chaque mois,
vous m'adreiferez un état en double des produits defdits
fols pour livre.

Les Receveurs fubordonnés remettront exactement,
à la fin de chaque mois , le produit defdits fols pour
livre , entre les mains du Receveur principal , qui en
délivrera un récépifTé particulier , diftinêt de celui du
produit des droits principaux , Se fix fols pour livre
qu'il aura perçus pendant ledit mois, pour |le compte
de la Ferme.

Le Receveur principal tiendra un journal qui lui
fera envoyé de la Direction , fur lequel il enrégiltrera
le produit defdits fols pour livre de fon Bureau , &
à la fin du mois, il portera de même fur ce journal,
le produit de chacun des Bureaux fubordonnés au fien,
■Se il fera pafler, dans les dix premiers jours du
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mois, fans y manquer , le produit total defdits fols
pour livre, au Receveur général du département , qui
fournira pareillement des récépifies diftinéb du pro¬
duit defdits fols pour livre pour le compte du Roi.

J'ai remarqué, Monfieur , que plulieurs Receveurs
principaux ne fe font pas remettre régulièrement à
la fin de chaque mois , par les Receveurs fubor-
donnés , le produit de leur recette , d'où il réfulte
des débets qui s'accumulent, 6c que lefdits Receveurs
fubordonnés ne peuvent payer par la fuite ; en quoi
on ne fe conforme pas à l'ordre de la Compagnie,
du 31 Mars 1760. Je vous prie de vous faire remettre,
à la fin de chaque mois , par lefdits Receveurs fub¬
ordonnés , le produit total de leur recette , tant des
droits principaux 6c fiix fols pour livre appartenans à
la Ferme , que des nouveaux fols pour livre au compte
du Roi.

Vous voudrez bien , Monfieur , m'accufer la ré¬
ception de l'Edit du mois de Novembre dernier 6c du
préfent, avec votre foumiffion au bas du double de
vous y conformer , Se vous rranferirez ledit Edit 6c
le préfent fur le regiftre d'ordres.

Li Direcleur des Fermes du Roi.



 



■SUiïEDES CAISSES.^ COPIE d'une Lettre de la
REGIE des Sous pour livre Compagnie écrite a AI. M OR EL,
I tour le compte du Roi. r\ ' J r~>

n^KÊtasmamKmmmamammmmm Ulf^CtCUr CICS ± CmiCS.
direction de LILLE;

; ■; ; ,■
A Paris le 20 Décembre 1771.

LÀ perception , Monlieur, des fous pour livre établisfur les droits des Fermes par l'Edic du mois de no¬
vembre dernier, devant Ce faire pour le compte du Roi ; &
la Ferme-générale étant tenue d'en rendre compreà Sa Majefté,
les Employés de votre Dire&ion , chargés d'en faire la recette ,

devront en rendre en R11 de chaque année un compte diftind 5c
féparé de ceux qu'ils font dans l'ufage de nous rendre des
droits appartenans à la Ferme-générale ; vous leur écrirez circu-
lairement, à la réception de cette lettre, pour les prévenir.

i.° De cette diftirï&ion qu'ils devront obferver dans la red¬
dition de leurs comptes des Sous pour livre.

.

i,° Que pour ne pas confondre le produit de cette per¬
ception avec celui des droits de la Ferme, ils devront en te¬
nir un Journal particulier de recette 5c de dépenfe; 5c à cet effet,
vous ferez faire , fans perdre de tems, la quantité de regiftres

Inécellaires pour votre Dire&ion, vous les ferez parapher parle Juge qui eft dans l'ufage de parapher ceux des droits des
Fermes, & vous les ferez palier de fuite à chaque Rece¬
veur ; ces regiftres devront être timbrés : Régie des.Sous pour
livre four le compte du Roi,

3.0 Que le montant de leur recette provenant de la per¬
ception de ces Sous pour livre , devra être préfenté, mois
par mois, au verfo des bordereaux qu'ils nous fournirent à
ladrelfe de M. Rofe, par un article féparé 5c diftinét de
celui des droits de la Ferme , 5c cet article aura pour titre :
Régie des Sous pour livre pour le compte du Roi, établie par
l'Edit du mois de novembre 1771.
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4.* Qu'ils devront verfer en fin de chaque mois les deniers
provenans de cette perception ? à la Recette générale du
Département, enobfervant d'indiquerdans le bordereau de l'en-
voi qu'ils en feront au Receveur-général , l'imputation du
récépifïe qui leur en fera expédié a valoir fur leur recette
des Sous pour livre; &: ces récépiifés du Receveur-général
devront être timbrés : Régie des Sous pur livre pour le comptt
du Roi,

Ce que nous venons de vous marquer devoir être obfervé
par les Receveurs particuliers de votre Direction, dans leur
comptabilité des Sous pour livre , devra l'être également par
le Receveur-général, tant pour le compte qu'il aura à ren¬
dre en fin de chaque année de la recette qu'il aura faite du
produit de cette perception , le Journal particulier qu'il
devra en tenir , les extraits Se états de fituation qu'il devra
nous en remettre féparément de ceux qu'il nous fournit de
fes Journaux chaque dixaine à l'adrelfe de M, de St. Mare
6c à celle de M. Rofe, que pour la remife qu'il devra faire,
dans les dix premiers jours du mois fuîvant, du montant de
fa recette du mois précédent, à notre Receveur-général des
Fermes à Paris , à qui il en demandera des récépiifés dif-
tin&s à valoir fur fadite recette des Sous pour livre pour le
compte du Rorr

L'exa&itude que nous vous prions de recommander aux Re¬
ceveurs particuliers dans le verfement qu'ils devront faire
en fin de chaque mois, du montant de leur recette des Sous
pour livre, dans la Cailfe du Receveur-général du Départe¬
ment , Se à ce dernier , dans celle de notre Receveur-géné¬
ral des Fermes à Paris, exige d'autant plus d'attention de leur
part, que l'intention du Minifire étant de difpofer ,pour un
fervice privilégié, des deniers provenans de cette perception
à mefure de leur entrée dans la Caille de nos Receveurs;
ils s'expoferoient à éprouver le plus grand défagtément, fi
par les états de produit que nous aurons à mettre chaque moi»
fous les yeux, aucun d'eux fe trouvoit avoir différé U re¬
mife du montant de fa recette au-delà du terme dans lequel
il. devra l'avoir faite.



î
Vous obferverez , en faifanc parc aux Receveurs de votre

Dire&ion des ordres que nous vous chargeons de leur don¬
ner , de leur demander au pied de copie de votre lettre leur
foumifiion de s'y conformer. Signé, Gauthier, Se. Amand,
Paulze, de la Garde, Bouilhac Se Verdun.

Lille le 27 Décembre 177c.

JE vous envoie, Monfieur, copie des ordres de la Com¬pagnie du bureau de la Suite des Cailles , concernant les
Sous pour livre impofés par l'Edit du mois de novembre
dernier, fur tous les droits des Fermes-générales, avec un
Journal pour y enrégiftrer le produit defdits Sous pour livre
perçus dans votre bureau, & à la fin de chaque mois, celui des
bureaux qui y font fubordonnés,

%

Vous voudrez bien obferver, Monfieur , que la Compa¬
gnie recommande très-inftamment aux R eceveurs principaux,
de remettre à la fin de chaque mois , à la Recette-générale
du Département, le produit defdits Sous pour livre, Se au
Receveur-général d'en faire la remile, dans les dix premiers
jours du mois, à la Recette-générale à Paris ; que s'il y avoit
de la part de quelques-uns de la négligence dans la remife
des fonds, le Miniftre en feroit informé par les Etats-géné¬
raux de produit que la Compagnie remettra fous fes yeux.

Je vous prie aulfi, Monfieur, de me faire pafifer régu¬
lièrement à la fin de chaque mois , avec votre état de pro¬
duit concernant ces nouveaux droits ceux des bureaux fub¬
ordonnés au vôtre ; je vous en ferai pafifer incefiammènc
la quantité nécelfaire pour achever la 4»mc année courante du
Bail.

Tout ce qui concernera la perception defdits Sous pour
livre fera timbré : Régie des Sous pour livre peur le csmptt
du Roli Les paquets qui feront adrenés au bureau de la Suite
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des CaifTes à Paris, contiendconc fur la fufcription ces mêmes
mors : Régie des Sous pour livre pour le compte du Roi,

Vous voudrez bien , Monlicur , m'accufer la réception
des ordres ci-deflfus, eu m'envoyant au bas du double votre
foumiiïlon de vous y conformer.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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JUGEMENT
SOUVER AIN

EN DERNIER RESSORT,
Du ii Décembre 1771*

RENDU contre les auteurs , complices> fauteurs ôS
participes des rebellions , violences âC voyes de
fait aux employés de la brigade des Fermes du
Roi, à Roncq , près du bourg de Tourcoing ,
le 13 Mai 177 /.

U par Nous, Antoine - Louis-François le
Fevre de Caumartin, Chevalier , Marquis
de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur
de Caumartin, Boiffy-le-châtel, Ville-cerf,
Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy, la

Commanderie & autres Lieux, Grand-Croix, Chancelier
& Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St.
Louis, Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres
& d'Artois, Commiffaire député par Arrêt du Confeil
d'État du Roi, du onze Juin mil fept cent foixante-onze ;
les Lieutenant-général & autres Officiers de la Gouver¬
nance & Souverain Bailliage de Lille, Juges choifis &



nommés en exécution dudit Arrêt, par lequel SaMajeflé
nous commet pour inftruire, faire Se parfaire le Procès
aux auteurs , complices, fauteurs, participes ou adhérem
des rebellions, violences 6c voyes de fait contenues audit
Arrêt, circonftances Se dépendances, 6c le juger fouve-
rainement 6c en dernier reflort ; les Procès « verbaux des
Employés des Fermes du Roi de la brigade de Roncq, &
du Capitaine-général de celle de Quefhoy, des vingt-
trois 6c vingt-quatre Mai précédent ; la plainte de M.
Mathias-Bernard de Fremicourt, nommé 6c choifi pour
remplir 6c faire les fondions de Procureur du Roi de
la préicncç CommifEon ; notre ordonnance fur icelle , du
trente du mois de Juillet de la préfente année, portant
permiflion d'informer des faits y contenus, circonftances
6c dépendances -, informations faites en conféquence les
trentre-un du même mois, premier, neuf, dix & treize
Août, vingt 6c vingt-un Septembre, vingt-quatre , vingt-
cinq 6c vingt-huit Odobre fuivant j ordonnance du deux
Août de ladite année, portant quArnould Tranfeau,
cabaretier au Montaîeux , Pierrot Laidh, garçon Boucher
a Moucron, François Vienne, ci-devant Employé dans
les Fermes du Roi, demeurant à Tourcoing, Antoine
Boidin ,Tonnelier audit lieu, Jean-Baptifte Bouquenois fils,
veufdemeurant chez fon Pere, peigneur de laine à Marcq-
en-Bar@eul, Jean-Nicolas Derveaux, ci-devant grenadier
au régiment de Picardie , 6c actuellement auffi peigneur
de laine., demeurant à Tourcoing, & N. Thereve, dit
mon frere, de même profeilion, demeurant chez fon
Pcre grand audit lieu , feront pris au corps 6ç conduits
ès Prifons royales de cette Ville, pour être quis 6c inter¬
rogés fur les faits réfultans defdites charges ôc : in formations



ii autfes Fut Iefquels ledit Procureur du Roi voudra
les faire ouir, linon, & après perquifitiôns faites de leurs
perfonftes, feront a (lignés à comparoir à quinzaine, &
par un feul cri public , à la huitaine en fuivant ; a êtes
decrôude François Vienne 5c de Jean-Nicolas Derveaux,
des fept Août 5c feize Septembre dernier, à eux ligni¬
fiés les mêmes jours ; Procès-verbaux de perquifitiôns def-
dits Boidin , Thereve,dit mon frere , Bouquenois, Tran-
feau &C Pierrot Laiéth, des fept 5c dix Août ; aflîgna-
tions à eux données à comparoir à quinzaine, 5c par un
feul cri public, à la huitaine en fuivanc , des huit , dix
&vingt-fix dudit mois d'Août 5c vingt- fix Septembre;
ordonnance du fept O&obre fuivant, portant que les
témoins ouis es informations , 5c autres qui pourroient
êtré ouis de nouveau , feront recollés en leurs dépoli¬
rions , 5c fi befoin eft, confrontés aux accufés ; que lefdits
accufés feront répétés en leurs interrogatoires, 5c fi befoin
eft, confrontés l'un à l'autre , 5c que les recollemens 5c
répétitions vaudront confrontations à l'égard defdits Ar-
nould Tranfeau , Pierrot Laiéïh, Antoine Boidin , Jean-
Baptifte Bouquenois 5c Thereve , dit mon frere, aufli
accufés oc défaillans ; a£be d ecrpu dudit Jean - Baptiftc
Bouquenois, du 6 Novembre dernier, à lui lignifié le
même jour ; ordonnance du fept dudit mois de No¬
vembre , portant que les témoins ouis 5c à cuir en la¬
dite information , feront aufli confrontés audit Bouque¬
nois ; qu'il fera répété en fes interrogatoires, 5c fi befoin
eft, confronté aux autres accufés ; recollement des té¬
moins en leurs dépolirions des quinze, feize, dix fept,
dix-huit, dix-neuf, vingt, vingt-un, vingt-deux , vingt-
trois, vingt-quatre, vingt-cinq 5c vingt-huit dudit moi®



d'Octobre ; confrontations d'iceux auxdits Vienne, Der-
veaux 8c Bouquenois, des quinze , feize, dix-fept, dix-
huit , vingt, vingt-deux , vingt trois, vingt-cinq 8c vingt,
huit du même mois, des onze , treize , quatorze , quinze,
feize 6c dix huit Novembre ; interrogatoires defdits Vienne,
Derveaux 8c Bouquenois, des fepe Août , fix, feize &
vingt-fix Septembre, huit Oéfobre, fix 8c huit Novem¬
bre, répétitions en leurs interrogatoires des dix Odobre
8c quinze Novembre de la même année ; confrontations
d'iceux l'un à l'autre , des dix-neuf 8c vingt dudit mois
de Novembre ; interrogatoires fubis par lefdits Vienne,
Derveaux 8c Bouquenois, affis fur la Sellette ; conclu-
fions du Procureur du Roi, Tout confidéré.

Nous, par Jugement Souverain 8c en dernier reflbrt,
avons déclaré 8c déclarons lefdits François Vienne, Jean.
Nicolas Derveaux 8c Jean-Baptifte Bouquenois, duement
atteints 8c convaincus d'avoir cherché querelle, le vingt-
deux Mai dernier, au cabaret fous l'enfeigne du Verd-
Baudet, à Tourcoing, aux Employés des Fermes du Roi
de la brigade de Roncq, à deflein de faciliter l'évalion
d'Arnould Tranfeau, qui y étoit arrêté par lefdits Em¬
ployés ; enfuite de condamnation par corps en une amende
pour contrebande 8c d'avoir coopéré à ladite évafion,en
défarmant, vers les onze heures de nuit, lefdits Employés,
qu'ils ont maltraités 8c terrafles à coups de pieds &
de poings ; pour réparation de quoi, les avons ban¬
nis pour neuf ans du Royaume , pays , terres &
obéiflançe de Sa Majefté, préalablement appliqués au
Carcan de là Place publique de cette Ville, un jour de
marché, 8c y demeurer l'efpace de deux heures; à eux



enjoint de garder leur ban, fous les peines portées par
les Ordonnances.

Faifant droit à l'égard defdits Pierrot Lai&h, Thereve,
dit mon frere, 8c Antoine Boidin, défaillans, avons dé¬
claré la contumace bien inftruite , ainfi qu'à l'égard dudit
Arnould Tranfeau, 8c adjugeant le profit d'icelledé¬
clarons lefdits Pierrot Laidh, Thereve, dit mon frere,
8c Antoine Boidin, duement atteints 8c convaincus d'avoir,
ledit jour 8c audit cabaret, commis les mêmes excès , vio¬
lences 8c voyes de fait, d'avoir maltraité lefdits Employés
à coups de fabre à playes ouvertes 8c fang coulant ,

de/quelles quelques - uns auroient été dangêreufement
bleffés ; déclarons de plus, ledit Pierrot Laidh atteint
8c convaincu d'avoir fufeité la rébellion à Juftice, 8c
tenu pendant la loirëe des propos menaçans à l'égard
defdits Employés ; pour réparation de quoi, les condam¬
nons à être menés 8c conduits aux Galères du Roi, pour
y fervir comme forçats, fçavoir ; Pierrot Laidh , l'efpace
de quinze ans, 8c lefdits Thereve, dit mon frere , 8c An¬
toine Boidin , l'efpace de cinq ans, préalablement flétris
fur l'épaule dextre d'un fer chaud marqué des lettres
G. A. L. déclarons ledit Arnould Tranfeau, duement
atteint 8c convaincu d'avoir donné à boire à tous ceux

qui fe préfentoient dans ledit cabaret, où il étoit détenu
8c fortement fufpeét d'avoir engagé lefdits accufés de
commettre lefdits excès ; pour réparation de quoi, ordon¬
nons qu'il fera mandé en la Chambre, le Confeil y étant,
pour être blâmé d'avoir commis les faits ci-deffus, lui
faifons défenfes de récidiver, fous telles peines qu'il ap¬
partiendra : Et fera le préfent Jugement tranfcric dans
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un tableau attaché par 1 exécuteur de là Haute-Juftice à lifts
potence qui, pour cet effet, fera plantée fur la grand'Place
de cette Ville, Condamnons lefdits Pierrot Laiélh,N.
Thereve, dit mon frere, Se Antoine Boidin, en chacun
trois cens livres d amende envers lé Roi, Se tous lesàc-
eufés, folidairement aux dépens du Procès, frais Se miféS
de Juftice , fauf ceux de la contumace, qui demeureront
à la charge defdits Pierrot Lài&h, N. Thereve,dit iftoft
frere, Antoine Boidin Se Arnould Tranfeau : Et fera le
préfenc Jugement imprimé, lu Se affiché par-tout où be«
foin fer,a.

Fait en la Chambre du Confeil de la Gouvernance
Se Souverain Bailliage de Lille, le vingt-un Décembre
mil fept cent foixante-onze, Signé, Caumartin , Dusarî
deBquland, H. J. de Sàvary, Duretz, Demazur,
LE ClERCQ , DuqUESME , QuKSTROY , DcJQUESNfi DE
SURPARCQ et LAMBELIN DE BeAULI&ù.

Le vingt-trois des mêmes mois & an, onye heures 6
demie du matin , pardevant Me. Lambelin de Beauiieu ,

Confeiller'CommiJJaire, préfent le Procureur du Roi, le
préfent Jugement a été prononcé auxdits Vienne, Derveaux
& Bouquenois , accufés, en la Chambre de Jufiice m
Prifons royales de cette Ville , par le Greffier de la Cotn-
mifjïon fouffigné. Signé, P. J. Lorthioir.

Le vingt-quatre des mêmes mois & an, le préfent Ju¬
gement a été mis à exécution félon fa forme & teneur,
témoin le Greffier de la Commiffion fouffigné.

Signé, P. J. Lorthioir.

sLille , de l'Imprimerie de N, J, B. Peterinck- Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
QUI règle la perception des dijférens Sous
pour livre, perceptibles en exécution de tEdit
de novembre 1771 fur les dijférens droits
de la ferme des domaines <5G autres r concédés
ou aliénés à quelque titre que ce foit.

Du zz décembre 1771.

Extrait des regijlres du Confeil d'Etat.

VU au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, l'Editdu mois de novembre dernier , par l'article VI. duquel
Sa Majefté a ordonné que les Six fous pour livre des droits



de les Fermes Se autres, feront perçus, même en fus du prin¬
cipal de ceux defdits droits qui ont été précédemment
exempts de tout ou partie defdits Six fous pour livre , fauf
ceux nommément exceptés audit article VI. Se par l'article
V 11. qu'outre lefdits Six fous pour livre, il fera perçu,
pendant neuf années , Deux autres fous pour livre , pour faire
enfembie Huit fous pour livre en fus du principal de tous
lefdits droits : Et fur ce qui a été repréfenté à Sa Majefté,
que par rapport à la manière Se aux moyens de percevoir
lefdits Sous pour livre, fur quelques efpèces de droits, fai-
fant partie de la ferme des domaines , même fur d'autres qui
ne font pas compris dans le bail des fermes générales, &à
la régie Se perception defquels l'Adjudicataire a été commis,
par l'arrêt du i y du préfent mois , il pourroit s'élever des in¬
certitudes , s'il ne plaifoit à Sa Majefié de fixer Se aflurer
invariablement ladite perception : Voulant Sa Majçiïé, en main¬
tenant l'exécution dudit Êdit, prévenir en même temps toute
difficulté entre les prépoies Se les redevables : Oiii le rapport
du fieur Abbé Terray , Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des finances; Le Roi Étant en son Con¬
seil , a ordonné Se ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Deux nouveaux fous pour livre, perceptibles en exé¬
cution de l'article VIL dudit Edit, en fus du principal, tant
des droits de contrôle de tous exploits, tel qu'il eft fixé par
l'article III. de la déclaration du premier juin 1771 , que
des droits de faille mobiliaire , oppofkion Se main-levée , de¬
meureront , ainfi que ceux qui ont lieu en exécution des décla¬
rations des 3 février 1760 Se 11 novembre 1763 , fixés au
Dixième dudit principal feulement.

IL

Veut Se entend Sa Majefié que dans lefdits Six fous pour
livre en fus des émplumens des greffes de toute nacute , forent

compris les anciens Deux fous pour livre, dont la levé? &



perception a été ordonnée par la déclaration du 3 mars 1705,
pour , avec lefdits Deux nouveaux fous pour livre établis par
ledit article VIL faire en total Huit fous pour livre en fus
du principal defdits émolumens , de même que fur tous les
autres droits de greffes de quelque efpèce te nature qu'ils
paillent être, foit ceux faifant partie du bail des fermes gé¬
nérales, régis, affermés ou abonnés , te autres appartenans à
Sa Majefté , foit ceux tenus à titre d'office , d'engagement t

échange , apanage ou autre aliénation.

III.

Ordonne Sa Majefté aux Titulaires ou autres propriétaires
defdits greffes te droits , leurs receveurs , commis, ou autres
prépofés, de recevoir , ou faire percevoir , à peine d'en ré¬
pondre en leur propre & privé nom , lefdits Huit fous pour
livre au profit de Sa Majefté , pour en compter aux prépofés
dudit Adjudicataire de fes fermes générales : Enjoint Sa Ma^
jefté auxdits propriétaires , greffiers , commis ou autres , dé
repréfenter , à toute requifition, leurs regiftres de recette te
perception auxdits prépofés de l'Ajudicataire des fermes généra¬
les , à peine , en cas de refus, d'y être contraints par toutes
voies dues te raifonnables , te de Cinq cens livres d'amende
pour chaque contravention , laquelle ne pourra être remife ni
modérée pour quelque caufe te fous quelque prétexte que ce
foit ou puiffe être.

Les Deux fous huit deniers pour livre du montant des amendes
de confignation te de condamnation, à quoi ont été réduits
& réfervés par l'Édit dû mois d'aoûc 1716, les droits ci-de¬
vant attribués aux Receveurs te Contrôleurs defdites amen¬

des , feront te demeureront confondus avec les Six fous pour
livre, perceptibles fur le montant d'icelles, en exécution des
déclarations des 3 février 1760 te zi novembre 1763 , te
de l'article VI. dudit Édit du mois de novembre dernier :



4
t

Veut en conféquence Sa Majefté , que lefdits Six fous pout
livre, ainii que les Deux nouveaux établis par l'article VII,
dudit Edit, faifant enfemble Huit fous pour livre , ne puif.
fent être reftituées avec le principal defdites amendes , &; que
la perception en foit faite uniformément dans toutes les Cours,
Confeils fupérieuis , Préfidiaux , Sénéchaulfées, Bailliages &
autres Sièges Juridi&ions royales du royaume , ordinaires
& extraordinaires, en exécution dudit Edit, & conformément
à iceiui, en fus, tant du montant defdites amendes , que des
autres droits réfervés par l'Edit du mois d'août 1716, fur
le pied qu'ils font fixés par la déclaration du 3 août 1732.

y.

Veut Sa Majefté que conformément à l'exception portée
par l'article VI, dudit Edit , les droits feigneuriaux &; féodaux
fixes ou cafuels , droits d'échange, tant dans les diredes &
mouvances de Sa Majefté , que dans celles des Seigneurs par,
ticuliers 3 enfemble ceux d'aubaine , bâtardife , confifcation,
déshérence &: épaves , 12e puiftent être ailujettis à aucun defdits
Huit fous pour livre : N'entend toutefois Sa Majefté avoir
difpenfé de ladite perception , aucuns droits d'odrois, de péa¬
ges , paflages , travers , barrages, pontonages , haut-conduit,
traite foraine ou domaniale , par eau ou par terre, & autres
droits de pareille nature , perçus fur les denrées &. marchan-
difes, lefquels , conformément à l'article DXXII. des Lettres
patentes du 16 feptembre 173S , portant bail des fermes
générales à Jacques Forceville ; aux articles IV. &: VI. delà
déclaratien du 3 février 1760 3 aux articles VI. &: VIE du¬
dit Edit du mois de novembre dernier, Se en exécution d'ice-
lui

, feront &C demeureront aftujettis auxdits Finit fous pour
livre, foit que le principal defdits droits fe perçoive au profit
de Sa Majefté par fes Fermiers ou Régifieurs, ou qu'il ait
été concédé, donné , engagé , abonné ou aliéné, à quelque
titre que ce foit , même d'apanage ou échange , à aucuns Prin¬
ces , Seigneurs, provinces, villes, communautés ou particu¬
liers , foie que lefdits droits n'aient jufqu a préfent été fujets
qu'à une portion ou même à aucun defdits Huit fous pour
livre. " ..

. *
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V I.

En conféquence , 6c en interprétant en tant que de befoin ,

l'article 111. de l'arrêt du Confeil du i y du présent mois,
par lequel Sa Majefté a commis Julien Alaterre, adjudicataire
de Tes fermes générales, pour faire la régie 6c exploitation
des nouveaux Sous pour livre, qui doivent avoir lieu en fus
de ceux aêluellement perçus 6c régis au profit de Sa Majeflé
par Jean-Baptifte Fouache , fur le principal de différens droits
concédés ou aliénés : Entend Sa Majefté que ledit Adjudica¬
taire faflb de même la recette

, perception, régie, recouvre¬
ment 6c exploitation des Huit fous pour livre , perceptibles
en totalité fur les droits énoncés aux articles IL 6c V. du
préfent arrêt , ainfi que fur ceux exprimés ou défignés auxdits
articles IV. 6c VI. de ladite déclaration du 3 février 1760,
foit que lefdits droits principaux foient perçus au profit des
corps municipaux , communautés d'habitans, officiers , fabri-
cars, marchands 6c autres , foit qu'ils aient été aliénés à des
Princes, Seigneurs, particuliers 7_ titulaires ou autres , dans Je
cas où lefdits droits n'auroient encore été affiujettis à aucuns
defdits Huit fous pour livre, à "moins que le droit princi¬
pal ne foit d'ailleurs régi pour le compte de Sa Majefté, au¬
quel cas lefdits Huit fous pour livre, feront régis 6c perçus
avec ledit principal, s'il n'en a été autrement ordonné: Veut
à cet effet Sa Majefté que la levée 6c perception en foient
faites par les receveurs ou autres prépofés à la recette defdits
droits principaux, pour, le produit defdits Huit fous pour
livre , être par eux remis aux receveurs ou autres prépofés
dudit Adjudicataire , 6c en être par lui compté à Sa Majefté,
en fus du prix de fon bail, ainfi qu'il fera par Elle ordonné:
Enjoint Sa Majefté auxdits receveurs & autres prépofés à la
recette defdits droits principaux, de communiquer à toutes
requifitions , leurs regiftres aux prépofés dudit Adjudicataire,
fous les peines portées par l'article III. du préfent Arrêt.

VII.

Autorife Sa Majefté ledit Alaterre , fes cautions, dire&eurs,
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commis & prépofés, à décernet toutes contraintes néceftaires,
foie contre les redevables , foit contre les receveurs , pour le
paiement 6c recouvrement defdirs Sous pour livre de nouvelle
perception, 6c à pourfuivre l'exécution defdices contraintes >
en la manière accoutumée pour les autres droits des fermes ,

en vertu du préfent arrêt, lequel fera exécuté félon fa formé
6c teneur, nonobftant toutes oppolirions ou empêchemens
quelconques , pour lefquels ne fera dilfiré ; 6c dont, fi aucuns
interviennent, Sa Majefté fe réferve, 6c à fon Confeil, la
connoifiance, icelle interdifant à toutes fes Cours 6c autres
Juges : Enjoint Sa Majefté aux fieurs Intendans & Comimlfaires
départis dans les provinces & généralités du royaume , dé tenir
la main à l'exécution du préfent arrêt. Fait au Confeil d'État
du Roi, Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles le vingr-deuX
décembre mil fept cent foixante-onze, Signé, Phèlypëàu-X.

LOUIS, par la grace de DlEt/ , Roi de france etîde Navarre, Dauphin de Viennois , Comte de
Valentinois 6c Dyois, Provence , Forcalquier 6c terres adja¬
centes •* A nos amés 6c féaux Confeillers en nos Confeils, les
fieurs Intendans 6c Commilfaires départis pour l'exécution de
nos ordres dans les provinces 6c généralités de notre royau¬
me ; Salut, Nous vous mandons 6c enjoignons par ces pré¬
fentes lignées de nous , de tenir, chacun en droit foi , la main
à l'exécution de l'arrêt ci-attaché fous le contre-lcel de notre

Chancellerie, cejourd'hui donné en notre Confeil d'État, nous
y étant, pour les caufes y contenues : Commandons au pre¬
mier notre Huifiier ou Sergent fur ce requis, de lignifier le¬
dit arrêt à tous qu'il appartiendra , à ce que performe n'en
ignore; 6c de faire en outre pour fon entière exécution,
tous aétes 6c exploits requis 6c nécelfaires , fans autre per-
mifiion, nonobftant clameur de haro , charcre normande &
lettres à ce contraires ; voulons qu'aux copies dudic arrêt &
des préfentes, collationnées par l'un de nos amés 6c féaurt
Confeiîlers-Secrétaires, foi foit ajoutée comme aux originaux:
Cartel est notre pêaisir. Donné à Verfailles le

vingt-deuxième jour de décembre , l'an de grâce mil fept cent
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foîxante onze , & de notre règne le cinquante-feptième. Signe,
L O U1 S. Et plus bas : Par le Roi, Dauphin , Comte de Pro¬
vence. Signée Phelypeaux,. Et fcellé.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St Ange , Comte de Moret, Seigneur de

Caumartin , bofy-ie-Chatel, Ville-Gerf, Dor metlies , Ville St,
Jacques, Flagy , la Commanderie & autres lieux , Grand-Croix ,
Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre Royal & Militaire
de St. Louis y confeiller du Roi en fes Conjcils , Maître des
Requêtes ordinaire defort Hôtel, Intendant de Flandres df d'Artois.
Vu l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deffius, & les ordres

à Nous adreflés par M. le Contrôleur général, Nous ordon¬
nons que ledit arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur ; Se
à cet effet imprimé, lu, publié Se affiché, dans l'étendue de
notre Département, par- tout où befoin fera.

Fait à Lille ,1e $ Janvier 1772. Signé, CAUMARTIN.

A Lille, de l'imprimerie de N. J B. Peterinck-CramC,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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I
I Nouveaux

Sols pour livre. COPIE
De la Lettre de Monfeigneur le Contrôleur

général des finances , écrite à MeJJieurs les
Fermiers généraux j le ï o janvier 1772*

I_j'I NTHNTiON du Roi , en vous confiant,
Meilleurs, la régie des nouveaux Sols pour livre ,

impofés par ledit du mois de novembre 1771.,
a été, que vous apportafiiez beaucoup d'cxafHtude
dans la perception, de célérité dans le recou¬
vrement , de clarté dans la comptabilité , &
d'économie dans l'exploitation. J'efpere de votre
zélé, pour les intérêts de Sa Majefté , que vous
feconderez utilement fes vues fur tous ces objets,
& que vous me mettrez en état de lui en rendre un
témoignage avantageux. Ne perdez point de vue,
je vous prie , que le produit de ces nouveaux
droits, dont l'objet devient extrêmement inté-
reffant , & deftiné à un fervice privilégié , dont
l'importance ne permet ni non-valeur, ni retar¬
dement dans la rentrée des fonds ; qu'il eft par
conféquent indifpenfable , de fixer aux compta¬
bles des époques certaines & les plus promptes 3
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tant pour la remife des deniers des recettes par-
ticulieres dans la caifle principale du département,
que pour le verfement des recettes générales des
provinces dans la caiffe générale de Paris, donnez
à ce fujet, les ordres les plus précis , aux différens
Receveurs, & enjoignez expreflement aux Direc¬
teurs , Contrôleurs, Infpe&eurs& autres employés
fupérieurs, chargés de la fuite de ces objets, pour
ce qui a rapport aux droits de la Ferme , de
tenir la main à l'exécution de tout ce que vous
preferirez à ce fujet.

Le produit de ces nouveaux Sols pour livre
devant être confidérable , il eft abfolument nécef-
faire, que les comptables foient beaucoup plus exaâs
à verfer & à compter les deniers de leur recette à
la caiffe générale de Paris , que je fçais qu'ils
ne l'ont été jufquà préfent pour les deniers pro-
venansde la perception des Sols pour livre , établis
par les déclarations des trois février 1760 , & vingt-
un novembre 1763.

Vous aurez foin de me rendre compte des
difficultés , ou des lenteurs qui pourroient fepré-
fenter dans l'exécution -, & je vous recommande
expreflement de me faire connoître ceux de tous



les prepofës à cette perception , qui négligeraient
de fe conformer aux ordres que vous leur aurez
donnés.

Je fuis, Meilleurs , entièrement à vous.

Signé, TERRAY.

* Du 18 janvier 1772.

A copie ci-deffus de la Lettre que Mon-
feigneurle Contrôleur général nous a fait l'honneur
de nous écrire , vous fera connoitre , Monfieur,
combien ce Miniftre defire que la perception
des nouveaux Sols pour livre , qui doivent être
levés pour le compte du Roi , foit faite avec
exactitude

, 6c que la rentrée des deniers qui
en proviendront, n'éprouve ni non-valeur dans
le recouvrement , ni retard dans le verfemenc
des cailles particulières aux recettes générales, 6c
de ces dernieres à la cailfe de Paris. Nous efpé-
rons que la vigilance des employés fupérieurs
6c inférieurs , prépofés à la régie des droits prin->
cipaux 3 en fus defquels les Sols pour livre doivent

Y- ■ " '
. ■ Y- Y



être perçus ; l'attention & l'aélivité des Receveurs
à en faire le recouvrement Se à en remettre les
fonds , ne nous laifleront qu'un compte fatisfai-
fant à rendre au Miniftre de l'exécution des
ordres qu'il nous a chargé de tranfmettre. Nous
defirons fur-tout , que l'obligation qu'il nous
impofe de l'informer des moindres négligences
dont nous aurions à nous plaindre, ne puiffe
vous concerner : Nous vous prions in (la m ment,
de ne point vous expofer aux défagrémens qui
en feroient la fuite inévitable , Se que vous ne
pourriez imputer qu'à vous.

Vous aurez foin de nous informer très-exa&e-
ment de tout ce qui fe paiïera d'intéreflant fur
la régie Se perception de ces nouveaux Sols pour
livre : De notre côté, nous aurons une attention
particulière de répondre à vos lettres , Se nous
nous flattons qu'il en fera de même de votre
part , à toutes les demandes que nous ferons dans
le cas de vous faire , fur tout ce qui aura trait
à ce nouvel objet des revenus du Roi.

Vous voudrez bien nous accufer la réception
de cette Lettre à l'adrefle de M, de Saint-Prix,
hôtel des Fermes, à Paris > de vous aurez foin



s
de timbrer la foufcription de ces mots : Régie
des Sols pour livre pour le compte du Roi,
Signé , de Luzine , Senneville , Dagincourt
Bouilhac, Mercier , Paulze fils, ôc Kolly.

Lille le 2/ janvier 1772

- défias, Monfieur , copie de la l ettre de
Monleigneur le Contrôleur général, du 10 de
ce mois, & de celle de la Compagnie , du 18
du même mois , concernant la perception des
nouveaux Sols pour livre , 6t le verfemenc du
produit de ces nouveaux droits à la recette
générale de Paris.

Mefiieurs les Receveurs principaux exigeront
de la part des Receveurs qui leur font fubordonnés,
la remife du produit de leur Bureau , dans les
deux ou trois premiers jours de chaque mois ;
& fi aucun defdits Receveurs fubordonnés étoit
en demeure d'y fatisfaire, ils en informeront
fur le champ la direction ; à défaut de quoi,
il fera rendu compte de leur négligence , &
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Ws s expoferont au défagrément annoncé dans la
la Lettre de la Compagnie.

Lefdits fieurs Receveurs principaux remettront
à la recette générale du département, dans les
huit ou dix premiers jours de chaque mois, au
plus tard , le produit tant de leur Bureau,
que des Bureaux qui leur font fubordonnés.

Meffieurs les Receveurs généraux remettront
pareillement à la caiffe générale de Paris , du
dix au vingt de chaque mois , fans y manquer,
les fonds verfés dans leur caiffe , provenans de
la recette du mois précédent ; de manière que
la Compagnie n'ait que des témoignages favo¬
rables à rendre au Miniftre , de l'exaâitude de
chacun des comptables a fe conformer à fes
intentions. Je ne doute pas , Monfieur , que
vous ne donniez tous vos foins à remplir les
intentions du Miniftre , & que vous m'en en¬
verrez votre foumiffion au bas du double du

Mefîieurs les Contrôleurs généraux font priés
de donner 3 lors de leurs tournées, toute leur



attention , à ce que les ordres ci-deffus, & ceux
des dix-neuf & vingt décembre dernier , con¬
cernant lefdits nouveaux Sols £>our livre ? foient
pon&uellement exécutés,

Le Directeur des Fermes du Roi



 



CHARLES DE ROHAM,
PRINCE DE S OU BISE,

D'ÉPI NO Y ET DE MAUBUISSON,
Duc de Rohan-Rohan , Pair & Maréchal de France , Minifire
d'Etat , Vicomte de Gand , premier Béer & Connétable héréditaire de
Flandres,, Sénéchal de Haynaut, Capitaine-Lieutenant des Gendar¬
mes de la Garde ordinaire du Roi, Lieutenant-Général pour Sa
Majesté , des Provinces de Flandres & Haynaut, Gouverneur
particulier des Ville & Citadelle de Lille , fouverain Bailli des Ville
é1 Chafellenie dudit Lille.

TANT informé des différens abus qui fe commettent
Ë1N dans rétendue des réferves de notre Gouvernement

général, à l'occafton de la ChalTe , & defwiant y pour¬
voir par un règlement qui puifle contenir chacun dans
fon devoir, Nous avons ordonné ck ordonnons ce

iÉiS qui fuit.
iMM 1

ARTICLE PREMIER.

La Chaflè fera généralement interdite à toutes perfonnes de quelque
qualité de condition qu'elles foient,dans les cantons réfervés à titre de
plaifirs du Roi, depuis le quinze février jufqu'au jour où nous jugerons
convenable de fixer l'ouverture des Chafles, relativement à la fituation
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des biens de la terre, à peine contre les eontrevenans de cent florins
d'amende , tk de tous dommages <k intérêts.

IL
Dans le temps permis pour la Chafle, c'eft-à-dire, depuis le premier

feptembre jufqu'au jour de la clôture, perfonne ne pourra chaflêr dans
les cantons rélérvés à titre de plaifirs du Roi, fans notre permiffion
exprefle ou celle du Commandant pour Sa Majefté dans la place d'où
dépend chaque réferve, &c ceux qui y contreviendront, fubiront la
peine de trois mois de prifon & d'une amende de cent florins Excep¬
tons cependant les Gentilshommes, Hauts-Jufticiers & Vicomtiersqui
pofsèdent des terres à ce titre dans lefdites réferves , auxquels nous
permettons de chafler fur lefdites terres dans le temps permis, accom¬
pagnés d'un valet ou d'un garde feulement, lefquels ne pourront, fous
quelque prétexte que ce foit, y chaflèr que conjointement avec lefdits
Seigneurs. Et comme il fe trouve des Abbés, Chapitres & Ecclcfiafti-
ques qui pofsèdent des terres au même titre dans lefdites réferves, leur
permettons de commettre leur Bailli, ou tel autre Officier qu'ils juge¬
ront à propos, pour exercer en leur nom le droit de ChaTe dans lef¬
dites terres, accompagné d'un valet ou d'un garde feulement, ainfi
qu'il cft ci-deffiis expliqué ; à condition que chacun defdits -Seigneurs
eccléfiaftiques nommera un feul Officier pour toutes les terres qu'il
pofsède dans chacune defdites réferves , & qu'il autorifera cette nomi¬
nation par un aéfce ligné de lui, que l'Officier ainfi nommé Nous pré-
fentera, ou au Commandant pour Sa Majefté dans la place d'où dépen¬
dra ladite réferve, pour en obtenir une permiffion par écrit de
chafler dans lefdites terres; & au défaut de ladite formalité de la part
defdits Seigneurs eccléfiaftiques, ils feront condamnés à une amende d<
trente florins.

III.
Tout particulier qui fera convaincu d'avoir levé des œufs ou des nids

de perdrix , dans l'étendue defdites réferves, fubira la peine de trois
mois de prifon & d'une amende de cent florins ; <k ceux qui en feront
trouvés iaifis, feront cenfés les avoir levés & punis comme coupables,
de même ceux chez qui l'on trouvera des perdreaux vivans.

I V.
Ceux qui feront convaincus d'avoir tendu des collets, ou filets, ou

d'avoir dreffié des pièges pour furprendre le gibier, dans lefdites réfer- ;
▼es, fubiront ladite peine de trois mois de prifon &: de centflorins 1
d'amende. Enjoignons à tous propriétaires 5c fermiers des terres &
maifons fituées dans l'étendue defdites réferves , de vifiter diligemment ;
toutes leurs haies, enclos & terres labourables-, ou autres appartenant
à eux, ou à titre de fermes , d'en ôter les collets , filets & autres

\
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pièges qu'il y aura , à peine d'être cenfés les avoir tendus eux-mêmes,
s'il le trouve chez eux du gibier, ou qu'ils foienc fufpeéfo, pour avoir
été convaincus autrefois d'avoir tendu des collets ou filets, ou d'avoir
drefle des pièges pour furprendre le gibier, Se condamnés à l'amende.

Ceux qui auront des chiens dans l'étendue defdites réferves, feront
obligés de les tenir à l'attache , ou de leur mettre au col des billots
longs au moins d'un pied Se demi , fufpendus de travers , Se gros de
quatre pouces , Se ne pourront les mener eux-mêmes à la campagne
quand ils iront labourer, ou autrement, le tout à peine de vingt
florins d'amende.

V I.
Nuls particuliers, excepté ceux qui auront droit de chafïer dans l'é¬

tendue defdites réferves, ne pourront avoir lévriers, chiens couchans
Se autres dreiïes à la Chaffe ; Se quand on leur en trouvera * ils feront
punis de vingt florins d'amende Se de la perte de leurs chiens.

VII.
Tous les habitans des terres fituées dans lefdites réferves, feront

tenus d'abattre les nids de pies Se de corbeaux qui fe trouveront fur
les arbres des terres qu'ils pofsèdent , ou des chemins qui y abordent
à peine de fix florins d'amende pour chaque nid où il fç trouvera
avoir des petits. c

VIII.
^ ^ < i

Toutes fortes de filets, lacets Se autres pièges fervant à furprendre
le gibier, feront confifquésj & tons les habitans des terres fituées
dans lefdites réferves, chez qui on en trouvera , fubiront la peine de
trois mois de prifon Se de vingt florins d'amende.

I X.
Tout particulier qui fera convaincu d'avoir blefle, ou tué, de quel*-

que façon que ce foit, des cignes fur les rivières, canaux, folles des
places, ou même dans l'étendue defdites réferves, fera puni de quatre
mois de prifon Se d'une amende de cent florins

X.
Tous manans Se habitans des villes, bourgs Se villages de notre

Gouvernement général /qui feront commerce de poudre, de dragée,
ou menu plomb , ou qui ep auront chez eux, feront punis de trois
mois de prifon Se de cent florins d'amende.

X I.
Tous propriétaires ou fermiers des terres dans l'étendue des plaines

réfervées pour Sa Majefté, feront tenus de n'y fouffrir aucun trou où
un homme puifle fe tenir caché, loit debout, ou ^flis, pour cher, à
peine dé cinquante florins d'amende.
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De toutes les contraventions fufdites, les chefs de familles Se maî¬
tres de mai (on feront refponfabies pour leurs enfans Se domeftiques ;
Se les amendes ci-deffus feront appliquées moitié aux dénonciateurs ,

Se l'autre moitié au profit de Sa Majefté.
Ordonnons aux Baillis, Mayeurs, Lieutenans, Echevins, Gens de

Loi des villes, bourgs, villages Se hameaux limés dans l'étendue des
réferves de notre Gouvernement général, de faire arrêter & conduire
aux Gouverneurs, onCommandans pour le Roi, des places d'où ils
dépendent -, tous ceux qui fe trouveront chalfant fur les terres fituées
dans lefdites réferves pendant le temps défendu, comme auffi tous
ceux qui n'ont point le droit de Chalfe dans le temps permis, pour les
mettre en prifon Se leur faire fubir les peines portées par la préfente
Ordonnance , à l'exception des Militaires, Haurs-jufticiers Se Vicomtiers,
lefquels, en cas de contravention à cette;Ordonnance, ils feront feule-
ment obligés de dénoncer aux Gouverneurs, ou Commandans pour le
Roi , des places d'où ils dépendront. Leur enjoignons en outre de tenir
la main à l'exécution de; la préfente Ordonnance, laquelle fera lue,
publiée Se affichée es lieux Se en la manière accoutumée.

Vu Se approuvé l'Ordonnance ci-deffus pour la clôture de la Chaflè,
pour la préfënte année Fait à Paris ce treize janvier mil fept cent
foixante-douze. Signé ^ LE MARECHAL PRINCE.DE SOUBISE. Par
fon AltefTe, Lucet,

Luexfr publiée h plaids de la Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille>
le 17 janvier 1772., & enrégtflrée au Greffe dudit Siège : Ouï, & ce
requérant le Procureur du Roi t par le Greffier dudit Siège Jouffigné.

Signé, £. /. M. P OTTEAIJ.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinçk-Crame s

Imprimeur ordinaire du Roi.



^GRAINS^ Lille le 16 janvier 1772,
r;ltûiofl de Lille,

D 'Après les avis donnes au Confeil qu'il fe
fait des exportations clandeftines de Grains à
letranger , à la faveur de la liberté laiflee aux
habirans des paroiifes de la frontière , par l'ordre
du il août 1770, de former de fimples dépôts
de Grains , pour la conformation des habirans
defdicesparodies frontières', JVSonfieur l'intendant
a donné des Ordres le i.er oéfobre dernier , & re¬
nouvelle le 1 y du préfent mois Je janvier 1772,
pour faire ceffer ces abus & conferver l'abondance
des Grains dans la Province, en laiflant fubfifter
laiibertéde la circulation des Grains dans l'intérieur,
conformément à l'arrêt du Confeil du 14 juillet
& à la déclaration du Roi du 2.7 décembre 1770.

Les Grains qui feront envoyés d'un lieu à un
autre de l'intérieur en deçà des deux lieues fron¬
tières à l'étranger , feront expédiés à l'ordinaire,
par paffavant ou par iîmple déclaration , félon la
quantité, qui fera vifé gratis au bureau du lieu
de l'enlèvement, ou au plus prochain de la route.

Les Grains qui feront envoyés d'un lieu à un
autre, firués dans l'étendue des deux lieues frontières
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à l'étranger , ou qui auront à traverfer lefdites deux
lieues frontières , feront expédiés par acquit à eau.
tion : On at® attention de s'aflurer de la quantité
GffeéHvè de chargement, tant au lieu de
l'enlèvement qu'à celui de deftination , pour
prévenir les verfemens fu-fv la frontière Se à le-
tranger ; 32 dans le cas , où par la vérification il
feroit trouvé un déficit au bureau du lieu de h
deftination , il en fera rapporté procès-verbal à
la charge des voituriers & condu&eurs.

Les menues parties de Grains de deux quintaux
Se au deflous, que les habitans de la frontière ti> F
reront des halles Se marchés pour leur confomma-
tion, ne feront point foumifes à l'acquit à caution;
mais lefdits habitans feront tenus de fe munir de
certificat des Gens de Loi de la paroi (Te , qui
contiendra le nom Se la qualité de l'habitant & I
la quantité de Grains , Fromens , Méteils , ou
Seigles , qu'il tirera defdites halles Se marchés pour
fa confommation ; ce certificat fera préfenté au
bureau du lieu de l'enlèvement , vifé gratis ,&
rendu valable pour le tems feulement néceffaire
pour conduire lefdits Grains au lieu de deftination,

Les grofles parties de Grains par voiture,telles
que l'Orge , ou Soucrion, pour braffer, l'Avoine &



autresGrains dont les fermiers & cenfierspourroient
avoir befoin pour la nourriture de leurs beftiaux,
deftinés pour un lieu de la frontière, feront expé¬
diées par acquit à caution pour en affurer la defcente
au lieu de la deftination ; Se lefdits acquits! cau¬
tion feront déchargés, dans les lieux où il n'y a
pas de bureau établi, par les Gens de Loi du lieu.

Dans les cas de foupçon d'abus de la part de
quelque habitant de la frontière, qui auroit tiré des
Grains des halles & marchés, pour les dépofer en
fon domicile Se les faire paffer enfuite furtivement
à l'étranger, le Receveur qui aura délivré l'expédi¬
tion , en donnera avis à la brigade des Fermes
la plus prochaine , en lui envoyant la note Se la
date de la quantité de Grains expédiée , pour en
être fait par les employés la vérification 5 l'habitant
fera tenu de juftifier de l'emploi de la partie de
Grains déchargée en fon domicile , Se faute par
lui de ce faire 9 il en fera dreflé procès-verbal Se
rendu compte.

Lesemployés des brigades des Fermes, veilleront
fur l'exportation des Grains de toute nature ; ils
faifïront tous ceux qu'on tenteroit de faire pafTer
à l'étranger au préjudice des défenfes ; ils s'uniront
en cas de befoin aux cavaliers de Maréchauflee,
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auxquels il a été donné par leurs fupérieurs de
pareils ordres,

Et pour que la préfente inftru&ion foit connue
de tous, il en fera envoyé des exemplaires dans
les bureaux , aux Capitaines généraux & aux bri¬
gades des Fermes établies en Flandres , auxquels
il eft expreflfément enjoint de s'y conformer.

Fait au bureau de la Dire&ion des Fermes du
Roi, à Lille le 16 janvier 1771.



DE PARLE ROI.
Droit de confirmation de Noblcfle,

Copie de la lettre écrite par Monfeigneur le Contrôleur-
général des Finances , à Ml' les Fermiers-généraux 3
de Verjailles le 18 Janvier 1772.

E délai, Mefiïeurs,queSA Majesté
a bien voulu accorder pour le
paiement du droit de confirma¬
tion des Anoblis v expirant à la
fin de ce mois, je ne doute pas
que vous ayez donné les ordres
les plus^ précis à vos Directeurs
& Employés pour le recouvrement

des droits de Francs-Fiefs dans les provinces j de fui-
vre les propriétaires des biens, qui font dans le cas
de payer les droits de Francs-Fiefs à défaut de paie¬
ment de celui de confirmation ; je compte que vous
voudrez bien donner votre attention à cette partie

-

(Xi ,
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en réitérant à vos Directeurs les ordres néeeflaires,
pour qu'ils y apportent toute la célérité poiïible ; je
ne laifferai pas ignorer à Sa Majefté le zélé que vous
apporterez à faire fuivre cet objet , ainfi. que le ver.
fement des fonds que ces droits doivent produire, &
qui font deftinés à des fervices effentiels» Si quelqu'un
de vos Directeurs négligeoit de faire toutes les dili¬
gences qui font néceffaires pour ce recouvrement,
vous voudrez bien me mettre à portée de les con-
noître.

Je fuis, &c. Signé, T E R R A Y.
Nota. Les Commifaires & Contrôleurs des Guerres

étant compris dans le même Edit, il faut pourjuivît
ceux qui pojjédent des Fiefs.

AVERTISSEMENT
A MeJJieurs les Anoblis des provinces à

« Flandres SC d'Artois,

Le m in i s t re informé que la généralité desAnoblis ne s'emprefioit pas, attendoit le dernier
moment, & même étoit en défaut de payer, dans
le terme preferit, le droit de confirmation ordonné
par l'Édit du mois d'avril 1771 , a manifefté fes in¬
tentions par fa lettre, dont copie ci-deffus, fondées
fur l'article V. dudit Êdit, par lequel Sa Majefté or¬
donne que les fommes mentionnées aux quatre pré-
cédens articles, & les deux fols pour livre d'iceîles,
feront payées en deux termes égaux, dont le premier



dans fix mois, à compter du jour de la publication
dudit Edit, & le fécond dans les fix mois fuivans ;
ôc veut que ceux qui compléteront la totalité dudit
paiement dans les premiers fix mois, foient 8c de¬
meurent déchargés des deux fols pour livre.

Des difpofitions claires 8c précifes de cet article,
il reluire , ou que la quotité de la finance a dû
être fournie dans les premiers fix mois , pour être
exempt des deux fols pour livre, ou qu'au moins la
moitié a dû en être payée dans le même terme, afin,
dans l'un 8c l'autre cas, de fignaler fon zèle 8c fon
emprelïement à fubvenir aux befoins de l'État, 8c de
ne pas encourir les peines portées par l'article VIL
dudit Edit.

On ne peut, fans illufion, prétexter caufe d'igno¬
rance de cet Edit, puifqu'il a été enrégiftré le %6
juillet dernier au Parlement de Paris , chargé de vé¬
rifier , de promulguer , 8c de faire exécuter les Loix,
mais même le mois d'août fuivant au Confeil fupé-
rieur d'Àrras, à qui la jurifdiéfion de la province
de Flandres étoit attribuée depuis la fuppreffion du
Parlement, jufqu a la création du Confeil fupérieur
de Douay ; 8c furabondamment M. l'Intendant a eu
la bonté de faire afficher cet Edit au mois de novembre
dernier, dans toute l'étendue de fon Département.

Ladécifion du Miniftre , à cet égard, n'eft pas in¬
connue à MM. les Anoblis * 8c il a déjà paru un
premier avertifïement qui n'a pas produit tout l'effet
qu'on dévoie attendre de fes objets , qui font l'obfer-
varion de la Loi du Souverain , l'intérêt particulier
des Anoblis , 8c la confervation de leur état.
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Dans le même efprit, Se par ce dernier avertit

ment , il eft annoncé à MM, les Anoblis défignés
par l'Edit du mois d'avril 177 ï, leurs veuves, en fans
Se defeendans mâles, Se filles majeures dans le célibat,
ainfi quà M M. les Comtniffaires Se Contrôleurs des
Guerres, Se leurs veuves , que ceux qui n'auront pas
acquitté le droit de confirmation, dans le
du mois d de la préfente année ,

non-feulement n'obtiendront plus la remife des deux
fols pour livre , mais même feront contraints au
paiement des droits de Francs-Fiefs des biens nobles
qu'ils poflédent depuis 1715 , Se dans le cas de la
déchéance prononcée par l'article VIL dudit Edic, en
conformité des ordres précis Se réitérés du Ministre,

M. DE L A J E S S E, Directeur-général des droits
d* Amortijfemens & Francs-Fiefs , à Lille, rue Fran-
çoife, N.° 61, efl prépofé à la recette du droit de,
confirmation, ainf qu'à celle de lannuel des Offices
& nouvelles Finances dans les provinces de Flandres:
& d'Artois.

H

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B„ Peterinck-Cramé*
Imprimeur ordinaire du Roi



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres SC d'Artois ,

Rendue fur le procès-verbal dreffépar Antoine Michaud, fous-
brigadier de maréchauffée , contre les nommés Nicolas Petit,
fermier & meunier , & Jofeph Haumont, marchand & fac¬
teur de grains , condamnés filiâairement en 500 livres d'a¬
mende , df a la confifcation de 20 rapières de foucrion , qui ont
été vendues & achetées ailleurs que dans les halles & marchés
publics.

Du 24 janvier 1772.

L'An mil fept cent foixante-douze , le quatorzedu mois de janvier , Nous, Antoine Michaud ,

fous-brigadier de maréchauffée de la réfidence de
Bourbourg, foufiigné , certifie qu'étant venu à notre
connoiffance, par la voix publique, que le nommé
Joieph Haumont , habitant de la paroiffe de Bour-
bourg , connu pour marchand de grains & faôleur ,
fans autre profeffion , s'ingéroit , au mépris des
ordonnances, d'aller, de ferme en ferme, pour ache¬
ter de toutes fortes de grains, comme nous l'avons
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vu
, le deux ôc le trois du préfent mois, dan$

différentes fermes , où nous faifions la recherche
d'un vagabond ; que ledit Haumont s'y efttrouvé,
Ôc a appelle les fermiers à l'écart, pour leur parler ,

Ôc étant forti, lefdits fermiers nous ont déclaré que
ledit Haumont leur avoit demandé à acheter du
bled , du foucrion ôc de la linuife , ce qui a fait
cme nous avons veillé à fa conduite ; ôc où ledit
i

. . «

jour quatorze dudit mois, nous avons vu décharger
du bateau de St. Nicolas , qui eft commis , par
ferme , à tranfporter les grains dans les marchés,
la quantité de vingt facs de foucrion pour le
compte dudit Haumont , ce qui a fait que nous lui
avons demandé d'où venoic ledit foucrion qu'on
déchargeoit dudit bateau , à quoi il nous a répondu
qu'il venoit de Bourbourg ; Ôc lui ayant dit que
nous l'avions vu décharger du bateau de St. Nicolas,
il nous a alors dit qu'il provcnoit de fon cru ; &
fqachant que ledit Haumont ne dépcuilloit point
de foucrion , nous avons interpellé le batelier,
conducteur dudit grain , de nous fuivre chez
M. le fubdélégué dudit Bourbourg , où y étant,&
en fa préfence , nous avons fommé ledit batelier,
de par le Roi , de nous dire d'où provenoir ledit
foucrion , fur quoi il nous a déclaré que ledit fou¬
crion provenoit du nommé Nicolas Petit, fermier
ôc meunier, demeurant fur la paroiffe de Saint Fol-
quin ; ce que voyant la contravention dudit
Haumont, nous avons fait appeller les deux cavaliers
de notre brigade, auffi foufïignés, Ôç avons tous

34



enfemble faifi lefdits vingt facs de fouerion, que nous
avons fait de fuite tran(porter dans le magafin de
ladite ville de Bourbourg, 6c avons donné aflignation
audit Jofeph Haumont, 6c délivré copie du préfent
procès-verbal, parlant à fa perfonne, à comparoître
pardevant M. l'Intendant de cette province, jour
& heure de fes audiences, pour y être préfent à la
confifcation defdits vingt facs de fouerion à lui
trouvés en contravention , 6c fe voir en outre con¬
damner folidairement, avec ledit Nicolas Petit, en
l'amende portée par les ordonnances ; de tout quoi,
nous avons dreffié le préfent notre procès-verbal, que
nous affirmons véritable en tout fon contenu , lef-
dits jour, mois 6c an que deflus.

Signé , Michaud , Blondel , Labessf.
ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMÂRTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur de

Caumartin , Roiffy-le-Chatel , Ville-Cerf, Dormeille: , Ville
St. Jacques 7 Flagy , la Commanderie & autres Lieux, Grand-
Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal &
militaire de St. Louis , Confciller du Roi en fes Confeils 5

Maître des requêtes ordinaire de fon Motel, Intendant de
Flandres & d'Artois.

VU le préfent procès-verbal, 6c les moyens dedéfendes de Nicolas Petit , rneûnier , demeu¬
rant a Saint-Folquin , prenant le fait 6c caufe de
Jofeph Haumont , marchand de grains à Bour¬
bourg ; enfemble la déclaration du Roi du zj
décembre 1770. Tout conjfîdéré.



Nous , fans avoir égard aux moyens propofés
par ledic Petit , dont nous lavons débouté , or¬
donnons que les vingt rafières de foucrion, faifies
& mentionnées audit procès-verbal , demeureront
confifquées ; & que du produit de la vente qui en
fera faite , un tiers appartiendra aux faififlfans, &
les deux autres tiers feront diftribués aux pauvres,
tant de la paroiffe de Bourbourg , que de celle de
Saint-folquin ; condamnons lefdits Petit & Hau-
mont, folidairement en cinq cens livres d'amende,
applicable comme deffiis 5 leur faifons défenfes de
récidiver, à peine d'être pourfuivis exrraordinaire-
ment : Et fera notre préfente ordonnance imprimée,
publiée- & affichée , dans l'étendue de notre dépar¬
tement , & par-tout où befoin fera , aux frais def-
dits contrevenans , lefquels feront prélevés fur le
montant de l'amende ; & lefdits Petit & Haumont
feront contraints au paiement de/dites amendes
Se frais par toutes voies , même par corps.

Fait le vingt - quatre janvier mil fept cent
foixante - douze.

Signé, CAUMARTIN.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. PETERiNGK-CRAni,
Imprimeur ordinaire du Roi.



ED1T DU ROI,
Portant juppreffion des hôtels des Monnoits de Caen, Tours , Poitiers,

Toulouje , Riom, Dijon , Reims , Troies , Amiens , Bourges ,

Grenoble , Rennes & Befançon ; des Offices de Direcleurs , CV/-
troleurs-contre-gardes, EjJayears & Graveurs defdites Monnoies i
& de diffèrens autres Offices dans les Monnoies > rédaction de
gages au denier Vingt ; création d'Offices de Procureur du Roi,
de Greffier & d'Huiffier pour la Monnoie de Lyon.

Donné à Verfailles au mois de février 1772.

Regjjiré en la Cour des Monnoies le 3 1 mars audit an.

LOUIS , par LA GRACE DE DlEU > Roi DE FrANCE ET DENavarre: A tous préfens 5c à venir ; Salut. Nous étant
fait rendre compte , en notre Confeil , du travail de fabrica¬
tion de chacune de nos Monnoies , ainfl que des dépenfes relatives
à leur'régie, nous avons reconnu qu'une très - grande partie
defdites Monnoies , fmguliérement celles de l'intérieur de notre
royaume, étoient devenues autant inutiles à notre fervice 5c
à celui de nos fujets , eu égard à la modicité du travail qui
s'y fait depuis plufieurs années, qu'onéreufes à nos finances 5
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par l'infuffifance de leur produit pour acquitter leurs dépenfej
particulières : Nous nous ferions en conféquence déterminés à
en ordonner la fuppreffion ; ce parti nous a paru d'ailleurs
d'autant plus néceffaire & inftant que la régie de nos Monnoies
ayant befoin, par la rédudion que nous avons fucceflivemeiH
faite de notre droit de feigneuriage , d'éprouver la plus grande
économie dans fon adminiftration , nous trouverons dans la
vente des hôtels des Monnoies que nous fupprimerons, & par
la rentrée des fonds que nous y tenons pour leur fervice, non.
feulement les fommes néceffaires au rembourfement de ceux

des offices defdites Monnoies que nous éteindrons , mais encore
un motif pour réduire les gages , tant de ceux des Officiers
defdites Monnoies que nous conferverons pour continuer
l'exercice de la juridi&ion , que de ceux des Monnoies que
nous laiderons fubfifter ; en ce que les premiers n'ayant plus
de fervice à faire relativement à la fabrication des Efpèces,
ne feront plus dans le cas de mériter de nous le même traitement;
&: que les autres retrouveront le dédommagement de la ré-
duêlion qu'ils éprouveront fur leurs gages , dans l'augmentation
de leurs émolumens fur le travail de fabrication , qui accroîtra
néceflaïrement par la fuppreffion des autres Monnoies. Ces
diverfes économies nous faciliteront les moyens de fupprimer
&: de rembourfer plufîeurs autres offices devenus inutiles dans
nos Monnoies, &: qui nous font autant onéreux par les traite-
mens qui y font attachés , qu'à charge à nos ffijets par leurs
droits &£ privilèges : Et comme nous avons fupprimé , par notre
édit du mois d'août dernier , notre Cour des Monnoies de
Lyon , nous pourvoirons, pour le bien &: l'avantage des jufticiables
des Officiers de nos Monnoies, dans le reflfort de laMonnoiede
cette ville, au rétabliffiement de la jaridi&ion particulière de ladite
Monnaie , fur le même pied qu'elle étoit avant la création de
ladite Cour telle qu'elle eft exercée dans nos autres Monnoies,
A ces causes & autres à ce nous mouvant , de l'avis de notre
Confeil, &: de notre certaine fcience , pleine puiffance & au¬
torité royale , nous avons, par le préfent édit perpétuel &
irrévocable , dit , ftatué & ordonné , difons ftatuons & or¬
donnons , voulons Ôc nous plaît ce qui fuit.
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Article premier.

Avons éteint Se fupprimé, éteignons Se fupprimons nos
Monnoies de Caen , Tours , Poitiers , Touloufe , Kiom , Dijon ,

Reims, Troies, Amiens , Bourges, Grenoble, Rennes Se Be-
fançon : Voulons que tout travail ceffe dans lefdites Monnoies,
à compter du jour de la publication du préfent Édit, Se que les
regiftres tenus, tant pour la recette des matières, que pour leur
converfion en nouvelles Efpèces 9 foient clos Se arrêtés ledit jour
par les Juges-gardes, en préfence de nos Intendans Se Commif»
Paires départis dans les généralités ou font lituées lefdites Monnoies,
ou des Subdélégués par eux commis à cet effet, à moins qu'il n'y
ait alors des brèves commencées dans lefdites Monnoies, auquel
cas elles feront continuées Se achevées.

1 I.
Il fera incelfamment fait par les Juges-gardes, nos Procureurs

& Greffiers des Monnoies fupprimées, en préfence de nofdirs
Intendans Se Commiffaires départis ou de leurs Subdélégués, in¬
ventaire des fonds, tant en matière d'or , d'argent, de billon Se
de cuivre, qu'en Efpèces courantes ou deniers comptans, ainfi que
des outils ou uftenfiles à nous appartenans dans lefdites Monnoies :
Voulons qu'après la confection defiits inventaires, nos Intendans
& Commiffaires départis faffent remettre par lefdits Juges-gar¬
des ; fçavoîr, toutes les matières à la Monnoie la plus prochaine
de celles d'où elles auront été tirées, pour y être converties en
nouvelles Efpèces, & les fonds en deniers comptans, aa Tréforier
général de nos Monnoies, le tout a la décharge des Directeurs
comptables envers nous defdites matières Se Efpèces ; à l'égard
des ourils Se uftenfiles , lefdits Juges-gardes en demeureront
chargés jufqu'à ce qu'il en ait été autrement par nous ordonné.

1 I 1.
Il fera pareillement fait par lefdits Officiers un inventaire

eftimacif des outils , machines Se uftenfiles appartenans a aucuns
des Officiers defdites Monnoies, defquels lefdits Juges-gardes
demeureront auifi chargés jufqu'à ce qu'il en ait été par nous
autrement ordonné.
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i v.

Inventaire fera pareillement fait des matrices & poinçons éii
Graveur général, qui fe trouveront entre les mains cles juges-
gardes, 5c ils feront en fuite envoyés par eux, avec expédition
dudit inventaire , au greffe de notre Cour des Monnoies, pour
être par notredite Cour employés dans nos Monnoies confervées.

V.
Auifitôt après la confedion des inventaires ci-deffus ordonnés,

il en fera envoyé par les Officiers defdites Monnoies, expé¬
ditions en bonne forme au fieur Contrôleur général de nos
finances.

V L
Quant aux carrés, tant de revers que de têtes , qui feront

entre les mains des Graveurs ou des Monnoyeurs , la remife en
fera faite par eux aux Juges-gardes, qui en demeureront dé-
polirai res jufqu'à ce que le travail en ait été jugé ; après quoi ils
feront difformes en la manière ordinaire , & conformément aux
Ordonnances.

V I I.
Les deniers emboîtés, pour fervir au jugement du travail,

qui fe trouveront dans chacune defdites Monnoies , feront in-
ceffamment envoyés, avec les regiftres des délivrances, au greffe
de notre Cour des Monnoies, en la forme ordinaire.

VIII.
Voulons que les Diredeurs des Monnoies ci-defius fupprimées,

remettent inceffamment , dans la forme prefcrite, les pièces
juftificatives de leurs derniers comptes de régie , avec les
feuilles de préfentation d'iceux ; faute de quoi ils feront con¬
traints envers nous pour la totalité des deniers qui leur ont été
délivrés, pendant le temps pour lequel ils feront en retardée
rendre leurs comptes.

I X.
Et de la même autorité que deffus, avons éteint 5c fupprimé,

éteignons 5c fupprimons les offices de Diredeur général & ée
Payeurs des gages, ancien, alternatif 5c triennal de nos Monnoies;
de Diredeurs 5c Tréforiers particuliers, Contrôleurs-contre-
gardes , Elfayeurs 5c Graveurs des Monnoies ci-deffus fupprimées;



enfemble les offices de Prévôt 6c Lieutenant des Monnoyeurs ;
de nos Avocats, Subftituts de nos Procureurs ? 6c de Gardes-
Scel, tant defdites Monnoies fupprimées, que de celles que nous
laifTons fubfifter : Ordonnons que les titulaires ou propriétaires
defdits offices , remettront dans un mois, au fieur Contrôlent
général de nos finances, leurs quittances de finance, lettres de
provifions 6c autres titres de propriété , pour être par nous
pourvu à leur rembourfement, fuivant la liquidation qui en
fera faite en notre Confeil : Voulons qu'en attendant ledit rem-
bourfemeht, 6c jufqu a ce qu'il foie effectué , les titulaires def¬
dits offices foient payés des intérêts du montant de leur liquidation
fur le pied du denier Vingt, &: ce à compter du premier janvier
dernier, duquel jour leurs gages cefferont d'être employés dans
nos états.

X.

Avons maintenu 6c maintenons les Juges-gardes, notre Pro¬
cureur 6c le Greffier des Monnoies ci-defïus fupprimées , en
l'exercice des jurididions , tant privative que cumulative , attri¬
buées aux Officiers de nos Monnoies , pour être , par lefdits
Officiers, lefdites jurididions exercées, comme ils l'ont fait
jufqua prêtent, dans les mêmes villes où font fitués les hôtels
defdites Monnoies, 6c dans le même reffort.

X I.
Voulons & ordonnons que les Changeurs du département

des Monnoies ch-deflus fupprimées, verfent 6c remettent à
l'avenir les matières 6c efpèces qu'ils recevront, à la Monnoie
qui fe trouvera la plus prochaine de leur domicile , au greffe
de laquelle feront en conféquence les provifions ou commif»
fions defdits Changeurs regiftrées fans frais.

X I t.
Ceux qui à l'avenir délireront fe faire pourvoir d'offices dans-

nos Monnoies, en obtiendront l'agrément du fieur Contrôleur
général de nos finances ; voulons qu'à défaut dudit agrément,
il ne puiffe leur être expédié de provifions, 6c même que
les traités qui auroient été préalablement faits pour la vente
defdits offices, foient 6c demeurent nuls 6c réfiliés > en cas
de refus dudit agrément.
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XIII.

Le paiement des gages des Officiers de nos Monnaies, fera
fait à 1 'avenir , &: à commencer du premier état qui en fera
par nous arrêté en notre Confeil, par le Tréforier général
de nofdites Monnoies, lequel en comptera dans les mêmes
comptes qu'il rend annuellement, tant en notre Confeil, qu'en
notre Chambre des Comptes, de la régie générale de nos
Monnoies.

X I V.
Voulons & ordonnons que les pourvus de tous les offices

ci-deffius fupprimés , de même que les Juges-gardes , nos Pro¬
cureurs & Greffiers des Monnoies, dont nous avons ordonné
la ceffation du travail de la fabrication , vuident inceffiamment
les logemens qu'ils occupent dans les hôtels defdites Monnoies
& lieux en dépendans : Enjoignons à nofdits Intendans & Corn-
miffiaires départis d'y tenir la main.

X V.

Supprimons, à compter du premier avril prochain , les fuilfes
ou portiers de nos hôtels des Monnoies ; voulons néanmoins
que les dépenfes qui ont été &: feront faites par les Directeurs
jufqu audit jour , relativement aux gages & habillemens def-
dits portiers, foient allouées par-tout où befoin fera, tant dans
les comptes defdits Dire&eurs , que dans ceux du Tréforier
général de nos Monnoies, en rapportant feulement, fur lef-
dites dépenfes, pour nos Monnoies de Paris dz de Lyon, les
ordonnances des Commiffiaires de notre Confeil , pour l'inté¬
rieur defdites Monnoies ; &: pour les autres, les ordonnances
de nos Intendans &c Commiffiaires départis, enfemble les mé¬
moires arrêtés defdites dépenfes, & quittances fuffifantes.

XVI.
Tous les gages excédant le denier Vingt, dont jouiffent

les Officiers de nos Monnoies , feront &. demeureront réduits
fur le pied de Cinq pour cent de leur finance effedive,i
commencer au premier janvier de la préfente année : Voulons
en conféquence , que tous les Officiers de nos Monnoies, même
ceux dont les gages feroient au-deffious du denier Vingt,eo-
yoient inceffiamment au fieur Contrôleur général de nos finances,



leurs quittances de finance , pour , fur l'état qu'il en rapportera
en notre Conleil, la rédudion defdits gages être faite confor¬
mément à ce que deflus ; comme auffi que les gages de tous
lefdits Officiers, tant ceux qui fe trouveront réduits fur le
pied du denier Vingt, que ceux qui feront maintenus, comme
étant au-delfous dudit denier, foient employés dans nos états
en un feul Se même article, pour chacun defdits Officiers ,

nonobftant les dénominations d'anciens Se nouveaux gages , Se
de gratifications, à caufe des retranchemens faits fur lefdits
gages, fous lefquels ceux d'aucuns defdits Officiers ont été
employés jufqu'à préfent dans nofdits états.

XVII.
Et comme les Effayeurs de nos Monnoies méritent un trai*

tement plus favorable que les autres Officiers , à caufe de
l'importance de leurs fondions , nous avons attribué Se attri¬
buons , à commencer du premier janvier dernier , à chacun des
Effayeurs particuliers de nos Monnoies , une gratification an¬
nuelle de deux cens livres, laquelle fera employée dans l'état
des gages des Officiers de nofdites Monnoies, Se payée avec
lefdits gages : Voulons néanmoins qu'en cas de vacance dans
les offices d'Eilayeurs , par décès ou abfence des titulaires, ceux
que nous commettrons à l'exercice defdits offices 9 jouiflfent
de ladite gratification , à compter du jour de leur commiffion,
fans que les titulaires puiflent en rien prétendre tant que dure¬
ront lefdites commiffions.

XVIII.
Avons de la même autorité que deffius , éteint Se fupprimé,

éteignons Se fupprimons les deux offices de Receveurs au change,
créés pour notre Monnoie de Paris, par Ëdit du mois de juin
1705 , Se en avons réuni Se réuniffions les fondions à l'office
de Diredeur Se Tréforier particulier de la même Monnoie,
pour, par le pourvu aduel dudit office, ainfi que fes fuccef-
feurs, être lefdites fondions exercées à l'avenir de même qu elles
le font par les autres Diredeurs de nos Monnoies , fans pou¬
voir rien prétendre des droits attribués auxdits deux offices
fur les propriétaires des matières, Se qui demeureront éteints
& fupprimés : Jouira feulement ledit Diredeur du bon de poids,
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appellé trébuchant, conformément à l'Édit du mois de janvier
1705 ; & en outre des gages defdits deux offices , fur le pied
de la réduction ordonnée par l'article XVI. de notre prêtent
Édit, en rembourfant aux titulaires , ainfi que nous le vou¬
ions 6c ordonnons , le montant de leurs finances fur les quit¬
tances qu'ils en rapporteront , fans que pour raifon defdites
réunions, le Diredeur de notredite Monnoie de Paris, foit tenu
à une nouvelle réception ou prédation de ferment, ni de payer
pour fondit office de plus grands droits de marc d'or , centième
denier, fceau 6c autres qu'auparavant \ 6c en cas d'augmen¬
tation de travail dans notre Monnoie de Paris , le Directeur
demeure autorité , ainfi que l'etoiént lefdits Receveurs , à com¬
mettre , à fes frais, pour y faire le change, tel nombre de
perfonnes que bon lui femblerà , fur fa fimple procuration,
lefquels feront reçus en prêtant ferment entre les mains des
Commiffaires de notredite Monnoie , ôc dont il demeurera civi¬
lement refponfable. Permettons au Diredeur de notredite Mon¬
noie de Paris , d'emprunter les deniers néceiïaires pour le rem-
bpuiferment defdits deux offices de Receveurs au change, &
d'affeder audit emprunt, par privilège fpêciale , la finance def¬
dits offices, enfemble les gages y attribués ; a l'effet de quoi il
en fera fait toutes mentions néceffaires par-tout où befoin fera,

X I X.

Avons attribué Se attribuons aux deux offices de Juges-gardes
de notre Monnoie de Lyon , créés par Édit du mois d'octobre
1705, les mêmes pouvoirs, fondions, autorité, juridiêtion
6c connoilfance , dans l'étendue du reffort de ladite Monnoie,
que ceux dont jouiffient les Juges-gardes de nos autres Mon-
noies, en conféquence de leur Edit de création, Déclarations,
Arrêts 6c Réglemens, fans aucune différence ni exception ; le
tout en première inftarice, & à la charge de l'appel en notre
Cour des Monnoies de Paris : Voulons que les pourvus aduels
defdits offices de Juges-gardes de notre Monnoie de Lyon,
âiiifi que ceux qui le feront à l'avenir , en jouiffenc ôc les exer¬
cent , conformément à ce que deffus , fans que lefdits pourvus
aduels foient tenus à une nouvelle réception ni preïtadon de



ferment, dont nous îes avons, en tant que de befoin , difpenfés 5c
diipenfonsj ■& encore fans que pour raifon defdites nouvelles attri-
butions , il foit payé pour lefdits offices de Juges-gardes de
plus grands droits de marc d'or , ; centième denier, fceau &c
autres qu'auparavant.. Voulons néanmoins , qu'attendu lefdites
nouvelles attributions, pour lefquelles nous avons pareillement
difpenfé & difpenfons les pourvus aéluels defdits offices de Juges-
gardes , ainfi que leurs fucceffeurs , de nous payer aucune aug¬
mentation de finance , les droits d'un fou quatre deniers par
marc d'or , & de huit deniers par marc d'argent, paffiés de net
en délivrance à ladite Mônnoie de Lyon, dont ils jouiiîent,
tant à caufe defdits offices, que par la réunion qui y a été
ci-devant faite de celui d'Infpe&eur du Monnoyage de ladite
Monnoie , lefdits droits foient & demeurent réduits à l'avenir,
pour chacun defdits Juges-gardes, à fix deniers par marc d'or,
& à trois deniers par marc d'argent, paifés de net en déli¬
vrance en ladite Monnoie de Lyon.

X X.

Et pour que la juridi&ion de ladite Monnoie de Lyon, foie
compofée de même que celle de nos autres Monnoies , nous
avons créé & érigé , créons & érigeons en titre d'offices formés,
un notre Procureur, un Greffier & un Huiffier de notre Monnoie
de Lyon , aux mêmes fondions , droits & privilèges attribués aux
pareils offices dans nos autres Monnoies.

XXI.

Attribuons en outre annuellement audit office de notre Procu¬
reur, cent livres de gages, & à celui de Greffier, foixante livres,
auffi de gages: Avons fixé la finance de celui de notre Procureur,
à'deux.mille livres, celle de l'office de Greffier, à douze cer.s

livres, & celle de l'office d'Huiffier, à cinq cens livies, (ans
gages. Voulons que fur les quittances de finance qui feront déli¬
vrées en nos revenus cafueîs, pour lefdits offices, îes provisions en
foient expédiées aux acquéreurs, en payant feulement le tiers acs
droits de marc d'or, fceau , gardes des rôles & autres.



Avons fupprimé &: iupprimons la commiflion établie par Arrêt
de notre Confeil du 30 mars 1706 , dans l'intérieur de notre
Monnoie de Lyon, en faveur du fleur de Saint-Maurice, &
qu'exercent aduellement les fleurs Pupil , nous réfervant de leur
donner des preuves de la fatisfadion que nous avons toujours
eue de leurs fervices. Si donnons en mandement à nos amésfc
féaux Confeillers les Gens tenant notre Cour des Monnoies à
Paris, que notre préfent Édit ils aient à faire lire , publier & re-
giftrer, &, le contenu en icelui garder & obferver félon fa forme
ôc teneur , nonobftant tous Edits, Déclarations, Arrêts & Pvégle-
mens à ce contraires, auxquels nous avons dérogé & dérogeons
par le préfent Édit, aux copies duquel, collationnées par l'un
de nos amés &: féaux Confexllers-Secrétaires, voulons quefoifoit
ajourée comme à l'original : Car tel est notre plaisir ; & afin
que ce foit chofe ferme & ftable à toujours, nous y avons fait
mettre notre feel. Donné à Ver failles au mois de février, l'an de
grâce mil fept cent foixante - douze, & de notre règne le cin¬
quante- feptième. Signé, LOUIS. Etplus bas, Par le Roi. Signe,
Phel vpeaux. Vifa de Maopeou. Vu au Confeil,
T e r r a y. Et fcelié du grand fceau de cire verte, en lacs de
foie rouge & verte.

Lu
, publié & regiflré, oui, ce requérant le Procureur général du Roi, pour

être exécutéfélonfa forme & teneur ; à la charge que les Juges -gardes des Mon-
noiesJupprimées , continueront a rendre lajuflice dans leur auditoire, jufqu'à et
qu'il ait plu a Sa Majefié de leur en affgner un autre ; Comme aujfi que , con¬

formément aux règlement , les communautés d'Ajufleur s & Monnoyeurs éliront
entr'elles

, comme par le pajj é, des Prévôts & Lieutenant : Enjoint aux Chan'
geurs de fi conformer à l'Arrêt du Confeil du zG décembre 1771, enrégiflré enh
Cour le zz janvier dernier ; & de faire coter & parapher leur regiftre par le Gé
néral-provincial, & en fin abfence, par les Juges-gardes de la Monnoie la plus
prochaine du lieu de leur réfdence ; d'avoir en outre dans leur bureau un tarif
imprimé, contenant le titre & le prix des matières d'or & d'argent : Ne pourront
a l'avenir les Dire&eurs des Monnoies retenir fur le public l'once par cent
cinquante marcs , que depuis 1709 , ils ont été dans l'ufage de percevoir fur les
pefées qui fe font au change. Ordonne qu'à la diligence du Procureur général du
Roi, copies collationnées dud't Édit, feront envoyées dans lesfiéges des Monnoies,

foury être pareillement lu } publié, regfirc & exécutéfilon fa forme & teneur t
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Enjoint aux Subffituts du Procureur général du Roi, èfdits Jiéges , ety tenir la
main, & d'en certifier la Cour au mois ,fuivant l'Arrêt de ce jour. Fait en la
Cour des Monnaies, le trente-unièmejour de mars mil fept cent foixante- doutée.

Signé, G U E U D R É.
Collationné par nous Ecuyer , Greffier en chef de !a Cour des

Monnoies, &: Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de France
& de fes finances. L

Signé, GU EU DR Ê,

Enrégiffré au Greffe du Jîége royal de la Monnaie de Lille , oui, #* ce requé¬
rant le Procureur du Roi , fuivant l'Ordonnance de ce jour dix - huit avril
mil fept cent foixante - douze.

Signé, D A T H I S.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B* Peterlkgk - Cxams »

Imprimeur ordinaire du Roi*



 



COPIP< de la Lettre de hîonfeigneur
le Contrôleur - général a M. Rouillé
d'Orfeuil > Intendant de Champagne , du

1-2février i 772.

M ON SI EUR,

M. Trudaine m'a remis fous les yeux la lettre que vous
lui avez écrite le 19 janvier dernier , par laquelle vous
demandez une décifion , qui régie votre compétence ,

fur les conteftations relatives à l'introdu&ion des Toiles

peintes, Mouffelines & autres marchanuifes prohibées ;
cette décifion m'a paru établie par les règlemens qui con¬
cernent ces difFérens objets ; en effet, fuivant les arrêts
du Confeil des premier février 172,4, a4 juin 1738 ôc
4 novembre 1 y66 , MM. les Intendans peuvent feuls juger
les faifies de Moulfelines , foit à l'introdudion , foie à la
circulation , prononcer accidentellement la confifcation
des Toiles peintes qui fe trouvent parmi les autres
marchandifes faifies. L'arrêt du 6 feptembre 1701, con¬
cernant les marchandifes prohibées venant d'Angleterre, &
ceux des 4 feptembre 172, j , 30 juin 1733 & 30 janvier
1734,rendus pour toutes efpéces de Draperies, ou Étoffes
mêlées de foie & laine , ont au furplus interdit aux Juges
ordinaires la connoxlfance des faifies motivées fur les pro¬
hibitions portées par ces règlemens, & l'ont attribuée à
MM. les Intendans : d'ailleurs , un arrêt du Confeil du 2,9
oftobre 17^5 , en confirmant une ordonnance de votre
PrëdécefTeur , qui avoir prononcé la confifcation de diffé¬
rentes marchandifes prohibées faifies fur des marchands
lorrains, établit encore votre compétence, tant fur ces



objets , que fur les faifîes relatives au piivilége du Tranlit
prétendu par les lorrains : quelque foie la nature des mar.
chandifes tranfportées , dans ces circonftances, il ne doit
y avoir d'exceptions pour la compétence , dont il s'agit,
que pour les Toiles peintes, & feulement lorfqu'elles ne
font pas failles avec d'autres marchandées. Signé, Terray,

COPIE d'une Lettre de la Compagnie
écrite a M. Morel Directeur des
Fermes.

Contentieux prohibé.
Paris le 9 mai 1771,

C I.R C V LA I RE.

vO U S vous rappeliez , Moniteur, la difpolîtion des
arrêts du Confeil des Ier février 1724, 24 Juin 173S
& 4 novembre 1766 , qui donnent à MM. les Intendans
la compétence des faifîes de Moulfelines faites à l'intro-
duétion ou à la circulation ; l'arrêt du Confeil du 6 fep-
tembre 1701 , concernant les marchandées prohibées venant
d'Angleterre, ceux des 4 feptembre 1725 , 30 Juin 1733&
30 janvier 1734 , intervenus pour toutes efpéces de Draperies,
ou Etoffes mêlées de foie &c laine

, lui ont encore attribué
la connoiffance des faifîes relatives à ces objets. L'intérêt
des manufactures nationnales, qui a diCté ces prohibitions,
la nécelfîté qui en réfulte de juger les fraudes , ou con-
traveniions qui y ont rapport par les vues politiques de
l'adminillration , de les terminer même promptement Si
fans frais : enfin , ces Magiftrats déjà chargés par le
Gouvernement de maintenir la police de nos manufactures,



appelles dès - lor$ à veiller fur touc ce qui peut nuire ou
contribuer à leur dépériflement : telles font les confédéra¬
tions qui ont motivé ces attributions. Aux termes de
l'article premier du titre VIII. de l'ordonnance de \6%y ,

toutes marchandifes trouvées avec celles de contrebande,
doivent être , ainfi que les équipages , failles & confifquées.
D'après ce texte , ii une faiiie de Moufifelines , de mar¬
chandifes venant d'Angleterre , de Draps , ou Étoffes mêlées
de foie & laine, embraffoit des Toiles peintes, vous apper-
cevez que MM. les Intendans font autorifés &c devroient
en prononcer la confifcation ; enforte , qu'il faudroit pro¬
céder fur le tout pardevant eux. Ces principes, dont le
Confeil a dans tous les tems ordonné l'exécution , viennent
d'être confirmés par une décifion qu'il a rendu, le iz février
dernier, en répondant à M. Rouillé d'Orfeuil, Intendant
de Champagne, qui i'avoit confulté fur ces d'ifFérens points.
Nous enjoignons ici copie : vous voudrez bien en conféquence
adreffer des inftru&ions à toutes les brigades de votre dé¬
partement , pour que dans tous les cas de faifies, dont il
s'agit, ils affignent les prévenus pardevant M. l'Intendant
de la Province j &: vous y tiendrez, s'il vous plaît, la main, en
nous accufant la réception de cette lettre ; vous nous infor¬
merez exactement de ce que vous aurez fait. Signé, Borda ,

de la Hante , Parfeval, Paulze Se Saint - Amand.

Lille le iz mai lyyz.

(jl- defius, Monfieur , copie d'une lettre de Monfeigneur
le Contrôleur-général du i z février dernier ? & de celle
de la Compagnie du 9 de ce mois , concernant la compé¬
tence de M. l'Intendant , fur les conteftarions relatives 2
l'introdu&ion & à la circulation des marchandifes prohibées»



Vous voudrez bien , Monfîeur , vous conformer au contenu
de ces ordres , &s m'en envoyer votre fourni/fion au bas
du double du préfenn, que vous tranfcrirez fur. le regiftre
d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,



LETTRES-PATENTE S

DU ROI,
Portant que les Fabricans d'Étoffes feront obligés de

marquer à la tête SC à la queue des pièces d'Étoffes,
le nombre d'aunes qu'elles contiendront.

Données à VerMIes le 24 février 1772.

Regiftrées en Parlement le 8 avril 1772.

A LILLE,
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LETTRES-PATENTES
DU ROI,

Portant que les Fabricant d'Etoffes feront obligés de
marquer à la tête & à la queue des pièces d'Etoffes »
le nombre d'aunes qu elles contiendront.

Données à Verfailles le février 17 7*.-

Regiftrées en Parlement h 8 avril 1.772;..

LOUIS , par LA grace de DlEU , Roi de france etde Navarre : A nos arnés &: féaux Confeillers , les
Gens tenant notre Cour de Parlement à Paris ; Salut.

Etant informé que malgré les difpofîtions précifes de divers
Arrêts &; Réglemens intervenus en diiférens temps fur la
fabrication , Paunage mefurage des Etoffes qui font mifes.
dans le commerce , il s'effc introduit un grand nombre de;
fraudes relativement à l'aunage que lefdites Etoffes doivent
avoir, tant dans leur longueur que dans leur largeur; Se
qu'il s'éleve j ournellement des conteflations entre les FabrL-
caus & les ^Marchands au fujet des courtiges qui £e



rencontrent dans lefdites Etoffes : Et délirant pourvoir a des
abus aufli contraires à la bonne foi, qui doit régner dans le
Commerce, que préjudiciable à la réputation des Fabriques
de notre Royaume, vis à-vis du confommateur , tant natio¬
nal qu'étranger , Nous aurions expliqué nos intentions par
l'Arrêt fejourd'hui rendu en notre Confeil d'ÉtatNous
y étant , 6c ordonné que pour fou exécution toutes Lettres
nécelfaires feroient expédiées. A ces causes , de l'avis de
notre Confeil qui a vu ledit Arrêt, dont expédition eft
ci-attachée fous le contrefcel de notre Chancellerie , &
conformément à icelui, Nous avons ordonné , & par ces
Préiènces lignées de notre main, ordonnons ce qui fuit:

Article premier.

Les Fabricans feront tenus de marquer à la tête & \
la queue de chacune des pièces d'Etoifes qu'ils expoferont
en venre , le nombre d'aunes qu'elles contiendront, de façon
que l'acheteur puiffe facilement connoître , lors de l'acquifi,
tion de ladite pièce , l'aunage qu'elle eft déclarée porter.

IL
Tous ceux qui achèteront ou feront acheter par leurs

Commiiîionnaires des Etoffes, foit avant, foit après le foulage,
foit avant ou après la teinture 6c les autres apprêts, dans
les lieux de la Fabrique, ou dans ceux des marchés ou
entrepôts , dans le cas où ils ne s'en rapporteront pas à
l'aunage annoncé par le Fabricant fur lefdites Etoffes,
feront obligés de les faire auner à l'inftant de la vente,
en préfence du Fabricant ou de fon Prépofé , par un Auneur-
Juré , s'il y en a fur les lieux , ou de les faire tranfporterau
Bureau de vifîte le plus prochain, pour , en préfence du
Vendeur ou de fon Prépofé , ou eux duement appelles,
être procédé par les Gardes-Jurés dudit Bureau , à la vérifi¬
cation de l'aunage ; & dans l'intervalle du temps de la
vente à celui du tranfporc audit Bureau, lefdites Etoffes
refteront entre les mains du Fabricant, ou dans les maga¬
sins ou entrepôts du lieu de la vente.
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A l'égard de ceux qui recevront des Etoffes, foit avant,
foie après le foulage, foit avant, foit après la teinture &
les autres apprêcs, iefquelles leur auront été adreffées par les
Fabricans ©u leurs Prépofés , fuivant les ordres qu'eux ou
leurs Commiflionnaires auront donnés, dans le cas où ils
ne s'en rapporteront pas à l'aunage porté fur la fadure du
Fabricant, ils feront tenus de faire constater l'arrivée des
balles ou ballots qui contiendront lefdites Etoffes, par un
certificat des Gardes-Jurés de leur Corps , dans les lieux
ou il y a Communauté, ou par le Juge de Police , dans
les endroits où il n'y a pas de Communauté, Se de faire
faire au plus tard dans la quinzaine, après la réception
defdites Etoffes, la vérification de l'aunage par un Auneur-
Juré , ou par des experts nommés par le Juge , en préfence
de deux Marchands , ou à défaut, en préfence de deux
témoins qui feront nommés par le Juge.

- 1 V.
Si lors de la vérification de l'aunage defdites Etoffes,

il fe trouve moindre que l'aunage annoncé par le Fabricant,
l'acheteur pourra fe pourvoir devant le Juge des Manufadu-
res, auquel fera remis une expédition du procès -verbal de
la vérification d'aunage , à l'effet d'obtenir fon recours con¬
tre le vendeur, lequel recours ne pourra avoir lieu que
dans le cas où l'acheteur auroit exademenc rempli les
difpofitions des articles II. & III. ci-deffus.

V.
Si lors de la vérification defdites Etoffes , l'acheteur

foupçonne qu'elles foient excédées à la iame , ou énervées
par quelqu'autre manière , il pourra , après néanmoins en
avoir obtenu la permifiion du Juge , faire remouiller lefdites
Etoffes en préfence du Fabricant ou de fon Prépofé , ou
l'un ou l'autre duement appellés, fi la vérification fe fait
dans le lieu de la Fabrique ou de l'Entrepôt , lors de la
vente, ou en préfence de deux Marchands, ou de deux
témoins nommés par le Juge, à défaut de Marchands , â
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la vérification Te fait dans le lieu de la réception débités
Etoffes. VI.

Le remouillage fe fera de la manière fuivante. On
trempera les pièces pendant trois ou quatre heures au plus
dans de l'eau froide, ou au plus tiède, dans laquelle eau
elles feront plufieurs fois remuées à la main feulement,
ou avec un moulinet , jufqu'à ce qu'elles en foient bien
pénétrées ; on les retirera enfuite, 6c après les avoir lailfé
égoutter , on les aimera mouillées ; on les fera enfuite lé¬
cher , après quoi elles feront aunées de . nouveau 9 6c il fera
délivré un certificat des deux aunages.

V I h
Les Fabricans des Etoffes qui ,3 après le remouiîlage ci-

deffus prefcrit, fe trouveront plus courtes d'une aune fur
trente , ou de deux tiers fur vingt de longueur , payeront
dix livres d'amende ; & fi elles fe trouvent plus courtes d'un
quart en fus, ils payeront vingt livres en outre 6c pardefius
îa bonification qu'ils feront obligé de faire à l'acheteur
de la valeur du courtige ; 6c à l'égard des Eroffes qui ,

après le remouiîlage , fe trouveront être trop étroites de
trois pouces fur la largeur d'une aune , 6c proportionnèrent
pour les Etoffes qui ont plus ou moins d'une aune de
largeur , les Fabricans de ces Etoffes payeront vingt livres
d'amende pour le premier pouce de diminution , en fus des
trois pouces , 6c ainfi de fuite pour chaque autre pouce dont
la pièce fera diminuée en largeur , 6c le vendeur fera con¬
damné à reflituer à l'acheteur le prix de ladite Etoffe.

VII L
Les frais de vérification 6c de remouiîlage , 6c tous les

autres en réfultans , feront à la charge de la partie qui
fuccombera : 6c les Gardes-jurés feront tenus , en cas de
défaut d'exaditude dans la marque de l'aunage appofée fur
l'Etoffe, d'en appofer une nouvelle , .en conféquence delà
vérification qui en aura été faite.

IX.
Ordonnons que l'Arrêt de ce jour , 6c les Préfentes,



feront exécutés fuivant leur forme & teneur , dérogeant
en conféquence , en tant que befoin eft 011 feroit 3 à tous
Edics, Déclarations, Arrêts 5 Ordonnances &. Réglemens qui
yferoient contraires. Si vous mandons que ces Préfentes
vous ayez à faire regiftrer 5 Se le contenu en icelles 5 enfemble
ledit .Arrêt , exécuter félon leur forme & teneur : Car tel
eft notre plaifir. Donné à Verfailles le vingt-quatrième
jour de février , l'an de grâce mil fept cent foixante-douze ,

& de notre regne le cinquante-feptième. Signé, LOUIS.
Et plus bas : Par le Roi, Phelypeaux. Et fcellées du grand
feeau de cire jaune.

Peffrées t oui } ce requérant le Procureur général du Roi, four être
exécutées félon leur forme dr teneur , & copies collationnées d'icelles
envoyées aux Bailliages t Sénéchaujjées dr autres Sieges du reffort de
U Cour, four y être■ lues, publiées & regijlrées : Enjoint aux Subjlituts
du Procureur général du Roi d'y tenir la main, df d'en certifier la Cour
dans le mois •, comme aujfi copies collationnées defdites Lettres envoyées
aux Confeils Supérieurs, pour y être pareillement lues , publiées & re~
gfjtrées j conformément à l'Edit du mois de février mil fept cent foixante-
onze t fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris , en Parlement le huit avril
milfept cent foixantc-douze. Signé, LE J A T.
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Extrait des Regijlres du Conjeil d'Etat,
Da 24 février 1772*

Le roi étant informé que malgré les difpofîtiomprécifes de divers Arrêts éc Réglemens intervenus en
différens temps fur la fabrication , l'aunage mefuragedes
Etoffes qui font mifes dans le Commerce , il s'eft intro¬
duit un grand nombre de fraudes relativement à l'aunage
que lefdites Etoffes doivent avoir , tant dans leur longueur
que dans leur largeur -, èc qu'il s'éleve journellement des
conteftations entre les Fabricans &: les Marchands au

fujet des courtiges qui fe rencontrent dans lefdites Etoffes;
Et Sa Majefté délirant pourvoir à des abus aufïi contraires
à la bonne foi,qui doit regner dans le Gommercejque
préjudiciable à la réputation des Fabriques du Royaume, vis-
à-vis du confommateur , tant national qu'étranger : Oui le
rapport du fleur Abbé Terray, Confeiller ordinaire , & au
Confeil Royal Contrôleur général des Finances j Le Roi
Étant en son Conseil , a ordonné & ordonne ce qui fuit,

Article premier.

Les Fabricans feront tenus de marquer à la tête & à
la queue de chacune des pièces d'Etoffes qu'ils expoferont
en vente, le nombre d'aunes qu'elles contiendront, de façon
que l'acheteur puiffe facilement connoître , lors de Tacqui-
fition de ladite pièce , l'aunage qu'elle eft déclarée porter,

II.
Tous ceux qui achèteront ou feront acheter par leurs

Commifïionnaires des Etoffes , foit avant, foit après le
foulage , foit avant ou après la teinture & les autres aprêts,
dans les lieux de la Fabrique , ou dans ceux des marchés
ou entrepôts, dans le cas où ils ne s'en rapporteront pas
à l'aunage annoncé par le Fabricant fur lefdites Etoffes,
feront obligés de les faire auner à l'inftant de la vente,
en préfence du Fabricant ou de fon Prépofé , par un

f



Auneur - Juré , s'il y en a fur les lieux , ou de les faire
tranfporcer au Bureau de vifite le plus prochain 3 pour 3

en préfence du Vendeur ou de fon Prépofé , ou eux
duement appeliés, êcre procédé par les Gardes-Jurés dudit
Bureau, à la vérification de l'aunage ; èc dans l'intervalle
du temps de la vente à celui du tranfport audit Bureau ,

lefdites Etoffes relieront entre les mains du Fabricant, ou
dans les magafins ou entrepôts du lieu de la vente.

III.
A l'égard de ceux qui recevront des Etoffes, fait avant,

foie après le foulage , foit avant, foit après la teinture ÔC
les autres aprêts 3 lesquelles leur auront été ad reliées par les
Fabricans ou leurs Prépofés , fuivant les ordres qu'eux ou
leurs Commilïionnaires auront donnés 3 dans le cas où ils
ne s'en rapporteront pas à l'aunage porté fur la facture
au Fabricant 3 ils feront tenus de faire conllater l'arrivée
des balles ou ballots qui contiendront lefdites Etoffes , par
un certificat des Gardes-Jurés de leur Corps, dans les lieux
où il y a Communauté , ou par le Juge de Police , dans
les endroits où il n'y a pas Communauté 3 &c de faire faire
au plus tard dans la quinzaine , après la réception defdites
Etoffes, la vérification de l'aunage par un Auneur-Juré 5 ou
par des experts nommés par le Juge, en préfence de deux
Marchands 3 ou à défaut 3 en préfence de deux témoins
qui feront nommés par le Juge.

IV.
Si lors de la vérification de l'aunage defdites Etoffes ,

il fe trouve moindre que l'aunage annoncé par le Fabricant,
l'acheteur pourra fe pourvoir devant le Juge des Manufac¬
tures , auquel fera remis une expédition du procès-verbal
de la vérification d'aunage 3 .• à l'effet d'obtenir fon recours
contre le vendeur, lequel recours ne pourra avoir lieu
que dans le cas où l'acheteur auroit exactement rempli les
difpoficions des articles II. & III. ci-deffus.

V.
Si lors de la vérification defdites Etoffes, l'acheteur
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foupçonne qu'elles folent excédées a la rame, ou énervé
par quelque autre manière , il pourra , après néanmoins
en avoir obtenu la permifîion du Juge , faire remouiller
lefdites Etoffes en préfence du Fabricant ou de fera Prçpofé,
ou l'un ou l'autre duement appelles > fi la vérification fe
fait dans le lieu de la Fabrique ou de l'Entrepôt , lors dç
la vente, ou en préfence de deux Marchands, ou de deux
témoins nommés par le Juge à défaut de Marchands,
fi la vérification fe fait dans le lieu de la réception defdites
Étoffes.

VI.
Le remouillage fe fera de la manière fuivante. On trem¬

pera les pièces pendant trois ou quatre heures au plus dans
de l'eau froide , ou au plus tiède , dans laquelle eau elles
feront plufieurs fois remuées à la main feulement , ou avec
un mouliner, jufqu'à ce qu'elles en foient bien pénétrées ;
on les retirera enfuite, 8c après les avoir laiffé égoutter,
on les aunera mouillées ; on les fera enfuite fécher. après
quoi elles feront aunées de nouveau,, &: il fera délivré m
certificat des deux aunages.

V I L
Les Fabricans des Etoffes qui , après le remouillage ci-

deffus preferit, fe trouveront plus courtes d'une aune fur
trente , ou de deux tiers fur vingt de longueur , payeront
dix livres d'amende ; 8c. fi elles fe trouvent plus courtes
d'un quart en fus, ils payeront vingt livres en outre & par-
deffus la bonification qu'ils feront obligé de faire à l'acheteur
de la valeur du courtige \ 8c à l'égard des Etoffes qui, après
le remouillage , fe trouveront être trop étroites de trois
pouces fur la largeur d'une aune , 8c proportionnèrent
pour les Etoffes qui ont plus ou moins d'une aune de lar¬
geur , les Fabricans de ces Etoffes payeront vingt livres
d'amende pour le premier pouce de diminution 3 en fus
des trois pouces , 8c ainfi de fuite pour chaque autre pouce
dont la pièce fera diminuée en largeur , 8c le vendeur fera
condamné a reftituer à l'acheteur le prix de ladite Etoffe-
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V I II.
Les Frais de vérification & de remouillage , Se tous les

autres en réfultans , feront à la charge de la partie qui
fuccombera , Se les Gardes-Jurés feront tenus , en cas de
défaut d'exaditude dans la marque de l'aunage appofée fur
l'Etoffe , d'en appofer une nouvelle en conféquence de la
vérification qui aura été faite.

1 X.
Ordonne Sa Majefté, que le préfent Arrêt fera exécuté fuivanc

fa forme Se teneur, dérogeant en conféquence , en tant que
befoin eft ou feroit, à tous Edits, Déclarations, Arrêts, Ordon¬
nances Se Réglemens qui y feroient contraires : Et feront
fur le préfent Arrêt toutes Lettres-patentes néceffaires ex¬
pédiées. Fait au Confeil d'Etat du Roi , Sa Majefté y
étant, tenu à Verfailles le vingt-quatrième jour de février
milfept centfoixante-douze. Signé, PHELIPEAUX

Gollationné fur la minute étant au Greffe de la Cour par Nous
Ecuyer, Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de
France l'un des deux fervans près fa Cour de Parlement.

Signé, VANDIVE.

Lues, publiées l'Audience tenant cejourd'hut, & enrégiflrées au
Greffe de la Cour , conformément à l'Article XII. de l'Edtt du mois
de feptembre mil fept cent foixante-onze ; oui , ce requérant le Procu¬
reur général du Roi, pour être exécutées félon leur forme & teneurj
é' Copies collationnées envoyées aux Bailliages & autres Sièges du
Reffort, pour y être pareillement lues , publiées & enrégiflrées : Enjoint
aux Subjlituts du Procureur général du Roi èfdits Sièges d'y tenir la
main , & d'en certifier la Cour dans le mois , fuivant l'Arrêt du deux
du préfent mois. A Douay , au Confeil Supérieur , le huit mai mil
fept cent fixante - douze. Signé, CAN EAU DE LANGR1ES.

Lues publiées ès Plaids extraordinaires de la Gouvernance
Souverain Bailliage de Lille, le 10 mai 1772. , & enrégiflrées au Greffe
dudit Siège ; oui , & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier
dudit Siège fouffîgné. Signé, D. J. M. POT TE AU.



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres &C d'Artois

ReN D U E fur la requête préfentée par M' Julien
Alaterre , Adjudicataire des Fermes générales-unies5
qui fait défenfes à tous particuliers non - fabricans
d'Amidon , de faire yfous tel prétexte que ce fait,
aucun tnagafin ou dépôt de fons de farine , dans reten¬
due des dèux/ieitesfrontières limitrophes à tétranger*

Du 3 mars 1771.

SUPPLIE très - humblement Me Julien Alaterre ,Adjudicataire des Fermes générales-unies , difant , que
depuis la publication de l'édit du mois de février 1771 ,

qui impofe un droit de deux fols par livre d'Amidon 5 plu»
heurs fabricans des villes , bourgs Se lieux de la Flandre fran-
çoife, ont fufpendu leur fabrique , Se quelques - uns ont
porté leur établiifement fur l'étranger ; qu'à cette occahon
des particuliers font a&ueliement commerce de fon de farines,.
& en envoient des parties considérables dans des lieux fkués
furies limiresoù il n'y a pas d'amidonnerie établie ; que le
fuppliaiK fait expédier, dans les bureaux , ces fons par acquit
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à caution pour en affurer la defcente au lieu de deftination;
mais que cette précaution eft infuffifante pour empêcher
l'exportation à l'étranger en fraude du droit de vingt-cinq
fols par razière du poids de foixante-deux livres, impofé
par l'arrêt du Confeil du 16 juillet 1730 j que les deftina-
tions ainft prifes pour la frontière , n'ont d'autre objet que
de favorifer l'exportation des fons à l'étranger , ce qui eft
non-feulement préjudiciable aux droits des Fermes de Si
Majefté , mais encore aux amîdonniers Se aux habitansde
la campagne qui élèvent des beftiaux , en ce que les fons
de farines deviennent rares , Se que le prix en augmente
confidérablement ; que le droit de fortie de vingt-cinq fols
par razière , impofé par ledit arrêt du 16 juillet 1730 , étoic
alors prohibitif , vu la modicité du prix des grains, & qu'il
l'eft encore actuellement, nonobftant l'augmentation du prix
des grains ; mais que ce droit eft fraudé , au moyen de ce
qu'on ne peut empêcher les dépôts fur la frontière : A quoi
il paroît intéreftant de pourvoir.

Ce conftdéré , Monfeigneur, il vous plaife faire défenfes
à tous particuliers non - fabricans d'Amidon Se à tous ha-
bitans du plat-pays , dont la demeure eft fituée dans les
deux lieues de la frontière limitrophes à l'étranger, qui
n'élèvent pas des beftiaux , ou qui n'en élèvent qu'un petit
nombre, infuffifant pour confommer de groftes parties de
fons de farines , d'en faire , fous tel prétexte que cefoit,
aucun magafin ou dépôt, dans l'étendue defdires deux lieues
frontières limitrophes à l'étranger, à peine de confifcation,
Se de trois cens livres d'amende , conformément à l'article
VII. du titre IX. de l'ordonnance des Fermes , du mois de
février 1687 : Se que l'ordonnance qu'il vous plaira rendre,
fera imprimée, lue , publiée Se affichée dans les villes Si
paroiffes fttuées dans les deux lieues de la frontière limi¬
trophes à l'étranger, Se ferez juftice.

Signe, Morel , pour Mc AlaterM.



Vu la préfente requête , nous faifons très-exprefles inhi¬
bitions 6c défenfes à tous particuliers non-fabricans d'Ami¬
don , &c à tous habitans du plat-pays , dont la demeure
eft fituée dans les deux lieues de la frontière limitrophes
à l'étranger , qui n'élèvent pas de beftiaux 3 ou qui n'en
élèvent qu'an petit nombre, infuffifant pour confommer de
grofTes parties de fons de farine , d'en faire , fous tel pré¬
texte que ce foit , aucun magafîn ou dépôt 5 dans l'étendue
defdites deux lieues frontières limitrophes à l'étranger , à
peine de confifcation , ÔC de trois cens livres d'amende ,

en conformité de l'arcicle VII. du titre IX. de l'ordonnance
des Fermes, du mois de février 1687 :6c fera la préfente
ordonnance imprimée , lue , publiée & affichée dans les
villes & parodies fituées dans les deux lieues de la fron¬
tière limitrophes à l'étranger.

Fait le 3 mars 1772. Signé, CA UM ART IN.

A Lillè , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉ ;
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres & d'Artois,
Qui fait défenfes à toutes perfonnes , de telle qualité & condition

quelles puijfent être ? de dégrader & d'enlever aucunes des
Palijfades qui fervent à renfermer le terrein fituê au bas du
glacis de la porte de U Magdelaine, & qui fert de Cimetière
pour lhôpital militaire de Lille , a peine de 3 00 livres d'amende ,

& de plus grande en cas de récidive.

ETANT informé que depuis plufîeurs annéeson dégrade & on enlève les paliffades qui
fervent à renfermer le cimetière de l'hôpital militaire ,

fitué au bas du glacis de la porte de la Magdelaine ,
nous aurions fait prendre des éclairciifemens , pour
tacher de découvrir les particuliers qui volent lefdkes
paliffades \ & les informations par nous prifes ne
nous permettant pas de douter que ces enlèvemens



nocturnes ne foient faits par quelques habitans du
fauxbourg de la Magdelaine : A quoi étant néceffaire
de pourvoir.

NOUS défendons Se faifons défenfes à toutes per-
fonnes , de telle qualité Se condition quelles puiffent
être , de dégrader Se d enlever, tant de nuit que de
jour, aucunes des paliffades qui fervent à renfermer
le terrein fitué au bas du glacis de la porte de la
Magdelaine , Se qui fert de cimetière pour l'hôpital
militaire de Lille, à peine de trois cens livres d'a¬
mende pour la première fois , Se de plus grande peine
en cas de récidive, applicable ladite amende, moitié
au dénonciateur du délit, Se l'autre moitié à l'hôpital-
général de ladite ville. Ordonnons aux Bailli Se Gens
de Loi dudit fauxbourg, de donner connoiffance de
la préfente ordonnance aux habitans , Se de la faire
afficher à la porte de la Chapelle du même fauxbourg,
pour que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance,
Ordonnons auxdits Gens de Loi , de s'employer &
veiller à la confervation défiites paliffades ; Se lorfcju'ils
s'appercevront , ou qu'ils feront informés par les em¬
ployés de l'hôpital militaire , ou autres , qu'on aura
volé quelques-unes defdites paliffades , d'en faire fur
le champ la recherche , par une viiîte exaéte, dans
toutes les maifons dudit fauxbourg , Se celles des en¬
virons , afin de découvrir les perfonnes qui auront
volé lefdites paliffades. Lorfque lefdits Bailli Se Gens
de Loi auront reconnu les coupables , ils les feront
conduire dans les prîfons militaires de la même ville,



& ils auront foin de nous en rendre compte fur le
champ , après avoir dreffé procès-ver bal du délit ; Ôc
dans le cas où lefdits Bailli Ôc Gens de Loi auroient

négligé l'exécution de nos ordres fur cet objet , ils
feront perfonnellement condamnés en cinquante livres
d'amende au profit de l'hôpital-générai de la charité
de Lille. Ordonnons qu'il fera planté un poteau fur
ledit terrein, pour y afficher la préfente ordonnance.
Faifons défenfes à toutes perfonnes , de quelque qua¬
lité & condition qu'elles foient , d'enlever ou lacérer
ladite ordonnance, à peine de punition exemplaire.

Fait ce i j mars 1772.. Signé > CAUMÀRTIN.

\

HHSH

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres ôC Artois ,

Du i j mars 1772 ,

Qui règle la diflribuuon des Grés qui fe fera annuellement
dans l'intérieur de la Province ; & pour en /urveiller
l'exportation aux Provinces voi/ines & étrangères.

VU l'arrêt du 21 mai 1771, rendu en forme de règlement >pour remédier aux abus qui n'ont pas permis jufqu'à pré-
fent de profiter avec autant d'utilité pour la Flandre des
carrières fituées dans cette province ; Si étant nécefifaire 3 pour
afliirer les avantages qui doivent réfulter d'une exploitation
régulière, de faire connoître au public les précautions que nous
avons cru devoir prendre de concert avec les Etats , confor¬
mément aux difpofitions dudit atrêt, tant pour fixer le prix
des grés , que pour régler la diftribution qui en fera faite



annuellement dans l'intérieur de la Province , 6c en furveiller
l'exportation aux provinces voifines 6c étrangères , afin qu'elle
n'excède pas les quantités proportionnées à l'abondance defdites
carrières , Nous , Intendant fufdit , avons ordonné 6c ordonnons
ce qui fuit.

Article premier.

Le tarif du prix des différens grés ou grefiferies, tel qu'il
a été arrêté par les Etats 6c par nous approuvé > fera imprimé
ÔC affiché, dans le courant du préfent mois de mars , à la
diligence defdits Etats, par-tout où befoin fera , 6c notamment
dans les villes 6c bourgs de la Province.

ï I.
Les Etats auront attention de renouveller chaque année, à

la même époque , la publication dudit Tarif, afin que le Public
foit ïnftruit des changemens qui pourront y être faits , confé-
quemment aux frais d'exploitation & de régie.

. III.
Toutes les demandes de grés ou greffieries , dont les En¬

trepreneurs au compte du Roi, les adminiftrations des Pro¬
vinces voifines ou étrangères , 6c les fimples particuliers
pourront avoir befoin , feront faites par mémoires ou requêtes,
6c adrefifées dans les trois derniers mois de chaque année,
afin que les Etats foient inftruits d'avance des quantités de
grés demandées 6c accordées , & puilfent en conféquencc
donner leurs ordres aux brifeurs pour en dfurer la reffiife&
délivrance dans le courant de l'année fuivance.

I Y.
Les demandes qui pourront être faites par les adminiftra.

tiens des Provinces voifines ou étrangères, devront nous être
dire&ement adreffées ; 6c il ne leur fera délivré aucuns grés
que fur des permiliions {ignées de Nous , contenant les quan¬
tités accordées 6c leur deftination.

V.
Ordonnons au Contrôleur des carrières, fous peine de ri-

vocation, d'inferire 6c noter en marge defdites permiliions,
à fur 6c mefure des livraifons , les quantités dont chacune



d'elles fera compofée ; lui enjoignons pareillement de ligner
chacune de ces notes marginales pour les rendre plus authen¬
tiques , & de les dater, afin qu'en raprochant le temps de la
marche des bateaux avec la date des délivrances , on puilfe
être mieux éclairé fur les fraudes qu'on a intention de pré¬
venir. V I.

Ordonnons en outre, fous la même peine , audit Contrô¬
leur, de barrer de plufieurs traits de plumes, lefdites permif-
fions, lorfque la dernière livraifon aura été faite , en obfervant
de certifier, à la fuite de la note qui indiquera le dernier char¬
gement , que les quantités remifes complètent la totalité de
celles accordées par la permiifion.

VIL
Faifons très-exprefles inhibitions Se défenfes aux Eclufiers,

& fur tout à ceux de Marchiennes Se de Deulemont, fous
les peines portéees aux deux articles précédens , de lailfer
palier aucun bateau chargé de grés pour l'étranger, ou pour
les Provinces voifines, à moins que le condudeur du bateau ,

ou tout autre , ne repréfente Une permiiîion fignée de N ous ,

qui autorife l'exportation defdits grés ; & pour être bien
affurés que les chargemens font conformes auxdites permil-
fions , ils auront attention de les comparer avec les notes qui
fe trouveront en marge lignées du Contrôleur des carrières, Se
fi le chargement fe trouve exaêiement indiqué par la der¬
nière note, ils lailTeront palier le bateau; leur ordonnons,
dans le cas contraire

, de l'arrêter , pour , fur lé Procès-verbal
de faille qui en fera par eux drelîe, être enfuite par Nous
ordonné ce qui! appartiendra.

vue
Ordonnons que toutes les adminiftrations, ou (impies parti¬

culiers qui auront obtenu des grés , feront tenus , après l'enré-
giftrement préalable des permiflions au greffe des Etats, de payer
d'avance auxdits Etats

, par forme d'à compte , un tiers de
la valeur de la marchandife

, & le Higplus à fur Se mefure des
livraifons, faute de quoi les petmillions feront déclarées nulles
& comme non-avenues.
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I X.

Défendons expreiTément aux brifeurs, Se à tous autres dc
faire aucuns marchés particuliers pour iivraifon de grés \
peine de nullité defdits marchés, Se de cinq cens livres d'à.
mende, conformément à l'article X V. de l'arrêt du Confeil
fufdaté , qui donne aux Etats le privilège exclulif d'exploiter
lefdites carrières : Ordonnons au furplus que toutes les autres

difpofitions dudit arrêt feront exécutées félon leur forme Se teneur;
Et fera la préfente imprimée Se affichée par-tout où befoin
fera , à ce que perfonne n'en ignore.

Fait le quinze mars mil fept cent foixante-douze.

S igné, CAUMARTIN,

Â Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Gramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



DECLARA TION
DU ROI,

Portant défenfes aux nouveaux Convertis d'aliéner
leurs biens fans permijjion.

Donnée à Verfailles le 15 mars 1772.

Repftrée en Parlement le 8 avril 1772.

JH^PI OUÏS , par la grace de dleu , Roi de FrANCBmmm ET de Navarre : A tons ceux qui ces préfèntes
(11^911 lettres verront ; Salut. Par notre Déclaration du
ff-gfiH 3 avr^ I76^> nous auli°ns fait défenfes à ceux de
WÊÊÊÊÊm nos fujets qui auroient été de la Religion prétendue
réformée, de vendre fans permilïion, pendant trois ans, leurs
biens immeubles &: l'univerfalké de leurs meubles ; & les mêmes
raifons qui nous ont déterminé à la rendre fubfïibant encore , nous
avons eflimé à propos de renouveller ces défenfes pendant un pareil
délai, A ces causes, & autres à ce nous mouvant, nous avons
dit, déclaré &C ordonné, & par ces Préfentes lignées de notre
main, difons, déclarons ordonnons , voulons & nous plaît ?



%

que nos précédentes Déclarations foient exécutées félon leur forme
Se teneur j Se conformément à icelles, nous avons fait & faifons
très - exprefles inhibitions Se défenfes à ceux de nos fujets qui
ont fait profefiion de la Religion prétendue réformée, de ven¬
dre

3 durant ledit temps de trois ans, les biens immeubles qui
leur appartiennent, Se l'univerfalité de leurs meubles Se effets
mobiliers , fans en avoir obtenu la permiffion de Nous, par tig
Brévet qui fera expédié par l'un de nos Secrétaires d'État & de
nos commandemens, pour la fomme de trois mille livres & au-
deilus } Se des Intendans Se Commiffaires départis pour l'exécu¬
tion de nos ordres dans les généralités ou provinces ou ils font
demeurans, pour la fomme au-defïous de trois mille livres. Nous
faifons pareillement défenfes à nufdits Sujets de difpofer de
leurs biens immeubles, Se de l'univerfalité de leurs meubles
Se effets mobiliers , par donation entre-vifs , durant lefdites
trois années, fi ce n'efl en faveur Se par les contrats de ma-
riage de leurs enfans Se petits - enfans, Se de leurs héritiers
préfomptifs demeurans dans le royaume, au défaut de defeen-
dans en ligne dirè&e ; nous avons déclaré Se déclarons nulles
toutes les difpofitions que nofdits Sujets pourroient £p
entre-vifs de leurs biens immeubles , en tout ou en partie, & de
l'univerfalité de leurs meubles Se effets mobiliers ; enfëmble tous
contrats, quittances Se autres a&es qui feront paflfés pour raifoa
de ce, durant lefdks trois ans, au préjudice Se en fraude des
Préfentes. Déclarons auffi nuls les contrats d'échange que nof¬
dits Sujets pourroient faire pendant ce temps, en cas qu'ils for¬
tifient de notre royaume , Se qu'il fe trouvât que les chofes qu'ils
auroient reçues en échange valufîént un tiers moins que celles
qu'ils auroient données. Voulons que lorfque les biens de nofdits
Sujets feront vendus en Juftice, ou abandonnés par eux à leurs
créanciers, en paiement de dettes pendant lefdites trois années,
Iefdits créanciers ne puiffent être colloqués utilement dans les
ordres Se préférences que l'on en fera, qu'en rapportant les
contrats en bonne Se due forme , Se les titres de leurs dettes,
devant ceux qui feront Iefdits ordres Se préférences, ni en tou¬
cher le prix, Se fe faire adjuger Se prendre la totalité ou partie
deldics biens, en paiement des fommes à eux dues, qu'après
$vair affirmé préalablement, Se en perfonne , pardevant le Juge



qui fera l'ordre & préférence, fi l'on les pourfuit en Juftice, ou
pardevant le Juge du lieu où ils fe feront à l'amiable , que leurs
dettes font férieufes , &: qu'elles leur font dues effectivement ;
le tout à peine de confifcation des fommes par eux touchées, ou
des biens •< immeubles ou effets qui leur auront été adjugés ou
délaiffés, eh cas que les titres par eux rapportés, 8c que les
affirmations qu'ils auroient faites ne fe trouvaffent pas véritables.
Si donnons en mandement à nos amés 8c féaux les gens tenant
notre Cour de Parlement de Paris , que ces Préfentes ils aient
à faire enrégiftrer, 8c le contenu en icelles garder 8c obfervec
félon fa forme 8c teneur : Car tel eft notre plaifir ; en témoin
de quoi, nous y avons fait mettre notre fcel. Donné à Verfailles
le quinzième jour de mars, l'an de grâce mil fept cent foixante-
douze j & de notre Règne le cinquante-fepttème. Signé 9 LOUIS.
Et plus bas : Parle Roi, Phelypeaux. Et fcellée du grand fceau
de cire jaune.

Regiftrée, oui, ce requérant le Procureur général du Roi} pour
. être exécutée félon fa forme & teneur s & copies collationnées déicelle

rWÈfes mx Bailliages, Sénéchauffées & autres Sièges du Rejfort
Wla Cour, pour y être lue , publiée & regiftrée : Enjoint aux

Subftituts du Procureur général du Roi d'y tenir la main , & d'en
certifier h Cour dans le mois ; comme au(fi copies collationnées de
ladite Déclaration envoyées aux Confeils Supérieurs , poury être pareil¬
lement lue, publiée & regiftrée, conformément à PEdit du mois de
février mil fept cent foixante-onz,e 9 fuivant PArrêt de ce jour. A
Paris 9 en Parlement , le huit avril mil fept cent foixante-douze.

Signé , LE J A Y.

CoJIationné fur la minute étant au Greffe de la Cour par
nous Ëcuyer, Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon, Couronne de
France, 8c l'un des deux fervans près fa Cour de Parlement.

Signé, VâNDIVE.

Iut, publiée PAudience tenant cejourdPhui, é* regiftrée au Greffe
de U Cour , conformément à PArticle XII. de l'Edit du mois de
feptembre mil fept cent foixante-onze -, oui , ce requérant le Procureur
général du Roi, pour être exécutée félon fa forme & teneur} &
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copies collationnèes envoyées aux Bailliages dr autres Sièges du R effort
pour y être pareillement lue , publiée & enrêgiftrée : Enjoint aux
Subfiituts du Procureur général du Roi efdits Sièges dy tenir la main,
& d'en certifier la Cour dans le mois , fuivant l'Arrêt du deux du
préfent mois. A Douay, au Confeil Supérieur , le huit mai mil fcp
cent fixante - douze.

Signé, CANEAUd e Langriu,

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouvernance é° Souvt*
vain Bailliage de Lille, le 10 mai 1771, & enrégfirée au Greffe dudit
Siège s oui, & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit
Siège foujftgné, Signé , D. J. M. P O T T EAU,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CràmÉ;
Imprimeur ordinaire du Roi.



ARREST

DU CONSEIL D'ÉTAT
DU ROI,

Portant règlement fur les matières qui peuvent être
employées à la fabrication de C Amidon,

Du 20 mars 1772.

Extrait des Kcgijlres du Conjeil d'Etat.

LE R 01 étant informé que , malgré les difpofttionsprécifes des règlernens , qui défendent d'employer de
bons grains à faire de l'Amidon , &: ne permettent d'en tirer
que des fons &c autres ilTues des farinés employées par les
Boulangers, & des grains gâtes & abfolufnent hors d'état
de fervir à faire du pain , difpolitions rappellées dans les
Statuts de la communauté des Amidonniers de la ville de
Paris j autorifés par Lettres patentes du mois de mars 1744 3
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regiftrées au Parlement le 11 janvier 1746 : cependant les
Amidonniers des provinces achètent journellement les plus
beaux grains, pour les faire fervir à la fabrication des Ami.
dons ; que fous ce prétexte même , ils commettent un double
abus, en les préparant de façon à les rendre propres à
faire du pain , Se les faifant pafter à l'Etranger fous le nom
d'Amidon ; que , par des manoeuvres aufti repréhenfibles,
ils louriennent le prix exceflif des grains dans plufîeurspro-
vinces du royaume, & empêchent l'effet des fages mefures
que Sa Majefté a prifes pour arrêter l'exportation des bleds ;
Sa Majefté ne pouvant trop tôt réprimer des abus aufii pré¬
judiciables : Oui le rapport du fieur Abbé Terray , Confeillet
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finances;
Le Roi étant en son Conseil , a ordonné Se ordonne
ce qui fuit :

Article premier.

Les arrêcs Se règlemens rendus fur le fait de la fabrication
de l'Amidon , feront exécutés félon leur forme Se teneur;
veut en conféquence , Sa Majefté , que les Amidonniersne
puiftent employer à la fabrication de l'Amidon , que les
ions , griots , recoupes Se recoupettes de bon bled , qui font
les illues des farines employées par les Boulangers.

II.

Permet cependant Sa Majeftéauxdits Amidonniers défaire
ufage des bleds défeftueux , gâtés ou germés, pourvu toutefois
qu'ils foient hors d'état de faire du pain.

I IL

Fait Sa Majefté très-expreffes inhibitions Se défenfes à
tous Fabricans , d'employer à la fabrication de l'Amidon,
des bleds de bonne qualité Se propres a faire du pain, d'en
acheter Se d'en avoir chez eux plus grande quantité qps
£dle néceftaire à leur confommation Se à celle de leur famille ;



le tout fous peine de confifcation Se de cinq cens livres d'a¬
mende , à moins qu'ils n'en aient obtenu permiflion par écrit,
des fieurs Intendans CommifTaires départis dans les pro¬
vinces , que Sa Majefté autorife à accorder 011 retirer lefdites
permifîions, fuivant les circonftances , les tems Se les lieux.
Enjoint Sa Majefté auxdits fieurs Intendans Se CommifTaires
départis dans les provinces Se généralités du royaume, de tenir
la main à l'exécution du préfent arrêt , lequel fera exécuté
nonobftant oppofition Se autres empêchemens quelconques,
dont, fi aucuns interviennent , Sa Majefté fe réferve la
connoiffance , icelle interdifant à toutes fes Cours Se autres

Juges. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant,
tenu à Verfailles le vingt mars mil fept cent foixante-douzs.
Signé, Phelypeaux.

LOUIS, par la grâce, de Dieu , Roi de France et deNavarre , Dauphin de Viennois, Comte de Valentinois
& Dyois, Comte de Provence, Forcalquier Se terres adjacentes :
A nos amés Se féaux Confeillers en nos Confeils les fieurs In¬
tendans Se CommifTaires départis pour l'exécution de nos
ordres dans les provinces de notre royaume ; Salut. Nous
vous mandons Se ordonnons, par ces préfentes lignées de nous ,

de tenir la main à l'exécution de l'arrêt dont expédition eft
ci-attachée Tous le contre - feel de notre Chancellerie, ce-
jourd'hui rendu en notre Confeil d'État, nous y étant,
par lequel nous avons, entr'autres chofes, ordonné la confirma¬
tion des anciens règlemens rendus fur le fait de la fabri¬
cation de l'Amidon , Se faifons défenfes d'employer à cette
fabrication d'autres bleds que des bleds gâtés : Commandons
au premier notre Huiffier ou Sergent far ce requis, de ligni¬
fier ledit arrêt à tous qu'il appartiendra , à ce que perfonne
n'en ignore -, Se de faire en outre , pour fon entière exécu¬
tion , tous commandemens, fommations , lignifications SC
autres actes Se exploits de juftice requis Se nécelfaires, fans
autre congé ni permiflion, nonobftant clameur de haro, charte
normande Se autres chofes à ce contraires : Car tel est

hotre plaisir. Donné à Verfailles le vingtième jour du



mois de mats, l'an dé grâce mil fept cent foixante-douze, &
de notre régne le cinquante - feptième. Signé, LOUIS. Et
plus bas, Par le Roi. Signé, Phelypëatjx, Et fcellé.

CCollationné aux originaux par nous Ecuyer, Confeiller-
POUR LE Roi../ Secrétaire du Roi, Maifon , Couronne de France

) & de fes finances.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LEFEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur de

Caumartin , BoijJy-le-Chdiel, Ville-Cerf Dormeilles , Ville St,
Jacques , Flagy, la Commanâerie & autres Lieux, Grand-Croix,
Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal Çr militaire de
St. Louis y Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des requîtes
ordinaire de fon Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois,

Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-deRlis, Se la com-
miffion expédiée fur iceluinous ordonnons que ledit arrêt
fera exécuté félon fa forme & teneur, Se à cet effet imprimé,
lu j publié Se affiché par-tout où befoin fera. Fait le i i avril
177*. Signé, CAUMARTIN,

• '

- " ■ ■ : ■

ïfiriinrn , M|.. ,

À Lille, de l'Imprimerie de N. J. 8. Peterinck-Cramé f

Imprimeur ordinaire du Roi.



GRAINS. DIRECTION DE LILLR.

L'Inégalité des mefures fervant au mefurage des Grainsdans le Pays conquis, chaque chef-lieu ayant fa mefure
particulière différente des autres dans le poids , les dé¬
clarations qui font faites dans les bureaux , à la mefure du
lieu de l'enlèvement , rendent incertaine la vérification au
bureau du lieu de deftination , ce qui donne lieu à des
abus , en facilitant le verfement d'une partie du charge¬
ment dans la route , lorfque les Grains ont à traverfer des
lieux de la frontière ; on eff auffi, en quelque lieu , dans
l'ufage de déclarer les Grains par fac , fans défigner la
quantité de mefures , ce qui eft une autre fource d'abus,
auxquels il eft néceftaire de pourvoir.

m i/B; *'-t ff, i

Les règlemens concernant la police des Grains , ont
déterminé une mefure commune Se uniforme pour toutes
les provinces du Royaume ; c'eft le quintal pefanc cent livres de
marc ;c'eft fous cette dénomination uniforme que les Grains
doivent être déclarés Se expédiés dans les bureaux des Fermes.

Mrs. les Receveurs des Fermes exigeront, delà parc des nota.onrccon-
marchands Se voituriers qui fe préfenteront en leur bureau
avec des Grains , des déclarations par lacs, mefures Se poids, cft,a la flliie Ie laT. 3 1/ 1 • prefenteinftjiaftion^& par nature de Grains ; ils tranlcnront ces déclarations
fur le regiftre d'acquits à caution , avec le même détail,
& l'acquit à caution qu'ils délivreront y fera entièrement

IN S T RU CT ION

Pour les Bureaux des Fermes du Roi j pour
Grains.

/
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conforme ; 3c pour s'aflurer de la vérité des déclarations
3c de la quantité de quintaux déclarés , ils çonHâteront le
poids de la razière , ou autre mefure ufitée dans le lieu, tant
de Froment , de Méteil , Seigle, Orge , ou Soucrion, &
Avoine , que des différentes natures de Graines 3c Légumes,
comme de Veftes , Pois , Fèves, Haricots , 3c des Graines
grades , telles que le Colzat , Navette , Graine de Lin,
Chanvre, &c. de manière que tout étant réduit en quin¬
taux

, 3c. les quantités de quintaux énoncées dans les acquits
à caution

, la vérification puiffe en être faite avec certitude
au lieu de deftination.

Ils auront pareillement attention d'exiger des cautions
folvables , réfidentes dans le lieu, en état de répondre de
la valeur des Grains expédiés par acquit à caution.

La vérification des Grains ne fera néceffaire qu'à l'égard
de ceux qui font deftinés pour la frontière , ou qui, pour
être conduits du lieu de l'enlèvement à celui de deftination,
auront à traverser les deux lieues de la frontière : Quanta
ceux qui circulent dans l'intérieur en deçà de la diilance
defdites deux lieues frontières, il n'y a nulle précaution
à prendre , ils feront Amplement expédiés par paffavantai;,

Mrs. les Receveurs , Contrôleurs 3c autres Employés
des Fermes , donneront la plus grande attention à la circu¬
lation des Grains dans les deux lieues de la frontière
limitrophes à l'étranger , 3c les expédieront par acquit à
caution, à l'exception des menues parties de deux quintaux
3c au-deffous , conformément à l'Ordre de la Diieêfion,
du feize janvier dernier.

' '

A '

Fait au bureau de la Direêtion des Fermes du Roi,
à Lille , le vingt - huit mars mil fept cent foixance- douze,
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MODÈLE DE DÉCLARATION.
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LETTRES ~ PATENTES
DU ROI,

Contenant Règlementfur la Régie ôC perception
du droit fur les cuirs ÔC peaux j établi
par l'Éditdu mois d'août 1759*

Données à Ver failles le i avril 1772.
E i

Regifirécs en Parlement le 10 avril 1772,.

LOUIS , PAR. LA grace de DlEU , Roi de FrANCEet de Navarre : A nos amés & féaux Confeillers ,

les Gens tenant notre Cour de Parlement de Paris ; Salut.
La fabrication des cuirs 8c peaux formant une des branches
mtérelfantes du Commerce de notre Etat , Nous avons
toujours cherché à lui procurer les accroilfemens dont elle
pouvoir être fufceptible , &: à concilier avec la Régie, 81 le
recouvrement du droit impofé par notre Edic du mois
d'août 1759 } les facilités qu'elle peut exiger. C'ed par une
laite de ces vues que , par nos Lettres-patentes du zp mai

I
'

. H Y ' o • - ,
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1766 , en même-temps que Nous avons fupprimé , comme
étant entièrement deftruélives de la concurrence & de
l'égalité , qu'il eft de la plus grande importance de main¬
tenir entre les Fabricans des différentes Provinces de notre

Royaume , les évaluations, d'après lefquelles le poids des
cuirs & peaux tannés à œuvre , & deftinés à paffer par les
apprêts de la Corroyer]e , étoit réglé &ù déterminé , Nous
nous étions portés à laiffer la faculté de faire pefer &
marquer de perception , à la forcie des foffes , les cuirs
& peaux à œuvre deftinés à être vendus en humide;
Nous avions en conféquence arrêté un Tarif de rédu&ion,
d'après lequel les droits fur ces cuirs &c peaux devoient
être acquittés , & Nous avions accordé , à compter de
l'époque à laquelle la marque de perception feroit appofée,
un délai de lix mois pour l'acquittement des droits ; Nous
avions lieu de croire qu'une faculté , dont l'objet étoic de
procurer à la fabrication toute fa perfection 5 & aux Fabri¬
cans toutes les facilités qui pouvoient y concourir, rem-
pliroit parfaitement les vues que Nous nous étions propofées,
mais elle eft devenue au contraire la fource 6c le principe
d'une multitude d'abus, de fraudes 6c d'inconvéniensqui
ne font pas moins préjudiciables à la fabrication & au
commerce , qu'à la perception & au recouvrement de cette
partie de nos revenus. Nous fommes , en effet, informés
que les changemens qui s'opèrent néceffairement dans les
marques appofées fur des cuirs & peaux humides , ont
fait éclorre les faux marteaux , dont l'ufage s'eft introduit
prefque généralement dans les différentes Provinces du
Royaume ; qu'un grand nombre de Fabricans, dans la
vue de rendre encore plus difficile la vérification des
marques appofées avec ces faux marteaux , ne donnent
pas à leurs cuirs 6c peaux les apprêts fuffifans pour les
conduire au degré de perfe&ion qu'ils exigent ; que les
Prépofés à la Régie & perception du droit fe trouvent
prefque toujours dans l'impoffibilité de conftater les délits

contraventions ; que les Experts qui font nommés pour
ia vérification des marques, éprouvent fournit eux-mêmes



des incertitudes qui ne leur permettent pas de porter un
jugement certain , & que les Juges auxquels appartient la
connoiiîance des contelfations , relative à cette partie de
nos droits, ne peuvent, par une fuite de ces incertitudes ,

fe procurer les connoiflances néceflaires pour prononcer
les peines prefcrites par les Réglemens , de maniéré qu'en
même-temps que les faufles marques , fi deftru&ives du
produit que Nous devions attendre de cette partie de nos
droits , fe perpétuent &; fe multiplient , le public eft
expofé à fe fervir de cuirs 6c peaux qui n'ont pas reçu
leur entiere perfeêtion, 6c qu'il n'exifte plus aucune force
de balance ni d'égalité entre les Fabricans qui remplirent
fidèlement leurs obligations , 6c ceux qui fe livrent à la
fraude. Nous fommes pareillement informés qiie la refti-
tution des droits que Nous avons, par l'article IX. de
notre Edit du mois d'août 1759, ordonnée être faite à la
fouie pour l'étranger, des cuirs 6c peaux tannés & apprêtés
dans l'intérieur du Royaume, non-feulement Nous eft très-
préjudiciable , en ce que Nous nous trouvons fouvent
dans le cas de refticuer des droits qui n'ont point été
acquittés, mais qu'elle tourne entièrement au profit des
Marchands 6c Commifiionnaires , de maniéré qu'elle ne
procure point aux Fabricans les avantages donc Nous avions
eu principalement pour objet de les faire jouir. C'eft pour
réprimer les abus 6c les inconvéniens que Nous venons de
rappeller , 6c pour rétablir le bon ordre 6c la concurrence
dans la fabrication & le commerce, que Nous avons jugé
devoir abroger la faculté que Nous avions accordée de
faire pefer 6C marquer de perception en humide les cuirs
& peaux à œuvre deftinés à palier par les âpprêts de la
Corroyerie, en laiflant néanmoins aux Tanneurs qui n'ont
pas droit de corroyer , ou qui ne corroient pas eux-mêmes ,

la facilité de vendre en humide , 6c fous les conditions
que Nous y avons appofées, les cuirs 6c peaux, qui , par
la nature de leur apprêt, peuvent être fufceptibles d'être
vendus dans cet état d'humidité. Nous* avons prefcrit en
même-temps les nouvelles précautions 6c les nouveaux



tempéramens qui , Tans apporter aucune gêne ni entrave à II
fabrication Se au commerce , ont été jugés Se reconnus
néceftaires pour maintenir la perfection dans les apprêts,
afturer à ceux qui auroient acheté des cuirs Se peaux
revêtus de fauftes marques, le recours qu'ils doivent natu¬
rellement avoir contre les Vendeurs , prévenir les verfemens
qui fe font en fraude des droits Se au préjudice de la
main-d'œuvre Se des fabriques nationales des cuirs & peaux
en verd à l'étranger, &: en confèrvant à la fabrication &
au commerce les avantages Se les encouragemens que Nous
nous étions propofés de leur procurer , par la reftitution
que Nous avons ordonnée du montant des droits fur les
cuirs Se peaux tannés Se, apprêtés qui font exportés à l'é¬
tranger , reftreindre cette reftitution dans les juftes bornes
qu'elle doit avoir , Se faire celfer les abus & les inconvé-
mens dont elle a été jufqu'ici fufceptible. A ces causes.
Se, autres à ce Nous mouvant , de l'avis de notre Confeil,
Se de notre certaine fcience, pleine puiflance Se autorité
royale , Nous avons, par ces préfentes lignées de notre main,
dit, déclaré Se ordonné , difons , déclarons Se ordonnons,
voulons Se Nous plaît ce qui fuit.

Article premier.

Aucuns cuirs Se peaux ne pourront à l'a venir, & à
compter de la publication des préléntes, être pefés& marqués
de perception qu'ils ne foienc entièrement lècs. Défendons
expreftement au Régilfeur de nos droits , fes Commis &
Prépofës , de pefer Se marquer de perception aucuns cuirs
Se peaux en humide, Se d'accorder aucune évaluation on
réduction de poids , pour quelque caufe ou motif que ce
puifle être : Faifons pareillement défenfes aux Tanneurs de
requérir lefdites pefées Se marques en humide , Se aux Juges
de les ordonner à peine de nullité de leurs Jugemens,de
conlîfcation des cuirs Se peaux qui auront été ainfi pelés &
marqués, Se deux cens livres d'amende.

I I.
Pourront néanmoins les Tanneurs, qui n'ont pas droit

de corroyer, ou qui ne corroient pas eux-mêmes,



continuer de vendre les peaux de veau fur le bord des fofles
à des Corroyeurs feulement , après qu'elles auront été prifes
en charge , & marquées de préparation par les Commis ,

à la charge qu'elles ne pourront être enlevées, qu'au préa¬
lable il n'en ait été fait déclaration au Bureau du Régifleur,
& pris un acquit à caution , contenant les noms , fur-
noms , demeures & qualités du vendeur &: de l'acheteur,
la quantité des peaux vendues , le lieu de la deftination ,

& la fourmilion du vendeur de rapporter, dans le délai d'un
mois au plus tard , le certificat de décharge defdites peaux
à leur deftination , ligné de deux Commis du Régilfeur ,

fous peine d'être contraints au paiement du quadruple des
Droits fur le pied du poids de trente-cinq livres la dou¬
zaine de peaux. Faifons défenfes auxdits Tanneurs d'en
vendre en humide à d'autres perfonnes qu'à des Corroyeurs ,

ni autrement que féches d'huile, ou en croûte, ou corroyées,
& après qu'elles auront été pefées &: marquées de perception,
l peine de confifcation ôc de deux cens livres d'amende.

I I I.
Les peaux de veau qui auront été vendues en humide

à des Corroyeurs, feront prifes en charge par les Commis
chez ceux qui les auront achetées , lefqueîs ne pourront
les faire pefer & marquer de perception , qu'après les
derniers apprêts de la Corroyerie , & feront tenus d'en
acquitter les Droits trois mois après lefdites pefées & marques.
Voulons qu'en rapportant par les Tanneurs qui auront vendu
lefdites peaux , le cercificat de leur arrivée au lieu de la
deftination , dans le délai fixé par l'Article ci-deflus, il leur
enfoit donné décharge par lesCommis du lieu de l'enlèvement.

IV.

Enjoignons à tous Tanneurs Se autres Fabricans ou Apprê-
tans cuirs &: peaux , d'avoir chacun un marteau particulier ,
fur lequel feront gravés leurs noms, furnoms & demeures,
duquel marteau ils feront tenus de dépofer, dans la huitaine
du jour de la publication des préfentes, une empreinte au
Greffe de l'Ele&ion ou de la Jurifdi&ion compétente , dans
le reffort de laquelle ils fe trouveront domiciliés, d'en



remettre une femblable au Bureau du RégifTeur. Voulons que
lefdits Tanneurs 6c autres Fabricans 6c Apprêtans, foient tenus
d'appofer leurs marques Fur tous les cuirs 6c peaux de
leur fabrication , au même inftaiït que les Commis les
marqueront de perception ; 6c feront les marques defdits
Fabricans 6c Apprêtans mifes à la culée dire&ement au-deffus
delà marque de perception ; le tout à peine de deux cens
livres d'amende contre les refufans. Faifons défenfes à tous

Corroyeurs 6c autres Apprêtans, d'altérer 6c défigurer lefdite
marques. Leur enjoignons au contraire très-exprelfémentde
les ménager en travaillant lefdits cuirs 6c peaux, à peine
de confifcation de ceux dont les marques feroient méconnoif
fables, & de tous dommages 6c intérêts envers les proprié¬
taires defdits cuirs 6c peaux. V.

Défendons à tous Tanneurs 6c autres Fabricans, de
vendre à telles perfonnes que ce puiiTe être, aucuns cuirs
6c peaux en cours d'apprêts, 6c d'en requérir la pefée &
marque de perception, qu'ils ne foient entièrement tannés
6c apprêtés , comme aufll de recoucher en foffe ou remet,
tre en cuves, fous quelque prétexte que ce foit, des cuits
6c peaux marqués , foit de charge feulement, foit de
charge & de perception, à peine de confifcation des cuirs &
peaux qu'ils auront recouchés, & de deux cens livres d'amende,

"V L
Ne pourront les Tanneurs & autres Fabricans, acheter

ni faire conduire dans leurs maifons , tanneries, magafîns,
ouvroirs , boutiques 6c autres lieux , aucuns cuirs &
peaux tannés 6c apprêtés , qu'il n'en ait été fait déclaration
au Bureau du Régiffeur , 6c pris avant l'enlèvement un
laiffez-paffer contenant les noms , demeures 6c qualités du
vendeur 6c de l'acheteur , le nombre 6c l'efpéce des cuits
6c peaux , le lieu de l'enlèvement 6c celui de la déto¬
nation dont le voiturier fera porteur , lequel laiiTez-paifer
fera dépote à l'arrivée dans le lieu de la destination au
Bureau du Régiffeur, pour être lefdits cuirs 6c peaux
vifités 6c pris en charge par les Commis a leur premiers
vifitej le tout à peine de confifcation des cuirs & peaux



non déclarés, ou qui Feront voieurés Fans laifTez-pafTer
enfemble chevaux , charrettes &: harnois, 6c de deux
cens livres d'amende contre les voituriers 6c contrevenans.

VIL
En interprétant l'article VIII. *Ie nos Lettres-patenres

du zp mai iy66, ordonnons que les Hongroyeurs ne
pourront à l'avenir faire pefer & marquer leurs cuirs de
perception, qu'après qu'ils auront été mis en fuif, laquelle
marque de perception (Fera appoFée à leur requifition ,

6c les droits payés par les Hongroyeurs trois mois après
la pefée Se marque , 6c Fans aucune diminution du poids
du Fuif dont les cuirs fe trouveront imbibés. Pourront
néanmoins ceux des Hongroyeurs, qui font des cuirs en
blanc Fans les préparer en Fuif , vendre lefdits cuirs en
blanc , à la charge qu'ils ne pourront les faire pefer Se
marquer de perception qu'après en avoir fait leur décla¬
ration lignée d'eux au Bureau du RégifTeur, & pris un
hiffez-pafler pour l'enlèvement, contenant les noms, fur-
noms , demeures Se qualités du vendeur 6c de l'acheteur,
le nombre &r le poids des cuirs vendus en blanc , 6c le
lieu de la deftination ; le tout à peine de confîfcation des
cuirs 6c peaux enlevés fans déclaration 6c laifTez-pafTer,
& de deux cens livres d'amende. Voulons que la mar¬
que de perception foit appofée à la tête fur les cuirs qui
feront vendus en blanc , à côté de la marque de prépa¬
ration , Se que ceux defdits cuirs qui fe trouveroient dans
la fuite mis en fuif, foient confifqués, 6c le propriétaire
defdits cuirs condamné en deux cens livres d'amende ,

qui ne pourra être remife ni modérée pour quelque caufe
que ce puilîe être. VIII.

Les Mégilîiers , Bourreliers 6c Gorliers feront tenus,
fous peine de .confîfcation des cuirs & peaux non déclarés,
6c de deux cens livres d'amende , de faire leurs déclarations
des cuirs Se peaux qu'ils voudront fortir des aluns pour
les mettre fur perches, à l'effet d'être pris en compté ôc
marqués enfuite de préparation; fçavoir, les cuirs paacs
en blanc après le redrefîage, 6c les peaux apprêtées en
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mégie après la première ouverture fur le peffon ou palilïon,
8c lorfque lefdits cuirs 8c peaux feront fecs , ils feront
pefés 8c marqués de perception à la requifition des Fabri.
cans, & les droits par eux payés trois mois après lef¬
dites pefées Se marques», à raifon du poids conliaté par
lefdites pefées. Défendons fous les mêmes peines auxdits
Fabricans de couper 8c employer lefdits cuirs 8c peaux
avant lefdites pefées 8c marques de perception.

IX.

Interprétant en tant que de befoin l'Article XIV. defdites
Lettres-patentes, ordonnons que les Chamoifeurs qui en¬
verront fouler leurs cuirs 8c peaux dans des moulins de
l'intérieur du Royaume, feront tenus au retour defdits
cuirs 8c peaux, 8c avant que les voitures puiffent être
déchargées , d'en faire une déclaration lignée d'eux , con¬
tenant ,1e nombre 8c la qualité des cuirs 8c peaux qu'ils
feront revenir des moulins , à l'effet d'être lefdits cuirs
8c peaux pris en compte par les Commis , 8c enfuite
marqués de préparation après la première ouverture fur
le paiiffon ; le tout à peine de confifcation des cuirs &
peaux non déclarés, 8c de deux cens livres d'amende ;
8c le furpîus dudit Article fera exécuté félon fa forme
8c teneur.

X
To us les marchands, voituriers 8c autres, qui enlève¬

ront des cuirs verds ou des peaux en poil ou en laine,
dans l'écendue des quatre lieues frontières de l'étranger,
pour les conduire 8c tranfporter dans l'intérieur du Royau¬
me , feront tenus d'en faire déclaration au Bureau du
lieu du chargement, s'il y en a, linon au plus prochain
Bureau , 8c d'y prendre avant l'enlèvement un acquit!
caution , portant foumilïion de rapporter , dans le délai de
lix femaines au plus tard, un certificat de l'arrivée def¬
dits cuirs 8c peaux au lieu de leur deftination , lignée
de deux Commis du Régiffeur, à peine de confifcation
defdits cuirs 8c peaux , ou de leur julte valeur 2 8c de
deux cens livres d'amende.
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XI.

La reflkutjon des droits ordonnée par l'Article IX. de
notre Édit du mois d'août 17Jp , à la fortie pour l'étran¬
ger des cuirs 6c peaux tannés Se apprêtés dans le Royau¬
me , n'aura plus lieu à compter du jour de ia publi¬
cation des préfentes , que pour les deux tiers defdits
droits, & ladite reftitution ne pourra être exigée qu'aux
Bureaux des lieux de l'enlèvement, 6c pour les fëuis cuirs
■& peaux qui feront entiers, en juflifîant par les Fabri-
cans ou Apprêtans, Marchands ou Commiiîionnaires, de
la fortie defdits cuirs &c peaux , par le certificat des Com¬
mis du Bureau de fortie, 6c la quittance des droits de la
.Ferme générale. XII.

L'Article XII. de nos Lettres-patentes du 2.4 feptembre
1779 , fera exécuté félon fa forme 6c teneur, 6c en l'in¬
terprétant , ordonnons que le Régifieur fera préféré, pour
Je payement de ce qui fe trouvera Nous être dû par les
redevables de nos droits, à tous autres créanciers fur les
deniers provenans de la vente des marchandées , ingrédiens,
•meubles 6c autres effets mobiliers defdits redevables
faifis & vendus, aux exceptions néanmoins portées par
notre Ordonnance du mois de juin 1680.

XIII.

Interprétant en tant que de befoin lesdifpofitions de l'Art,
XXIX. des Lettres - patentes du 19 mai 1766, concer¬
nant les formalités à remplir en cas d'abfenee des parties
intérefiees, déclarons avoir entendu comprendre comme par¬
ties intéreflées les femmes , enfans majeurs ou mariés , 6c les
afïociés des Fabricans 6c Marchands , dont les déclarations
vaudront comme fi elles avoient été faites par eux-mêmes.
Voulons qu'en cas d'abfenee defdits Fabricans 6c Mar¬
chands

, il puiffe être procédé par les Commis du Régiffeur,
en préfence de leurs femmes, enfans majeurs ou mariés,,
ou de leurs afiociés ? aux faifies 6c autres opérations en
réfultantes, fans être tenus de requérir l'affiftance de notre
Procureur en l'Election, ou autre Officier, 6c qu'ils puif-
fènt de même continuer lefdites opérations, lorfqu'après
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avoir écé commencées en préfence des parties intéreffées,
elles Te feront retirées fans attendre qu'elles foient fiai. -
feront tenus feulement les Commis de taire mention caas

leurs procès-verbaux de la retraite des parties & de leur
refus d'y relier préfentes. En cas de laifie de faux mar.
teaiix

, les parties intëreifées ne pourront fe retirer pen¬
dant les opérations de la faifie , qu'elles n'aient appelle,
011 fait appeller, fi bon leur femble, un Juge pour y être
préfent ^ de à défaut par elles de le faire, les Commis
pourront, fi elles s'abfentent, continuer leurs opérations,
fans être aftreints à autre chofe qu'a faire mention dans
leurs procès-ver baux de la retraite defdites parties , & de
leur refus d'appeller un Juge.

X I V.

Interprétant également l'Article XXXII. defdites Lettres-
patentes , ordonnons que nonobstant toutes exceptions
dilatoires , incidens Se demande en nullité , Se fans y pré-
judicier, il fera procédé à la vérification des marteaux,
ou empreintes failles comme faufl.es, de les Juges ne pour,
ront nommer pour Experts que des Graveurs reçus en nos
Hôtels des Monnoies. Voulons aufli qu'à la fin de chaque
vacation de la vérification , les pièces arguées de faux
foient renfermées dans une boîte ficelée de cachetée par
le Juge , de qu'elles reftent dépofées au Greffe dans le
même état après l'entiere vérification, même après les
Sentences de Arrêts qui interviendront fur lefdites vérifi¬
cations

, fans qu'en aucun cas, de pour quelque motif que
ce foit, il puiffe être ordonné qu'elles feront remifes aux
parties. X V.

Lorfque la faifie des marques fufpe&ées fauffes aura été
faite dans le reflbrt d'une Jurifdi&ion différente de celle
du lieu porté par lefdites empreintes, voulons que le Juge
qui en doit connoître , adreffe , fur la requête de la
partie la plus diligente, au Juge du lieu ou les emprein¬
tes ont écé originairement dépofées , une commiflion roga.
toire, à l'effet de faire infculper de nouvelles empreintes
en la préfence dudit Juge > en celle de notre Procureur
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& de cfeux Experts nommés d'office 8c réfidens fur le
lieu , lefquelles empreintes nouvellement infculpées feront
comparées avec celles originairement dépofées , & leur
conformité atteftée par lefdits Experts, s'il y a lieu , fans
qu'il foit néceffaire d'appeller la partie faille auxdites opé¬
rations. Du tout il fera dreffié procès-verbal qui fera envoyé
avec les nouvelles empreintes bien 8c duemenc cachetées,
au Juge qui doit connoître de la faife , pour être fur
icelles procédé à la vérification des marques fufpeétées.

XVI.
Dans toutes les matières concernant la levée 8c per¬

ception de nos droits fur les cuirs, enfemble dans tous
les incidens concernant la procédure , il ne pourra être
taxé j pour chaque caufe dans nos Cours de Parlement,
Cours des Aydes, Confeils Supérieurs 8c autres Jurif-
didions qui connoiiîent defdits droits, plus de fix rôles
de Requêtes 8c autres Ecritures , fans qu'il puiffie être
paffé en taxe aucun Mémoire imprimé , ni plus d'un droit
de remife pour chacune defdites caufes. Voulons au fur-
plus que l'Edit du mois, d'août 17^9 , les Lettres-patentes
du 24 feptembre fuivant , 8c celles des 25 février 1760 8c
19 mai 1766, foient exécutées félon leur forme 8c teneur
en tout ce qui ne fera pas contraire à ces Préfentes. Si
vous mandons, que ces Préfentes vous ayez à faire
regiftrer, & le contenu en icelles garder &c obferver ,

nonobftant tous Edics, Déclarations, Arrêts , Réglemens
& autres chofès à ce contraires, auxquelles Nous avons
dérogé & dérogeons par cefdites Préfentes : Car tel eit
notre plaifir. Donné à Verfailles le deuxième jour du mois
d'avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-douze , 8c
de notre Regne le cinquante-feptième. Signé, LOUIS. Et
plus bas: Par le Roi , Phelypeau x, Vu au Con-
feil, Terray. Et fcellées du grand fceau de cire jaune,

Reeijlrées, oui , ce requérant le Procureur général du Roi , pour
lire exécutées félon leur forme & teneur , a la charge qu'en confé¬
rence de l'Article If. il ne fera rien innové à l'obligation oit font
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hs Tanneurs de Paris y et apporter tous leurs cuirs dr peaux tdtinù h
la Halle ', conformément àl'Edit de 158G , Arrêts de Réglemns in
21 août 1661 & 28 août 1-716 , que la vente en cours d'apprêts t

prohib ée par /'Article H. pourra néanmoins fe faire en cas défailliti)
ou décès du Tanneur, par Je s héritiers , en fe conformant aux declu
rations prefcrites par l'Article VI. & copies collationnées defdites Lettre,
envoyées aux Bailliages , Sénéchaujfées & autres Sièges du rejfon lt
la Cour

, pour y être lues , publiées & regiflrées: Enjoint aux Subjhtttti
du Procureur général du Roi d'y tenir la main, & d'en certifier k
Cour dans le mois ; comme aufifi copies collationnées defdit es Lettrti
envoyées aux Confeils Supérieurs, peury être pareillement lues,pélitti
çr regiflrées, conformément àl'Edit du mois de février 1771 ,fumt
l'Arrêt de ce jour, A Paris, en Parlement, le dix avril milfieptctm
Joixœnte - douze. Signé, LE JAY.

Collationné fur la minute étant au Greffe de la Cour parNouj
Ecuyer 3 Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon , Couronne de
France > ôc l'un des deux fervans près fa Cour de Parlement,

Signé, VAND1VE.
Lues 5 publiées V Audience tenant cejourd'hu i, & enrégijlms m

Greffe de la Cour , conformément à l'Article XI/. de l'Edit du mil
de feptembre 1771 ; oui, ce requérant le Procureur ge'néral dit Rii,
pour être exécutées félon leur forme & teneur ; & copies colUtiom
envoyées aux Bailliages & autres Sièges du reffort , pour y être pareil'
lement lues, publiées & enrégiftrées : Enjoint aux Subjlituts à
Procureur général du Roi èfdits Sièges d'y tenir la main , d'en m-
tifler la Cour dans le mois, fuivant l'Arrêt du deux du préfentmè,
A Douay3 au Con(eilSupérieur , le huit mai mil fept cent foixante-dm,

Signé 3 CANE AU de Lan g ries.

Lues, publiées ès Plaids de la Gouvernance & Souverain Baillhjt
de Lille, le 11 mai 1772., & enrégifirées au Greffe du dit Sitçji
oui, & ce requérant le Procureur du Roi, par le Greffier dudit Sitti
fouffigné. Signé, D. J. M. POTTEAU.

À Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉ!
Imprimeur ordinaire du Roi,



RÀITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie \
ï %mlairel écrite à M. Morel , Directeur des

Fermes du Roi.
pour livre poux

compte du &oi,

N
A Paris le c) avril 177 z.

OUS vous marquâmes, Monfîeur, par notre
circulaire du 19 du mois dernier , que les droits
d'acquits n'ayant jamais été afliijettis aux anciens
fols pour livre , ils ne devoient pas l'être aux deux
nouveaux impofés par ledit de novembre dernier : il
nous paroiffoit que, puifque les droits d'acquits avoient
été exempts jufqu'icideces acceffbires, ils devoient con¬
tinuer â jouir du même avantage 5 mais Monfeigneur
le Contrôleur général nous a fait l'honneur de nous
marquer le 29 mars „ que le droit d'acquit devoit
j, être augmenté de huit fols pour livre , de même
„ que tous les autres qui n'y étoient pas précé-
„ demment affujettis. Cette décifion, rendue d'après
les articles VI. & VII. de ledit de novembre , exige
que vous révoquiez le plutôt poflîble les ordres que
vous avez donnés en conféquence de notre circulaire
du 19 mars, & que vous informiez de ce change¬
ment tous les Receveurs de votre département, afin
qu'ils perçoivent , pour en être compté au Roi,
huit fols pour livre des droits d'acquits. Ayez agréable
de nous accufer la réception de la préfente , avec

i;



z

foumiflion de vous y conformer , à TadrefTc Je
M. Brac de la Perrière , Dire&eur général des cinq
groffes Fermes. Signé , Varanchan , Marquée de
Peire , d'Autroche , Prefligny , de la Garde, St.
Amand , Paulze fils , de Boulogne & Gigault de
Crifenoy.

Lille le iz avril £772,

O M M E les Receveurs de cette Direction
n'ont, Monfieur , demandé aucune explication fur
la perception des nouveaux fols pour livre pour le
compte du Roi, fur les droits d'acquits, & qu'aucun
ne les a perçus , il m'a paru inutile de faire paffer
dans les bureaux copie de la Lettre de la Compagnie
du 19 mars dernier, rappeilée dans celle ci-deïus
du 9 du préfent mois d'avril.

Le Miniftre ayant ordonné , Monfieur , par fa
décifion du 29 mars dernier , que les nouveaux fols
pour livre pour le compte du Roi , feront perçus en
fus du droit d'acquit r vous voudrez bien vous con¬
former à cette décifion ; en conféquence vous
percevrez, à commencer de la réception de ma lettre,
les huit fols pour livre en fus des droits d'acquits
de paiement , acquits à caution & décharge d'iceux,



enfemble du droit de paflavant dans les cas où il eft
dû ; enforte que le droit de cinq fols fe trouvera
fixé à fept fols, & celui de deux fols fix deniers, à
trois fols fix deniers , y compris lefdits huit fols
pour livre, dont vous ferez recette : fqavoir, des anciens
cinq fols Se des deux lois fix deniers pour le compte
de la Ferme , Se des deux fols Se d'un fol pour les
huit fols pour livre pour le compte du Roi , donc
le produit fera porté fur votre regiftre de recette,
dans la colonne à ce deftinée , avec les nouveaux
fols pour livre pour le compte du Roi. Vous voudrez
bien, Monfieur, me faire paflTer votre fou million, au
bas du double du préfènt , de vous y conformer,
& le tranferire fur le regiftre d'Ordres. Vous m'in¬
formerez par votre premier état de produit , du jour
auquel la perception des huit fols pour livre des droits
d'acquits aura commencée en votre bureau.

Le Direcleur des Fermes du Roi.
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DÉCLARATION
DU ROI,

Concernant les Études SC Exercices des
Êleves en Chirurgie.

Donnée à Verfailles le u avril 1771.

Regijlrée en Parlement le 8 mai 1771.

LOUIS, par la grace de DlEU,Roi de france/et de Navarre : À tous ceux qui ces préfentes
Lettres verront ; Salut. Nous avons, par les Statuts
généraux, donnés en mil fept cent trente, pour tous les
Collèges & Communautés des maîtres en Chirurgie de
notre royaume, confirmés par notre déclaration du 2,4
février de la même année, ordonné que les Éleves qui
fe deftineroient à fe faire admettre à la Maîtrife dans
cette partie de l'Art de guérir, feroient tenus d'en
faire apprentiflage, en demeurant pendant deux années
entières & confécutives chez des membres defdits Corps



\

Se Communautés, auxquels nous avons défendu, pjr
le même règlement, de faire plus d'un Apprentifàla
fois. Nous avons ordonné de plus, que les brevets def,
dits apprentiffages feroient enrégiftrés au Greffe de notre
premier Chirurgien dans la quinzaine de la date d'iceux,
ious peine de nullité , avec défenfes à tous ceux qui
ne feroient pas membres de Communauté , d'avoir au,
cun Apprentif ou Alloué. Nos lettres-patentes du 31
décembre 1750, ont confirmé Se renouvellé ces mêmes
difpofitions, fous peine de nullité des réceptions, d'in-
terdi&ions Se de privations de la Maîtrife , contre les
Officiers des Corps Se Communautés qui y auroient cou-
trevenu. L'objet de ces formalités rigoureufes étoit d'at
fujettir plus étroitement ceux qui embraffoient l'état de
la Chirurgie , Se l'étude des premiers principes de cet
Art important. Cependant, fur ce qui nous a été repréfenté
que la forme de ces brevets étant la même que celle
qui fe trouve établie pour tous les Apprèntifs des Arts
Se Métiers purement méchaniques , c'étoit confondre
les Éleves en Chirurgie avec les fimples artifans, &
par-là même , nuire à l'émulation , de les affujettir
aux mêmes formules : qu'il en réfultoit même des obfta-
cles très - préjudiciables au fervice du public , en ce que
plufieurs fujets déjà diftingués par leurs études Se par
une longue expérience acquife, foit dans nos armées,
foit dans les hôpitaux , ne pouvoient parvenir à la
maîtrife, faute d'avoir rempli toutes les conditions pref-
crites pour ces fortes d'apprentiffages : qu'à la vérité,
nous avions levé un grand nombre de fois ces fortes
d'obftacîes par nos lettres de dilpenfe accordées à ceux
de ces Éleves qui avoient paru mériter cette grâce
particulière, Se que nous en pourrions encore ufer de
même à l'avenir ; mais que les frais onéreux qui en
réfultoient pour eux, les embarras Se les oppofitions qu'ils
éprouvoient fouvent de la part des Communautés, pour
mettre à exécution les difpenfes qu'ils avoient obtenues,
étaient autant d'inconvéniens capables de préjudicier à h



franchise de cet Art vraiment libéral, Se d'en retarder
les progrès , nous avons reconnu qu'il étoit de notre
prévoyance d'apporter quelques modifications aux difi-
pofitions defdits Statuts généraux fur ce point de difei*
pline , &; nous avons penfé qu'il y auroic maintenant
d'autant moins d'inconvéniens de nous y prêter , que les
établiflemens que nous avons faits depuis plufieurs années
dans les principales villes de notre royaume, de différen¬
tes Écoles publiques de Chirurgie , en multipliant les
inftrudions , fourniffoient aufïi aux jeunes Chirurgiens
de nouveaux fecours pour fe former dans l'étude Se la
pratique de cette profelfion importante, Se les mettoienc
par-là plus en état d'être exemptés du fervice Se de la
réfidence aduelle preferite chez un maître par lefdits
Statuts généraux , à l'égard de ceux qui faifoient appren-
tiflage. Mais comme , en les affranchilfant de l'obligation
de cette efpèce de fervitude, notre intention n'ellt pas
d'énerver la rigueur des a&es requis de la part des Éleves
en Chirurgie, à l'effet de conftater de leur aptitude pour
leur Art, de leur afïiduité Se de leur application aux exer¬
cices néceffaires à leur inftru&ion, mais feulement d'en
changer la forme ; nous avons cru que nous ne pourrions
mieux remplir ce double objet, qu'en appliquant aux
Collèges Se Communautés de Chirurgie de nos provinces ,

les difpofitions des articles 82,, 8$ & 84 de nos lettres-
patentes en forme d'édit, données au mois de mai 1768 ,

pour le Collège de Chirurgie de Paris, dans lefquelles nous
avons déjà expliqué nos intentions fur ce même objet,
à l'égard de ceux qui fe deflineroient à fe faire admet- •
tre à la maîtrife audit Collège» A ces causes , Se autres à
ce nous mouvant, de notre certaine fcience, pleine
puifTance Se autorité royale, nous avons ordonnée dé¬
claré , Se par ces préfentes fignées de notre main , difons ft

déclarons, voulons Se nous plaît ce qui fuit.
ARTICLE premier.

Interprétant en tant que de befoinies articles 5^



33 » 34 > 3 5" > 3 ^ & 37 des Statuts généraux donnés
en 1730 , pour toutes les Communautés de Chirurgiens
de notre Royaume , voulons que les Eleves en Chirurgie
puifient être admis à la Maîtrife , lorfqu'ils auront
rempli, pendant une année au moins s le cours ordi¬
naire des études en Chirurgie dans quelqu'unes des villes
ou il y en a d'établis , &c qu'ils auront en outre exercé
avec application Se affiduité pendant trois années chez
des Maîtres en Chirurgie, dans les Hôpitaux des villes
frontières ou dans les Armées , ou au moins deux années
dans les Hôpitaux de Paris, defquelles études &c fervice
ils rapporteront des certificats duement légalifés, à peine
de nullité.

I I.

Pour prévenir les fraudes qui pourroient fe commettre
par rapport auxdits certificats de fervice , voulons que
les Eleves foient tenus de faire déclaration de leur
entrée chez les Maîtres ou dans les Hôpitaux , au greffe
de notre premier Chirurgien , Se ce dans la quinzaine
du jour de leur entrée, laquelle déclaration ne pourra
être reçue que fur le certificat du Maître ou du Chi¬
rurgien-major de l'Hôpital où ils auront été reçus ; &
fera ladite déclaration enrégiftrée fur un regiftre particu¬
lier tenu à cet effet par le Greffier , en payant par
l'Eleve, pour ledit enrégiftrement , la fomme de dix
livres , au profit de la bourfe commune , 6c celle de
quatre livres au Greffier.

III.

Les certificats de fervice qui auront été délivrés aux
Eleves par le Maître ou par le Chirurgien - major de
l'Hôpital 011 ils auront exercé , feront représentés au
Lieutenant 6c au Greffier de notre premier Chirurgien,
îefquels feront tenus de faire mention fur icelui, à peine de
nullité de l'enrégiftrement de la déclaration préalablement



faite , 8c de certifier que le temps porté par lefditj
certificats a été exactement rempli.

I V.

Lorfque les Maîtres fervironr dans les Armées, les
certificats qu'ils donneront aux Eleves pour le fervice
d'une campagne , leur tiendra lieu d'une année , 8c feront
lefdits certificats vifés par les Colonels 8c autres Officiers
du Corps où lefdits Eleves auront été employés dans
le temps marqué par leurs certificats. Le Vifa defdits
Officiers tiendra lieu à l'égard defdits Eleves de la
déclaration au greffe du premier Chirurgien.

V.

Les certificats des cours feront fignés des Profefifeurs ;
vifés par les Lieutenans& Prévôts des Collèges & Commu¬
nautés de Chirurgiens, 8c légalifés par les Juges des
lieux, à peine de nullité.

VI.

Pourront tous les Maîtres en Chirurgie indiftinétement
avoir & former autant d'Éleves qu'ils le jugeront à propos,
en fe conformant aux difpofitions ci-deffus , le/quelles
feront exécutées félon leur forme 8c teneur, nonobftant
tous Statuts 8c Réglemens auxquels nous avons dérogé
& dérogeons par ces préfentes ; feront au furplus exé~
cutés lefdits Statuts généraux de 1730, 8c nos lettres-
patentes du 31 décembre 1730, en ce quin'eft point
contraire à la préfente Déclaration. Si donnons eîï
mandement à nos amés & féaux Confeillers les Gens
tenant notre Cour de Parlement à Paris, que ces préfentes
ils aient à faire lire , regiftrer, 8c le contenu en icelles
garder 8c obferver félon fa forme 8c teneur , nonobftant
toutes chofes à ce contraires; Car tel eftjiotre plaifirj



tri témoin de quoi Nous y avons fait mettre notre
feel. Donné à Ver failles, le douzième jour du mois!
d'avril, l'an de grâce mil fept cent foixante-douze,ôM
de notre Règne le cinquante-feptiéme. Signé, LOUIS,
Et plus bas : Par le Roi, Phelypeaux. Et fcellée du
grand fceau de cire jaune,

Regiflrée , oui 5 ce requérant le Procureur général du Roi, peut
être exécutée félon fa forme & teneur -, & Copies collationnées
d'icelle envoyées aux Bailliages, Sénéchaujfées & autres Sièges h
Reffort, pour y être lue, publiée & regiflrée : Enjoint aux Subjlitm
du Procureur général du Roi d'y tenir la main, & d'en certifie
la Cour dans le mois } comme aujji Copies collationnées de ladite
Déclaration envoyées aux Confeils Supérieurs, four y être pareillement
lue

, publiée & regiflrée,. conformément à l'Editdu mois de février
mil fept cent fixante- ontjC ,fuivant l'Arrêt de ce jour. A Paris, tu
Parlement, le huit Mai milfept cent fiixante-doaz,e. Signé, LE JAY,

Coliatîonné fur la minute étant au Greffe de la Cour pat
nous Ecuyer, Confeiller-Secrétaire du Roi, Maifon,
Couronne de France, & l'un des deux fervans près fi
Cour de Parlement, Signé, VANDIVE.

Lue, publiée F Audience tenant cejourdhui} & enrégiflrée an Grtfft
de la Cour , conformément à /' Article XII. de l'Edit du mois de
fptembre mil fept cent fixante-onz>e ; oui, ce requérant le Procu¬
reur général du Roi , pour être exécutée félon fa forme & teneur]
ÇF Copies collationnées envoyées aux Bailliages & autres Sièges du
Rejfort, pour y être pareillement lue , publiée & enrégiflrée : Enjoint
aux Subflituts du Procureur général du Roi êfdits Sièges d'y tenir
la main , er d'en certifier la Cour dans le mpis, fuivant l'Arrêt du
vingt-un du préfent mois. A Douay, au Couf il Supérieur , leving»
deux mai mil fept cenpfixante-douz>e. Signé , PROOST.

Lue & publiée es plaids extraordinaires de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille 3 le 8 juillet 1771, & enrégiflrée tu
Greffe duâit Siège ; oui, & ce requérant le Procureur du Roi, pur
le Greffer dudit Siège fiuffgné. Signé, D. J, M. POTTEAU.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B.Petehincx-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi



 



 



^ COPIE delà Lettre delà Compagnie
mlaire. écrite à M. Morel, Directeur des Fermes.

Paris le /j avril ijyz.

VOUS vous rappellerez , Monfieur , noscirculaires des 14 novembre 176/, 30 juin ôc
14 août 17 66y relatives au commerce de la Louifian-
ne, que l'on a laide jouir provifoirement jufqu'ici
des faveurs accordées à ce pays, par l\rrêt du 3
novembre 17J0 ; il a cependant été ré^lé quon
prendrait des foumiflîons des négocians, de payer
les droits de ce qu'ils envoient dans cette colonie,
qui appartient actuellement aux Efpagnols , Ôc
des marchandifes qu'ils en font venir , jufqu'à ce
qu'il en fut ordonné par le Confeil. Nous 11e dou¬
tons pas que les Receveurs de votre département
n'aient été exaéts à exiger les foumiifions , mais
actuellement elles ne doivent plus avoir lieu ; 4c
le Confeil a rendu , le % de ce mois, la décifion
fuivante , qui termine toute difficulté : » annul-
„ 1er les foumiflîons faites jufqu'au mois de
„ janvier dernier , les droits feront dus à compter
j, de la même époque» Il fuit delà , Monfieur f

que toutes les marchandifes, provenant de la
Louifianne , ou y allant, payeront les droits dus



fur celles qui vont à l'étranger, ou qui en viennent,
& que ces droits font exigibles fur toutes les mar.
chandifes qui font venues de la Louifianne en
France , ou qui ont été expédiées du R.oyaume
pour cette Colonie , depuis le premier janvier de
la préfente année, Les marchandées, dont lexpédi.
tion remonte à une époque plus éloignée , font
exemptes des droits, ôc les fournirions qui ont dû
être faites de les payer , doivent être annullees,
en vertu de la décifion du z de ce mois. Donnez
en connoiffanceà tous les Receveurs de votre dépar¬
tement , ainfi que delà préfente , afin qu'ils s'y
conforment. Nous vous prions au fur Jus de nous
en faire palier votre ampliation à l'adrefe de M,
Brac de la Perrière ^Direéfeur général des cinq
greffes Fermes, Signé , d'Agincourt, Debagncux,
IVlarquet dePeire , Dolié, Deluzine, de Boullognc
fy Gigault deCrifenoy.

Lille le irj avril

IA décifion du Conféil du z de ce mois,rappellée , Moniteur , dans la lettre de la
Compagnie du 13 de ce même mois, dont copie
€ft ci-delîus, fiatue définitivement fur le fort des



marchandées des cru & fabrique du Royaume ,

qui font envoyées à la Louifianne, cédée à l'Ef-
pagne , Se fur celles des crus de la Louifianne,
qui font deftinées pour la confommation du
Royaume.

Toutes les foumilfions qui ont été données,
dans l'un Se l'autre cas , depuis l'arrêt du 3 no¬
vembre 17 yo , jufqu'au premier janvier de la
préfente année , font annullées.

À compter dudit jour premier janvier 1771,
les droits doivent être acquittés fur les marchan¬
dées du Royaume, qui ont été ou feront en¬
voyées à la Louifianne, & de même celles qui
font venues Se qui viendront par la fuite de la
Louifianne à la deftination du Royaume, font
foumifes aux droits de fortie Se d'entrée impofés
par les Réglemens ; c'eft à quoi je vous prie ,

Monfieur, de vouloir bien vous conformer , Se
d'en envoyer votre fou million à la Direélion , au
bas du double du préfent qui fera tranferit fur le
regiftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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TRAITES. COPIE de la lettre de la Compagniey écrite à
Circulaire. MOREL , Directeur des Fermes»

Paris le l6 avril ijyz:

NOUS vous prévînmes, Monfieur, par notre circulaire du i i feptembre, qu'indépen¬damment du droit de trente fols par quintal, exigible fur la Poudre 6c Amidon
étrangers, les Receveurs des Traites doivent percevoir en même tems fur la même
marchandée, un droit de quatre fols par livre , repréfentatifde celui de fabrication, im-
pofé par l'édit du mois de février if 71 ; ce droit de fabrication qui eftde deux lois,
fe paye au net à la Régie qui l'exerce , celui de quatre fols, qui le repréfente , doit être
perçu de même. Nous vous prions en conféquence, de preferire à tous les Rece¬
veurs de votre département, de continuer à percevoir au brut, le droit de trente
fols par quintal de Poudre 6c Amidon, 6c de ne percevoir qu'au net, celui de quatre fols*
repréfentatif du droit de fabrication, dont, comme vous le favez, ils doivent en
tenir compte au Roi. Envoyez nous l'ampliation de la préfente, avec foumiflion de
vous y conformer, à l'adrefle de M. Brac de laPerriere, Direéteur général des cinq
grolfes Fermes. Signe y de Saint-Hilaire, Dciuzine, Marquée dePeire, deBoullogne,
de Bagneux 6c Gigault de Crifenoy.

Lille le ZZ avril IJJZ.

JE vous ai adreffé, Monfieur, par ma lettre imprimée du 17 feptembre 1771,l'Edit du mois de février précédent, qui établit entre autres un droit d'entrée
de quatre fols par livre d'Amidon ou Poudre à poudrer venant de l'étranger, outre
celui de trente fols par quintal, impoië par l'arrêt du 16 mars 17^5, mais cet édit
n'a point expliqué fi ce droit de quatre fols par livre étoit perceptible au brut
ou au net; la lettre de la Compagnie, du 16 du préfent mois d'avril, dont copie
eft ci-deffus, contient, Monfieur , cette explication : l'ancien droit de trente fols par
quintal efh exigible au brut, 6c doit être perçu au profit de la Ferme; le nouveau
droit de quatre fols par livre d'Amidon n'efi exigible qu'au net, déduéfcion faite
delà tarre, 6c perçu pour le compte du Roi; ces droits font,comme vous le favez,
fufceptibles des fix fols pour livre anciens 6c des deux nouveaux fols pour livre.

Je vous prie, Monfieur , de vous conformer à ce que définis, d'en adreflèr à la
Direction votre foumifïion au bas du double du préfent, que vous tranferirez fur
de regiftre d'ordres.

Le Direâeur des Fermes du Roi.



 



ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Invalides penfionnés, les Soldats retirés
dans les Provinces avec leur folde & demi - folde,

& les Vétérans.

Du dix-fept avril mil fept cent foixante-douze.

D E PA R LE ROI.

A LILLE,
De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramés

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE
DU ROI,

Concernant les Invalides penfîonnés , les Soldats
retirés dans les Provinces avec leur Jolde &
demi - (olde y & les Vétérans.

Du 17 avril 1772.

A MAJESTÉ s'étant fait repréfenter Tes
Ordonnances des 16 février &: 30 no¬
vembre 1764 , des 21 mai , ier 6c iy
décembre 1766 , icr janvier 1768 , 16
avril & <? décembre 1771 , concernant
le traitement accordé aux Officiers , bas
Officiers , Maréchaux-des-logis Se Soldats

retirés chez eux comme In valides , ou jouiflant des foldes
«ou demi-foldes attribuées par les dilférentes Ordonnances



rendues depuis la dernière paix , Elle auroic reconnu
que cette clalfe de Militaires épars dans le royaume, fe
multipliant tous les ans , il fèroit difficile par la fuite
des temps de s'affurer de leur exiftence , & par conféquent
de maintenir les régies qu'Elle veut être obfervées pour
le paiement des traitemens dont ils joaiffent, A quoi Sa
Majeflé voulant pourvoir , Elle veut ôc ordonne ce qui fuit,

Article premier.

Les Officiers , bas Officiers , M aréchaux-des-logis &
Soldats retirés avec penlion dans les provinces du
royaume , fur des certificats du Gouverneur de l'Hôtel
royal des Invalides , & ceux qui jouiffent, dans les mêmes
provinces , des fdldes ou demi - foldes accordées par les
différentes Ordonnances , feront divifés , à commencer
du ier juillet 17yz , en trente-quatre compagnies , les¬
quelles porteront le nom de chacune des généralités du
royaume., en y comprenant le département de Monaco
ëc rifle de Corfe.

Les Officiers , bas Officiers , Maréchaux-des-logis&
Soldats invalides de ces trente-quatre compagnies, conti¬
nueront d'être 'fous la difcipiine du Gouverneur de
l'Hôtel royal des Invalides.

II. Les Intendans de chaque généralité formeront,à
la réception de la préfente Ordonnance , l'état des fub-
délégations qu'ils jugeront devoir être attachées au dépar¬
tement de chacun des Commiffaires des guerres employés
dans leur généralité ; & auront foin de faire paifer leurs
inflruêlions à cet égard aux Commiffaires des guerres,
& à leurs Subdélégués.

III. Les Officiers , bas Officiers, Maréchaux-desdogis
& Soldats penfîonnés , qui fe trouveront lors de la
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publication de la préfente Ordonnance, établis dans chicane
des généralités , ne pourront, fous aucan prétexte ( a l'ex-
cepcion du cas de maladie ) fe difpenfer de fe préfenter
avec leur uniforme , 6c en perfonne , au Cotnmi flaire
des guerres du département le plus prochain de leur
domicile, lequel formera , à l'époque du icr juillet pro¬
chain , un contrôle exaêt des hommes retirés dans fon
département avec penfion , 6c un fécond contrôle de ceux
retirés avec la folie 6c demi-folde ; ces contrôles feront
divifés par les fubdélégations qui compofent ledit dé¬
partement ; ils feront une mention exacte des noms pro¬
pres & de baptême de chacun des Invalides ou Soldats
penfionnés , de leur âge , de leur grade, des corps où ils
ont fervi, des lieux de leur retraice , des dates de leurs
certificats, des jours où auront commencé leurs paiemens ,

& des époques précifes des habillemens reçus ou à rece¬
voir par lefiits peniionnés : L'intention de Sa Majefté
étant que les Officiers , bas Officiers 6c Soldats , qui ne
fe feront pas conformés à ce qui eft prefctit dans cet
article, foient paffés abfens dans les revues des Comrnilfaires
des guerres de leur département , à compter du ier juillet
prochain , 6c qu'ils ne foient rappel lés dans les revues
fubféquentes, pour leur penfion , folie ou demi-folde ,

que du jour où ils fe feront préfentés 6c auront été infcrits
fur le contrôle du Commiilaire des guerres du départe¬
ment le plus prochain de leur rélidence, Lorfque les
Commiflaires des guerres formeront lefdits contrôles, ils
examineront avec la plus grande attention les certificats ou
congés dont chaque homme fera porteur, ils viferont lefiits
congés, en faifant mention de l'époque de l'enrégiftrementà
leur contrôle ; 6c dans le cas où ils appercevroient quelque
infidélité à cet égard, ils feront proviioirement arrêter
le porteur dudit certificat ou congé, en informeront l'In¬
tendant de la province , 6c en rendront compte fur le
champ au Secrétaire d'Etat ayant le département de la
guerre.
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IV. Lorfque les CommifTaires des guerres de chaque

département auront formé leurs contrôles , ainli qu'il eft
prefcrit par l'article III. ils en adrefleront une expédition
a l'Intendant de la province ; ces différentes expéditions
feront remifes par l'Intendant au Commiffaire des guerres
employé à là réfidence, lequel dreffera un contrôle géné¬
ral pour fervir à la formation de la compagnie de la
généralité , conformément aux articles ier &c III. & au
modèle joint à la préfente Ordonnance. Les Officiers
invalides retirés avec penfion , ou employés , par ordre
de Sa Majefté , à la fuite des différentes places du royaume
où il n'y a point de compagnie d'Invalides , feront portés
à la tête du contrôle, félon leur grade &c leur ancienneté
de domicile dans la province, en obfervant de faire
mention du lieu où ils font retirés , de la fubdélégation
&: du département du Commiffaire des guerres auquel
ils font attachés. Les bas Officiers &c Soldats, formant
les compagnies de çhaque généralité , feront également
divifés par département de Commiffaire des guerres, &
par chacune des fubdélégations attachées audit départe¬
ment , en obfervant de diftinguer exa&ement, par un
contrôle féparé , les bas Officiers & Soldats retirés avec
des certificats du Gouverneur de l'Hôtel > & ceux joutant
des foldes ou demi-foldes. Les Commiflaires des guerres
de la réfidence auront également l'attention de former
leur contrôle général, par ordre alphabétique , du nom
propre de chaque homme , en fuivant les divifions du
département des Commiflaires des guerres & des fubdé¬
légations ; & ils adrefferont dans le courant du mois de
juillet prochain , au Secrétaire d'Etat ayant le départe¬
ment de la guerre , & à l'Intendant de la province , une
expédition du contrôle général fervanc à la formation de
chacune des compagnies.

V. Sa Majefté voulant être exactement inftruite de la
compofition & de l'effeétif de chacune des compagnies ?
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ainfi que de la totalité des hommes exiftans dans les
trente-quatre compagnies établies dans le royaume , à l'é-*
poque du 1er juillet prochain , il fera formé , fous les
ordres du Secrétaire d'Etat ayant le département de la
guerre , un contrôle général defdits Invalides Soldats
penfionnés ; ce contrôle fera établi fur ceux adrelfés de
chaque province au Secrétaire d'Etat ayant le département
de la guerre, & fera une mention exa&e , à la cafe de
chaque homme , des changemens fucceffifs qui arriveront
d'une revue à une autre, à commencer de l'époque du
î" juillet prochain.

VI. Les Officiers , bas Officiers , Maréchaux-des-lçgis
&: Soldats penfionnés , qui fe feront préfentés, à l'époque
du Ier juillet prochain , aux CommifiTaires des guerres ,

fous la police defquels ils fe trouveront , conformément
à ce qui eft prefcrit par l'article III. continueront d'être
payés de leurs penfions , foldes & demi-foides : Défendant
très-exprefiement Sa Majeftq aux Subdélégués , de faire
payer & de reconnoître les Officiers , bas Officiers & Sol¬
dats dont les certificats &c cartouches n'auront pas été vifés
par leCommiffaire des guerres de leur département.

VIIf Les Officiers, bas Officiers , Maréchaux-des- logis
& Soldats penfionnés, qui ne pourront, pour caufe de
maladie feulement, fe préfenter au Commififaire des guer¬
res de leur département, à l'époque du ier juillet, pour¬
ront lui adrefier leurs certificats ou cartouches, avec un
certificat

^ figné du Chirurgien, & vifé par les Juges,
Maire, Échevins ou Syndics des lieux de leur réfidence.
Enjoignant Sa Majefté aux CommifiTaires des guerres,
après qu'ils auront infcrit lefdits Officiers , bas Officiers
ou Soldats , fur leurs contrôles, de ne leur faire parvenir
leurs certificats ou cartouches , qu'après avoir pris les
renfeîgnemens néceffaires fur l'exiftence réelle defdits
hommes, & la vérité des indifpofitions qu'ils auront annon¬
cées, Les Subdéîégués fe conformeront, avec la même

B
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exa&itiicîe, à la difpofition de cet article , lors des paie,
mens qu'ils feront faire tous les deux mois auxdits
Officiers , bas Officiers &c Soldats de leurs fubdélégations,
ainfi qu'il eft prefcrit par rarticie fuivant.

VIII. Les Officiers , bas Officiers , Maréchaux-des-logis
6c Soldats penfîonnés feront tenus de fe préfenter en
perfonne &c en uniforme, tous les deux mois, à compter
du 1er juillet prochain , au Subdéiégtié le plus prochain
des lieux où ils auront établi leur domicile , lequel fera
chargé de leur faire payer leurs penfions , d'après les
arrangemens qui feront pris à cet effet par leslnten.
dans de chaque généralité avec les Receveurs des tailles
ou autres Receveurs des deniers royaux.

IX. Les Subdélégués formeront tous les deux mois,
conformément au modèle joint à la préfente Ordonnance,
l'état nominatif des Officiers, bas Officiers & Soldats
penfîonnés, &c un fécond état nominatif des hommes
retirés avec la folde ou demi-folde , qu'ils auront fait
payer. Us adrefferont ces états aux Commiffaires des
guerres de leur fubdélégacion, lequel formera fes extraits
de revue, divifés par fubdélégations, conformément an
modèle joint à la préfente Ordonnance, après avoir
vérifié fur fon contrôle les états qui lui feront adrelfés
des différentes fubdélégations de fon département. Or¬
donne Sa Majefté auxdits Commiffaires des guerres d'ap¬
porter la plus grande attention dans leflites vérifications;
fon intention étant que les penfions, foldes ou demi-
foldes des hommes qui feroiene portés mal-à-propos dans
lefdits extraits de revue , foienc retenues fur les appoin*
temens defdits Commiffaires des guerres f d'après la vé¬
rification qui en fera faite au contrôle général établi
par l'article V. 6c les ordres qui feront donnés à cet
effet par le Secrétaire d'Etat ayant le département de
h guerre»
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X. Lorfque îes Commiffaires des guerres, employés

dans chacun des départemens , auront reçu les états des
Subdélégués , ainfi qu'il eft expliqué dans l'article pré¬
cédent, ils formeront un extrait de revue , conforme au
modèle joint à la préfente Ordonnance, pour fervir 3

pendant les deux mois , au paiement des Officiers , bas
Officiers & Soldats retirés avec penfion , 6c un fécond ex¬
trait de revue, pour fervir au paiement des bas Officiers 6c
Soldats retirés avec la folde ou demi-folde. Ils adrefleront
une expédition de chacun defdits extraits, dans les quinze
premiers jours du mois fuivant, au Secrétaire d'Etat ayant
le département de la guerre , à l'Intendant de la généra¬
lité, & au Commis principal de l'Extraordinaire des guerres,
fervant dans ladite généralité.

XL Les Commiifaires des guerres , employés à la réfi-
dence des Intendans , qui feront chargés , conformément à
l'arricle IV. du contrôle de la compagnie de la généralité ,

formeront, au icr janvier 1773 , fur les extraits de revue
des Commiffaires des guerres du département ( lefquels
leur feront remis par l'Intendant de la généralité) deux
extraits de revue de la compagnie de la généralité pour les
fix derniers mois 1772, , conformément au modèle joint
à la préfente Ordonnance , dont un pour les Invalides
penfionnés, & l'autre pour les bas Officiers 6c Soldats re¬
tirés avec folde ou demi-folde. Ils en formeront de pareils
au mois de juillet 1773 > pour-les fix premiers mois de
l'exercice 1773 , 6c feront aflfujettis à dreffer de pareils
extraits tous les fix mois. Lefdits extraits ne feront formés
par les Commiffaires des guerres des réfidences , qu'après
avoir vérifié , avec la plus grande exa&itude , les extraits
des Commiffaires des départemens , avec le contrôle géné¬
ral de la compagnie ; ils feront feulement mention du
nombre d'hommes défignés par leur grade, de la nature
de leur folde, 6c des fommes qui leur auront été payées,
à raifon de leur traitement par mois 5 Sa Majefté voulant
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bien ne les affujettir qu'à porter nominativement fur leurs
extraits de revue les hommes admis ou fortis de lj
compagnie , 6c ceux qui feront morts dans l'intervalle
d'une revue à une autre. Les Commiifaires des guerres
de chaque rélidence adrefteront tous les lîx mois une
expédition de leur revue au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre , à l'Intendant de la généralité,
6c au Commis principal de l'Extraordinaire des guerres,
fervant dans ladite généralité : Voulant Sa Majefté qu'en
rapportant par lui ledit extrait de revue , 6c fa quittance
feulement , le montant lui en foit paffé 6c alloué dans
la dépenfë de fes comptes.

XII. Tout Officier , bas Officier, Soldat invalide ou
penfionné, qui ne fe fera poinc préfenté dans l'intervalle
de quatre mois à fon Subdélégué 5 fera privé de la
penfion ou folde pendant les quatre mois, 6c ne pourra
être rappellé pour ledit temps , dans les revues des Coin,
mhfaires des guerres, fans un ordre exprès du Secrétaire
d'Etat ayant le département de la guerre.

XIII. Tout Officier, bas Officier, Soldat invalideoa
penfionné, ayant élu domicile à l'époque du ier juillet
prochain, ne pourra s'établir dans un autre département
de Commifïaire des guerres , fans avoir un certificat du
Commiffaire fous la police duquel il étoit précédem¬
ment -, 6c dans le cas où il voudroit feulement pallet
d'une fubdélégation dans une autre du même dépaue-
ment , il fe procurera un certificat du Subdélégué de fou
premier domicile, lequel fera mention de la dernière époque
à laquelle il a été payé : Défendant très - exprefîémeot
Sa Majefté aux GammifTaires des guerres 6c aux Sablé-
'légués, de reconnoître 6c de comprendre far leurs coi-
proies 6c états de revue, tout Officier , bas Oificier Si
Soldat invalide ou penfionné ,qui ne fe conformera pas i
*ce qui lui eft preicrit dans cet article»
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XIV. Tout Officier , bas Officier, Sol'at invalide ou
penfionné, qui defirera de quitter fa compagnie pour p iller
dans une autre, fera obligé de fepréfenter au sub lélégné,
& lui fera connoître les motifs de fa demande ,

pour qu'il lui expédie un certificat de ce(fat ion de paie¬
ment , ou il fera fait mention de fa nouvelle réfiden e ;
ce Subdélégué en informera fut le champ le Commiiiaire
des guerres de fon département , qui. fera mention fur
fon contrôle, de l'époque a laquelle il aura celle d'être
payé, Se de la compagnie à laquelle il doit palier.
Défendant expreffément Sa Majefté aux Commilfaires
des guerres, employés dans les autres provinces, Se aux
Subdélégués, de reconnoître Se de faire payer lefdits
Officiers , bas Officiers Se Soldats invalides ou penfionnés,
qui fe préfenteroient à d'autres de ftinations qu'a celles
indiquées par leur certificat.

XV. Le Gouverneur de l'Hôtel royal des Invalides
adreffiera chaque mois au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre , un état détaillé des hommes
exiftans à l'Hôtel, ou dans les compagnies détachées, aux¬
quels il aura jugé à propos d'accorder la penfion ; cet
écacferaune mention exacte du grade, de l'âge, des fervices,
infirmités ou bleffures, Se du montant de la penfion de
chaque homme, ainfi que du lieu où il aura demandé
à fe retirer : L'intention de Sa Majefté étant, que le
Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre , falfe
palier, dans chacune des généralités, lefdits états, Se que
les CommiiTaires des guerres ne puiffent comprendre dans
leurs contrôles Se revues, à compter du Ier juillet pro¬
chain , aucun homme nouvellement admis à la penfion,
à moins que fon admiflion dans les compagnies ne foie
aucorifée pat le Secrétaire d'Etat ayant le département
de la guerre.

XVI. Lorfque les Infipe&eurs des troupes de Sa
Majefté , propoferont pour les bas Officiers ou Soldats
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de leur infpedlon , les foldes ou demi-foldes, qu'ils au.
ront méritées par leurs fervices, ils adrefleront au Secré¬
taire d'Etat ayant le département de la guerre, un état
détaillé du nombre d'hommes de leur infpedtion > cet
état fera une mention exa&e du grade , de l'âge, des
fervices j infirmités ou bleftures, 8c du montant de la
penfion de chaque homme , ainfi que du lieu où il dé¬
clarera vouloir fe retirer : L'intention de Sa Majefté
étant, que le Secrétaire d'État ayant le département de
la guerre, fade pafter, dans chacune des généralités,
lefdics états, 8c que les Commiftaires des guerres ne
puillent comprendre dans leurs contrôles 8c revues, à
compter du Ier juillet prochain , aucun homme nouvel-
lement admis à la folde ou demi-folde , à moins que fon
admifiion dans les compagnies ne foit autorifée par le Se-
crétaire d'État ayant le département de la guerre.

XVÎI. Sa Majefté permettant aux Officiers, bas Offi¬
ciers , Maréchaux-des-logis 8c Soldats retirés chez eux
avec penfion, folde ou demi-folde , de faire parvenir
leurs repréfentacions au Gouverneur de l'Hôtel, foit qu'ils
défirent de pafter dans les compagnies détachées, ou
d'être admis à l'Hôtel, pour raifon d'infirmités , ou autres
qu'ils feront connoître ; le Gouverneur de l'Hôtel adref-
fera au Secrétaire d'Etat ayant le département de la guerre,
les états détaillés des motifs qui l'auront déterminé a
leur accorder leur demande , 8c des paiemens qu'il aura
fait faire , à compter du jour qu'ils auront celle d'être
payés dans leurs compagnies , jufqu'au jour qu'ils feront
admis à l'Hôtel, ou qu'ils entreront en fubfiftance dans
les compagnies détachées.

L'intention de Sa Majefté eft, que lefdits Invalides pen-
fionnés, qui devront être admis dans les compagnies
détachées, ne puiflent entrer que dans celles employées
fur les frontières, 8c fous aucun prétexte , dans celles
a portée de leur domicile.



f XVIII. Lorfque les contrôles des compagnies de cha¬
que généralité auront été adrefies au Secrétaire d'Ecat
ayant le département de la guerre, Se qu'ils auront été
vérifiés Se enrégiftrés au contrôle général, conformément
aux articles III. & IV. de la pré fente Ordonnance, il fera
remis au Gouverneur de l'Hôtel royal des Invalides, un
état des Officiers, bas Officiers Ôc Soldats invalides reti¬
rés avec penfion, exiftans dans chaque province ; &: il
fera expédier pour chacun defdits Officiers, bas Officiers
& Soldats, un nouveau certificat conforme au modèle
joint à la préfente Ordonnance. Lefdits certificats feront
adrefies aux Intendans de chaque généralité, lefquels fe
chargeront de les faire pafifer aux CommifiTaires des
guerres employés dans les départemens de leur généra¬
lité j lefdits CommifiTaires des guerres les feront palier
aux Subdélégués, après les avoir vifés , Se auront la plus
grande attention à fe procurer les anciens certificats , qu'ils
adrefl'eront à l'Intendant de la généralité, lequel le char¬
gera de les faire parvenir au Secrétaire d'Etat ayant le
département de la guerre.

XIX. Ordonne très - exprefiement Sa Majefté aux
Curés des paroifles du royaume, dans îefquelles feront
établis les Officiers, bas Officiers Se Soldats retirés avec
penfion, folde ou demi-folde, d'adrefifer au Secrétaire
d'Etat ayant le département de la guerre, une expédi¬
tion de l'extrait mortuaire de chaque homme , à l'inftanc
de font décès , vifée gratis des Juges, Maire, Echevins
ou Syndics defdits lieux. Ils en enverront une fécondé
expédition, dans la même forme , au Subdélégué, qui leur
fira délivrer douz.e fous au compte de Sa Majellé.

XX. Il fera fait aux Officiers , bas Officiers Se Soldats
retirés avec penfion, folde ou demi-folde, qui feront
morts dans l'intervalle d'une revue à une antre , le dé¬
compte de ce qui eft dû à leurs héritiers jufqu a l'époque
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de leur décès , fur la préfentatîon que lefdits héru
tiers ou repréfentans feront au Subdélégué du certificat.
Les Subdélégués feront palier les extraits mortuaires &
les certificats ou cartouches defdits hommes, au Corn»
mifiaire des guerres de leur département, lefquels fe¬
ront joints à l'extrait de revue qu'il adreffera tous les
deux mois à l'Intendant de la généralité, conformément
à l'article X.

XXL Les Officiers, bas Officiers Se Soldats étrangers,
qui fe feront retirés dans leur patrie , ayant également
participé au même traitement que ceux du royaume,
conformément à l'article XIX. de l'Ordonnance du 16
février 1764 , l'intention de Sa Majefté eft, qu'ils conti¬
nuent d'être payés tous les mois par fes AmbafTadeurs
ou Miniftres réfidans dans les Cours étrangères, fur des
états qu'ils en tiendront Se qu'ils adrefferont au Secré¬
taire d'Etat ayant le département de la guerre , pour que
le rembourfement leur en foie fait fur les fonds de
l'Extraordinaire des guerres : Voulant Sa Majefté qu'ils
s'affurent de leur exiftence par des certificats de vie,en
vérifiant en même temps s'ils n'ont point embraffé du
fervice chez l'étranger, auquel cas ils feroient privés de
leur traitement. A l'égard de leur habillement, ceux
qui feront à portée des frontières, le recevront en na¬
ture, tous les quatre ans, Se ceux qui feront trop éloignés,
en recevront la valeur.

XXII. Les Invalides penfionnés devant recevoir un
habillement tous les quatre ans, Se les Soldats retirés
avec la folde ou demi-folde, tous les fix Se huit ans,
il fera formé au contrôle général, tous les quatre mois,
un état nominatif de ceux auxquels l'habillement fera
dû pendant les quatre mois fuivans. Ces états feront
divifés par compagnies Se par département particulier,
Se ils feront exactement adreffés avec le nombre



d'habiliemens qui y feront défignés, aux Intendans de
chaque généralité.

Les Officiers, bas Officiers Se Soldats penfîonnés ne
pourront toucher leur habillement que dans leur com¬
pagnie , fous tel prétexte que ce puiffie être,

XXIII. Sa Majefté ne voulant occafionner aux Officiers ,

bas Officiers Se Soldats penfionnés, que les déplacemens de
leur domicile abfolument néceffiaires , Elle entend que les
Officiers, bas Officiers Se Soldats qui fe feront préfen-
tés, à l'époque du ier juillet prochain , au Commiffiaire
des guerres de leur département , ne foient obligés de
s'y repréfenter en perfonne qu'au i?rmai 1773 , Se fuç>
ceffivement à l'époque du ier mai de chaque année :
L'intention de Sa Majefté étant que lefdits Officiers , bas
Officiers Se Soldats fe conforment d'ailleurs, avec la
plus grande exaêlitude, à ce qui leur eft preferit par
les articles VII. VIII. XII. XIII. Se XIV. de la pré¬
fente Ordonnance.

XXIV. Les Commiffiaires des guerres employés dans
chacun de leur département, formeront, indépendam¬
ment du contrôle qu'ils auront à établir au 1er juillet
prochain, conformément à l'article II. de la préfente
Ordonnance , un nouveau contrôle, au Ier mai de chaque
année ; ce contrôle fera adreffié par eux à l'Intendant de
la province , Se remis par l'Intendant au Commiffiaire
de fa réfidence chargé de la police de la compagnie de
la généralité, lequel formera, fur les contrôles des dif¬
férons départemens, le contrôle général de la compagnie,
dont il adreffiera dans le courant du mois de juin de
chaque année, une expédition certifiée par lui, au Se¬
crétaire d'Etat ayant le département de la guerre, Se à
l'Intendant de la généralité.
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XXV. Ordonne très-expreffément Sa Majefté aux

Officiers de Marèchauftée & Commandans de brigade,
d'apporter la plus grande attention aux requifitions qui
leur feront faites par les Commiflaires des guerres,
relativement aux éclaircifiemens dont ils pourraient avoir
befoin fur i'exiftence réelle des Invalides penfionnés, ou
autres objets qui intéreft'eroient la police defdits Invalides,

Sa Majefté enjoint également aux Officiers de Maré-
chauflée 6C Commandans de brigade , de fe conformer
à ce que pourra leur mander le Gouverneur de l'Hôtel,
pour le maintien de la difcipline defdits Invalides
penfionnés.

XXVI. Les penfions des Invalides étant alimentaires,
on ne pourra les faifir, fous aucun prétexte, à moins d'un
ordre particulier du Secrétaire d'État ayant le départe-
ment de la guerre , ou de l'intendant de la province:
L'intention de Sa Majefté étant d'ailleurs que lefdites
retenues ne puiftent être portées au-delà de la moitié
de la penfion , folde ou demi-folde de chaque Officier,
bas Officier ou Soldat penfionné,

XXVII. L'inrention de Sa Majefté étant que les Inva¬
lides ou Soldats retirés avec penfion dans les provinces,
continuent dêtre traités, quant aux charges publiques,
fuivant les Ordonnances & Réglemens qu'Elle a rendus
à ce fujec ; ils feront d'ailleurs taxés d'office pour leurs
biens perfbiinels 6c taillables, conformément à la Dé¬
claration du Roi du 30 novembre 1715".

Ne pourront cependant jouir defdits privilèges les
Invalides ou Soldats penfionnés, qui feront commerce
ou qui exerceront des profeifions a boutique ouverte,

XXVIII. Les Invalides ou Soldats penfionnés, qui
tomberont malades , feront admis dans les hôpitaux de
charité, feulement des villes les plus voifiaes de fôtf
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domicile : L'intention de Sa Majefté étant qu'ils jouif-
fent dans lefdits hôpitaux des mêmes avantages &
des mêmes prérogatives que les citoyens defdites villes ,

en remettant au profit defdics hôpitaux la penfion dont
ils jouiflent, Lorfqu'ils fortiront defdics hôpitaux , ils
rapporteront, à la première revue qu'ils palferont, un
certificat au Subdélégué, figné de l'Adminiftrateur de
l'hôpital, & vifé du Juge du lieu, lequel fera mention
du nombre de jours qu'ils auront refté auxdics hôpitaux.

XXIX. Tout Invalide ou Soldat penfïonné , qui pour-
roit oublier Ion état au point d'être furpris en mendiant,
& fans certificat, fera arrêté par la Maréchauffée Se
conftitué dans les prifons du lieu , où il fera nourri au
pain de Sa Majefté , jufqu'à ce que le Secrétaire d'État
ayant le département de la guerre , à qui les Officiers
de MaréchaufTée rendront compte de fa détention , ait
envoyé des ordres à fon fujet.

XXX. L'intention de Sa Majefté eft que les Ordon¬
nances des icr février 1763 , l6 février Se 30 novembre
1764, limai, ier Se 1 y décembre 1766 , Ier janvier
1768, 16 avril, 4 août Se 9 décembre 1771, aient
leur exécution pour tout ce qui ne fe trouvera pas con¬
traire à la difpofition de la préfente.

XXXI. N'entend Sa Majefté comprendre dans la pré-
fente Ordonnance les hommes de la compagnie des
Grenadiers a cheval Se du corps de la Gendarmerie ,

retirés avec la folde entière ou la demi folde, lefquels
continueront d'être payés fur leurs certificats de vie , Se
feront compris fur un état féparé, que les lntendans
adrefferont tous les fix mois au Secrétaire d'État ayant
le département de la guerre , qui ordonnera le rembour-
fement de cette dépenfe par lesTréforiers généraux de
l'Ordinaire des guerres , à ceux de l'Extraordinaire des
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guerres, qui continueront d'en faire faire l'avance par
leurs Commis, dans les provinces , fur les ordres defdits
ïntendans.

Mande & ordonne Sa Majefté au fieur Marquis de
Monteynard, Secrétaire d'Etat ayant le département de
la guerre Dire&eur &C Adminiftrateur de l'Hôtel royal
des Invalides, au fieur Baron d'Efpagnac , Maréchal-
de-camp & Gouverneur dudit Hôtel , aux Gouverneurs
& Commandans dans fes villes 6c places, aux Inrendaos
en fes provinces , aux Commiffaires des guerres & à
tous fes Officiers qu'il appartiendra, de tenir la main à
l'exécution de la préfente Ordonnance. Fait a Verfailles
le dix-fept avril mil fept cent foixante-douze. Signé^ LOUIS,
Et plus bas y Monteynard.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMÂRTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Stignm

de Caumartitt , Boi(Jy-le- hatel, Ville-Cerf , DormeÊs,
Ville St. Jacques , Flagy, la Commandene & autres lien*,
Grand-Croix , Chancelier & Garde des Sceaux de l'Oiin
royal & militaire de St. Louis , Confeiller du Roi en fa
'Qonfeils, Maître des requêtes ordinaire de Jon Hkl)
Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu l'Ordonnance du Roi ci-deffiis , & les Ordres
particuliers à Nous adrefies, Nous ordonnons qu'elle fera
exécutée félon fa forme 6c teneur ; 6c à cet effet imprimée,
lue, publiée 6c affichée , par-tout où befoin fera, dans les
villes de notre département. Fait le vingt un mai mil
fept cent foixante-douze. Signé, CAUMÂRTIN.



 



 



TRAITES. COPIE de la Lettre de la Compagnie i écrite a
^^îrcuiaîre. A/. Morel, Directeur des Fermes.

JWs le 23 avril V77Z.
le compte du Roi»

IL a été rendu , Monfieur, le 29 décembre dernier, un arrêt qui exemptedes huit fols pour livre les droits établis à l'entrée des villes fur la Poudre
& Amidon , 6c fur les Papiers 6c Cartons 5 cet arrêt, qui a pour objet
principal les droits de fabrication , n'a aucun rapport aux droits de vingt
livres du quintal des Papiers 6c de trente fols du quintal d'Amidon qui
viennent de l'Etranger. Ces droits de Traites font conftamment fujets aux
huit fols , mais le droit de quatre fols pour livre, exigible fur la Poudre 6c
Amidon étrangers , eft repréfentatif de celui de fabrication ; & les Rece¬
veurs des Traites font chargés d'en faire la perception à l'entrée du
Royame. Ils doivent ne point exiger huit fols pour livre de ce droit de
quatre fols, qui, comme nous vous l'avons marqué le 16 de ce mois , doit
être perçu au net. Vous voudrez bien le leur prefcrire , 6c nous en aflurer a
l'adrelfe de M. Brac de la Perrière, Diredeur général des cinq grofl'es Fermes-
Nous ajouterons, Monfieur, que fi quelque Receveur des Traites fe crouvoic

chargé, par la partie des Aydes, de la perception du droit particulier dû à la
fabrication des Papiers , il ne devroit pas exiger les huit fols pour livre de
ce droit. Signé, de Boulongne , d'Agincourt, Kolly , Deluzine , Dollé ,

Gigault de Crifenoy 6c Marquet de Peyre.

Lille le 28 avril 17j2.

LA Lettre de la Compagnie du z 5 de ce mois , dont copie eft ci-deflïis, Monfieur , rappelle l'arrccdu Cenfeil du 2.9 décembre dernier, relativement à la perception des huit fols pour livre des droits
fur l'Amidon Se Poudre à poudrer , Se fur les Papiers & Cartons.

Les droits établis à l'entrée des villes fur la Poudre Se Amidon , Se fur les Papiers Se Cartons , étant
des droits de fabrication, dont la régie eft confiée aux employés des Domaines en Flandres, ils»
ne font pas fournis auxdits huit fols pour livre.

Ceux de quatre fols par livre d'Amidon Se Poudre à poudrer venant de l'Etranger , qui font repré-
fentatifs des droits de fabrication, Se perceptibles à l'entrée dw Royaume , dont la régie eft confiée aux
Receveurs des Traites, font pareillement exempts defdits huit fols pour livre.

A l'égard du droit d'entrée de vingt livres du quintal des Papiers de fabrique étrangère , Se de
l'ancien droit de trente fols du quintal d'Amidon Se Poudre à poudrer venant de l'Etranger, ils font
aflujettis auxdits huit fols pour livre.

Vous voudrez bien, Monfieur, vous conformer à ces explications , & en adrelfer à la Direction votre
ftuœiflïon au bas du double du préfent, Se le tranferire fur le regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.



 



ARRÊT DE LA COUR

DU CONSEIL SUPERIEUR

DE DOUAI,

Qui condamne Marguerite - Jofeph Deflandre, à avoir le poing
coupé & jetté au feu, quatre coups de couperet, dont le
premier & le fécondfur la tête, le troifiême fur ravant-bras
gauche, & Te quatrièmefur lapoitrine ,& enfuite êtrependue
enta placepublique de Cambrai,pour meurtrepar elle commis
■enlaperfonne de la Dame de Laleu fa Maîtreffe.

Du onze mai mil fept cent foixante - douze.

•' A LILLE,
De FImprimerie de'N. J.JEL Peteri n ck - Ch. a m ép

Imprimeur ordinaire du Roi



 



ARRÊT DE LA COUR

DU CONSEIL

v DE DOUAI,
Reudu contre Marguerite - Joseph Deflandre, aecufêe ^

dûment atteinte & convaincue d'avoir ajfafiinê , avec perfidie y

fa Maîtrejfie ajfife dans un fauteuil de fa chambre à manger ,

a Cambrai , avec le couperet de la cuifine , le iz avril
dernier , vers les huit heures (fi un quart du foir ; d'avoir
volé fin argent, (fi la plus grandepartie de fes argenteries ,

linges & effets s (fi d'avoir enfuite pris la fuite , traveftie avec
les habillement de fa Maîtreff'e ; pour réparation de quoi 3 a été
condamnée à faire amende honorable , à avoir le poing
coupé, (fi aux autres peines pûrtées par ledit arrêt.

Du ii mai 1772.

Extrait des Regljlres du Cotifeil Supérieur.

VU par la Cour le procès criminel fait & inftruit àl'extraordinaire par les Echevins de la ville de Cambrai,
a la requête du Prévôt de ladite ville , Demandeur Se Accu¬
sateur , contre Marguerite-Jofeph Deflandre , accufée ,
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prifonnière ès prifons de la Conciergerie du Palais, Appel,
lante de la fentence contre elle rendue par lefdits Echevins.
le huit du préfent mois , par laquelle elle auroic été déclarée
duement atteinte 6c convaincue d'avoir , le mercredi vingt,
deux avril dernier , vers les, huit heures 6c un quart du
foir, aflaffiné la Dame de Laleu , fa MaîcrelTe 3, allife dans
un fauteuil de fa chambre à manger , avec un couperet
de la cuifine de fa maifon, avec lequel elle lui a d'abord
porté un coup fur le derrière de la tète , 6c fuccellive-
ment un deuxième coup fur le menton 3 qu'elle afracaffé
à quatre endroits différens, un troifième coup fur l'avant-
bras de la main gauche , 6c enfin un quatrième fur îa poi¬
trine , qu'elle a brifée 6c enfoncée 3 toujours avec le même
inftrument, defquels coups ladite Dame de Laîeu eft morte fut
le champ ; d'avoir enfuite volé l'or , argent monnoyé,ar¬
genteries , linges , effets 6c habiilemens renfermés dans
les garderobes de ladite maifon, 6c mentionnés au procès,
de les. avoir enlevés dans deux porte-manteaux , l'un de
chamois & l'autre verd > avec lefquels elle a pris la fuite
fous des noms déguifés , traveftie avec une robe de gros grain
noir , un manteiet 6c une calèche de tafetas noir, portant
une montre d'or au coté gauche a 6c ayant dans lès podies
un étui d'or chargé dans le bas. de deux écuffons , &un
couteau à manche de nacle de perles à deux lames, dont
l'une eft d'or 6c l'autre d'acier 5 le tout appartenant à fa
Maîtrefle ; pour réparation de quoi , ladite Defiandre aurait
été condamnée à faire amende honorable en chemife,
cheveux coupés , nue tête , nuds pieds 6c la cordeau-col,
tenant en fes mains une, torche de cire ardente du poids
de deux livres

, au devant de la principale porte & entrée
de l'Eglifè paroifiiale de Saint Martin de ladite ville,
ou elle feroit menée 6c conduite par l'exécuteur de le
Haute- JufHce , dans un tombereau fervant à enlever les
immondices de ladite ville , lequel exécuteur attacherait
devant elle 6c derrière le dos un placard , où feroit écrit
en gros caraêlères , (Servante Me t; rt r i h r e he
sa Maîtresse et V o l e u s e } j 6c là 5 étant à genoux,
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déclarer que méchamment, Se avec perfidie , elle auroit P

lefdits jour Se heure ci-devant indiqués, aflaffiné ladite
Dame de Laleu fa Maîtreffe 3 dans fa chambre à manger ,

avec le couperet de la cuifine , Se lui auroit enfuite volé
l'or, l'argent monnoyé Se la plus grande partie des argenteries 9

effets, linges Se habillemens qu'elle avoir dans fa maifon ,
dont elle fe repent, Se demande pardon à Dieu, au Roi
& à Juftice ; après quoi feroit menée , par ledit exécuteur,
dans le même tombereau, dans tous les carrefours Se lieux
accoutumés de ladite ville ; d'où enfuite elle feroit amenée
en la place publique , dans laquelle elle auroit le poing
coupé, fur un poteau dreffé à cet effet fur un échafaud
dans ladite place , où elle feroit enfuite pendue Se étranglée ,

jufqu'à ce que mort s'enfuive , à une potence qui feroit aufll
dreîfée en la même place ; ce fait, lui feroit porté par ledit
exécuteur, avec ledit couperet, quatre coups , dont le pre¬
mier fur le derrière de la tête , le deuxième fur le menton,
le croifième fur l'avant-bras de la main gauche , Se le qua¬
trième fur la poitrine ; Se après que fon corps auroit demeuré
fufpendu à ladite potence pendant fîx heures confécutives »

feroit mis à la voirie ; fes biens fitués en pays de confifcation s

déclarés acquis Se confifqués au profit de qui il appartiens
droit, fur iceux , ou autres non fujets a confifcation , préa¬
lablement pris l'amende de dix livres envers le Roi, condam¬
née au furpius en tous les dépens du procès, frais d'exécution
& mifes de juftice ; Se ouie Se interrogée en la Cour ladite
Deflandre fur la caufe d'appel Se cas à elle impofés , Con¬
clurions du Procureur général du Roi , oui le rapport de
Meffire Adrien - François - Nicolas Hériguer , Confeiller.
Tout confidéré.

LA COUR a mis Se mec l'appellation Se la fentence , dont
a été appellé , au néant ; émandant, pour les cas réfultans du
procès, condamne ladite Deflandre , à être livrée entre les
inains de l'exécuteur de la Haute-Jtiftice, pour la mener
& conduire, dans un tombereau fervant à enlever les
immondices 3 dans tous les carrefours Se lieux accoutumés
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de ladite ville , ayant devant elle & derrière le dos un
placard , où fera écrit en gros cara&ères, (Servante
Meurtriere de sa Maîtresse et Voleuse ) ; & devant la
principale porte &: entrée de l'Eglife paroiftiale de St. Martin
faire amende honorable en chemife , nue tête , nuds pieds &
la corde au col , tenant en Tes mains une torche de cire
ardente du poids de deux livres ; là, à genoux, dire
&: déclarer que méchamment, horriblement & proditoi-
rement, &: de deflein prémédité, dans la vue de voler
ladite de Laleu fa Maitrelie , elle l'auroit aflaffinée avec
le couperet de la cuiflne de fa Maifon , dont elle fe re-
pent, & demande pardon à Dieu, au Roi & à Juftice;
ce fait, être conduite dans le même tombereau fur uîi
échafaud qui fera drelié fur la place publique dudit Cam¬
brai , &. fur lequel il y aura une potence , au pied de
laquelle fera mis le même fauteuil, dans lequel étoic affile
ladite de Laleu fa Maîtrefle , lorfqu'elle l'a aflaflinée ; &
y étant placée , l'exécuteur de la Haute-Juftice lui coupera
le poing droit , & le jettera en fa préfence au feu, &
lui portera , immédiatement après , quatre coups du cou-
peret donc elle s'eit lèrvie pour alfalîiner ladite de Laleu,
dont le premier & le fécond fur la tête , le troilième fur
l'avant - bras gauche , & le quatrième fur la poitrine ; ce
fait, être pendue & étranglée à ladite potence, jufqu'ace
que mort s'enfuive ; & à deux heures d'intervalle y fou
corps mort décroché & la tête féparée d'icelui, au pied
de ladite potence fur ledit échafaud, avec le même cou¬
peret dont ladite Deflandre s'eft fervie pour aflalTmer fa
Maîtrelfe, & icelle tête expofée au bout d'une pique
de vingt pieds hors la porte dudit Cambrai , à portée
du chemin qui conduit à Douai, & le refte du corps
mis dans un fac & enfoui près de ladite pique à dix
pieds de profondeur par ledit exécuteur de la Haute*
Juftice ; condamne ladite Deflandre aux dépens du procès,
frais & mifes de juftice. Ordonne aux Prévôt & Échevins
dudit Cambrai, de pourfuivre comme coupable de rébel¬
lion à Juftice, quiconque feroit convaincu d'avoir ôté



ladite pique. Ordonne qu'à la diligence defdits Prévôt &:
Échevins le préfent arrêt fera imprimé Se affiché dans tou¬
tes les villes du reffort : Se pour faire mettre le préfent arrêt
à exécution, a renvoyé &: renvoie ladite Deflandre parde-
vant lefdits Échevins de Cambrai.

Fait à Douai, au Confeil Supérieur, le onze mai
mil fept cent foixante-douze.

Collationné, P R O O S T.

L'an 1772, le Mardi, douze heures du matin, à la requête
de Maître Jacques - François - Jojèph Lallier, Avocat à la Cour,
Echevin de la ville Se cité de Cambrai, faifant les fondions de
Prévôt pour l'abfence du Titulaire, le préfent arrêt a été
prononcé par notre Greffier à ladite Marguerite-Jofeph Deflandre,
condamnée, étant à' genoux en la chambre de la géole des prifons
royaux de ladite ville de Cambrai, en préfence de nous, Louis-
François Lefebvre , Avocat à la Cour , Echevin de la même ville,
Commiffaire en cette partie , Se avons ligné avec notredit Gref¬
fier, lefdits jour de mois audit an. Signé, Lefebvre Se Dechievre,
Greffier.

L'an 1772, le Mercredi 13 mai, dix heures du matin , l'arrêt
ci-defliis a été prononcé par moi, Greffier fouffigné, à haute Se
intelligible voix, en la Chambre Echévinale de ladite ville de
Cambrai, en pleine audience, portes ouvertes , Se en préfence du
peuple affemblé, à ladite Deflandre, où elle a été amenée, y étant
à genoux & nue tête : Se après que le Sacrement de confeflîon
a été adminillré à ladite Deflandre, par le Curé de St. Martin
en cette même ville, icelle condamnée a été livrée entre les mains
de l'exécuteur delà Haute-Juftice, qui a exécuté ledit arrêt félon
fa forme Se teneur : Se fera ledit arrêt de fuite imprimé , affiché
en cettedite ville, Se envoyé dans toutes les villes du reflort de
la Cour, pour y être pareillement affiché en exécution d'icelui,
fait les jour Se mois audit an. Signé, Dschievre, Greffier.



 



LETTRES - PATENTES

DU ROI,
P 0 R TA N T règlement jpour le Confeil

Supérieur de Douay.
Données à Verfailles le 15 mai 1772»

Regiflrées au Confeil Supérieur le 30 juin 1771*

LOUIS, par la grace de DlEU , Roi de FrANCJÊet de Navarre : A tous ceux qui ces préfentes
lettres verront ; Salut. Par l'article XIV". de notre édit
du mois de feptembre dernier, portant création de
notre Confeil Supérieur de Douay, nous nous fommes
réfervés de pourvoir, par un règlement particulier, à
tout ce qu'exigeroient la difcipline intérieure de nôtre-
dit Confeil, &c la bonne & prompte expédition de la
Juftice ; & voulant expliquer nos intentions à cet égard ,

& donner à nos peuples des provinces Se pays du redore
de notredit Confeil, une nouvelle preuve des difpofl-
tions où nous fommes de les maintenir dans les privi¬
lèges, franehifes, immunités, loix , coutumes &: ufages
particuliers auxdites provinces &: pays. A ces causes ,

& autres à ce nous mouvant, de l'avis de notre Confeil
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52 de notre certaine fcieace , pleine puiffance &
autorité royale, nous avons dit, ftatué 52 ordonné, &
par ces préfentes fignées de notre main, difohs,ftatuom
èc ordonnons, voulons 52 nous plaît ce qui fuit:

article fremiei,

Les Préfidens 52 Confeillers de notre Confeil Supé.
rieur de Douay, feront divifés en deux Chambres,
ainfi 52 de la même manière qu'il en étoit ufé pour la
compofition des Chambres de notre Parlement de Douay
fupprimé ; la première Chambre fera compofée du pre¬
mier 52 troifième Préfidens, 52 de neuf Confeillers, &
îa fécondé du fécond Préfident 52 de onze Confeillers,

II.
Lefdites deux Chambres connoîtront également &

indiftin&ement de toutes les matières civiles attribuées
audit Confeil. La fécondé Chambre qui tiendra lieu
de Toumelle criminelle, connoîtra, fpécialement &
exclufivement de la première , des matières criminel-
les, fauf les Procès criminels qui pourroient être faits
aux ecciéfiaftiques 52 nobles, lefquels ainfi que ceux qui
concerneraient les Officiers de Juftice accoutumés être
jugés ès Grand-Chambres des Parlemens, feront inftruits
52 jugés , fi les accufés le requièrent, les deux Cham-
bres de notredit Confeil Supérieur affemblées.

III.
En cas de partage d'opinions en matières civiles

dans l'une ou l'autre defdites deux Chambres, l'arrêt
de partage fera porté de la première Chambre à la
fécondé, 52 de la fécondé à la première, pour y être
départagé defuite, ainfi 52 de la même manière qu'il
en écoit ufé audit Parlement de Douay, fans néan¬
moins que la leêhire des Procès civils ou criminels qui
feroit commencée, 52 le jugement puiffent être inter¬
rompus.
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IV.

La voie de rétra&ion d'arrêt , fous bénéfice de
requête civile , établie en notre Parlement de Douay ,

par l'édit du mois de mars mil fix cent foixante-
quatorze , aura lieu pareillement en notre Confeil Supé¬
rieur de Douay , dans les cas exprimés , 8c en la forme
prefcrite par ledit édit, tant à l'égard des arrêts rendus
en notredit Parlement , que pour ceux rendus 8c à
rendre à l'avenir en notredit Confeil Supérieur.

V.
Il en fera de même de la voie de révifion des

arrêts , ufitée en notredit Parlement de Douay , donc
les règles pour l'inftru&ion 8c le jugement ont été pres¬
crites par ledit du mois d'avril mil fix cent quatre-
vingt-huit ; lefaites révifions auront lieu tant à l'égard
des arrêts rendus en notredit Parlement, que ceux
rendus & à rendre ci-après en notredit Confeil Supé¬
rieur , contre lefquels il y auroit propofîtion d'erreur,
& elles feront inftruites 8c jugées , les deux Chambres
de notredit Confeil Supérieur affemblées, fans y appeller
d'autres adjoints 8c révifeurs.

vi.
En cas de partage d'opinions en matière de révifion,

«elle conforme à l'arrêt contre lequel il y aura pro¬
portion d'erreur, prévaudra.

vil
Voulons au furplus que ledit édit du mois d'avril

mil fix cent quatre-vingt-huit , foie exécuté félon fa
forme & teneur, en tout ce qui n'y eft pas dérogé par
les préfentes. $i donnons en mandement à nos amés
& féaux Confeillers les Gens tenant notre Confeil Supé¬
rieur de Douay, que ces préfentes ils aient à faire
lire, publier 8c regiftrer , 8c le contenu en icelles faire
exécuter félon leur forme 8c teneur , nonobftanc tous
édits, déclarations , arrêts 8c règlemens à ce contraires,
auxquels nous avons dérogé 8c dérogeons en tant que
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fcefoin effc ou fetoit $ Car tel eft notre plaifîr : En témoin
de quoi nous avons fait mettre notre fcel à cefdites
préfentes. Donné à Ver failles le quinzième jour du
mois de mai, l'an de grâce mil fept cent foixante-
douze , & de notre règne le einquante-feptième. %»/,
LOUIS. Plus bas : Par le Roi, Monteynard. Et fcellées
du grand fceau de cire jaune.

Lues , publiées Vaudience tenant cejourdihuî, $
enrégijlrées au Greffe de la Cour, oui , ce requérant
le Procureur général du Roi, pour être exécutée

félon leurforme & teneur ; & copies collation/lits
envoyées aux Bailliages & autres Sièges du rejJort)
poury être pareillement lues ,publiées & enrégijlrétt:
Enjoint aux Subjlituts du Procureur générai in
Roi efdits Sièges d'y tenir la main, & d'en cm-
fier la Cour dans le mois , fuivant l'arrêt de ce jour,
A Douay, au Confeil Supérieur, le trente juin
mil fept cent foixante-dou^e.

Signé , CANEAU DE LaNGRIES,
Lues & publiées es Plaids extraordinaires delà

Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille, It i
juillet 1772y & enrégijlrées au Greffe dudit Siége;
oui y & ce requérant le Procureur du Roi, par It
Greffer dudit Siège fouffgné.

Signé, D. J. M. P0 TTEAU\

A Lille
, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterjngk-CiumÉ)

Imprimeur ordinaire du Roi.
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1 COPIE dune Lettre de la Compagnie
I f01a,e& Amidon pour le e'çrite M-Directeurdes Fermes,

compte du Roi. _ . 7 0
«

^ , A Paris le là mai Z772.
5 \ TOUS voudrez bien reprendre, Monfieur, la Circulaire que

V nous vous adrefifâmes le 12 feptembre dernier , vous y verrez
que nous donnâmes l'ordre à tous les Receveurs des entrées du
royaume , de percevoir le droit de quatre fols par livre fur les Poudres
& Amidons entrant dans le royaume ; de porter cç droit fur un régit
tre particulier, & de fournir tous les trois mois des états de leur
perception , fur lefquels vous formeriez un état général, qui nous feroit
envoyé à la fin de chaque quartier. Pour plus de fureté & de fuite
dans cette comptabilité, notre intention efi:, qu'elle foit établie dans
la même forme que celle des fols pour livre pour le compte du Roi j
que les Receveurs fafient palier au Receveur général du département ,

les fonds provenant du droit des quatre fols par livre des Poudres &:
Amidons, dans les mêmes termes où ils comptent de toutes leurs
autres Recettes; & que les états qu'ils en fourniront, foient timbrés :
Poudre & Amidon -pour le compte du Roi. Ayez foin de donner des ordres
enconféquence, & de nous alîurer de leur exécution, à l'adrefie de M. Brae
de la Perriere, Dire&eur général des cinq grofies Fermes. $ignê> Marquer
de Peyre , de Luzines, Dallé 4 Kolly , Mercier, de Boulongne & Gîgaule
de Crifenoy.

Lille le 2 y mai 1772.

VOUS avez vu , Monfieur , par l'ordre de la Direétion du 17 feptembre1771, à la fuite de l'Edit du mois de février précédent, qui itnpofe à l'entrée
du royaume un droit de quatre fols par livre,» fur l'Amidon ou poudre à poudrer
de fabrique étrangère, & que par ce même ordre, il eft recommandé à tous les
Receveurs d'adrefler à laDireétion , à la fin de chaque quartier , l'état de produit
de la Recette dudit droit de quatre fols par livre d'Amidon & Poudre à poudrer,
ou un certificat de néant, s'il n'a été fait aucune perception dudit droit pendant
le quartier révolu.

La Compagnie me demande,Monfieur, ces états pour le quartier d'oélobre 1771,
& pour le quartier de janvier dernier , je vous prie de vouloir bien me les envoyer
au reçu de la préfente, ou votre certificat de néant pour chaque quartier, fi vou$
n'avez fait aucune perception dudit droit, &: de continuer à l'avenir de me l'en¬
voyer à l'expiration de chaque quartier , pour que je puifle fatisfaire aux ordre?
de la Compagnie»

Le D irecteur des Ferm.es du Roi.



 



JUGEMENS
CONTRADICTOIRES,

Qui condamnent à lapeine des galéresperpétuelles
trois Soldats du Régiment Provincial de Lille,
pour en avoir dêfertê & avoir contracté
plufieurs engagemens.

Des 2 5 & 2 8 mai 1772.

DE PAR LE ROI.

VU par les Confeils de guerre aflemblés à iaCitadelle de Lille, par ordre de M, le Marquis
de Ponteves , Lieutenant pour le Roi , y comman¬
dant

, les procès extraordinairement inftruits fur les
plaintes de M. le Chevalier de Noyelles, Major du



z

Régiment Provincial de Lille , en date des 24 &
vj mai 1771 , contre les nommés Jean - Bapàjl(
Potier y natif de Lille , Pierre - Jojeph Fâche, nati
de Landrecy > Se Jean - Bàptijîe Laine , natif de
Fontaine au Bois, acceufes d'avoir déferré & contracté
plufîeurs engagemens pour différentes Adminiftra-
tions Se Régi mens ; les informations, les récolemens
Se confrontations des témoins > les interrogatoires
fubis par lefdits accufés, Se les conclurions de M, le
Chevalier d'Eyragues y Major de ladite Citadelle,

Lefdits Confeils de guerre ont déclaré les procès
bien Se duement inftruits, Se en conféquence ont
déclaré ledit Potier , atteint Se convaincu du crime
de défertion, Se d'avoir contracté deux engagemens,
Fun pour la ville dePhilippeville, Se l'autre pour les
Etats de Lille ; le nommé Fachey d'avoir auffidéferté&
avoir contracté trois engagemens 5 l'un pour le Régi¬
ment de Strasbourg du Corps-royal de l'Artillerie, le
fecond pour le Régiment de Dauphin Dragons, &
le troifîème pour le Régiment de la Marine;&
le nommé Laine, d'avoir auffi déferré 5 depuis la
dernière affemblée, du Régiment Provincial de Lille;
pour réparation defquels crimes , lefdits Confeilsde
guerre les ont condamnés aux galères perpétuelles,

Fait à la Citadelle de Lille , les xj Se 28 mai
1771. Signé y Defart d'Odrimont 5 Legros, le Che¬
valier de Bethencourt, Poule de Goffin , Nervelée,



la Pomelie , de Francqueville , Noyon 5 Evrard 5

Vuidec , du Boisbrullé , Cardon d'Avelu & le
Marquis de Ponceves.

Lefdits Jugemens ont été lus à la Garde mon¬
tante , lefdits jours & an que deflus.

Signé, DUBOIS,

À Liile j de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé 3

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DÉCLARATION
DU ROI,

Portant règlement pour les Corps & Collèges des Maîtres en

Chirurgie des villes de Flandres.

Donnée à Verfailles le i" jour du mois de juin 1772.

RegiJIrée au Confeil Supérieur le troisjuillet milfept cent folxante-douze*

A LILLE,
De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck • Cramé,

Imprimeur ordinaire du Roi,



 



DÉCLARATION
DU ROI,

Portant règlement pour les Corps & Collèges des
Maîtres en Chirurgie des villes de Flandres.

Donnée à Verfailles le ier juin 1772.

Regifirée au Confeil Supérieur le 3 juillet 1772',

OUIS, par la grace de DlEU , Roi
de France et de Navarre : A tous

ceux qui ces préfentes Lettres verront ;
Salut. Nous avons par nos lettres-
patentes du 6 avril 1770, données fur
l'arrêt de notre Confeil du 20 janvier
précédent , contradiéloirement rendu
entre les, Mayeur , Échevins , Confeil

& Huit-hommes de la ville de Lille , les Officiers de la
Gouvernance & fouverain Bailliage de ladite ville, les Baillis
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des quatre grands Seigneurs haut-Jufticiers repréfentans l'État
des Châtellenies de Lille , Douai & Orchies , & le fieur
Germain Pichault de la Martiniere , Confeiller d'État,Che¬
valier de notre Ordre de Saint Michel , notre premier
Chirurgien & Chef .de la Chirurgie du Royaume, ordonné
que l'édit du mois de feptembre 1723 , enrégiftré au Parle¬
ment de Flandres le 3 octobre fuivant, portant rétabliflement
des Lieutenans de notre premier Chirurgien , feroit exécuté
félon fa forme & teneur : En conféquence , Nous avons
maintenu & gardé le fieur de la Martiniere dans le droit &
poffeffion d'avoir & commettre un Lieutenant & un Greffier
dans le Collège des Maîtres en Chirurgie de ladite ville de
Lille , pour, par lefdits Lieutenant & Greffier, jouir & ufer
des mêmes droits , honneurs , fondions , privilèges & jurif-
didion dont jouiffent ceux par lui nommés en la même
qualité dans les autres Corps, Collèges & Communautés de
Chirurgiens établis dans les autres villes de notre Royaume;
mais comme par ledit édit du mois de feptembre 1723, Nous
avions ordonné que les ftatuts du mois de mars 1719,des
Chirurgiens de Verfailles , feraient exécutés par provifion
feulement dans les autres Communautés de Chirurgiens du
Royaume , jufqu'à ce qu'il eut été dreffé de nouveaux règle-
mens généraux pour lefdites Communautés , & que ceux

que Nous avons en conféquence arrêtés depuis par notre
déclaration du 24 février 1730, n'ont point été adrefles à
notre Parlement de Flandres, pour y être enrégiftrés, Nous
avons jugé qu'au lieu de prefcrire l'obfervation, foit defdirs
ftatuts des Chirurgiens de Verlaiiles , foit de ceux donnée
en 1730, pour les Chirurgiens des autres villes, il feroit plus
à propos de faire rédiger un nouveau règlement particulier,
qui réunit fous une même forme légifîative les différentes
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difpofitions que Nous avions jufqu'à préfent eftimées les
plus convenables aux progrès de la Chirurgie. C'eft par cette
confédération que, par le même arrêt du 20 janvier 1770 ,

Nous avons pareillement ordonné que, dans trois mois pour
tous délais, lefdits Officiers municipaux & notredit premier
Chirurgien remettroient à Monfieur le Chancelier tels mé¬
moires & projets qu'ils aviferoient bon être , pour fervir
non-feulement à la rédaction d'un Corps de ftatuts & règle-
mens particuliers pour le Collège des Maîtres en Chirurgie
de ladite ville de Lille & lefdites Châtellenies, mais même
à l'établiffement d'une Ecole publique de Chirurgie en ladite
ville, à Yinftar de celles déjà formées de notre autorité en

plufieurs grandes villes des autres provinces de notre Royaume;
& lefdits Officiers municipaux & notredit premier Chirurgien
ayant également fatisfait aux difpofitions dudit arrêt, en nous
remettant mutuellement leurfdits projets & mémoires dans
le terme fixé , Nous avons obfervé qu'en ordonnant feulement
pour les Chirurgiens de la ville de Lille , l'exécution des
ftatuts qui en réfulteroient, il refteroit encore à defirer un
nouveau règlement, pour les autres Corps & Collèges de
Chirurgiens des autres villes de Flandres, attendu' que ceux
donnés au mois de mars 1719 , pour les Chirurgiens de
Verfailles , n'avoient été enrégiftrés au Parlement de Douai,
que provifoirement, en conformité dudit édit de feptembre
1723, & que ceux donnés en 1730, n'y avoient point été
adreffés ; à quoi Nous avons jugé qu'il étoit néceffaire de
pourvoir , en rendant communs auxdits Chirurgiens des
autres villes de Flandres, les ftatuts particuliers que Nous
avions d'abord defîein d'arrêter feulement pour ceux de la
ville de Lille , afin d'établir entre eux l'uniformité de difcipline
que Nous avons déjà établie dans les autres Corps & Collèges
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de Chirurgiens de notre Royaume , pour favorifer les progrès
de la Chirurgie , 6c entretenir, parmi ceux qui s'y deftinent,
l'émulation 11 nécelfaire à l'accroiflement de cet Art
important pour la confervation de nos fujets. A ces causes,
après Nous être fait repréfenter lefdits projets & mémoires,
enfemble ledit arrêt de notre Confeil du 20 janvier 1770, 6c
les édits , déclarations , arrêts, règlemens 6c lettres-patentes,
donnés tant par Nous que par nos Prédécelïèurs Rois, fur le
fait de la Chirurgie 6c les droits de notre premier Chirurgien :
Del'avis de notre Confeil, de notre certaine fcience, pleine
puiflance 6c autorité royale, Nous avons , par notre pré-
fente déclaration, dit, Itatué 6c ordonné, difons , ftatuons
6c ordonnons, Voulons 6c Nous plaît ce qui fuit.

TITRE PREMIER.

Des droits & prérogatives du premier Chirurgien du Roi,
1 '•

Article premier.

Les llatuts, privilèges & ordonnances accordés en faveur
de notre premier Chirurgien, de fes Lieutenans, Greffiers
6c Commis , enfemble les arrêts 6c règlemens donnés en
vertu d'iceux , feront exécutés félon leur forme 6c teneur ;
en conféquence avons maintenu 6c maintenons notredit
premier Chirurgien dans fa qualité de Chef 6c Garde des
chartes, llatuts 6c privilèges de l'Art 6c Science de la Chi¬
rurgie. Il continuera, par lui ou par fes Lieutenans, d'avoir
tout droit d'infpeélion, jurifdiétion 6c connoilfance du fait
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de la Chirurgie , fur tous les Maîtres , Sages - femmes ,

Élèves & tous autres exerçans ledit Art & Science , ou
partie d'icelle, tant dans la ville , fauxbourgs & châtellenie
de Lille, que dans toutes les autres villes & lieux du reffort
de notre Confeil Supérieur de Douai, fans aucuns excepter 5

ainfi & de la manière qu'il en ufe dans les autres villes 3

terres & feigneuries de notre obéifîance.

I L

Continuera notre premier Chirurgien de nommer pour
fes Lieutenans, vacance arrivant defdites places , tant dans
le Collège des Maîtres de ladite ville de Lille , que dans
les autres Corps & Collèges de Chirurgiens établis dans les
autres villes du reffort dudit Confeil Supérieur, dont la juftice
eft nuement reffortiffante en ladite Cour , conformément à
ledit du mois de feptembre 1723 9 l'un des trois Maîtres en
Chirurgie, dont les noms lui feront défignés par les Officiers
municipaux defdites villes, dans le premier mois de la va¬
cance ; faute de quoi , & ledit délai paffé , pourra notre
premier Chirurgien choifir pour fes Lieutenans , tel membre
defdits Collèges , Corps & Communautés qu'il eftimera le
plus capable. Nommera auffi à fon choix , notre premier
Chirurgien, pour fes Greffiers, l'un des Maîtres en Chirurgie
defdites villes qui entendra les affaires , ou telle autre perfonne
d'honnête profefïion , de bonnes vie <Sc mœurs , & de la
capacité requife. Seront les Officiers municipaux defdites villes
invités d'affifler, fi bon leur femble, par un ou plufieurs dé¬
putés qu'ils nommeront à cet effet , à l'inflallation defdits
Lieutenans & Greffiers, dans le Collège de Chirurgie defdites
villes. Lefdits députés auront la place d'honneur.
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Seront lefd. Lieutenans, Prévôts, perpétuels, 6t ils jouiront ,

outre les droits utiles 6c honorifiques à eux attribués en ladite
qualité , de tous ceux dont jouiffent les autres Maîtres. Il en
fera de même du Greffier, lorfqu'il fera du nombre des Maîtres
en Chirurgie : En cas d'abfence du Greffier ou lorfqu'il fera
l'un des interrogateurs , le Lieutenant pourra commettre tel
des autres Maîtres pour Greffier: lequel Greffier commis tiendra
compte au titulaire de la moitié des droits qu'il percevra,

pour raifon de fon exercice. Le Greffier n'aura point de voix
délibérative dans les aflemblées, à moins qu'il ne foit
Maître en Chirurgie.

IV.

Sera maintenlinotre premier Chirurgien dans le droit d'avoir
fa Chambre de jurifdiction auxdits Collèges des Maîtres en

Chirurgie ; auquel lieu il aura , ainfi que fon Lieutenant,
le droit de convoquer les aflemblées du Corps pour les
affaires d'icelui, d'y préfider , d'y porter le premier la parole,
& recueillir les voix 6c prononcer les délibérations, de re¬
cevoir le ferment des nouveaux Maîtres & celui des Prévôts,
d'entendre les comptes, de les clorre définitivement ; comme
auffi d'y faire obferver la difcipline, les ftatuts 6c règlemens
donnés fur le fait de la Chirurgie.

V.

y

Le Greffier tiendra les regiftresde tous les actes du Collège,
& feront lefdits regifltres côtés 6c paraphés, par première & der-
niere feuille, par le Lieutenant de notre premier Chirurgien.
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V I.

Les contentions qui pourraient être formées au fujet des
droits utiles & honorifiques de la charge de notre premier Chi¬
rurgien , fes Lieutenans, Greffiers & Commis , feront portées
directement en notre Confeil Supérieur de Douai, fans néan¬
moins que, fous prétexte de cette attribution , lefdits Lieu¬
tenans , Greffiers ou Commis , puiffent porter ou faire évoquer
ennotredit Confeil leurs autres caufes, conteftations ou affaires
perfonnelles, ou même celles qui ne concerneront que la police
ou l'exécution des préfens ftatuîs, lefquelles feront portées
pardevant les Juges ordinaires qui en doivent connoître.

TITRE DEUXIEME.

Des droits, prérogatives& immunités des Maîtres en Chirurgie*

V I L

Les Collèges des Maîtres en Chirurgie des villes du reffort
de notredit Confeil, continueront de porter pour Armoiries,
celles dont ils font en poffeffion , & d'autant qu'ils font com-

pofés en grande partie de Chirurgiens gradués, & qu'il n'en
fera plus reçu à l'avenir que pour l'exercice pur & fimple de
la Chirurgie, fans mélange d'aucune profeffion étrangère &
non libérale; jouiront les membres defdits Collèges du droit
de porter la robe longue & le bonnet carré dans toutes les
cérémonies publiques & particulières , comme auffi des
honneurs, diftinétions, prérogatives &immunités dont jouiffent
ceux qui exercent les arts fcientifiques & libéraux. Seront en

B
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conféquence lefdits Maîtres en Chirurgie compris dans la
claffe des Notables Bourgeois des villes de leur réfidence, &
participeront à toutes les prérogatives dont font en poffeffion
lefdits Notables , & particulièrement du droit d'être revêtus
des Offices municipaux, dans le même rang que lefdits No¬
tables , conformément à nos lettres-patentes du i o août 1756,
fans néanmoins que les Maîtres en Chirurgie defdites villes,
puilfent jouir du droit de porter, en aucun cas, la robe longue
& le bonnet carré , ni qu'ils puilfent être promus auxdits
Offices municipaux , qu'en juftifîant par eux qu'ils ont
obtenu le grade de Maître-ès-Arts dans quelqu'une des Uni-
verfités du Royaume. Défenfes font faites de comprendre à
l'avenir aucuns defdits Maîtres en Chirurgie , dans les rôles
d'Arts & Métiers, & de les alfujettir à la taxe de l'induite,
ou à toute autre charge de ville & publique , dont font
exempts , fuivant les ufages & règlemens de la province,
lefdits Notables Bourgeois.

V 11 L

Aucune perfonne, de quelque qualité & condition qu'elle
foit, ne pourra exercer la Chirurgie , ou partie d'ieelle, dans
les villes & lieux du relfort de notredit Confeil, même dans
les lieux privilégiés ou prétendus tels , pour quelque raifon
ou prétexte que ce puiffe être, s'il n'a été approuvé & reçu,
en l'une des maniérés qui fera expliquée ci - après , par le
Lieutenant de notre premier Chirurgien , & par le Collège
des Maîtres en Chirurgie , dans le département duquel il
voudra exercer. Défenfes font faites à tous autres d'exercer
aucunes parties de la Chirurgie, fous peine de cinq cens
livres d'amende. Ne pourront les perfonnes non reçues avoir
aucune action pour leurs falaires, panfemens &médicamens,
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même en vertu de mémoires arrêtés & reconnus , ni leurs
rapports faire foi en juflice, nonobflant tous arrêts, brevets%
lettres-patentes , privilèges, édits à ce contraires , auxquels
Nous avons dérogé & dérogeons expreffémentpar ces Préfentes.

IX.

Chacun des Corps & Collèges de Chirurgiens fournis aux
préfens flatuts, feront indépendans les uns des autres. Leurs
départemens refpeélifs feront déterminés par l'étendue des
Lieutenances de notre premier Chirurgien , lefquelles auront
chacune pour diflriél , conformément à notre déclaration du
29 mars 1760, le reffort delà juflice ,nuement reffortiffante
au Confeil Supérieur , où elles feront établies.

TITRE TROISIEME.

de laforme des Collèges de Chirurgie & de leurs ajfemhlées.
X.

Chaque Corps ôc Collège de Chirurgie defdites villes, fera
compofé du Lieutenant de notre premier Chirurgien, de fon
Greffier, de deux Prévôts, d'un Receveur, d'un Doyen , & de
tous les autres Maîtres reçus ou aggrégés à icelui, lefquels
feront infcrits, avec la date de leur réception, demeures 6c
qualités, fur un tableau dans l'ordre ci-deffus. le Doyen fera
toujours le plus ancien Maître.

XL

Il y aura dans chaque Collège , trois fortes de regiflres ;
le premier, pour fervir à écrire tous les aétes concernant les
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délibérations fur toutes les affaires dudit Collège ; le fécond,
pour les enrégiftremens des Elèves ; & le troifieme, conte-
nant tous les aétes relatifs à la réception des candidats. Seront
lefdits regiftres côtés & paraphés, par première & derniers
feuille , par le Lieutenant de notre premier Chirurgien, k
contiendront tous les actes de fuite , par ordre de date, fans y
laiffer aucun blanc , à peine de cinquante livres d'amende
contre le Greffier , par chaque contravention.

X I I.

Tous les anciens regiftres , titres & papiers de chaque
Collège, feront enfermés dans un coffre ou armoire fermant
à trois clefs ; le Lieutenant, le Greffier & le Prévôt en charge
en auront chacun une. A l'égard des regiftres courans, ils
demeureront entre les mains du Greffier, qui. en fera chargé
jufqu'à ce qu'ils foient remplis ; après quoi ils feront dos
par le Lieutenant , le Prévôt en charge & le Greffier, k
renfermés enfuite avec les anciens titres,

XIII.

Les Chirurgiens admis à la Maîtrife pour les bourgs,
villages , & pour les petites villes où il n'y a point de
Lieutenant ni de Communauté de Chirurgiens , les Sages-
femmes & autres reçus par la légère expérience, ne feront point
cenfés faire membres du Collège, dans le département duquel
ils feront établis ; ils n'y auront de droit, ni entrée, ni fuffrage,

X I V.

Toutes les affemblées pour affaires, délibérations, élections
des Prévôts, Pveçeveur, reddition des comptes, examens,



C 13 )
a&es & réceptions des candidats , fe feront, à peine de nullité,
en la Salle, Bureau ou Chambre commune de chaque Collège ,

fur les mandemens ou billets du Lieutenant de notre premier
Chirurgien, fignés de lui, remplis par le Greffier, & diftri-
bués par le Bedeau ou Clerc dudit Collège. Défenfes font
faites aux Prévôts, Doyen & autres, de convoquer aucune
alfemblée de leur autorité ; pourront feulement lefdits Prévôts
alfembler le Collège en cas de vacance de la place de Lieu¬
tenant , ou de refus de fa part , trois jours après une
fommation qui lui en fera faite en la forme ordinaire.

X V.

Dans toutes les affemblées ordinaires , le Lieutenant de
notre premier Chirurgien aura la première place, enfuite les
Prévôts, le Receveur, le Doyen , les autres Maîtres fuivant
le rang de leur réception , ôc le Greffier ; à l'égard des con¬
stations , les avis feront donnés d'abord par les plus jeunes,
enfuite en rétrogradant par les autres Maîtres ; tous porteront
honneur 6c refpeét au Lieutenant de notre premier Chirur¬
gien , aux Prévôts en charge, au Doyen & à tous les anciens.
En cas de contravention au préfent article , les contrevenans
feront exclus des entrées du Bureau , pour le tems qui fera
déterminé à la pluralité des voix.

XVI.

Après l'expofition dufujet de raffemblée faite par le Lieu¬
tenant de notre premier Chirurgien , ou par le Prévôt qui
préfidera en fon abfence, chaque Maître ne pourra parler
qu'à fon rang, lorfque fon nom fera appellé parle Greffier:
le tout à peine de cinq livres d'amende pour la première fois 5
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& vingt livres pour la fécondé; en cas de récidive, il fera
privé des entrées du Bureau & de tous fes émolument

XVII

Dans toutes les affemblées, les opinions feront prifespar
le Lieutenant du premier Chirurgien , en commençant par
les Prévôts en charge , le Receveur , par le Doyen, par
les Maîtres qui ont paffé les charges , & par les autres
Maîtres , fuivant l'ordre de leur réception ; enfuite le Lieu¬
tenant donnera fon avis , il comptera les luffrages , & la
délibération qu'il prononcera , fera tranfcrite fur le regiftre
par le Greffier, ainfi qu'elle aura pafiee à la pluralité des
voix. En l'abfence du Lieutenant, le plus ancien des Prévôts
en charge préfidera, recueillera les voix , & prononcera les
délibérations, qui feront, en ce cas, lignées par tous les affiftans,

X V11L

Le Lieutenant de notre premier Chirurgien, les Prévôts
en charge , le Receveur , le Doyen, le Greffier & les Maîtres
qui auront pafTé les charges, s'affembleront au Bureau tous
les lundis de chaque femaine, trois heures de relevée, pour
traiter des affaires communes, de police & difcipline qui
concerneront les Maîtres, Veuves & Éleves, & tous ceux
qui font fournis au Collège ; & s'il furvenoit des affaires
urgentes & importantes, tous les membres du Collège feront
mandés extraordinairement par billets du Lieutenant du pre¬
mier Chirurgien, & tenus de fe trouver au Bureau au jour
& à l'heure indiqués , à peine de trois livres d'amende, finon
en cas de maladie, ou autre caufe légitime , dont ils feront
informer Faffemblée avant fa clôture.
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X I X.

Pour la confervation des fonds, titres & papiers du Collège,
il en fera fait tous les deux ans , après la reddition du compte
du Receveur , un inventaire ou répertoire ligné du Lieute¬
nant & des Prévôts , lequel inventaire fera dépofé aux archives,
pour y avoir recours en cas de befoin ; aucuns defdits titres,
papiers & regiftres ne pourront être tirés de l'armoire, que
fur un récépilfé , lequel fera écrit fur un regiftre particulier,
qui fera tenu à cet effet par le Greffier , & qui demeurera
auxdites archives ; & en marge duquel fera fait mention de
la remife , & le récépiffé barré.

XX.

Les deniers de la bourfe commune feront employés à
acquitter les charges ordinaires & annuelles du Collège, fuivant
l'état qui en fera arrêté dans une affemblée générale de tous
les Maîtres, dans lequel état fera compris une fomme arbitrée,
à la pluralité des voix, pour fatisfaire aux dépenfes courantes
& imprévues qui pourront fe préfenter , & dont l'emploi
fe fera par les Lieutenant & Prévôts. Sera ledit état homo¬
logué par fentence du Juge de police, ou autre Officier faifant
les fondions de la police.

XXI.

S'il refloit des deniers après l'acquittement des charges
ordinaires & annuelles , ils feront dépofés dans le coffre,
& il ne pourra en être fait emploi , qu'en vertu d'une
délibération de l'affemblée générale, fondée fur des raifons
juftes & néceffaires, laquelle délibération fera pareillement
homologuée par lejuge de police ; & au défaut des délibérations
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& homologations ci - defïus 5 les dépenfes faites par le Re¬
ceveur feront rayées de fon compte.

XXII.

Le Receveur rendra , à la fin de fon exercice, le compte
de fa recette 6c de fa dépenfe dans une aiïemblée générale
du Corps ; 6c dans le cas où la dépenfe excéderoit la recette,
les avances faites par le Receveur lui feront rendues des deniers
de la bourfe commune. S'il n'y avoit point de fonds dans la
bourfe commune , il fera fait fur tous les Maîtres , & par

égale portion , fur chacun d'eux , une répartition par forme
d'emprunt de la fomme qui fera due , laquelle fomme le
nouveau Receveur fera tenu de rembourfer à chacun defdits

Maîtres, des premiers deniers qui lui rentreront du produit
de la bourfe commune.

XXIIL

Seront les Officiers municipaux defdites villes invités
d'affifter , par un ou plufieurs députés , à la reddition du
compte que rendra de fon adminiftration le Receveur des Maî¬
tres en Chirurgie defdites villes. Auront lefdits députés la
place d'honneur.

XXIV.

Seront lefdits comptes arrêtés définitivement par le Lieu¬
tenant de notre premier Chirurgien , lorfque tous les articles
en auront palfé à la pluralité des voix ; finon , 6c en cas de
difficultés , ils feront vus, examinés 6c approuvés , fi faire fe
doit ; finon , réformés par les Juges de police, avant qu'ils
puiffent être exécutés ; 6c fera alors payé , pour tous droits
& vacations , aux Juges ; favoir, fix livres au Juge de police,
& quatre livres au Procureur du Roi, pour chacune homolo¬
gation ou vifa de compte.
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XXV.

Nul Officier du Collège , ni aucun de Tes Membres , ne

pourra faire, de fon autorité privée , aucun emprunt, obli¬
gation ou dépenfe extraordinaire , fous quelque prétexte que
ce puiflè être , à peine , par celui qui l'auroit faite , d'en
demeurer garant & relponfable en fon propre & privé nom.
Sera tenu, fur la même peine , le Receveur , de payer, avant
la fin de fon exercice , toutes les rentes, charges & dépenfes
annuelles du Collège, tels que les frais d'Avocats, Procureurs,
Notaires & autres de pareilles natures.

XXVI.
f

Lorfque les Maîtres & Veuves des Maîtres , les Eleves
k autres qui font fournis au Collège , feront mandés par le
Lieutenant de notre premier Chirurgien ? ou par les Prévôts en

charge , en l'abfence du Lieutenant , pour fe trouver aux
affemblées, ils feront tenus de s'y rendre , à peine d'amende
k autres peines qu'il appartiendra ? qui feront prononcées
par les Officiers de police , fur l'avis du Lieutenant & des
Prévôts en charge.

X X VI L

Le Collège fera célébrer , le jour de Saint Corne & Saint
Damien, uneMeffe folemnelle, Vêpres & Salut, en l'honneur
de fes Patrons : & le lendemain une Grand'Meffe pour les
Confrères défunts.

XX VIII

Dans les Hôpitaux des villes où il n'y a point de Chirur¬
giens ordinaires , le Lieutenant du premier Chirurgien & les
Prévôts en charge nommeront , de mois en moisdeux

€
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d'entre les Maîtres du Collège ; favoir , un ancien en récep-
tion , & l'autre du nombre des jeunes, qui feront choifisà
tour de rôle , pour fe trouver tous les jours à l'Hôpital de
la ville , & y panfer gratuitement les pauvres malades :1e tout
fans rien innover par rapport aux lieux où il y a des Méde¬
cins & Chirurgiens ordinaires des Hôpitaux,

TITRE QUATRIEME.
e

Des cours de Chirurgie & de la police des Ecoles,

XXIX.

Sera établi, le plutôt que faire fe pourra, au Collège des
Maîtres en Chirurgie de la ville de Lille, une École publique
de Chirurgie , dans laquelle feront enfeignées, publiquement
& gratuitement, toutes les parties de l'Art & Science delà
Chirurgie , par fix Profeffeurs royaux, du nombre des Mem¬
bres dudit Collège , nommés par Nous , fur la présentation
des fujets les plus capables , qui nous fera faite, à cet effet,
de concert, par les Mayeur & Échevins de ladite ville, &
notre premier Chirurgien.

X X X.

Vacance arrivant de l'une defdites places de Profeffeurs
royaux , par décès , retraite , démiffion ou autrement, il fera
fait choix , par lefdits Mayeur & Échevins , de trois fujets
les plus capables , également entre les Membres dudit Collège,
pour , fur la préfentation de notre premier Chirurgien, être par
Nous nommé l'un des trois , à l'effet de remplir la place vacante,
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XXXI.

Les cours & démonftrations fe feront dans la Salle ordi¬
naire des affemblées dudit Collège ( fauf par la fuite à être
fait choix , s'il y échet, d'un lieu plus commode ) & ils
feront annoncés par affiches , en vertu des préfentes , fans
qu'il foit befoin d'obtenir aucune permiffion de police.

XXXII.

L'ouverture des Écoles fe fera le premier lundi libre du mois
de mars , par un difcours public, qui fera prononcé dans la
Salle du Collège , par l'un des fix Profeffeurs , à tour de
rôle. Les leçons continueront tous les lundis , mercredis &
vendredis de chaque femaine ; lorfque l'un de ces jours fera
occupé par une fête , la leçon fera renvoyée au lendemain.

XXXIII.

Chaque Profeffeur fera , pendant deux mois de fuite , le
cours dont il fera chargé. Il commencera à deux heures de rele¬
vée Tes leçons, qui ne pourront durer moins de deux heures
chacune.

XXXIV.

Le premier Profeffeur traitera , pendant les mois de mars
& avril, des principes de la Chirurgie en général , & en par¬
ticulier de la Phyfiologie, de la Pathologie, de la Sémiotique ,

de l'Hygienne , enfin de la Thérapeutique en général.

XXXV.

Le fécond Profeffeur fera fes leçons , pendant les mois de
mai & juin, fur les principes des Mixtes & fur les Médicamens,
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tant fimpîes que compofés ; & il traitera, en général & en
particulier , de toute la matière Medico - Chirurgicale.

XXX VL

Le troifieme ProfefTeur traitera, dans les mois de juillet &
d'août, des accouchemens, des maladies des femmes grottes &
en couche, des remèdes & inftrumens qui ont rapport à cet objet,

XXXVÎL

Les leçons du quatrième ProfefTeur fe feront pendant les
mois de feptembre & d'odobre , & auront pour objet l'Oftéo
logie fraîche & féche , les maladies des os , les remèdes &
appareils , bandages & inftrumens qui y ont rapport.

XXXVIII

Les mois de novembre & décembre feront employés,par
le cinquième ProfefTeur, à démontrer les parties molles. Il en

expliquerait ftrudure , les fondions & les ufages,

XXXIX.

Le fixieme ProfefTeur terminera le cours général dans les
mois de janvier & février. Il démontrera les opérations de
Chirurgie , les appareils & bandages, inftrumens & panfemens
qui y conviennent; & fera exercer, autant qu'il ferapoffible,
fes Éleves dans la pratique des opérations & différions.

XL,

Outre l'annonce générale qui fe fera au mois de février,
feront tous lefdits cours particuliers indiqués, par affiches,
avant le mois où ils doivent commencer.
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XLI.

Ceux des ProfefTeurs qui, par maladie , ou autre empê¬
chement légitime , ne pourront fe rendre au jour & à l'heure
fixés pour leurs leçons, feront tenus de faire avertir affez-tôt
quelqu'un de leurs confrères en état de remplacer le Profeffeur,
enforte que la leçon ne vaque point.

XL IL

Les ProfefTeurs auront des cahiers qui ferviront à les guider
dans les matières qui feront le fujet de leurs leçons ;ils pourront,
fi bon leur femble , en dicter l'Analyfe aux Etudians pendant
la première demi - heure ; ils auront foin de ménager le tems
convenable pour les interroger & exercer fur les matières qui
auront été traitées dans les leçons précédentes.

XLÏIL

Les Éleves & Etudians qui fréquenteront les Écoles de
Chirurgie, feront tenus de s'infcrire, fous chaque Profeffeur,
fur trois feuilles différentes , dont l'une fera remife au Lieu¬
tenant du premier Chirurgien, la fécondé aux Prévôts ,

pour être dépofée aux archives, & la troifieme réitéra entre
les mains du Profeffeur.

X LIV.

Ces infcriptions fe prendront pendant les premiers quinze
jours de chaque cours, lequel tems paffé , les feuilles feront
exactement remifes à leur deftination , & aucun Éleve & Étu¬
diant ne fera plus reçu à fe faire infcrire.

X L V.

Les ProfefTeurs auront foin de conflater de l'affiduité des
/

Etudians, en faifant, pour cet effet, l'appel autant de fois qu'il



( 22 )
en fera néceffaire. Ils délivreront à chacun de ceux qui auront
fuivi les cours avec fagefTe 6c régularité , des atteftations
lignées d'eux , vifées par les Lieutenant & Prévôts en charge,
6c légalifées par les Juges. Payeront pour tous droits lefdits
Etudians , en recevant leurs certificats , trois livres, pour
l'entretien de l'Ecole

XL VI.

Les Éleves inferits, faifiant actuellement leurs cours, comme
auffi ceux qui feront de fervice chez les Maîtres , feront
exempts de tirer au fort de la milice. Défenfes font faites de
les y comprendre, comme auffi d'impofer les Corps & Collèges
de Chirurgie à aucune contribution à cet égard.

i

XL VII.

Il eft enjoint aux Éleves 6c Etudians qui fréquenteront les
p

Ecoles , de s'y comporter avec décence , honneur êcrefped,
6c de n'y parler que quand ils feront interrogés par le Pro-
feffeur , qui ferà autorifé de faire fortir fur le champ ceux qui
auroient contrevenu au préfent article, même de les rayer du
catalogue , 6c de les priver de l'effet de leurs infcriptions,en
cas de réfiftance de leur part.

X LVIII.

Les cadavres néceffaires aux démonftrations 6c aux aftes
des candidats, feront fournis gratuitement par les Adminiftra-
teurs des Hôpitaux , feulement dans les faifons convenables,
c'elt ~ à - dire, depuis le premier feptembre jufqu'au dernier
avril. Seront lefdits cadavres gardés autant qu'il en fera befoin
pour le fervice de l'École , après quoi ils feront rendus aux
infirmiers, pour être pourvu k leur fépulture 3 en acquittant,
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par celui qui en aura fait ufage , une fomme de cinq livres ?

pour faire prier Dieu pour l'ame de chaque fujet. Seront tenus
les Profeffeurs - Démonflrateurs , de n'ufer defdits fujets,
qu'avec les ménagemens 6c la décence qui conviennent à
l'humanité 6c à la religion.

XLIX.

En attendant que le Collège des Maîtres en Chimrgie de
Lille, fe foit mis en état de remplir , dans toute leur per-
fedlion , les difpofitions ci - deflus, concernant la diftribution
des cours 6c leçons de Chirurgie , il y fera femmairement
pourvu , par trois Profeffeurs feulement , qui partageront
entre eux , par chaque année , un cours de principes, un
cours cl'anatomie , d'opérations 6c de maladies des os, 6c un
cours d'accouchemens , en fe conformant, pour le furplus,
auxdites difpofitions ci - deflus , qui feront obfervées félon
leur forme & teneur ? autant que les circonflances pourront
le permettre.

L.

Les autres Corps & Collèges de Chirurgie des autres villes
du reffort de notredit Confeil, feront pareillement démontrer 5

dans leur Bureau ou Chambre commune , par un ou plufieurs
Maîtres qui feront nommés, à cet effet, tous les ans ? à la plu¬
ralité des voix , l'Anatomie, l'Ofléologie & toutes les opé¬
rations de Chirurgie, Et en cas qu'ils ne puiffent fe procurer des
fujets humains, la démonftration fe fera fur un fujet defféché ;
& fur les animaux , pour les opérations du bas - ventre 6c de
la poitrine ; 6c fur la tête d'un veau, pour le trépan. Nomme¬
ront pareillement lefdits Collèges un autre Maître, pour faire
chaque année un cours d'accouchemens, tant pour les Eleves
que pour les Sages - femmes.
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TITRE CINQUIEME.

De Félection des Prévôts , Receveur & de leurs fondions,

LL

Il y aura , dans chaque Collège de Chirurgiens, deux
Prévôts , dont les fondions dureront deux ans ; il en fer*
élu un chaque année , pour remplacer celui qui fortira de
charge. L'élection s'en fera l'un des jours du mois de mars,
à la pluralité des voix, dans une afîemblée générale, convoquée,
à cet effet , fur les mandemens de notre premier Chirurgien.
Aucun ne pourra être élu Prévôt, qu'après quatre années de
réception. On fera, tous les deux ans , le même jour & en la
même forme, élection d'un Receveur, parmi les Maîtres les
plus folvables, pour refteraufïi en exercicependant deux années,

LIL

Âuffi - tôt après leur élection , le Prévôt & le Receveur
prêteront ferment entre les mains du Lieutenant du premier
Chirurgien, de laquelle preftation de ferment fera fait mention
dans Faéte d'éleétion , qui fera infcrit par le Greffier fur le
regifcre des délibérations ; & fera payé , par lefdits Prévôt &
Receveur ; favoir , fix livres au Lieutenant de notre premier
Chirurgien ^ pour la pr.eftation de ferment , & trois livres au
Greffier.

LUI.

Le Greffier délivrera aux nouveaux Prévôt 6c Receveur
une expédition de leur aéte d'élection , pour leur fervir de

aj
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commiffion , en vertu de laquelle ils entreront en fonction le
premier lundi du mois d'oétobre fuivant. Le Prévôt élu pré-
fentera fa commiffion aux Juges de police , à l'effet de la
faire enrégiftrer en ce Siège ; ledit Prévôt prendra en même-
tems defdits Juges de police un mandement , pour pou¬
voir , conjointement avec fon Collègue , établir les contra¬
ventions qui viendront à leur connoiffance , ou pour requérir
l'affiflance d'un Officier de police ; defquelles contraventions
ils donneront avis ,. dans les vingt - quatre heures , au Lieu¬
tenant de notre premier Chirurgien , & en feront enfuite le
rapport auxdits Juges de police , à l'effet d'y être par eux

pourvu^ ainfi qu'il appartiendra.

LI V.

Le Receveur fera chargé , pendant les deux années de
fon exercice , de recevoir les deniers communs , de payer
les dépeiifes & frais ordinaires , dont il rendra fon compte à
la fin de fes deux années , dans la forme expliquée ci-devant,
articles XXII. & XXIII.

L V.

Seront tenus les Prévôts de gérer toutes les affaires du
Collège , de veiller , conjointement avec le Lieutenant de
notre premier Chirurgien , à l'obfervation des flatuts & de
la difcipline de la Chirurgie, d'empêcher qu'aucun particulier
ne l'exerce fans titre , & que les autres ne tombent dans des
abus ou malverfations , & en cas de contraventions , de
pcurfuivre , fi le cas y écheoit, les réfractaires, pardevant les
Officiers de police , fuivant les édits, déclarations & flatuts*

D
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L VI.

Ne pourront les Prévôts être continués , s'ils n'ont au ,

moins les deux tiers des voix ; & néanmoinsdès qu'ils auront
ceiïë d'être en charge , ils pourront être nommés & élus de
nouveau, à la pluralité des voix , pour reprendre les fondions
de Prévôts. Pourra le Receveur, une fois élu , être continué,
à la pluralité des fuffrages , autant de tems que le Collège
le jugera à propos.

TITRE SIXIEME.

Des qualités requifes pour parvenir à la Maîtrife•, & à
la forme des réceptions.

L VIL

Les Éleves en Chirurgie qui voudront fe préfenter à la
Maîtrife, feront au moins âgés de vingt ans , s'ils font fils de
Maîtres, & de vingt-quatre , s'ils ne le font pas. Il n'en fera
admis aucun en qualité d'afpirant ou de candidat, s'il n'eft
de la religion catholique , apoftolique & romaine.

L V 111.

Les candidats feront choix d'un conducteur dans le nombre
des Maîtres qui auront au moins quatre années de réception,
& fera tenu le conducteur d'accompagner le candidat à tous
fes actes , dans lefquels cependant il ne pourra ni interroger
le récipiendaire , ni donner fa voix pour l'admettre ou le
refufer ; il fuppléera feulement aux queftions, opérations &
démonftrations auxquelles fon candidat ne fatisferoit pas,
Aucun Maître ne pourra conduire plus d'un afpirant à la
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fois ; îes honoraires du conduéfeur , dans les réceptions ,

feront les mêmes que ceux de l'un des Prévôts.

L I X.

Le candidat, affilié de fon conducteur , préfentera au Lieu¬
tenant de notre premier Chirurgien une requête Lignée de
lui & de fon conducteur , à laquelle feront joints fon extrait
baptiflaire , enfemble ceux de bonnes vie, moeurs & catho¬
licité , ceux de cours & de fervice. Le Lieutenant répondra
la requête d'un foit communiqué aux Prévôts, pour donner,
par écrit, leur avis furies qualités du candidat. Seront toutes
les requêtes dreifées & lignées par le Greffier.

L X.

Aucun afpirant ne pourra être admis à la Maîtrife , qu'il
n'ait rempli au moins, pendant une année , le cours complet
des Etudes en Chirurgie , foit dans l'Ecole de Lille , foit dans
quelqu'autres des Collèges de Chirurgie du Royaume , &
qu'il n'ait de plus exercé , avec application & alîïduité, pen¬
dant quatre années au moins, la Chirurgie chez les Maîtres,
ou dans les Hôpitaux; defquels études (Se fervices il rapportera
des certificats en bonne & due forme.

L X L

Et pour prévenir les fraudes quipourroient fe commettre
par rapport auxdits certificats de fervice , Voulons que les
Eleves foiént tenus de faire déclaration de leur entrée chez

les Maîtres , ou dans les Hôpitaux, au greffe de notre pre¬
mier Chirurgien, & ce , dans la quinzaine du jour de leur
entrfe , laquelle déclaration 11e pourra être reçue que fur le
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certificat du Maître , ou du Chirurgien-Major de l'Hôpital
où ils auront été admis ; 6c fera ladite déclaration enrégjftrée
fur leregiftre tenu, à cet effet, par le Greffier de chaque Collège
de Chirurgie , en payant par l'Éleve , pour ledit enrégiltre-
ment , lafomme de dix livres , au profit de la bourfe commune
du Collège , 6c celle de quatre livres au Greffier ; & feront
lefdits certificats, qui auront été délivrés aux Eleves après leurs
fervices , repréfentés au Lieutenant 6c au Greffier de notre
premier Chirurgien , lefquels feront tenus de faire mention
fur icelui , à peine de nullité , de l'enrégiftrement de la dé¬
claration préalablement faite , & de certifier que le tems
porté par lefdits certificats a été exactement rempli.

L XII.

Lorfque les Maîtres ferviront dans les Armées, les certi¬
ficats qu'ils donneront aux Eleves, pour le fervice d'une
campagne , leur tiendra lieu d'une année , 6c feront lefdits
certificats vifés par les Colonels 6c autres Officiers, où lefdits
Eleves auront été employés dans le tems marqué par leurs
certificats. Le Vifa defdits Officiers tiendra lieu , à l'égard
defdits Eleves, de la déclaration au greffe ae notre premier
Chirurgien.

lxiii.

Seront les certificats des cours lignés des Profeffeurs, vifés
par les Lieutenans 6c Prévôts des Collèges de Chirurgie,&
légalifés par les Juges des lieux , à peine de nullité.

L XI V.

Et afin de donner aux Êleves le tems de fe conformer
aux trois articles ci - deffus, les conditions qui y font prefcrites



( 29 )
pour la validité des certificats , ne feront exigibles, à la
rigueur , qu'après fix années expirées , à compter du jour
de l'enrégifirement des préfens flatuts : pourra, en attendant,
chacun des Collèges de Chirurgie du refiTort de notredit Con-
feil, s'en tenir aux ufages obfervés jufqu'ici fur la nature des
certificats, qu'il eft en pofiefiîon d'exiger des afpirans.

LX V.

Lorfque les candidats fe trouveront en concurrence pour
leurs aéles, les Maîtres - ès - Arts auront le premier rang fur
tous les autres. Entre les Maîtres - ès - Arts , les fils de Maîtres
auront la préférence , & les autres fuivant l'ordre de la date
de leurs lettres de Maîtrife - ès -Arts. Entre ceux qui ne feront
pas gradués , le premier rang fera pareillement donné aux
fils de Maîtres, & les autres fuivant la date de leurs certificats.

LX VI

Les fils de Maîtres, qui feront Maîtres - ès - Arts, ne payeront
que la moitié des droits, qui feront fixés ci - après, pour la
licence , tant pour la bourfe commune , que pour les autres
honoraires ; ceux des fils de Maîtres, qui ne feront point
Maîtres - ès - Arts, payeront les deux tiers, ainfi que les autres
afpirans Maîtres - ès - Arts.

LXVIL

Les droits & privilèges accordés aux fils de Maîtres, n'au¬
ront lieu que pour un feul de chaque famille ; & en cas qu'il
en relie quelqu'un fans enfans mâles , ou qu'aucun d'eux ne
fe deftine à la Chirurgie , celui qui aura époufé une des filles
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des Maîtres , jouira feul des mômes droits & privilèges que
les fils de Maîtres.

LXVIIL

La licence , ou le cours des actes que fubiront les candi¬
dats , pour parvenir à la Maîtrife , fera compofé d'un examen

fommaire ou tentative , d'un premier examen, des aétes des
quatre femaines ? du dernier examen appellé de rigueur , k
enfin de Va&e public, qui fera foutenu en françois ou en latin,
au choix du candidat , foit qu'il foit Maître - ès - Arts, foit
qu'il ne le foit pas ; chaque femaine confervera le nom des
matières qui y feront traitées. Dans la première , l'afpirant fera
examiné fur l'Oftéologie & les maladies des os ,& feradéfignée
par femaine d'Ofîéologie ; dans la fécondé, il fera examiné fur
l'Anatomie, & fera défignée par femaine déAnatomie. Les Opé¬
rations feront l'objet des exercices de la troifieme femaine,qui
fera appellée femaine des Opérations ; & enfin la quatrième,
où il fera traité des Médicamens, fera reconnue fous le nom
de femaine des Médicamens. Ne pourra l'ordre defdits actes
être changé ? fous quelque prétexte que ce foit.

L XIX.

LesÉleves, dont les certificats auront été trouvés valables,
& dont la requête aura été répondue favorablement par les
Prévôts ? fur le foit communiqué du Lieutenant , feront,
accompagnés de leurs conducteurs , une vifite chez tous les
Membres 5 pour faire la fupplique dans l'affemblée générale,
au jour qui aura été indiqué par le Lieutenant.

L X X.

Les billets de convocation des affemblées pour les acles des
candidats ? dont les jours feront pareillement fixés par le
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Lieutenant, feront lignés & délivrés par ledit Lieutenant, 6c
portés chez tous les Maîtres, par le Clerc ou Bedeau du Collège,
à la diligence du Greffier , la veille de chaque acte , excepté
ceux pour l'aéïe public , qui feront portés par le candidat,
affilié de fon conducteur , neufjours avant celui qui aura été
fixé pour ledit acte.

L XXL

Auffi -tôt que lafupplication de l'Eleve aura été faite dans
l'affemblée générale , le Lieutenant rendra compte à l'aflém»
blée de l'examen qui aura été fait des certificats du récipien¬
daire ; & dans le cas où ils auroient été trouvés valables, s'il
n'y a point de plaintes légitimes contré fes mœurs , il fera
foramairement interrogé par le Lieutenant , les Prévôts, le
Receveur & le Doyen, fur les généralités de la Chirurgie
feulement ; & s'il efi: jugé fuffifant & capable dans cet examen

appellé fommaire ou tentative , le Lieutenant de notre pre¬
mier Chirurgien ordonnera qu'il foit immatriculé dans les
regiltres, mis au rang des candidats, & renvoyé à un mois,
pour fon premier examen.

L X X 11.

Dans tous les autres adtes , les candidats feront toujours
interrogés en préfence de tous les Maîtres, ou eux duement
convoqués par le Lieutenant, les deux Prévôts ,1e Receveur,
le Doyen , par l'un des Profeffeurs à tour de rôle , & par trois
autres Maîtres tirés au fort par le Lieutenant dans le nombre
des préfens. En cas d'abfence de quelqu'un defdits Officiers
du Collège interrogateurs , le Lieutenant , ou celui qui pré-
fidera à fa place , en nommera d'autres , à fon choix, entre
les anciens Maîtres préfens, pour interroger le candidat. Chacun
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d'eux interrogera environ une demi - heure. Les honoraires
des Maîtres abfens refieront au profit de la bourfe commune,
finon en cas de maladie ou autre caufe légitime.

L X X111.

Ne pourra le candidat mettre plus de deux mois d'inter¬
valle d'un acte à l'autre , à moins que, par caufe jufle &
légitime , il n'ait obtenu du Collège la permiflion de les différer
plus long - tems.

LXXIV,

A la fin de chaque aéle, l'afpirant fortira avec fon con¬
ducteur : enfui te le Lieutenant , ou celui qui préfidera en fon
abfence , comptera les fuffrages donnés par fcrutin, fera
rentrer le conducteur & le candidat , & prononcera la dé¬
libération , telle qu'elle aura paffée à la pluralité. Si l'afpirant
efl jugé capable , il fera admis à fubir l'aéte fuivant, dans
l'efpace d'un mois ; fi au contraire il étoit jugé incapable,
il fera renvoyé à trois mois , pour recommencer celui dans
lequel il auroit été jugé infufïifant.

LXXV.

Sera tenu le candidat de fe repréfenter, après l'expiration
des trois mois , pour recommencer ledit aéle , ce qu'il fera
fans payer aucuns nouveaux frais; mais fi dans ce nouvel examen
il étoit encore renvoyé pour caufe d'incapacité , & qu'il fe
prétendit capable , il pourra , fi bon lui femble, fe faire
donner un aéle de refus , & fe pourvoir pardevers notre
premier Chirurgien ? à l'effet de lui être nommé d'autres
examinateurs, foit au Collège de Chirurgie de Paris, foit
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dans quelqu'une des villes principales , les plus voifines
de celle où il voudra s'établir , pour y recommencer le
même aéte ; & dans le cas où il auroit été reconnu capable par
Tes nouveaux examinateurs, fur l'atteftation ou procès - verbal
qui lui aura été donné de fa capacité, il reviendra recontinuer
Tes autres actes , en la forme ordinaire ; fi néanmoins dans
le cours defdits aétes qui lui refteroient à fubir , il éprouvoit
encore femblable refus, & que l'afpirant voulut encore jufri-
fier de fa capacité pardevant d'autres examinateurs , ils lui
feront également défignés, comme pour la première fois, par
notre premier Chirurgien , dans un autre Collège de Chirur¬
gie , à l'effet, en ce cas , fi le candidat donnoit des preuves
fuffifantes de capacité , d'y confommer en entier fa réception
pour la ville où il auroit été refufé , & ce , dans la forme
ordonnée par les préfens ftatuts , & en payant les mêmes
droits qui y font fixés , à l'exception de celui de la bourfe
commune , qui feroit réfervé pour être payé par le nouveau
Maître, au profit de celle du Collège où il avoit deffein de
s'établir , en y faifant enrégiftrer les lettres de Maîtrife qu'il
auroit obtenues , pour jouir , du jour de leur date, des mêmes
droits, fondrions & privilèges que les autres Membres dudit
Collège.

LXXVL

L'acte pour le premier examen ne pourra être différé plus
de deux mois par le candidat, à compter du jour de l'examen
fmmaire ou tentative ? à peine de nullité dé l'immatricule.

LXXVIL

Au jour indiqué par le Lieutenant, pour le premier examen,
tous les Maîtres affemblés dans la Salle du Collège ? où eux

E
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duement convoqués, l'afpirant fera interrogé fur les principes
de la Chirurgie en général, la Phyfiologie, la Pathologie & la
Thérapeutique chirurgicales , fur les playes , tumeurs &
ulcérés en général, & fur les moyens de les guérir. Chacun
des interrogateurs , en commençant par le Lieutenant & les
Prévôts , prendra, à fon choix, la matière qu'il jugera à propos.
Si l'afpirant efh jugé capable dans cet examen, il fera admis I
faire , deux mois après , la femaine d'Oftéologie,

LXXVIII.

La femaine d'Ofléologie fera compofée de deux aéles, entre

iefquels il y aura deux jours d'intervalle. Dans le premier, le can¬
didat fera interrogé fur le général del'Oftéologie, fur toute la tète,
la poitrine , l'épine , les extrémités tant fupérieures qu'infé¬
rieures , & démontrera, fur le champ , tels os qui lui feront
indiqués. Dans le fécond aéfe, il fera interrogé fur les Mures
& diflocations , fur toutes les opérations néceffaires pour la
guérifon des maladies des os , fur les bandages & appareils,
Sera tenu, pour cet effet, le candidat, de porter un fquelette
humain.

LXXÏX,

La femaine d'Anatomie fera pareillement partagée en deux
aéles, qui fe feront pendant deux après - midi de fuite, pendant
Iefquels le candidat fera le difcours fur la ftruéture, la fituation
& l'ufage de toutes les parties du corps humain, en commen¬
çant par les parties du bas - ventre , la poitrine, la tête, &
enfuite les extrémités , qu'il aura préparées & difîequées, &
dont il fera la démonftration à la fin de l'aéle. S'il ne peut fe
procurer de fujet humain , les démonftrations fe feront fur
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les parties des animaux convenables : il en fera ufé de même
pour les opérations.

L XXX.

Pendant la femaine d'Opérations, qui fera également com¬

porte de deux aétes, lefquels fe feront de fuite les après - midi ,

le candidat fera examiné furies opérations chirurgicales, telles
que la cure des tumeurs, des playes , l'amputation, la taille,
le trépan , le cancer , les accouchemens, les ouvertures des
abcès, & fur les autres opérations principales.

LXXXL

Les deux femaines d'Anatomie & des opérations ne

pourront fe commencer que depuis la Touffaint jufqu'au dernier
jour d'avril ; lorfque le candidat y aura fatisfait, & qu'il aura
été jugé capable , il fe difpofera pour la femaine des Médi-
camens, divifée auffi en deux aétes , entre lefquels il y aura
deux jours d'intervalle.

LXXXII.

Dans le premier aéle de la femaine des Médicamens, le
candidat fera interrogé , tant fur la théorie, que fur la pratique
de la Saignée , & notamment fur la maniéré d'ouvrir la veine,
de faire la ligature , les bandages , fur l'anevrifme , fur les
accidens de la Saignée , fur les moyens d'y remédier. Le fécond
afte fera employé à examiner le candidat fur les Médicamens
Amples & compofés, tels que les émolliens, les adouciffans,
les réfolutifs , & tels autres qui conviennent dans les diffé¬
rentes maladies chirurgicales, & fur les emplâtres de différente
nature, cataplafnles, fomentations d'huiles ? beaumes fimples
& compofés , fur leurs vertus & effets. Cet aéte fini ? le
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candidat fe préparera à faire celui de fon dernier examen,
au jour qui lui fera fixé par le Lieutenant.

LXXXÏIL

Pour le dernier examen, ou examen de rigueur , le candidat
fera interrogé fur les faits de pratique , & principalement fur
les rapports en Chirurgie. Le Lieutenant propofera au can¬
didat un ou plufieurs fujets de rapports, auxquels il fera tenu
de fatisfaire fur le champ , en dreflànt & en écrivant de fa
propre main les rapports , revêtus de toutes les formalités &
conditions requifes & néceffaires pour leur validité. Le Lieu¬
tenant déterminera enfuite les points de la thefe , qui fera
la matière de l'acte public, que foutiendra le candidat, pour
le jour de fa réception & preftation de ferment.

L X X XIV,

Avant de prendre jour pour ledit aéte public , le candidat
fera tenu de fe préfenter à l'une des affemblées du lundi,
pour y être examiné fommairement fur fa capacité, au fait
dudit aéte , & lui être nommé les Maîtres qui y propoferont
leurs questions & argumentations. Seront lefdits Maîtres nom¬
més au nombre de fix , à la pluralité des voix des Membres
qui compoferont l'affembléè. Pourra le candidat faire imprimer
les points de fa thefe , ou indiquer feulement par écrit la
qucftion qu'il fe fera propofé de traiter dans ledit aéte public,
qu'il foutiendra en latin ou en françois ? à Ion choix, ainfi
qu'il a été dit ci-defilis. Le Lieutenant de notre premier Chi¬
rurgien , ou en fon abfence, le premier Prévôt qui le repréfentera,
préfidera toujours audit aéte , ainfi qu7aux précédens.
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L X X X V.

Ledit a&e public fe foutiendra à portes ouvertes dans
l'Hôtel-de-ville , fi faire fe peut, finon dans la Salle ordinaire,
ou Chambre commune du Collège de Chirurgie de chaque
ville. Seront, dans ce dernier cas , les Officiers municipaux
defdites villes, invités d'affifter, par un ou plufieurs députés,
audit a&e public. La même invitation aura lieu pour les autres
examens, & fe fera la veille de chaque acte par le candidat,
accompagné de fon conducteur. Lefdits députés auront la
place d'honneur.

LXXXVL

Sera pareillement invité le Médecin de la ville , où fe fera
la réception , d'être préfent à la tentative , & au premier &
dernier examen, & à la preftation de ferment ; ledit Médecin
fiégera à la droite du Lieutenant, ou de celui qui préfidera en
fon abfence ; & à l'égard de fes droits utiles , ils feront payés
fur le pied de trois livres par chaque ailiftance, laquelle fera
pure & fimple , fans aucun droit d'interroger les alpirans, ou
de donner fon fuffrage fur leur admiffion ou leur refus.

LXXXVIL

L'aéte ou examen public fera de trois heures ; chacun des
interrogateurs occupera une demi-heure. Après qu'il fera
achevé, le Lieutenant de notre premier Chirurgien recueillera
les fuffrages qui feront donnés par fcrutin ; & en cas que le
candidat ait été trouvé fuffifant & capable à la pluralité , il
prêtera ferment entre les mains dudit Lieutenant ; & fera
l'a été de fa réception tranfcrit fur les regiftres des réceptions,
& figné tant par les Lieutenant & Prévôts, que par tous
les Maîtres préfens , ainfi que par le Greffier.
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LXXXVIIL

Les extraits baptiflaires des nouveaux Maîtres, leurs attef
tations de vie , mœurs & religion catholique , apoftolique &
romaine , leurs certificats de fervice , foit des Maîtres fous
lefquels ils auront travaillé, foit des Adminiflrateurs des Hôpi¬
taux où ils auront fervi, ou des Chirurgiens-Majors des
armées dans lefquelles ils auront exercé leur profeffion pendant
le tems çi-defTus prefcrit, &la légalifation defditesatteftations,
enfemble le nombre & la qualité des examens par eux fubis,
& autres aéles probatoires , feront vifés dans ledit ade de
réception, & rappellés dans les lettres deMaîtrife du nouveau
Maître , fous peine de nullité d'icelles.

L X X XIX.

Pourront les nouveaux Maîtres faire enrégiftrer leurs
lettres au greffe des Hôtels - de - villes, ce qui fera fait en payant
par eux la fomme de trois livres, & fans prêter aucun nou¬
veau ferment.

TITRE SEPTIEME.

Des Aggrègations.

XG

Pourront fe faire aggréger aux Collèges des Maîtres en

Chirurgie des villes du reffort de notredit Confeil, & réci¬
proquement les Membres refpeétifs defdits Collèges, aux autres
Corps de Chirurgie de notre Royaume, les Chirurgiens qui
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déjà reçus Maîtres pour les villes , y auront exercé leur pra-
feffion avec honneur & diftinclion pendant dix années entières
de confécutives, ce qu'ils feront tenus de juftifier, en rapportant
des certificats lignés du Lieutenant - Général, du Procureur
du Roi du Bailliage , SénéchaùfTée , ou autre Jurifdiction
royale de la ville où ils auront été reçus , comme aufïi du
Lieutenant de notre premier Chirurgien & des Prévôts.

XCI.

Les Chirurgiens qui voudront pourfuivre leur aggrégation ,

préfenteront au Lieutenant de notre premier Chirurgien leur
requête, à laquelle ils joindront leurs titres & certificats ,

pour être le tout enrégiftré au greffe de notre premier Chi¬
rurgien. La requête fera répondue d'un foiî communiqué aux
Prévôts ; & lorfqu'il leur aura été donné jour par le Lieute¬
nant pour leur aggrégation, ils iront, accompagnés de leur
conducteur, rendre vifite chez les Lieutenant, Prévôts, Re¬
ceveur & autres Maîtres , qui convoqués, en la maniéré
accoutumée , fur les mandemens du Lieutenant, fe rendront
au jour indiqué en la Salle ordinaire , où le candidat , en
foutenant feulement l'aête public , conformément aux difpo-
fitions expliquées ci - deffus pour ledit aéte , & en payant les
droits qui feront fixés ci-après , fera reçu & admis à la Maî-
trife, en la forme ordinaire, après avoir prêté ferment entre
les mains du Lieutenant, pour jouir , du jour de fon aggré¬
gation , de tous les mêmes droits & privilèges dont jouiffent
les autres Maîtres dudit Collège.

X C 11.

Ne pourront lefdits Chirurgiens aggrégés, ni aucuns autres
Maîtres en Chirurgie , louer leur privilège, ni avoir d'Eleves
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ailleurs que dans le domicile qu'ils occuperont en perfonne ,

à quelque titre & fous quelque prétexte que ce puifle être.

XCIÏL

Ne pourront pareillement les veuves des Maîtres qui feront
reçus à l'avenir , dix ans après l'enrégiftrement des préfentes,
faire exercer la Chirurgie en leur nom par des Eleves, ainfi qu'il
fe pratiquoit ci - devant ; fera feulement fait à celles de ces
veuves qui fe trouveroient pour lors dans le befoin , une

penfion annuelle de foixante livres , par le Collège dont leur
mari étoit Membre,

TITRE HUITIEME.

De la réception des Chirurgiens par la légere expérience,

XC IV,

Les Éleves qui voudront fe faire recevoir pour exercer la
Chirurgie dans les petites villes où il n'y a point de Corps &
Collèges de Chirurgie , ni de Lieutenant de notre premier
Chirurgien, s'adrefferont au Lieutenant de notredit premier
Chirurgien établi dans le chef- lieu du reifort de la Juftice de
ladite ville , en lui préfentant une requête contenant, avec
les atteftations ordinaires de bonnes vie , mœurs & religion,
des certificats de quatre années au moins d'étude & d'exercice
chez les Maîtres ou dans les Hôpitaux, lefdits certificats duement
enrégiftrés en la forme prefcrite ci - deffus. Le Lieutenant ré¬
pondra la requête d'un [oit communiqué aux Prévôts, Si elle
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eftadmife, l'afpirant demandera jour pour iepréienter à la Salie
du Collège ; il portera enfuite, accompagné de Ton conducteur,
fes billets de convocation feulement chez tous les Officiers

■ du Collège,le Doyen, le ProfefTeur en tour , & les anciens
Maîtres, ainfi que chez le Médecin de la ville ; & au jour
indiqué , il fubira un premier aéte fur les principes de la
Chirurgie : les deux jours fuivans, le candidat fera interrogé fur
les opérations, FOftéologie & les maladies des os , la faignée,
les tumeurs, les playes, les ulcérés & fur les médicamens,
tant fimples que compofés, & fur la pratique des accouche-
raens. L'afpirant fera interrogé, dans fes trois actes , par le 4

Lieutenant, les Prévôts, le Receveur, le Doyen, le ProfefTeur
en tour, & deux Maîtres tirés au fort entre les préfens.

X CV.

Si le candidat efl jugé capable dans les trois aétes ci - deffus,
il fera reçu fans autre formalité , en prêtant ferment entre les
mains du Lieutenant de notre premier Chirurgien , & en
pavant les droits qui feront fixés ci - après. L'aéte de réception
fera enfuite dreffé & tranfcrit fur le regiftre des Réceptions ;
duquel aéte le Greffier lui délivrera une expédition en forme
fignée du Lieutenant , & contre - fignée par le Greffier, qui
y appofera le fceau du Collège.

XCVL

Les Éleves qui voudront fe faire recevoir, pour exercer la
Chirurgie dans les bourgs , villages & fimples paroiffes , fe
conformeront à l'article XCIV. ci-deffus , en s'adreflànt au
Lieutenant de notre premier Chirurgien, établi dans le chef-
lieu dureffort, & fubiront un aéte, compofé de deux féances,

F
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dans la Salle du Collège , en préÇence feulement du Lieute¬
nant , des Prévôts , du Receveur , du Doyen, 6e de l'un
des ProfefTeurs en tour, qui feront convoqués, à cet effet,
par billets du Lieutenant , 6e portés par l'afpirant, accom¬

pagné de fon conducteur , qui inviteront également le Mé¬
decin de la ville. L'afpirant fera interrogé par lefdits Lieutenant,
Prévôts , Receveur , Doyen 6e Profelfeur ; favoir, dans la
première féance , fur les principes de la Chirurgie , l'Anato-
mie6e les maladies des os ; dans la fécondé féance , il répondra
fur les faignées , les apoftumes , les playes , les ulcérés &

, les médicamens , tant fimples que compofés, ainfi que fur
la pratique des accouchemens. L'acte fini, fi le candidat eft
jugé capable , il fera reçu , en prêtant ferment entre les
mains du Lieutenant de notre premier Chirurgien , & en
payant les droits fixés ci - après. L'adte de fa réception fera
dreffé & délivré en la manière expliquée à l'article XCV.
ci-deflus.

XCVIL

Défenfes font faites aux Chirurgiens ainfï reçus par 1;
légère expérience pour les petites villes , villages & fim¬
ples paroiffes du reffort de chaque Collège de Chirurgie,
de faire aucune opération déciflve , comme taille , trépan,
fiftule ou autre de cette importance , ni lever aucun appa¬
reil en occafion grave , fans appeller un des Maîtres dr
Collège. Comme auffi il leur eft défendu de s'établir dan
un lieu différent de celui pour lequel ils auront été reçus
fans un confentement par écrit du Lieutenant de notre pre
mier Chirurgien & des Prévôts dudit Collège , 6c fins m
nouvel examen , dans le cas où lefdits Chirurgiens von
droient s'établir dans un lieu plus confidérable.
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TITRE NEUVIEME.

De la réception des Experts & des Sages - femmes.
NCVIII.

Ceux qui voudront s'occuper de la fabrique & conflruclion
des bandages pour les hernies, ou ne s'appliquer qu'à la cure
des dents , aux maladies des yeux , ou à remettre les membres
demis ou difloqués , en qualité deRenoueurs , feront tenus,
avant d'en faire l'exercice , de fe faire recevoir en qualité
d'Experts au Collège de Chirurgie établi dans le chef-lieu
du reiïort où ils voudront faire leur réfidènce.

XCIN.

Seront admis les afpirans à la qualité d'Experts , après avoir
fubi un feul examen de pratique , fur les queftions qui leur
feront propofées par le Lieutenant , les Prévôts , le Rece¬
veur , le Doyen & le Profeffeur en tour, en prêtant ferment entre
les mains dudit Lieutenant , & en payant les droits ci - après;
il leur fera délivré par le Greffier une expédition de leur aéle
de réception , fignée du Lieutenant , & contre - lignée par
le Greffier , qui y appofera le fceau du Collège.

C.

Défenfès font faites auxdits Experts , à peine de trois
cens livres d'amende , d'exercer aucune partie de la Chirur¬
gie , autre que celle à laquelle ils auront été admis , & de
prendre , fur leurs enfeignes , affiches ou placards, la qualité
de Chirurgiens , fous pareille peine ; ils auront feulement
la faculté de prendre celle d'experts Dentiftes, Herniaires ,

Oculijles ou Renoueurs.
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C I.

Aucunes femmes ni filles ne pourront exercer la Chi¬
rurgie , en tout ou en partie, fi ce n'eftpour les accouchemens,
en qualité de Matrones ou Sages - femmes. Celles qui fe devi¬
neront à fe faire recevoir en cette qualité pour les villes où
il y aura Collège de Chirurgie , feront au moins âgées de
vingt-cinq ans ; il n'en fera reçu aucune qu'elle ne foit de
la religion catholique, apoftolique & romaine, qu'elle ne fçache
lire & écrire , & qu'elle ne juftifie , par des certificats bien
& duement légalifés , qu'elle a exercé chez une Maîtreffe
Sage - femme, pendant deux années, ou un an chez un Maître
en Chirurgie Accoucheur , ou dans un Hôpital où il y ait
lieu de les occuper en cet Art, ou enfin pendant trois mois
dans l'Hôtel - Dieu de Paris , & qu'elle n'ait de plus fuivi
exactement un cours d'accouçhemens.

CIL

Les brévets d'étude ou de fervice faits chez les Accou¬
cheurs ou Maîtrefles Sages-femmes , feront enrégiftrés au
greffe du premier Chirurgien dans la quinzaine de leur date,
à peine de nullité ; & fera payé , pour ledit enrégiftrement,
trois livres au Greffier , & fix livres au Receveur du Collège,
au profit de la bourlè commune.

CIIL
Les afpirantes à la Maîtrife pour les accouchemens, pré-

fenteront leur requête au Lieutenant de notre premier Chirur¬
gien , fignée d'elles & de l'un des Maîtres du Collège, à
laquelle requête feront joints leurs extraits baptiftaires, certificats
de vie , mœurs & catholicité, & brévets de fervice ; la requête *
fera répondue d'un foit communiqué aux Prévôts , pour y
donner leurs avis. Après quoi fafpirante fe préfentera au
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Collège , accompagnée de fon conducteur , au jour qui lui
aura été indiqué par le Lieutenant, pour y fubir deux examens,
l'un fur la théorie , & l'autre fur la pratique des accouchemens ;

l'afpirante fera interrogée par le Lieutenant, les Prévôts, le
Receveur, le Doyen & le Profelfeur en tour , en préfence
des anciens Maîtres, convoqués, à cet effet, en la forme ordi¬
naire. Si elle eft jugée capable , à la pluralité des voix, elle
fera reçue , & prêtera ferment entre les mains du Lieutenant
de notre premier Chirurgien , en payant les droits qui feront
fixés ci - après , pour la réception des Sages - femmes.

C I V.

Les afpirantes à la Maîtrife des accouchemens pour les
petites villes, bourgs & villages du reflort, feront reçues &
admifes en la forme que ci-deffus, à l'exception qu'elles ne
fubiront qu'un feul examen, qui fera fait par le Lieutenant
& les Prévôts feulement. Elles prêteront ferment entre les
mains du Lieutenant, & payeront les droits fixés ci-après,

ipour la réception des Sages-femmes du reflbrt : fi elles font
pauvres, elles feront reçues gratuitement, en rapportant un
certificat de leur pauvreté, figné de leur Curé.

C V.

Sera délivré , aux unes & aux autres, une expédition en
forme de leur aéle de réception, figné du Lieutenant & contre-

figné par le Greffier. Défenfes leur font faites de changer le lieu
de leur réfidence , fans un confentement par écrit du Lieute¬
nant du premier Chirurgien & des Prévôts, & fans un nouvel
examen dans le cas où elles voudroient s'établir dans un lieu

plus confidérable; comme aufli de faire aucun accouchement
contre nature, fans appeller un Maître en Chirurgie, ciui fera
tenu de donner fes feçours gratuitement.
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TITRE DIXIEME.

Des droits qui feront payés pour les réceptions.
C V I.

Les afpirans à la Maîtrife en Chirurgie pour les villes où
il y aura Corps & Collège de Chirurgie & Lieutenant de
notre premier Chirurgien, payeront audit Lieutenant, pour
droits de requête & pour les billets de convocation à chaque
aéle, trois livres.

Au Greffier auffi pour droit de requête &billets, trois livres,
Pour chaque féance dans les différens actes :
Audit Lieutenant, neuf livres.
Aux Prévôts, Receveur , Doyen , ProfefTeur, aux trois

Maîtres interrogateurs & au Greffier, à chacun trois livres.
A chaque Maître préfet#, une livre dix fols.
Plus confignera l'afpirant , avant le premier examen, la

fomme de trois cens livres entre les mains du Receveur, au

profit de la bourfe commune.
Le Receveur donnera'quittance aux afpirans des.fommes

qu'ils auront confignées à chaque aéte.
CVII.

Les afpirans à la Maîtrife pour les villes du reflbrt de
chaque Collège de Chirurgie, payeront pour tous droits au
L'eutenant, tant pour répondre à là requête, que pour les
billets de convocation & examens, trente-fix livres.

Aux Prévôts , Receveur , Doyen, ProfefTeur & aux
Maîtres interrogateurs, à chacun neuf livres.

A chacun des anciens Maîtres, une livre.
Au Greffier pour tous droits, vingt livres.
Au Médecin, fix livres.

, A la bourfe commune, cent livres.
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CVIII.

Les afpirans qui fe feront recevoir pour les bourgs, villages
& (impies paroiflès, payeront pour tous droits :

Au Lieutenant, vingt - quatre livres.
Aux Prévôts, Receveur, Doyen & Frofeffeur, à chacun

fix livres.
A chacun des anciens Maîtres, dix fols.
Au Greffier pour tous droits, douze livres.
Au Médecin, cinq livres.
A la bourfe commune, cinquante livres.

C IX.

Les Chirurgiens qui feront reçus par aggrégation dans un
autre Collège, payeront pour tous droits ceux de l'acte public,
c'elt-à-dire, çeux fixés par l'article CVI. ci deffus, pour chaque
féance, & la bourfe commune en entier.

CX.

Les Sages - femmes qui fe feront recevoir pour les villes
où il y aura Corps & Collège de Chirurgie, payeront pour
tous droits :

Au Lieutenant, quinze livres.
Aux Prévôts, Receveur, Doyen & Profefîeur, à chacun

fix livres.
Au Greffier, neuf livres.
A chacun des anciens Maîtres, dix fols.
A la bourfe commune, cinquante livres.
Celles pour les petites villes, bourgs, villages & fimples

pareilles, qui feront en état de payer, payeront pour tous droits :
Au Lieutenant, huit livres.
Aux Prévôts & au Greffier, à chacun quatre livres.
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CXI.

Les experts Dentiftes, Oculiftes, Renoueurs & Herniai¬
res , payeront pour tous droits ceux fixés par l'article CVII.
ci-deflus.

CX IL

Défenfes font faites d'exiger, fous quelque prétexte que
cepuifle être, de plus grands droits que ceux fixés ci-deffus,
fous peine de concuffion & de reflitution du quadruple.

TITRE ONZIEME.

De la police générale de la Chirurgie.

CXIIL

Sera payé par chaque année, tant pour les dépenfes à faire
pour le Service Divin, que pour celles qui concerneront les
cours & leçons, fçavoir ; par chaque Maître des Collèges de
Chirurgie, la fomme de fix livres, par ceux des villes du
rëffort, deux livres , & par les autres Chirurgiens des bourgs,
villages & fimples paroiffes, ainfl que par les Sages-femmes
& Experts, une livre.

CXIV.

Les Prévôts en charge feront leurs vifites toutes & quantes
fois ils le jugeront à propos dans les Maifons particulières,
Palais, Hôtels, Collèges, Prifons, Enclos, Communautés reli-
gieufes , Hôpitaux , Cazernes & autres lieux privilégiés ou

prétendus tels , en fe faifant accompagner d'un Officier de
Police , pour découvrir & vérifier les contraventions aux
préfens ftatuts.
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cxv.

Sera fait tous les ans une vifite par le Lieutenant de notre

premier Chirurgien, affilié de fon Greffier, chez tous les
Maîtres en Chirurgie, Sages-femmes, Experts & autres dépen¬
dais du Collège, tant de la ville que des fauxbourgs & du
refïort, pour examiner s'ils font munis d'inflrumens & médica-
mensnécelfaires à leur état ,& s'affiarer s'il ne fe commet point
d'abus contraires aux règlemens. Sera payé par chacun de
ceux chez qui fe fera la vifite, deux livres au Lieutenant, &
une livre au Greffier, pourvu que la vifite fe fafle par lefdits
Lieutenant & Greffier en perfonne.

C X VI.

Défenfes font faites à tous Maîtres en Chirurgie, de conful-
ter avec d'autres Chirurgiens, qu'avec ceux reçus & admis à
la Maîtrife, fuivant les édits, déclarations & règlemens éma¬
nés fur le fait de la Chirurgie, à peine d'amende & d'inter¬
diction ; comme auffi de lever aucun appareil pofé par d'autres
Maîtres, fi ce n'eft en leur préfence, ou duement appellés, à
moins toutefois d'un péril évident; le tout à peine d'interdic¬
tion & de trois cens livres d'amende.

C X V11

Les Maîtres en Chirurgie feront obligés d'avertir incef-
famment les Officiers de la Police de leur quartier, des blelfés
qu'ils auront panfé en premier appareil; comme auffi d'infor¬
mer les parens & autres que regardera le foin des malades chez
lefquels ils auront été appellés, des rifques de la maladie lorf-
qu'elle deviendra dangereufe, afin de leur faire donner les
fecours fpirituels»

G
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C XVIIL

L'ouverture des cadavres ne pourra être faite que par les
Membres du Collège, & il ne pourra y être procédé que

vingt-quatre heures après la mort, en Hyver, & douze
heures en Eté. Ceux qui mourront fubitement, ne pourront
être ouverts que quarante-huit heures après, en toutes faifons,
à moins qu'il n'en foit autrement ordonné par Juftice.

CXIX,

Dans toutes les confultations, l'avis des plus jeunes fera
pris le premier, & feront les confultations fignées en com¬

mençant par les plus anciens.

CXX,

Nul ne pourra faire imprimer, afficher ou diflribuer au¬
cune recette ou remède dépendant de l'art de guérir, s'il n'en
a obtenu la permiffion des Juges de police fur le certificat de
là Chambre de Commiffion établie pour l'examen des remè¬
des particuliers, comme auffi fur le certificat du Lieutenant
de notre premier Chirurgien & des Prévôts du Collège de
Chirurgie de chaque ville, & ceux qui obtiendront la per¬
miffion , feront tenus d'exprimer dans leurs placards, affiches
ou billets , leurs noms & demeures, à peine de cinq cens
livres d'amende, & de confifcation de leurs effets & équipages
au profit du Collège , & même d'emprifonnement de leurs
perfonnes pour un mois, à la feule requête des Lieutenant
& Prévôts. Défenfes leur font faites, & fous les mêmes peines
de colporter leurs remèdes en ville, & d'exercer quelque par¬
tie que ce foit de la Chirurgie, fous prétexte defdits remèdes,
dont l'adminiftration & l'application leur font interdites.
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C X X I.

Les veuves des Maîtres reçus avant le préfent règle¬
ment, auront la faculté de continuer l'exercice de la Chirurgie
par un Elève qui aura été reçu & approuvé, à cet effet, par
les Lieutenant, Prévôts, Receveur & Doyen , après un
examen fubi, fans frais, dans la Salle du Collège

CX XII.

Ne pourront les Élèves quitter les Maîtres chez lefquels
ils feront en fervice, pour entrer chez un autre, fans le congé
& le confentement du Maître d'où ils fortent. Les Maîtres, ou

/

veuves des Maîtres, qui auront reçus quelque Elève au préju¬
dice de ces défenfes, feront tenus de les congédier à la
première requifition qui leur en fera faite.

CXXIII.

Les dommages & intérêts, ainfi que les amendes qui
pourront être prononcées pour contravention aux préfens
ftatuts, feront appliqués au profit de la bourfe commune,
k perçus par le Receveur, qui s'en chargera dans fon compte.

C X XIV.

Chaque Collège fera choix, à la pluralité des voix, de
Notaires, Avocats, Procureurs & autres Officiers dont il
aura befoin pour la fuite de fes affaires. Ces Officiers, une
fois élus, ne pourront être révoqués que par une nouvelle
délibération paffée aux deux tiers des voix.

cxxv.

Toutes les, difpofitions ci-deffus, feront exécutées félon
leur forme & teneur , & ce, nonobflant tous édits , déclara¬
tions , arrêts & règlcpnens à ce contraires', auxquels Nous
avons dérogé & dérogeons par ces préfentes , en tant que
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de befoin. Si donnons en mandement à nos amés & féaux Corn
feillers les Gens tenant notre Confeil Supérieur de Douai, &
autres nos Officiers & Jufticiers qu'il appartiendra, que ces
préfentes ils aient à faire lire, publier & enrégiftrer, ( même
en tems de vacation ) & le contenu en icelles faire garder &
obferver félon leur forme & teneur : Car tel est notre

plaisir. En témoin de quoi Nous avons fait mettre notre fcel à
cefdites préfentes. Donné à Verfailles le premier jour du mois
de juin 5 l'an de grâce mil fept cent foixante - dotize, &de
notre règne le cinquante - feptieme. Signé, LOUIS. Plus h:
Parle Roi, Monteynard. Et fcellée du grand fceau en cire jaune,

Lue , publiée TAudience tenant cejourdéhui, & entégijlrie
au greffe de la Cour , oui, ce requérant le Procureur - Général
du Roi, pour être exécutée félon fa forme & teneur, & copies
collationnées envoyées aux Bailliages & autres Sièges du rejfort,
pour y être pareillement lue, publiée & enrégiflrée : Enjoint
aux Subftituts du Procureur-Général du Roi êfdits Sièges /y
tenir la main, & d'en certifier la Cour dans le mois, fuivant
Varrêt de ce jour. A Douai, au Confeil Supérieur, le trois
juillet mil fept cent foixante-douze.

Signé, CANEAU de Langries,

Prononcée le 7 feptembre 1772, pardevant M. le Prévôt,
préfens Échevins en nombre compétent.

Par Ordonnance.

Le Roy.



ARREST
DU CONSEIL D ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne que les reglcmens qui défendent la fortie des Grains

pur l*Etranger , feront exécutés four l'île de- Noirmoutier ,
fuivant leur forme & teneur.

Du 13 juin 1772;,

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

LE ROI s étant fait repréfentcr l'arrêt renduen fon Confeil, le 14 juillet 177©>r par
l'article I.er duquel Sa Majefté a;défendu., fous les
peines portées par les ordonnances, & jufqua ce
^ue par Elle il en foit autrement ordonnév, la for¬
tie dis royaume*. foit par mer , foit par terrer



d'aucuns grains, fromens, feigles & orges*, & les
différeras ordres furvenus depuis ledit arrêt, par
lefqueîs cette défenfe a été étendue à toutes les
cfpèces de grains, farines &C légumes non dé¬
nommés audit arrêt : Et Sa Majefté étant infor¬
mée que ces défenfes font rendues illufoires, en
faifant tranfporter iefdites efpèces de grains à la
deftination de l'île de Noirmoutier , d'où ils font
fans difficulté portés à l'Étranger, avec lequel cette
île a une libre communication. A quoi voulant
pourvoir : Ouï le rapport du (leur Abbé Terray,
Confeilier ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des finances ; Le Roi étant en son
conseil, a ordonné & ordonne que les rè-
glemens qui défendent la fortie des grains, farines,
&c« du royaume à l'Étranger, feront pareillement
exécutés félon leur forme & teneur pour l'île
de Noirmoutier; en conféquence, fait Sa Majeftc
défenfes ^ fous les peines portées par les règlemens,
de fortir du Royaume aucuns grains, farines,
graines, grenailles & légumes pour ladite île de
Noirmoutier, & jufqu a ce qu'il en foit par Sa
Majefté autrement ordonné. FAIT au Confeil
d'État du Roi., Sa Majefté y étant , tenu à



3
Yerfailles le treizième jour de juin mil fept cent
foixante-douze. Signé * PheLYPEAUX.
antoine-louis-françois le fevre

DE CAUMARTÎN,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret3
Seigneur de Caumartin ^ Boijjy - le - Châtel,
Ville-Cerf, Dormeilles j faille St. Jacques
Flagy , la Commanderie âC autres Lieux
Grand-Croix > Chancellier SC Garde des Sceaux
de l'Ordre royal SC militaire de St. Louis ^

Confeiller du Soi en fes Confeils Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel ^ Intendant
de Flandres 3C d'Artois.

Futarrêt du Confeil d'État ci-dejfus ô ÔG la
lettre a nous écrite par M. le Contrôleur-général 3

le ) o juin dernier, Nous ordonnons que ledit arrêt
fera imprimé, lu publié SG afiché dans l'étendue
de notre département, ôC exécuté félon fa forme
êC teneur. FAIT a Lille, le 5 juillet 1771.

Signé, Caumartin:

à Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peteringi-Crami,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR LE FEVRE

DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange , Comte de Moret , Seigneur de

Caumarti», BoiJJy-le-Chdtel , Fille-Cerf , Dormetlles , Fille St.
Jacques, Flagy , ia Commanderte & autres lieux , Grand-Croix t

Chancelier fi Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St.
louis y Confiiller du Roi en Jes Confeils , Mattre des Requêtes ordt~
mire de fin Hôtel x Intendant de Flandres (fi d'Artois.

LES Syndic & Suppôts de la Navigation de la haute-Deûle de Lille , ont l'honneur de vous repréfenter
très-humblement , Monfeigneur, que depuis un laps de
temps j la Navigation de Douai a toujours perçu de
celle de Lille un droit de grâce , pour pafier à l'éclufe
du Fort de la Scarpe , ou y defcendre.

La Navigation de Lille a toujours payé ce droit ,

dans la croyance où elle étoit , que l'éclufe du Fort de la
Scarpe écoit territoire de Douai, Si que cette éclufe étoit
entretenue aux frais de la Navigation de cette dernière ville;
mais les fupplians ayant appris, depuis peu , que cette
éclufe étoit entretenue au compte du Roi , ils croient être
en droit de ne payer que les droits, à titre de pafTage
de ladite éclufe a aux Entrepreneurs d'icelle , Se nulle*
ment les droits de grâce à la Navigation de Douai s

depuis qu'ils ont eu çonnoilTance du jugement de Votre
Grandeur, dans la caufe duSeigneur de la terre d'Efçarpeli^
d'où relève ladite éclufe du Fort de la Scarpe.

Fondé fur ce principe, Louis Gambier , Batelier de
Lille, refufa de payer les quatorze patards ci-devant énot>
eés à ladite Navigation de Douai , qui fit arrêter i le
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quatre du préfent mois de mars mil fept cent foîxante*
douze, Ton bateau chargé de tourbes pour la fourniture
du chauffage de la garnifon de la ville de Lille, comme,
il confie du certificat de l'Entrepreneur dudit chauffage
ici joint, côté A.

Pour éviter tous retards , on à requis la Navigation
de Douai, de laifler fuivre ledit bateau chargé, fous
bonne Se due caution , le tout fans préjudice aux droits
refpeêlifs des parties , quant au fond, mais cela a été
nettement refufé.

Or , Se comme dans la circonflance préfente lefdites
tourbes font néceffaires pour la garnifon de Lille, les
fupplians ont pris la réfolucion de fe conflituer tous
cautions folidaires, Se même la généralité de leur Corps,
pour la main - levée du bateau dudit Louis Gambier,
avec offre de fournir au jugé , comme il confie de l'ade
ici joint en copie authentique, côté B.

Ils ofent efpérer, Monfeigneur , qu'à la vue des moyens
qu'ils auront l'honneur de vous déduire dans le temps
opportun , Votre Grandeur reconnoîtra , que ces droits
de grâce Se marquetage refpeclifs ne font que trop
nuifibles au commerce Se à tons Bateliers, 6c que fi
la liberté des Navigations efl accordée , celle de Douai
feroit en état de vivre, en ne percevant que les droits ci-
deffus, Se qu'ils percevroient encore d^s Navigations de
Dunkerque , Calais , Bergues , Saint - Omer , &c.

Mais ne s'agiffant, quant à préfent, que de la main¬
levée du bateau dudit Louis Gambier , Se de la nécef-
fité qu'il y a , que le chauffage de la garnifon de Lille
y arrive fans aucune interruption, les mêmes fupplians,
fous le cautionnement avant dit, ont cru devoir fe
recirer vers Votre Grandeur , à ce qu'il vous plaife, Mon¬
feigneur , ordonner à la Navigation de Douai, ou à tous
détempteurs du bateau dudit Louis Gambier, de le
laifler fuivre incontinent, Se fans délai , à péril d'y être
contraints par toutes voies judiciaires Se ordinaires ; Si
pour voir faire droit au fond de la queflion , faire
défenfes à ladite Navigation de Douai, de plaider ail¬
leurs que par devant Votre Grandeur, qui efl feuljuçç



sompétent pour ces forces de matières ^ en confor¬
mité de l'Arrêt du Confeil d'État du vingt - huit jan¬
vier mil fept cent cinquante-deux , Se aux autres or¬
donnances par vous rendues , Se fur-tout de celle du quatre
novembre mil fept cent foixante-quatre , ici jointe, cotée
C. le tout à péril de tous dépens, dommages Se intérêts
réfultés Se à réfulter , à la charge de ladite Navigation
dudit Douai. Ce faifant, &c.

Signée Malbranq.ue , Procureur.
Vu la préfente requête Se les pièces jointes, Noue

ordonnons aux Maîtres du Corps de la Navigation
de Douai, Se à tous détempteurs du bateau de Louis
Gambier, de le laifler fuivre fans aucun délai 5 à peine
d'y être contraints par les voies ordinaires, Se ce par pro~
vifion & en donnant caution. Faifons défenfes au furplus
audits Bateliers de Douai , de fè pourvoir ailleurs que
pardevant Nous , fur le fond de la queftion , à peine de
tous dépens, dommages Se intérêts, Se d'amende arbi¬
traire , s'il y a lieu de la prononcer.

Fait le dix-fept mars mil fept cent foixante - douze.
Signé , CAU MARTIN.

L'an mil fept cent foixante-douze , le vingt-feptième
jour du mois de mars , je , Huifiier fervanc à la Subdé¬
légation de Douai , y demeurant, foufligné , ai fignifié
& délivré copie des préfentes requête Se ordonnance
de Monfeigneur l'Intendant de Flandres Se d'Artois,
couchée en marge d'icelle , avec les certificats de décla¬
ration & a&e de caution joints , côtés des lettres A Se B,
i Michel Parent, Doyen actuel du Corps des Bateliers
de la Navigation dudic Douai , parlant à fa femme , en
fondomicile, tant pour lui, que pour les autres Maîtres
compofant ledit Corps 5 avec fommation de fatisfaire ,
fans aucun délai , à ladite ordonnance , aux peines Se
défenfes y portées ; en conféquence je leur ai donné
aliénation à comparoir pardevant Se en l'Hôtel de mondic
Seigneur Intendant , en la ville de Lille , au délai de
l'ordonnance , pour répondre foc le contenu en ladite
requête, à péril de tous dépens, dommages Se intérêts f
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leur ayant lailTé , avec copie de tout ce que dit eft, 6i
relaté , double du préfent mon exploit tenu.

Signé y D e s t r i s.
Et depuis , vu le mémoire d'obfervations des fupplians,

tendant à ce que faute par les Maîtres du Corps de la
Navigation de Douai, d'avoir fatisfait à notre ordonnance
du dix-fept mars dernier , à eux duement lignifiée le
vingt-fept dudit mois , il Nous plût leur faire défenfes
de percevoir aucun droit de palfage à i'éclufe du Fort
de Scarpe , Se à ce qu'ils foient condamnés à la reftitution
des droits perçus. Tout confidéré :

NOUS, faute par lefdîts Bateliers de Douai,d'avoir
fatisfait à notredite ordonnance du dix-fept mars dernier,
leur faifons très-exprelfes inhibitions Se défenfes d'exiger
aucuns droits de paflfage à I'éclufe du Fort de Scarpe,
fous telle peine qu'il appartiendra ; leur enjoignons de
reftituer ceux qu'ils ont induement perçus jufqu'àcejour;
les condamnons en outre aux dépensau paiement defquels,
ainli que des droits à reftituer , ils feront contraints par
toutes voies de juftice dues Se raifonnables.

Fait le vingt-quatre juin mil fept cent foixante-douze.
Signé y CAUMARTIN.

L'an mil fept cent foixante-douze , le vingt-fept
juin , à la requête des Syndic Se Suppôts de la Naviga¬
tion de la haute-Deûle , Se en vertu des ordonnance Si
requête qui précédent , je , Nicolas - Félix Deligne,
Huiflier Royal de la Prévoté Se autres Tribunaux en cette
ville de Lille , y demeurant, rue du Palais , paroifife Saint
Etienne , audit Lille , me fuis tranfporté vers la perfonne
Se au domicile de Me. Louis Duriez, Notaire Royal,
Procureur Se Confeil des Syndic Se Suppôts de la Na¬
vigation de Douai, où étant , je lui ai lignifié & délivré
copie defdites requête Se ordonnance , pour qu'il ait à s'y
conformer, Se qu'il n'en puilfe prétexter caufe d'ignorance,
en fon domicile , parlant à un Clerc ? dont aête.

Signé, Deligne.
■mm—mmMÊmuÊBmmummmmmmmmimaÊmÊmmmmmmimimammammmÊmÊBmmimmmmmmmmmm—Êmmmmm-

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



ARREST
DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Qui ordonne l'exécution de celui du zj janvier

1739 > p°nant règlement pour les Papeteries,
Du 14 juin 1771.

Extrait des Regijires du Conjeil d'Etat.

SA MAJESTÉ étant informée que plufîeunOuvriers employés aux Papeteries formoient
des cabales quittoient leurs Maîtres, fans
fc conformer à ce qui eft prefçrit par iarrêç



du 17 janvier 17395 que cet abus le mut
tiplioit avec d'autant plus de facilité, que plu-
lieurs Maîtres admettaient, les compagnons fans
congé, ce qui favorifoit la défertion 5 & qu'enfin
ces compagnons fe ménageoient l'impunité,
en changeant de reflfort auflitôt qu'ils étoient
pourfuivis par leurs Maîtres , pour les rappeller
à l'exécution dudit arrêt : Et Sa Majefté voulant
prévenir les fuites d'abus qui ne tendroient
qu'à la ruine des Manufactures. A quoi voulant
pourvoir : Oui le rapport du lieur Abbé Terray,
Confeiller ordinaire au Confeil royal, Con¬
trôleur général des finances : Le Roi ÉTANT
EN SON CONSEIL, a ordonné &C ordonne que
l'arrêt de fon Confeil du 17 janvier 1739,
jportant règlement pour les Papeteries^ fera exécuté
fuivant fa forme &C teneur; en conféquence,
a évoqué &C évoque , Sa Majefté , à foi & à
fon Confeil, les demandes & conteftations qui
pourroient furvenir pour raifon de l'exécution
dudit règlement, foit entre les Maîtres vis-à-vis
des ouvriers , foit des ouvriers vis-à-vis des
Maîtres ; & icelles, circonftances & dépendant
ces, les a renvoyées &C renvoie pardevaat les



fleurs Intendans & Commilîaires départis, cha¬
cun en droit foi dans leur généralité, à l'effet
de tenir la main à fon exécution 5 leur attri¬
buant à cet effet, Sa Majefté, toute cour,juri-
di&ion & connoiffance, icelles interdifant à toutes

fes autres Cours &C Juges : Fait défenfes aux
parties de fe pourvoir ailleurs que pardevant lef
dits fleurs Intendans, à peine de nullité, caffation
de procédure, &C de tous dépens, dommages &C
intérêts. FAIT au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majefté y étant, tenu à Verfailles le vingt-qua¬
trième jour de juin mil fept cent foixante-douze.

Signéy PHELYPEAUX.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS
LE FEVRE DE CÀUMART1N,

Chefalier , Marquis de St. AngeComte de
Moret, Seigneur de Caumartin, BoifJy-le- Ckâtef
Ville-Cerf, Dormeilles, Ville St. Jacques, Flagy,
la Commanderie & autres Lieux , Grand-Croix
Chancelier 6 Garde des Sceaux de l'Ordre royal
S militaire de St. Louis , Confeiller du Roi en

fts Confeils , Maître des Requêtes ordinaire de
fon Hôtel , Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu l'arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deflus, &

\



la lettre à nous écrite par M. le Contrôleur général,
le 16 juillet préfent mois, nous ordonnons que ledit
arrêt fera exécuté félon fa forme & teneur , imprimé,
lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, dans
letendue de notre département. Fait à Lille, leu
juillet 1772,. Signé 9 Caumartîn.

M Lille, de l'Imprimerie de N. j. b. Pêterinck-CiumL
Imprimeur ordinaire du Roi»



A R R E

U CONSEIL D'ÉTA

DU ROI,
Portant l'ouverture du Centième denier du par les Officiers de jujîice T

plkefinance & autresypour l'année prochaine 1773» & les fuivantes :
Et portant règlement your les Revenus Cajuels.

Du 6 juillet 1772,.

Extrait des Regijlres du Confell d'Etat. .

LE ROI, par Ton édit du mois de février 1771 , concernantl'évaluation des offices, ayant ordonné qu'à compter du Ielf no¬
vembre 1771, les pourvus de tous les offices de juftice, police, finance
k autres offices royaux 3 déclarés cafuels par ledit édit, feroient
admis à les conferver, en payant annuellement en fes revenus ca¬
fuels le centième denier du prix auquel ils auroient été fixés par les
tôles arrêtés au Confeil, fur les déclarations defdits pourvus; lequel
centième denier tiendroit lieu à l'avenir 5c à perpétuité , de ceux
de prêt & annuel qui demeureroient fupprimés : Et Sa Majefté
voulant mettre lefdics pourvus en état d'y facisfaire pour l'année
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prochaine 1773 , & pour les fubféquentes, & régler en même temps
d'une manière confiante l'ordre quiferagardé & obfervé en Tes reve¬
nus cafuels, tanc pour la perception dudit droit de centième denier,
& autres droits qui y font dus , que par rapport aux autres points
de police & manutention defdits revenus cafuels. Oui le rapport du
fieur AbbéTerray, Confeiiler ordinaire au Confeil royal, Contrô¬
leur général des finances j Le Roi étant en son Conseil , a or¬
donné & ordonne ce qui fuit.

Article premier.

Tous les pourvus d'offices de judicature , police, finance & autres
offices royaux , qui auront envoyé, conformément à l'édit du mois
de février 1771 , leurs déclarations pour les faire comprendre dans
l'état général d'évaluation Ô1 fixation ordonné par icelui, feront
admis à payer à l'avenir aux revenus cafuels de Sa Majefté, au
lieu de prêt annuel qui demeureront fupprimés à commencer du
iM novembre prochain , le centième du prix auquel lefdits offices fe
trouveront fixés par ledit état général ; fans que ceux qui pour-
roient être omitiionnaires du prêt & de l'annuel depuis la continua¬
tion defdits droits j ordonnée par la déclaration du 23 juillet
1767, ou autres rendues depuis, foient tenus, pour être admis au
centième denier , de payer les années omifes, dont Sa Majefté,
pour faciliter la confervation de leurs offices à leur famille,
leur a fait don & remife en totalité.

I I.
Ceux qui n'auront pas fourni leur déclaration , conformément

à l'édit du mois de février 1771 , ne pourront être admis au paie¬
ment du centième denier , iufqu'a ce qu'ils l'aient envoyée , & que
leurs offices aient été compris dans les rôles ou état général de
fixation: Veut en conféquenee Sa Majefté qu'en cas de décès,
lefdits offices foient déclarés bc taxés vacans en fes revenus cafuels,
fans qu'il foie accordé à leurs veuves & héritiers aucune préférence
ni faveur fur la taxe, fuivant l'article VIL dudit édit, qui fera
exécuté félon fa forme êc teneur. Entend néanmoins Sa Majefté,
à l'égard de ceux dont les offices, quoiqu'ils aient fourni leurs
léclarations, n'auroient pu être compris dans les états de fixation ,



. ' , . 3foie parce que lefdites déclarations auroient fouffert des difficultés,
ou que l'envoi en auroit été fait trop tard , que provifoirement
& pour l'année prochaine feulement , ils foient admis au centième
denier du prix porté par lefdites déclarations , en juftifiant par
eux defdites déclarations &; de l'envoi qu'ils en auront fait.

III.
Le paiement dudit droit de centième denier, fefera comme celui

du piêt & annuel, par avance ; fçavoir , pour l'année prochaine
1773, dans les mois de novembre &r décembre de la préfente
année, & ainfi de fuite pour les années fuivantes indéfiniment,
fans qu'il foit befoin d'aucun nouvel arrêt du Confeil ou déclara¬
tion a cet effet.

1 V
Ceux qui auront fatisfait au centième denier , venant à réfigner

dans l'année pour laquelle ils y auront fatisfait, y feront admis
en payant aux revenus cafuels le vingt-quatrième de la fixation de
leurs offices &c les deux fous pour livre, conformément à l'article
XIX de ledit du mois de février 1771, Ôc fans qu'il foit né-
cdTaire qu'ils fur vivent quarante jours à leur réfignation ; &: dans
le cis où ils viendroient à décéder , leurs veuves, enfans , héritiers
ou repréfentans pourront difpofer de leurs offices comme de chofe
à eux appartenante, à condition néanmoins par eux de fe con¬
former aux articles XVî & X^III. de l'édit du mois de février
1771 , qui feront exécutés.

V.
Ordonne Sa Majefté que les offices dont les titulaires viendront

à décéder fans avoir fatbfait au centième denier, ou fans qu'il y
ait été fatisfait en leur nom par leurs créanciers, feront vacans
à fon profit & taxés comme tels en Ces revenus cafuels, encore
même que lefdits offices effilent été faifis & qu'ils fuftent adjugés
par décret. Permet néanmoins Sa Majefté à ceux qui, ayant négligé
de payer le centième denier , voudroient fe défaire de leurs offices,
d'en difpofer de leur vivant, même nonobftant tous ufages à ce
contraires, pendant les mois de novembre Se décembre que dure
l'ouverture dudit droit , en payant aux revenus cafuels, au lieu
du vingt-quatrième, le douzième de la fixation &: deux fous pour
livre y & à condition de furvivre quarante jours à leur réfignation,



lefquels fe compteront du jour de la quittance du droit payé aux
revenus cafuels pour ladite réfîgnation ; 5c en cas de décès dans
l'cfpace defdits quarante jours, leurs offices feront taxés vacans
auxdits revenus cafuels , fans qu'il puiffie y avoir lieu à aucune
répétition de la part de leurs repréfentatrs 3 du droit payé pour
ladite réfîgnation. V 1

Seront tenus du droit de centième denier } tous les pourvus
d'offices royaux dépendans des revenus cafuels , de quelque na¬
ture 5c qualité que foieut lefdits offices, à la réferve feulement
de ceux des Cours fupérieures 5c autres qui font exceptés dudit
droit par l'article XX. de l'édit du mois de février 1771 , & fans
que ladite exception •> même dans les Cours , puiffie être prétendue
s'entendre d'autres offices que de ceux qui font fpëcialement dénom¬
més dans ledit article ; des deux offices de Gardes des regiftres du
contrôle général des finances^ des offices de Baillis & Sénéchaux
d'épée 5c de Lieiuenams de Roi des provinces , lefqu 1s con¬
tinueront à jouir de laffiurvivance ; &c de ceux de Payeurs 5c Contrô¬
leurs des trente parties de rentes , réfervés 5c déclarés héréditaires
par édit du mois de mai 1772., Entend Sa Majefté, à l'égard de
tous autres offices généralement quelconques que ceux exceptés
nommément par ledit édit 5c par le préfent article , qu'ils ne
puiffient en être difpenfés , quels que foient les titres d'exemption
d'annuel qu'ils aient pu avoir par le paflé , 5c en quelques pro¬
vinces que lefdits offices puiffient être exercés ; 5c qu'a défaut par
les pourvus d'y fatisfaire , lefdits offices, en cas de décès, foient
déclarés vacans , conformément a l'article V. fans que ladite peine
puiffie être réputée comminatoire,

v î I.
Seront pareillement tenus du centième denier , ceux qui pour-

roient poffiéder des offices avec faculté de les exercer en vertu de
quittances de finance contrôlées, 5c être difpenfés de prendre des
provisions par leurs édits de création ou par des arrêts particuliers;
5c dans le cas où, après la date du contrôle defdkes quittances, ils
viendroient à décéder fans avoir payé ledic droit, ou furvécu qua¬
rante jours à leur réfîgnation , leurs offices , encore qu'ils n'y
euffient été reçus, feront vacans au profit de Sa Majefté , & taxés
somme tels en fes revenus cafuels.
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VIII.

Seront pareillement tenus de payer le droit de centième denier
îes nouveaux pourvus d'offices , dans les deux mois du jour de la
date de leurs providons , 6c ceux qui poffiéderont des offices avec
faculté de les exercer fans provifions, 6c en vertu de limples quit¬
tances de finance contrôlées, dans îes deux mois du jour du con¬
trôle d'icelles, 8c ce pour le courant de l'année dans laquelle ils
auront été pourvus ou fait contrôler lefdites quittances ; êc en cas
qu'ils viennent à décéder dans lefdits deux mois , 6c à compter du
jour de leurs provifions ou du contrôle de leurs quittances 6c dans
le relie de l'année, fans avoir fatisfaic au paiement du centième
denier, leurs offices, encore qu'ils n'y aient été reçus, feront
déclarés vacans 6c taxés comme tels aux revenus cafuels de Sa

Majefté, conformément à la déclaration du 8 juillet 1745?, 6c autres
précédemment rendues : Fait en conféquence Sa Majefté très-expref-
iès inhibitions 6c défenfes aux Gardes des rôles, fous peine d'en
répondre en leur propre 6c privé nom, de préfenter au fceau des
provifions fur la démiffion ou réfignation defdits pourvus 6C porteurs
de quittances de finance , ou fur la nomination de leurs héritiers
& repréfentans , qui ne leur foit juftifié du paiement du centième
denier des offices y énoncés, ou d'un certificat de vie de ceux au
nom de qui elles auront été expédiées,

I X.
Faute par lefdits nouveaux pourvus ou porteurs de quittances de

finance, de payer le droit de centième denier dans le délai de deux
mois, conformément à l'article précédent, veut Sa Majefté qu'ils
nepuilfent y être reçus que dans le temps de l'ouverture dudit droit
pour l'année fuivante , 6c en payant, outre le droit dû par avance
pour ladite année, celui par eux omis comme nouveaux pourvus.

X.
Sa Majefté voulant prévenir que fous prétexte de réfîgnations

fimulées & de quittances expédiées fur icelles à des prête-noms
qui n'en font point d'ufage , aucuns Officiers ne cherchent à
fouftrairé leurs offices , tant au droit de centième denier qu'à
la vacance à défaut du paiement dudit droit, a ordonné &
ordonne que lorfqu'il n'aura point été pris de provifions fur
les quittances, de réfignation dans l'année du jour de leur date,,,
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le centième denier des offices y dénommés fera dû 6c payé au
nom de ceux qui les auront rélignés , & que ceux defdits offices
dont les rëfignans 6c anciens pourvus viendronc à décéder après
l'expiration dudit délai, fans que les rélignataires en aient fait
fceller des provilions , ou que le centième denier en ait
été acquitté , feront taxés vacans aux revenus cafuels , fauf auxdits
rélignataires à fè pourvoir pour être rembourfés des droits de
rélîgnation qu'ils juftifieront avoir payés : Oefend en conféquence
Sa Majefté aux Gardes des rôles , fous peine d'en répondre en
leur propre 6c privé nom , de préfenrer au fceau aucunes
lettres de provilion far quittances de rélîgnation , après l'année
de leur date, qu'il ne leur foit juftifié de la quittance du
centième denier, ou qu'à la charge par ceux qui pourluivronc
leldites provilions , de rapporter un cercifîcat qui tonftau? qu'au
jour du fceau d'icelles, l'ancien pourvu étoir vivant ; & aux
Officiers du fceau , de remettre lefdites provilions qu'il ne leur
foit apparu dudit certificat de vie.

XI.
Entend Sa Majefté , à l'égard des porteurs de quittances de

réfignations au douzième denier , qui, après l'an du jour de leur
date , voudront , conformément à l'article précédent, payer le
centième denier au nom de leurs rélignans , qu'ils y foie it reçus,
fans qu'on puifte exiger d'eux les aouées dont lefdits rélignans
pourroient être omiilioiinaires.

XII.
Sa Majefté voulant prévenir les difficultés qui pourroient s'élever

lorfque des pourvus d'offices font admis a rélîgner à chargedefurvi-
vance 6c de retenue de fërvice , & que leurs rélignataires ont en
confequence obtenu des provilions, pour lavoir par qui des uns ou
des autres le centième denier fera du, a ordonné 6c ordonne que le :it
droit continuera d'être payé par les anciens pourvus, encore même
que leurs rélignataires fuftent reçus 6c inftuilés, 6c qu'il leur fut
permis par leurs provilions d'exercer concurremment avec lefdits
pourvus anciens, ou fimpiernent après leur mort ou démiflion
volontaire. X I I I,

Dans le cas ou lefdits pourvus anciens négligeraient de fatis-
faire au paiement dudit droit de centième denier t conformément
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au précédent article, il pourra être fait en leur nom pat leur
furvivancier , lequel fera aurorifé à s'en rembourfer par privilège
fur le prix principal de l'office : N'entend néanmoins Sa Majefté >

que lefdits pourvus anciens , venant à décéder fans que par eux,
ou en leur nom par leurs furvivanciers , il ait été fatisfait au
paiement du centième denier , leurs offices puiffent être réputés
vacans ; ordonne feulement que lefdits furvivanciers , s'ils fe
préfentent pour payer le centième denier en leur propre nom,
ce qu'ils feront tenus de faire dans les deux mois du jour que la
nue propriété 8c l'entier exercice de l'office leur auront été tranfmis
par la mort ou la démiffion volontaire de leurs rélîgnans, dont
ils juftifieront , n'y pourront être admis qu'en payant toutes les
années omifes par lefdits réfignans , à compter du jour que ladite
furvivance leur aura été accordée : N'entend Sa Majefté que cette
difpofition puifte s'appliquer aux offices dont les réfignataires, à
charge de furvivance 8c retenue de fervices ou autres, n'auroieftt
pas pris de provifions fur les quittances de réfignation à eux expédiées,
à l'égard defquels il en fera ufé conformément à l'article X. du
préfenc arrêt,

XIV.

Lorfque des pour vus d'offices hypothéqués à des créanciers, feront
refufans ou négligeront de fatisfaire au centième denier , il pourra
y être fatisfait en leur nom par les créanciers auxquels lefdits
offices feront hypothéqués, 8c ceux des créanciers qui auront avancé
leurs deniers pour le paiement dudit droit, feront privilégiés
fpécialement 8c par préférence pour raifon d'icelui , fur le prix
principal defdits offices. Veut pareillement Sa Majefté que dans le
cas où aucuns enfans ou héritiers d'un Officier décédé', jnftifieroient
avoir payé pour lui & en fon nom ledit droit de centième denier,
il leur en foit tenu compte par la fûcceffion , 8c qu'ils en foient
auffi rembourfés par préférence fur le prix principal de l'office.

XV.
Ceux qui ayant omis de fatisfaire au centième denier , voudront

enfuite entrer en paiement dudit droit , n'y feront admis que dans
les mois de novembre 8c décembre, pendant l'ouverture des bureaux*
& en payant toutes les années omifes , à compter du jour qu'ils
mroient été tenus dudit droit * fans qu'il foie fats, , comme pat
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le pâlie , aucune remife , 8c fans que la difpenfe de la furvie des
quarante jours 8c la conlervation des offices en cas de décès,
réfultantes dudit paiement courre en leur faveur a qu'à commencer
du ier janvier de l'année fuivante ; 8c dans le cas où lefdits
©millionnaires viendroient à décéder depuis le paiement fait jufqu'au
dernier décembre inclulivemeut

5 leurs offices feront déclarés &
taxés vacans aux revenus cafuels , fauf à leurs héritiers ou repré-

;Xentans à s'y pourvoir pour le rembourfemenc du centième denier
par eux payé.

XVI.
Fait Sa Majefté défenfes auTréforier des revenus cafuels & ï

fes commis, de recevoir a l'avenir au centième denier , excepté
pour l'année prochaine 1773 , aucuns Officiers, qu'ils ne rappor¬
tent la quittance de l'année précédente , ou qu'ils ne payent en
même temps toutes celles dont ils pourroient être omiffionnaires,
conformément au précédent article.

XVII.
La nomination aux offices étant un attribut elfentiel & inféparable

de la fouveraineté, ordonne Sa Majefté qu'il ne pourra en être
tranfmis aucun de quelque nature qu'il foit, cafuel ou en lurvivance
d'un titulaire , à un autre par rélignation ou démiffion , que de Ton
agrément ; 8c que lefdites démiffions n'aient été par Elle admifes,
conformément a l'édit de février 1771 -, à l'effet de quoi il conti-.
nuera d'être payé , comme par le paffé, un droit de mutation en fes
revenus cafuels.

XVIII.
Le droit de rélignation demeurera fixé , conformément à ledit

de février 1771 , pour les offices exceptés par icelui du centième
denier , 8c maintenus dans ia furvivance , au feizième du prix pour
lequel ils feront compris dans les rôles & étatgénéïal de fixation;
pour les offices fujets au centième denier , lorfque le paiement en
aura été fait, au vingt-quatrième ; 8c pour ceux des mêmes offices,
dont le centième denier n'aura pas été acquitté , au douzième de la¬
dite fixation avec les deux fous pour livre en fus-

X ï X.
Ceux qui exercent des offices avec difpenfe de provifions & en

?ertu de quittances contrôlées, venant à s'en démettre, il fera
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dû un droit de mutation fur îe pied porté par le précédent article ,

même pour les offices réunis avec faculté de définir ; défend en
conféquence Sa Majefté aux Gardes des rôles, fous peine d'en ré¬
pondre en leur propre 8c privé nom, de préfenter au fceau , fur
lefdices démiffions , aucunes lettres de provisions , quil ne leur foit
apparu du paiement defdits droits,

X X.
Les réfignataires 8c démiffionnaires ne feront admis à payer le

droit porté par les deux précédé ns articles 5 qu'en vertu d'une
procuration fpéciale du réfignant, pafifée pardevant Notaires , 8c
dans l'an du jour de la date d'icelle ; après lequel elle demeurera
nulle, à moins toutefois qu'elle ne fût faite en vertu d'un contrat
ou convention antérieure 8c de nature à n'être point révocable, au¬
quel cas elle vaudra nonobftant fa furannatian : Veut néanmoins
Sa Majefté que lorfque lefdites procurations auront plus de fix
mois de date , elles ne puiifent fervir pour payer ledit droit ,

qu'en juftifiant d'un certificat de vie du réfignant, ou qu'il n'eft pas
décédé depuis plus de fix mois.

XXL
Voulant prévenir les conteftations qui pourroieat s'élever lort

qu'un réfignant qui n'auroit pas payé le centième denier , viendroit
à décéder fans avoir furvécu quarante jours à fa réfignation , pour
favoir fi la perte du droit de réfignation 8c de l'office doit être
à la charge de fes repréfentans , ou à celle du réfignataire , Sa
Majefté ordonne 8c entend qu'elle ne puifte être à la charge du
réfignataire, 8c qu'il ait fon recours en garantie contre fes ven¬
deurs ou leurs ayans caufe , tant pour le droit de réfignation que
pour le prix principal de l'office s'il l'a payé ; à moins qu'il n'y ait
claufe exprelfe du contraire dans fson contrat qu autre ritre d'ac-
quifition , 8c fans toutefois qu'il puifte, fous prétexte dudit recours,
prétendre aucuns dommages 8c intérêts par forme d'indemnité ou
autrement. XXII.

Vacation arrivant par mort des offices exemptés du centième
denier 8c maintenus dans la furvivance , ou de ceux fujets au cen¬
tième denier & pour lefquels il aura été acquitté, il continuera ,

comme par le pafifé r d'être nommé par les héritiers, ou repréfEntms
de l'officier décédé, ua homme fous le. nom duquel^ ils feront
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tenus de payer, dans les fix mois du jour du décès , le même
droit que celui fixé, pour les réfignations defdits offices, par 1 ar¬
ticle XVIII du préfenc arrêt Faute par eux d'y fatisfaire dans
ledit délai de lîx mois & icelui expiré , ils devront le double & le
triple pafté les deux ans du jour du décès.

X X II I.
Veut Sa Majefté que conformément à la déclaration du mois

d'oêlobre 1638 , les porteurs de quittances defdits droits de réfi-
gnation & nomination , Se de celles de finances d'offices de nou¬
velle création ou levés vacans, foient tenus de les faire enrégiftrer
au contrôle général des finances, dans l'an du jour de leur date,
& de prendre enfuite des provifions fur icelles dans l'an du jour
de leur contrôle , faute de quoi lefdites quittances ne pourront
être contrôlées, ou lefdites provifions fcellées, s'il n'en eft autre¬
ment ordonné par Sa Majefté en fon Confeil.

XXIV.
Les pourvus d'offices, qui n'auront pas été reçus dans l'an du

jour & date de leurs provifions , pourront prendre des lettres de
relief de furannation, à l'effet d'être procédé a leur réception, &
lefdires lettres leur feront accordées en grande Chancellerie , non-
obftant qu'ils n'aient point payé le centième denier ; veut en con-
féquence, Sa Majefté , que tous Fèglemens à ce contraires demeu¬
rent révoqués XXV.

Les provifions nouvellement obtenues par un titulaire, pourront,
fur fa démiffion , être reformées en faveur de celui au profit de qui
il s'en fera démis, & fans qu'il foie payé aucune finance; favoir,
celles fur réfignation dans fix mois ; celles fur nomination , pourvu
que le droit en ait été payé dans les fix mois du décès &c non autre¬
ment, dans un an; & celles d'offices levés vacans ou de nouvelle
création dans trois mois du jour de leur date , pafte lefquels délais
les droits de réfignation & autres feront dus à l'ordinaire : Entend
néanmoins Sa Majefté que ladite reformarion ne puifte avoir lieu
qu'autant que lefdites provifions ne feroienc point jconfommées par
la réception ou le décès du titulaire ; defend en conféquence aux
Gardes des rôles, fous peine d'en répoudre en leur propre & privé
nom , de préfencer au fceau aucunes lettres de provifions pour être
reformées qu'il ne leur foie apparu a'un certificat de non-réception;
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& qu'à la charge, par ceux qui pourfuivront ladite reformation,
de rapporter un certificat qui conftàte qu'au jour du fceau le titulaire
qui fe fera démis en leur faveur étoit vivant, Ôc aux Officiers du
fceau de remettre lefdites provifions reformées , qu'il ne leur foie
apparu dudit certificat de vie.

XXVI.
Aucuns offices venant à tomber vacant aux revenus cafuels , par

mort ou autrement, 5a Majefté fe réferve le droit d'en difpofer en
faveur de telle perfonne , 5e de faire fur la finance telle remife que
bon lui femblcra ; fans que les veuves , enfans, héritiers ou créan¬
ciers des Officiers (ur leiquels lefdits offices auront vaqué , puifient
prétendre aucune préférence fur ceux qu'fc lle aura jugé à propos d'en
gratifier, 6c en faveur delquels ils auront été taxés en fon Confeil.

XXVII.
les offices tomberont vacans par mort au profit de Sa Majefté ,

faute par les pourvus d'en avoir payé le centième denier pour l'année
de leur décès , ou d'avoir furvécu quarante jours a leur réfignation,
conformément à l'article V. du prélent arrêt ; & par la mort civile
de ceux qui même ayant payé le centième denier, s'engageroient
dans des Ordres religieux, fans au préalable avoir réfigné.

XXVIII.
Seront pareillement réputés vacans , & taxés comme tels aux

revenus cafuels, conformément à l'article XVIII. de l'édit du mois
de février 1771 , les offices cafuels dont les pourvus après en avoir
payé le Prêt & Annuel, pourroient être décédés fans avoir envoyé
leur déclaration pour les faire comprendre dans l'état de fixation ,

& dont les héritiers ou ayans caufe n'auront pas envoyé ladite dé¬
claration dans le délai d'un an a compter du jour du décès défi-
dits pourvus.

XXIX.
Tous les offices de quelque nature qu'ils puifient être, cafuels,

héréditaires ou à Survivance
, même ceux créés fous le titre de

domaniaux , qui , par leurs édits de création ou autres rendus de¬
puis, font afiujettis a des provifions , & ne peuvent s'exercer en
vertu àt fimples contrats d'adjudication , feront pareillement vacans
& taxés comme tels aux revenus cafuels, lorfque les veuves, enfans,
héritiers, créanciers, adjudicataires ou propriétaires, auront laiffé
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ou laifferont à d'avenir paffer trente ans, à compter du jour du
décès des titulaires, ou du jour de l'expédition de la quittance de
finance pourles offices levés vacans, ou pour la première fois depuis
leut création , fans en avoir fait fceller des provifions : Excepte
néanmoins Sa Majefté les offices réunis à ceux de pareille nature,
& ceux dont les propriétaires auront été difpenfés de prendre des
provifions par leurs édits de création ou autres titres fuffifans, confor¬
mément à l'article VIII.de la Déclaration du 8 juillet 1749.

X X X.
Veut Sa Majefté, conformément à l'article VII. de la même dé¬

claration
, que tous les offices de quelque nature qu'ils foi.ent,

vacans par forfaiture ou autres cas où la confifcation a lieu au pro¬
fit du domaine, ne puiffent être taxés ôc vendus qu'en fes revenus
cafueîs , fans pouvoir être adjugés comme les biens fujets à confif-
cation ; enjoint à cet effet aux Gardes des rôles de n'en préfenter
les provifions au fceau que fur la quittance de vacant qui en aura
été délivrée par le Tréforier des revenus cafueis.

XXXI.
Entend Sa Majefté, quant à ladite forfaiture, que les offices

11e puiffent être réputés vacans par icelle qu'elle n'ait été défini¬
tivement jugée conformément aux articles LXXXV. & LXXXVil.
des ordonnances de 1547 &. 1560 : Veut néanmoins Sa Majeftéque
depuis faccufation intentée, & le décret décerné contre un titulaire
d'office, il ne puiffe être fcellé de provifions fur la réfignation du-
dit titulaire ou autrement, que fous la réferve exprefte que fi-, par
l'événement du jugement définitif, la forfaiture a lieu, l'office
fera taxé vacant, &: le prix d'icelui payé aux revenus cafueis, fui-
vant la taxe qui en fera faite : Et dans le cas où il feroit furpris
des pro vifions contre la préfente difpofition, entend Sa Majefté qu'a¬
près la forfaiture jugée , elles demeurent nulles , fans que le rem-
bourfèment des frais d'ieelles puiffe être répété.

X X X 1 I.
11 fera fait & drefTé au bureau des revenus cafueis, des rôles des

offices vacans par mort ou autrement, lefqueîs feront remis au
Contrôleur général des finances pour , fur fon rapport, être
procédé au Confeil à la taxe defdits offices.



X X X I ï T.
Les offices vacans dont la fixation aura été faite par les rôles

& état général, feront à l'avenir taxés, y compris les deux lous
pour livre, au prix porté par ladite fixation ou la reformation qui
en aura été faite dans les cas réglés par l'édit du mois de février
177 ï, & ne pourront être lev^s au-defious, fi ce n'eft que Sa
M ijefté jugeât convenable de faire une rernife fur la finance défaits
offices en faveur des veuves &: enfans de l'officier décédé ou de telle
autre performe en faveur de qui fi lui plairoit d'en difpofer ; auquel
cas les rôles de vacans, & les quittances expédiées en conféquence,
porteront la fomme à laquelle montera ladite rernife , & le nom
de ceux à qui elle aura été accordée, fans qu'il en puifife réfuîter
aucun changement a la fixation , ni qu'elle puifie être diminuée, ôc
fans que le Tréforier des revenus cafuels puifie être tenu de compter
d'autre Comme que celle qu'il aura réellement reçue , ainfi qu'il eft
porté par l'article XIII. de ledit du mois de février 1771.

XXXIV.
Les remifes qu'il plaira à Sa Majefté de faire fur la finance des

offices vacans, feront perfonnelles a ceux à qui elles auront été
accordées ; & tous autres qui après le temps de préférence qui fera
réglé ci-après, pourroient fe préfenter pour lever lefdits offices 5

n'y feront admis qu'en payant le prix total de la fixation qui en
formera la taxe conformément au précédent article ; à moins que
Sa Majefté ne jugeât convenable de faire en leur faveur une nou¬
velle remife fur ladite finance, ou de leur rendre applicable celle
précédemment accordée, ce qui ne fe pourra que par un rôle de
reformation, avec mention exprefie du premier rcîe arrêté , du
montant de la remife & du nom de ceux au profit de qui elle
aura été faite ; & où Sa Majefté ayant accordé une première re¬
mife fur la finance des offices vacans aux veuves & enfans des
Officiers décé iés, ou autres qu'Elle auroit voulu en gratifier , juge-
roir convenable de l'augmenter en leur faveur , il fera pareillement
arrêté un rôle de reformation avec la même mention : Veut Sa

Majefté qu'au moyen des difpofitions du préfent article, Se de
l'article précédent, il ne puifie plus y avoir d'enchères fur les offi¬
ces vacans, après qu'ils auront été levés.
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XXXV.

Excepte Sa Ma/efté des difpofitions des deux précédens articles
les offices autres que ceux créés pour compofer uii même corps
6c communauté , 6c fixés par délibération defdits corps & com¬
munautés , dont la déclaration auroit été faite , 6c qui pourroient
tomber vacans aux revenus cafuels

, pour la première fois, & fans
qu'il y eût mutation de titulaire depuis la confection des rôles ou
état général de fixation : Veut Sa Majefté, à leur égard , que con¬
formément à l'article XIII. de l'édit du mois de février 1771,
dans le cas où la taxe en feroit réduite 6c 011 ils feroient levés
au-deffous de la fixation , fans que ladite rédu&ion foit à tirre de
remife 6c de faveur, la fomme pour laquelle ils auront été levés,
ou à laquelle le prix en aura été porté par les enchères qui fe¬
ront: reçues comme par le palfé, en faiie la fixation , 6t que les rôles
êc état général foient reformés en conformité. Excepte aulîi Sa
Majefté les offices de pareille nature qui pourroient être tombés
vacans avant l'édit de février 1771 , ou depuis ledit édit, fans que
îa_ déclaration en ait été envoyée, lefquels feront portés dans l'état
de fixation fur le pied de la taxe qui en fera faite , ou du prix
auquel ils pourront être portés par les enchères : Et pour alfurer
l'exécution du préfent article 6c des deux précédens, veut Sa
Majefté que toutes les taxes d'offices actuellement vacans, qui
pourroient avoir été précédemment faites , foient 6c demeurent
annullées à compter du 1" janvier prochain, 6c qu'il ne puifte en
être levé qu'en vertu de nouveaux rôles qui feront arrêtés à cet effet,

XXXVI.
Les offices tombés vacans aux revenus cafuels, appartenans en toute

propriété à Sa Majefté , 6C n'étant par cooféquent fufceptibles d'au¬
cuns hypothèques , déclare Sa Majefté nulles 6c de. nul effet les
oppofitions qui pourroient avoir été ou être à l'avenir formées fur
iceux entre les mains des Gardes des rôles, tant au titre que pour
deniers : Veut que fans égard pour lefdites oppofitions, il foit pafie
outre au fceau des provifions defdits offices, 6c que les Gardes des
rôles en demeurent déchargés , fans qu'ils puiffent être tenus d'en
faire mention fur le repli ou autre endroit defdites provifions . loif
qu'ils tes piéfenteront au fceau.
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XXXVII.

Ordonne pareillement Sa Majefté que les pourvus d'offices levés
vacans, ne pourront être tenus des dettes de corps Se communau¬
tés, concra&ees pour raifon d'iceux ou autrement , Se auxquelles ils
pourroient avoir été affeébes folidairement par les prccédens titulaires
à moins toutefois que les deniers empruntés n'euifeit été employés
à l'acquilition de quelques droits utiles ou honorifiques , qui fui-
vifFent l'oitice Se piofitaiFent auxd'ts nouveaux pourvus : De fend
Sa Majefté, hors ledit cas , d'apporter aucun retarda empêchement
àleur réception Se inftallations , Fous prétexte qu'il feroient refufans
d'entrer dans îefdites dettes ; déclarant nulles Se de nul effet toutes
dél'bérations à ce contraires , qui pourroient avoir été ou être faites
par celscolps Se communautés que ce puilfe être , & qui n'auroient
point été autorifées par des lettres patentes enrégiftrées , ainfi que
les opp< filions formées a la réception Se inftallation defdics pourvus,
en conféquence défaites délibérations.

XXXVIII.

Lorfqu'un office fera taxé vacant fimplement, Se fans que ladite
taxe foie en faveur de perfonne , les veuves Se enfans du titulaire,
& à leur défaut fes plus proches parens, auront un mois , à compter
du jour de ladite taxe, pendant lequel ils feront admis à le lever par
préférence à tous autres , Se fans qu'il foie reçu fur eux aucune
enchère dans les cas où elles font admifes par l'article XXXV.
k trois mois lorfque ledit office fera taxé en leur faveur; faute
par eux de profiter aefdits délais, Se iceux expirés, ils demeure¬
ront déchus de ladite préférence , 6c les offices pourront
être levés par toutes fortes de perfonnes, conformément audit
article XXXV. Se au précédent.

XXXIX.
Faute par toute autre perfonne que ce puilfe êrre , en faveur de

qui il fera taxé aucuns offices vacans , de les lever dans trois mois
à compter du jour de leur taxe, veut pareillement Sa Majefté qu'elle
demeure déchue de toute préférence : Entend néanmoins à l'égard
des veuves, enfans Si héritiers ou autres à qui Sa Majefté au roit
accordé une renfilé fur la finance des offices taxés vacans en leur
faveur , que lorfqu'ils n'auront point été prévenus dans la levée
defdits offices, ils piaillent même après le temps de préférence,
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profiter de ladite remife, fans qu'il foie befoin d'un nouveau rôle à
cet effet.

X L.
N'entend Sa Majeffé que la préférence d'un mois accordée par

l'article XXXVIII. aux veuves , enfans ou plus proches parens des
Officiers, ait lieu pour les offices vacans par forfaiture , ou faute
d'y avoir été pourvu depuis trente an.

X LI.
Défend aux Officiers des préfidiaux s bailliages , fénéchauffées■&

de tous autres corps Se communautés, d'exiger de. ceux qui fe
feront pourvoir d'offices vacans après le temps de préférence ou
dans le temps de préférence, lorsqu'ils auront été taxés en leur
faveur, aucune fomme d'argent, foit par forme de dédommage¬
ment pour les veuves Se héritiers des officiers décédés, foit au profit
de leur bourfe commune ou autrement Leur enjoint Sa Majeffé
de procéder à leur réception Se inftaîlation, fans exiger d'eux d'au-
très droits que ceux légitimement dus, conformément aux règle-
mens, Se ce nonobftant toutes délibérations faites ou à faire qui
demeureront nulles Se de nul effet,, à moins qu'elles ne foient
homologuées par des lettres patentes.

X L I L
La réduction de moitié fur les droits de fceau , marc d'or, gardes

des rôles Se autres frais de provifions des offices levés vacans, Se
celle au tiers pour les offices levés pour l'a première fois depuis leur
création , qu'il étoit d'ufage de proroger chaque année, aura lieu
indéfiniment Se en vertu du préfent, à moins qu'il n'en foit au¬
trement ordonné par Sa Majeffé.

X L 11 L
La faveur Se la préférence donc Sa Majeffé veut bien gratifier

fur les offices vacans, les. enfans ou plus proches parens des riculaires,
ne leur appartenant point par droit de fucceffion, mais par un pur
effet de la munificence de Sa Majeffé, Elle veut Se entend qu'ils
puiffent en profiter fans fe porter héritiers.

XL IV.
Ordonne néanmoins Sa Majeffé que s'il fe trouvoit des créancier

privilégiés far des offices tombés vacans, Se qu'il n'y eût pas d'ail¬
leurs dans la fucceffion de l'Officier décédé de quoi les remplir de
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leurs créances privilégiées, les enfans ou plus proches parens ne
pourront profiter de la préférence &: faveur a eux accordée , qu'à
la charge de faire état auxdits créanciers du bénéfice qui provien¬
dra de la remife accordée lur la taxe defdits offices, & fins qu'ils
puiffenc y rien prétendre qu'après que lefdits créanciers feront rem¬
plis de leurs créances privilégiées.

X L V.
Veut Sa Majefté que les veuves des Officiers décédés, îorfqu'elîes

feront communes en bien & qu'elles n'auront point renoncé à la
communauté, jouiffent de la préférence conjointement avec leurs
enfans; que la remilè qui fera accordée fur la finance , leur béné¬
ficie pour moitié , & pour l'autre moitié aux enfans par égale por¬
tion ; & que dans le cas ou il n'y auroit point d'enfans elles
én jouifTent en entier & à î'exclufioh des plus pioches parens de
l'Officier décédé,

X L V I.
A l'égard des veuves non communes en biens ou qui auront

renoncé à la communauté , entend Sa Majefté qu'elles n'aient au¬
cune part dans les offices vacans , ni préférence pour les lever ,

fi ce n'eft toutefois que leur dot fe trouvât conftituée fur lefdits
offices, ou qu'il n'y eût pas d'ailleurs dans la fucceffion de leurs
maris de quoi la remplir, auxquels cas les enf s s ou plus proches
parens ne pourront jouir de la préférence que conjo ntement avec
elles, & en leur tenant compte fur le bénéfice de la remife accordée
fur la taxe , de ce qui s'en défaudra qu'èlles ne foient remplies
le leur dot : Veut néanmoins Sa Majefté , à l'égard des enfans,
qu'ils ne puiffent en aucun cas être tenus envers elles au-delà de
moitié du bénéfice de ladite remife.

X L VIL
N'entend Sa Majefté préjudicier par le préfent arrêt, aux droits

le M le Comte de Provence & de M. le Duc d'Orléans , en ce qui
concerne les offices dépend ans de leurs apanages , à l'égard des¬
quels il ne fe'-a rien inové , non plus que pour ceux des Amirautés
étant à la nomination du Grand-Amiral, & de ceux des Chancelle¬
ries.

X L V I I L
Ordonne au furplus Sa Majefté que le préfent arrêt} qui fera
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imprimé, lu, publié &: affiché par-tout où befoia fera, & furie-
quel toutes lettres néceffaiies feront, expédiées, fera exécuté félon fa
forme 6c teneur, nonobftant tous édits , déclarations, arrêts &
règlemens , auxquels Sa Majefté a dérogé 6c dérogé en ce qu'il pour-
roit y avoir de contraire. Fait au Confeii d'État du Roi, Sa.Majefte
y étant , tenu à Verfailles le fixième jour de juillet mil fept cent
foixante-douze. Signé, Phelypeaux.

ANTOINE-LOUIS- FRANÇOIS
LE FEVRE DE CAUMARTIN,

Chevalier , Marquis de St• Ange 3 Comte de Moret, Seigneur it
Caumartin , Hoiffy-le-ChatelVille - Cerf ^ Dormeilles, Ville Si,
Jacques, Flagy, Az Commanderie & autres Lieux , C onfeiller du Roi
en fes Confetls , Maître des Requêtes ordinaire de jon Hôtel, Grand'
Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militant
de St. Louis y Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu 1 'arrêt du Confeii d'État du Roi ci-delfus , Se la lettre à nous
écrite par M. le Contrôleur général, le iz du préfenc mois,nous
ordonnons que ledit arrêt fera exécuté félon |i forme 6c teneur;

à cet effet, Imprimé , lu , publié 6c affiché par-tout où befoin
fera , dans l'étendue de notre département. Fait le iS août 1771.

Signe, CAUMARTIN.

«BttjKî*: «ES-WeB

A LILLE, de l'Imprimerie de N J. B, Peterinck»Cramé,
Imprimeur ordinaire du RoL
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TRAITES, COPIE de la Lettre de la Compagnie écrite
d IVLn MOREL 3 Directeur des Fermes.

Paris le 6juillet lyjz.
OU S vous prévenons, Moniteur, que la régie des droits de fabrication,

impofés fur la Poudre Se Amidon par l'édit de février 1771 , Se fur les
Papiers Se Cartons par la déclaration du premier mars auffi 1771 , eft
confiée aux Diredeurs des Aides dans les pays d'Aides, S»: des Cuirs dans
les autres pays ; ainii, ces droits perçus dans l'intérieur ne nous concernent
point, mais l'intention de la Compagnie eft , que vous faffiez concourir vos
fubordonnés au fervice de cette régie toutes les fois qu'ils en feront
requis, &: que les fondions de leur fervice ordinaire ne s'y oppoferont
pas. D'ailleurs cette lettre ne change rien à celle du 17 feptembre, par
laquelle nous vous preferivîmes, de faire percevoir à toutes les entrées du
royaume le droit de quatre fous fur la Poudre Se Amidon : ce droit eft
repréfentatif de celui de fabrication , Se vous devez continuer à le régir
pour le compte du Roi. Vous aurez agréable de nous accufer laréception
de la préfente, à l'adrefle de M. Brac de la Perrière , Diredeur général
des cinq groffès Fermes. Signé, de Boullongne , Deluzines , Marquer de
Peire , Kolly , Saint - Amand , Alliot de Malfey 5c Gigault de Crilenoy.

Circulaire

Lille le lo juillet 17yz.

'Arrangement annoncé , Moniteur , par la lettre de la Compagnie du
6 de ce mois , dont copie eft ci-deftlis , concernant la régie des nouveaux
droits de confommation,impofés fur la Poudre Se Amidon par ledit de
février 1771 , Se fur les Papiers Se Cartons par îa déclaration du premier
mars fuivant, ne change rien aux ordres que je vous ai fait pafler précé¬
demment au fujet de la perception du droit d'entrée de quatre fous par livre fur
îaPoudre Se Amidon venant de l'étranger,qui doit continuer à être régi., pour le
compte du Roi, par les employés des Traites. L'objet de îa lettre de la
Compagnie, du 6 de ce mois, eft de recommander aux employés des Fermes,
de concourir au bien de la régie des droits de confommation fur la Poudre
Se Amidon, Se fur les Papiers Se Cartons 5 toutes les fois qu'ils en feront.
requis, Se que les fondions de leur fervice ordinaire ne s'y oppoferont pas ;
c'eft à quoi je vous prie , Monfieur , de vous conformer, Se d'en envoyer
votre foumiffion à la Diredion au bas du double du préfent, qui lera
tranferit fur leregiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi,-



 



JESTIAUX,

Direction de Lille.

A Lille
> le 18 juillet lyjz*

MOnsieur l Intendant vient de rendre* Monfîeur5une Ordonnance en date du i j de ce mois ,

par laquelle il a rendu la circulation 5c le libre com¬
merce des Beftiaux , ci-devant interrompu à caufe de la
maladie contagieufe qui s'étoit manifeftee fur les Bêtes à
cornes ; vous voudrez bien en conféquence expédier, fans
difficulté, celles qui feront déclarées en votre bureau, ainfi
que les Peaux & dépouilles.

Par une fécondé Ordonnance du 16 de ce même mois
M. l'Intendant a permis l'entrée des Beftiaux , ainfî que
des Cuirs & Peaux frais 5c fecs venant de l'étranger ; vous
voudrez bien en conféquence admettre à l'entrée ceux
qui feront déclarés en votre bureau , en faifant acquitter
les droits d'entrée impofés par les Règlemens 5 comme
avant l'interruption. Vous voudrez bien , Monfieur , vous
conformer à ces deux Ordonnances , 5c en envoyer votre
foumiflîon à la Direction, au bas du double du préfent3
que vous tranferirez fur le regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi



 



COPIE d'une lettre de la Compagnie écrite à M*
MOREL j Directeur des Fermes.

A Paris, le io juillet 1772.,

PAR Tinftru&ion du mois de feptembre 176y, en matièrdde Paileports , Moniteur 3 il a été prefcrit, entre-autres chofes,
de retenir au dernier bureau de la route 3 ou à celui de la defti«
nation , les PafTavans qui devoient accompagner les effets , marchan¬
dées 61 munitions, deftinés tant pour le fervice du Roi & de fa
Marine , que pour celui de fes Troupes 3 pour lefdits PafTavans nous
être envoyés à l'adreffe de M. Richard , comme le font les Pafle-
ports Se PafTavans retenus dans les bureaux antécédents 3 où les
liquidations des droits auroient été faites.

Nous reconnûmes en 1770, que cette formalité étoit on ne peut
plus mal obfervée ; &: par notre Circulaire du 19 mars de ladite
année, pour l'envoi du Règlement arrêté par Sa Majefté 3 le 21
janvier précédent, nous prefcri vîmes de nouveau la retenue, dans
lefdits derniers bureaux de la route 3 de tous les PafTavans d'exemption
qui accompagneroient lefdits effets , marchandées &: munitions ,

ét de les envoyer 3 comme les liquidations des droits , à M. Richard 3

endoffés d'un Certificat des Commis de ces derniers bureaux de
route, que la retenue en a été faite , pour prouver que la mar¬
chandée eft allée réellement à fa deftination.

Nonobftant ces ordres réitérés nous nous appercevons encore que
la plupart de ces PafTavans ne font pas retenus 3 &: nous effuyons à
leur défaut des radiations de la parc du Confeil, de portion de la
totalité des droits liquidés en route en vertu de Pafleports 3 fous le
prétexte que lefdits effets 3 marchandées, ou munitions 3 ne font pas
fortisdes cinq grofTes Fermes, ou font reftés au-delà, &: ne font point
allés aux lieux de deftination indiqués par les Pafleports : Nous vous
prions donc, Monfieur , de recommander très-expreflemenc à tous
les Receveurs des Traites de votre département l'exécution axa&e
du contenu, tant en Pinftruêfcion du mois de feptembre 1763 , qu'en
notre Circulaire du 19 mars 1770, 6c de leur marquer , qu'à défaut



par eux de ne s'y pas conformer, ils feront forcés en recette du mon«
tant des droits, qui feront rejettés des États d'indemnité.

Nous vous obferverons au furplus, que relativement aux Pafleports
qui feuls ordonnent d'ajouter foi aux copies collationnées d'iceux,
M. le Contrôleur-général entend , que les copies collationnées de ces
mêmes Pafleports foient entières , 6c non par extrait, 6c que chaque
fournifleur certifie au pied l'ufage auquel il les deftine.

Ce Miniftre veut aufli que le Fermier refufe les copies collationnées
qui feront faites fur d'autres copies collationnées ; pourquoi il fera
néceflaire de donner des ordres à cet égard aux mêmes Receveurs.

Vous aurez agréable de nous afliirer la réception de la préfente , à
Padrefife dudit Sr. Richard , 6c de nous informer en même tems du
jour que vous la leur aurez tranfmife. Signé , Dollét, de Luzinnes,
Saint-Amand, Mercier, Teflier, Prefligny ,de Boullongne &: Gigaulc
de Crifenoy.

A Lille , le2j juillet 1771.

MESSIEURS les Receveurs des Fermes du Roi, des bureauxde la Flandre, fe conformeront très-exa&ement à l'inftrudion
de la Compagnie du mois de feptembre 1763 ; à fa lettre du 19
mars 1770, qui eft à la fuite du Règlement du n janvier précé¬
dent , concernant les Paileports qui s'expédient en franchise des
droits d'entrée fur les marchandifes deftinées pour le fervice du Roi ;
Ils le conformeront pareillement aux ordres portés par fa lettre du 10
du préfent mois de juillet, dont copie eft ci-deflus, pour ne pas s'expo-
fer à fupporter perfonnellement le montant des droits qui feroient rejet¬
tés des; États d'indemnité, faute par eux de ne s'être pas conformés au
contenu de ces derniers ordres : ils voudront bien en accufer la récep¬
tion à la Direêbion, en y envoyant leur foumiftion , 6c tranfcriront
le préfent fur le Regiftre d'ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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JUGEMENT
SOUVERAIN

EN DERNIER RESSORT,
Du 14 Juillet 1771 ,

Rendu contre fept fraudeurs , leurs complices, participes &
adhérens de la rébellion faite aux Capitaine général &
employés des brigades des Fermes du Roi} établies a Rofult,
Atx j Geneck , Cyfoing & Sain , dans le chemin nommé de
Jacques Warlet} entre Beuvry & Marchiennes 3 le 9 janvier
*77*-

VU par Nous , Antoine-Louis-François le Fevre deCaumartin, Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte
de Moret, Seigneur de Caumartin , Boifly-le-Châtel, Ville-
Cerf , Dormeilles, Ville St. Jacques , Fiagy , la Comman-
derie & auprès Lieux, Grand-Croix , Chancelier èc Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis ?

Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel , Intendant de Juftice , Police
Finances en Flandres & Artois 3 CommifTaire député par
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arrêt du Confeil d'Etat du Roi, du 4 février 1772, ; les
Lieutenant général 6c autres Officiers de la Gouvernance
6c fouverain Bailliage de Lille, Juges choifis 6c nommés
en exécution dudit arrêt , par lequel Sa Majefté Nous
commet pour inftruire , faire 6c parfaire le procès aux
auteurs , complices, fauteurs , participes ou adhérens de
la contrebande , rébellion , violences 6c voies de faits
mentionnés audit arrêt, circonftances 6c dépendances, &
le juger fouverainement 6c en dernier relïbrt ; le procès-
verbal des employés des Fermes du Roi, des brigades de
Rofuit, Aix , Geneck, Cifoing 6c Sain , du 9 janvier pré¬
cédent ; la plainte de Me. Mathias-Bernard de Fremicourc,
nommé 6c choilî pour remplir 6c faire les fondions de
Procureur du Roi de la préfente commiffion ; notre
ordonnance fur icelle, du 12 mars dernier, portantper-
miffion d'informer des faits y contenus , circonftances &
dépendances ; information faite en conféquence les 16,
17, zi 6c 27 dudit mois de mars ,7, 8 , z 1, zz avril,7mai
6c 27 juin de cette année ; ordonnance du 20 dudit
mois de mars , portant que le nommé Bottiau , ci-devant
boucher à Valenciennes , détenu prifonnier es prifons royales
de cette ville , feroit recommandé 6c écroué fur les regiftres
de la géole defdites prifons ; a&e d'écroue 6c recommanda¬
tion de Laurent-Jofeph Bottiau , à lui lignifié le 21 du
même mois; interrogatoires par lui fubis lefdits jours i\
mars 6c 10 avril fuivant ; ordonnance du 11 dudit mois
d'avril, portant que les témoins ouis ès informations, &
autres qui pourroient être ouis de nouveau , feroient récolés
en leur dépofition , 6c fi befoin étoit , confrontés audit
Bottiau accufé ; récolement defdits témoins en leur dé¬
pofition des 2t y zz , 23 , 24, 25 avril , 7 mai 6c 17
juin ; confrontations d'iceux audit Bottiau defdits jours
21, 22 , 23 6c 24 avril ; ordonnance du premier dudit
mois de mai, portant que fix quidams , dont cinq à cheval,
étoient vêtus de rédingotes grifes , chargés de contrebande,
& l'autre de pied , portant un habit fort court de couleur
blanchâtre f 6c plufieurs d'entre eux ayant des bonnets de



peau , feroient pris au corps ôc conduits es prifons royales
de cette ville , pour être ouis & interrogés fur les faits
réliiltans defdites charges &; informations , & autres fur
lefquels ledit Procureur du Roi voudroit les faire ouir ;
finon, &: après perquifition faire de leurs perfonnes , feroient
aflignés à comparoir à quinzaine , & par un feui cri public
à la huitaine enfuivant ; procès - verbal de perquifition
faite defdits fix quidams, & aflîgnations à eux données
le i dudit mois de mai, à comparoir à quinzaine ; autre
adignation à eux donnée le 2.9 du même mois , à com¬
paroir à la huitaine enfuivaut ; autre ordonnance du 2.6
juin, portant que les récolemens des témoins ouis } & de
ceux à ouir de nouveau , vaudroient confrontations à l'égard
des défaillans ; interrogatoire fubi par ledit Laurenc-Jofeph
Bottiau, derrière le barreau ; conclufions dudit Procureur
du Roi : Tout confidéré.

Nous avons déclaré & déclarons Laurent-Jofeph Bottiau
duement atteint & convaincu de s'être trouvé, le 9 janvier
dernier , vers une heure Se demie de relevée , dans le
chemin nommé de Jacques Warlet , entre Beuvry &S
Marchiennes, avec fix fraudeurs à cheval, armés de bacons,
en forme de malfue , de cinq à fix pieds de longueur,
qui introduiraient , en contrebande , des tabacs & autres
marchandées venant de l'étranger , & fortement fufpeêfc
d'avoir coopéré à excéder de coups les employés qui les
ont arrêtés ; pour réparation de quoi le condamnons à
être mené & conduit aux galères du Roi, pour y fervir
comme forçat l'efpace de cinq ans , préalablement flétri
fur l'épaule dextre , d'un fer chaud marqué des lettres
G.A.L.& faifant droit à l'égard defdits fix quidams défaillans,
déclarons la contumace bien inftruite à leur égard, 8£
adjugeant le profit d'icelle , les déclarons atteints & con¬
vaincus de s'être trouvés ledit jour avec ledit Bottiau ,

dans ledit chemin de Jacques Warlet, introduifant en con¬
trebande lefdites marchandées venant de l'étranger , d'avoir
maltraité , à coups de bâtons, plufieurs defdits employés ,
& notamment d'avoir excédé leur Capitaine général de



coups de hâtons te de fabre \ pour réparation de quoi les
condamnons à être menés te conduits aux galères du Roi,
pour y fervir comme forçats l'efpace de neuf ans, préala¬
blement flétris fur l'épaule dextre , d'un fer chaud marqué
des lettres G. A. L» lequel jugement fera tranferit dans
un tableau attaché par l'exécuteur de la haute juftice à
une potence qui , pour cet effet, fera plantée fur la Grand'-
Place de cette ville. Condamnons ledit Laurent - Jofeph
Bottiau , te les flx quidams défaillais , folidairement aux
dépens du procès, frais te miles de juftice , fauf ceux de
la contumace , qui relieront à la charge defdits défaillans.
Et fera le préfent jugement imprimé , lu , publié te affiché
par-tout où befoin fera.

Fait en la Chambre du Confeil de la Gouvernance &
fouverain Bailliage de Lille, le quatorze juillet ijji.Etoient
Jignés , Caumartin , Dusart de Bouland , H. J. de
Savaky , Durets , Demasur , le Clerq, Duquesne,
Questroy , Duq,uesne de Surparq. te Lambelin de
Beaulieu.

Ledit jour 14 juillet 1772, , flx heures te demie du
foir , pardevant M. Lambelin de Beaulieu , Confeiller-
Commiftaire , préfent le Procureur du Roi, le préfent
jugement a été prononcé audit Bottiau , accufé , en la
Chambre de juftice des prifons royales de cette ville de
Lille, par le Greffier de la commiffion fouffigné.

Signé, P. J. Lorthioir.
Le 1 y defdits mois te an , dix heures du matin , le

préfent jugement a été mis à exécution félon fa forme
te teneur , à l'égard des défaillans contumax , témoin ledit
Greffier fouffigné,

Signé , P. J, Lorthioir.

A Liile 9 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramI,
Imprimeur ordinaire du Roi.



ORDONNANCE

DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres SG d'Artois *

Du 15 juillet 1771,

Qui permet a tous habitans 9 fermiers & propriétaires de
Befliaux des Provinces de notre département, de conduire
& faire conduire dans les dijférens marchés, & par-tout
ailleurs3 le nombre de Bêtes à cornes qu'ils jugeront à
propos, & de les vendre, ainfi que leurs peaux & dépouilles,
ce qui a été défendu , jufqua prêfent, à caufe de la
maladie des Befliaux.

ETANT informé que la maladie contagieufe quisetoit manifeftée fur les Bêtes à cornes, dans les
I trois Provinces de notre département, ne fubfifte plus,

au moyen des précautions qui ont été prifes d'après les
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différentes Ordonnances par nous rendues à ce fujet,
& nous paroiflant néceflaire de révoquer ces Ordonnancess
fur la certitude que nous avons de la ceflation de
ce fléau, de de procurer aux habitans, en récabliflant le
libre commerce de la circulation des Reftiaux , que les
circonftances nous avoient forcé de fufpendre pour un
temps, une fubfiftance en ce genre, dont le befoinde¬
vient plus inftant que jamais : A quoi étant néceflaire
de pourvoir»

Nous, Intendant, avons révoqué de révoquons les
Ordonnances par nous rendues à i'occafion de la maladie
des Beftiaux, les zj , 30 mai de 4 juillet 1770, 10
de 17 octobre 1771, en ce quelles en défendent la
circulation de le libre commerce ; permettons en confé-
quence à tous habitans, fermiers de propriétaires de Beftiaux
des Provinces de notre département, de conduire &
faire conduire dans les différens marchés, de par-tout
ailleurs, le nombre de Bêtes à cornes qu'ils jugeront
à propos, de de les yendre, ainfi que leurs peaux & dé¬
pouilles , dont nous avions pareillement défendu le com¬
merce par lefdites Ordonnances : Enjoignons aux Magif-
trats, Gens de Loi de Subdélégués, de chaque reflort, de
tenir la main à l'exécution de la préfente, de de veiller
à ce que lefdits habitans, fermiers de propriétaires de
Bêres à cornes ne foient troublés, en aucune manière,
dans la vente de le libre commerce d'icelles ; enjoignons
pareillement aux Employés des Fermes de notre départe¬
ment, de laiffer palfer librement tous conducteurs de
Beftiaux s de de ne les inquiéter aucunement à ce fujet,
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Et fera la préfente Ordonnance imprimée , publiés

& affichée par-tout où befoin fera , afin que perfonne
n'en ignore.

Fait a Lille , le i j juillet ijjz, Signé , Caumarti'n..

A Liile j de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cràme p

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE
DE M. D E CA ,U MA R TIN,

Intendant de "Flandres & d'Artois,
Du 16 juillet 1771 >

Qui permet l'entrée des Cuirs SC Peauxfrais éC fecs
Menant de tEtranger > défendue par les Ordon¬
nances précédentes à caufe de la maladie des
Befliaux.

APrès nous êtreafluré que ia maladie contagieufc*qui a régné fur les Beftiaux^ étoit entièrement
eeffée dans notre département, ainfî que dans les
Provinces qui 1 avoilînent, nous avons ^ par notre
ordonnance du j j du préfeat mois, permis le
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commerce & la libre circulation des Beftiaux, comme

tvant les défenfes, que les circonftances de cette
maladie nous avoient obligé de porter. Se d'étendre
même aux Cuirs SC Peaux qui nous venoient de
l'étranger : Et étant néceflaire de faire connoître
également nos intentions fur ce dernier objet, &C
d'en rétablir le commerce qui avoit été interrompu
depuis cette époque :A CES CAUSES.

Nous ^ Intendant fufdit, avons levé les défenfes
portées par nos ordonnances précédentes à l'occafion
de la maladie des Beftiaux ; permettons en con*
féquence l'entrée des Cuirs & Peaux frais &; fecs
venant de l'étranger , comme avant lefdites défenfes:
Et fera la préfente imprimée, publiée &C affichée
par-tout où befoin fera , &C notamment dans les
Bureaux d'entrée de notre département, afin que
les employés des Fermes aient à s'y conformer,

FAIT à Lille J le I 6 juillet 1771.

Signé, C AU MARTIN,

A Lille, de l'Imprimerie de N. X B. Peterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire Roi.



 



 



CHARLES DE ROHAN*
PRINCE DE S OU BISE,

D'ÉPINOY ET DE MAUBUISSON,

Duc de Rohan - Rohan , Pair & Maréchal de France,
Minifîre d'Etat, Vicomte de Gand, premier Béer & Connétable
héréditaire de Flandres , Sénéchal de Hainaut, Capitaine
Lieutenant des Gendarmes de la Garde ordinaire du Roi y

Lieutenant généralpour Sa Majefté des Provinces de Flandres
il Hainaut,Gouverneurparticulier des Ville & Citadelle de
Lille, fouverain Bailli des Ville & Chàtellenïe dudit Lille,

A fituation des biens de la terre, relative¬
ment à la moifion , fe trouvant avancée
cette année, nous avons fixé l'ouverture
des Cliafies au premier feptembre. En
conféquence défendons très-exprefiément à
toutes perfonnes , de quelque qualité
condition qu'elles foient, de fous quelque
prétexte que ce foit, de chafier avant ledit

tems, Déclarons qu'il fera permis à Mrs. les Officiers de chafier,
à commencer dudit jour premier feptembre jufqu'au quinze

)



février fuivant, dans le canton qui leur a été affe&é de tout
tems, dans les plaines réfervées à titre de plaiir du Roi,dans
notre Gouvernement général.

Bien entendu qu'il leur eft très-expreiement défendu de
chaffer dans les autres cantons de la plaine de Lille, réfervée
aux plaiirs du Roi, laquelle eft: bornée par les rivières de la
haute Se bafle-deûle, Se celle de la Marque Se Marquette,
de manière , afin qu'ils ne s'y méprennent pas , qu'ils ne
repaieront pas lefdites rivières de la haute & baie - deûle,
Marque Marquette ; &: il ne leur fera permis de fortir
a,vec leurs fuils Se chiens, que par les portes de St. André
'Se de la Barre, en obfervant à cette dernière, de paier
au-delà du Pont de Canteleu, de ne pas traverfer l'Abbaye
de Los, Se de ne pas chaier fur les terres de Lomme,
Capinghem , à Sequedin , Englos Se Houplines, appartenantes
à M. le Prince d'ifenghien ; fur celle de la Prévôté, Verlin-
ghem Se Freîinghem , à M. le Marquis d'Euchin ; fur celles
de Quefnoy , à Mellcs du Quefnoy j fur celles de Wavrin,
d'Armentières , St. Simon-Raiie Se village d'Erquinghem fut
la Lys , à M. Je Comte d'Egmont ; & fur celles de l'Abbaye
de Marquette, fur lefquelles terres les fergens fe tiendront
pour les avertir.

Auquel effet Mrs. les Officiers de garde, fergens , fenti-
nelles & conignes auxdites portes de Se André Se de la Barre,
laiieront fortir fans billet, avec leurs fuils Se chiens, Mrs.
les Officiers pendant le tems ci-deffus marqué.

Et pour ce qui regarde les portes de la Magdelaine, Fives,
St. Maurice, Notre-Dame Se des Malades, ordonnons aux
Officiers de garde, fergens, fentinelles Se conignes auxdites
portes , de ne laiiér fortir qui que ce foit, avec leurs fufils
Se chiens de châtie, fans permiiion par écrit de nous, ou
du Commandant en notre abfence.

Ordonnons aux Officiers, Brigadiers Se gardes, par Nous
iécablis pour la confervation de la plaine, de ne laiffer



«haffer perfonne, fous quelque prétexte que ce {oit > fans une
permiifion par écrit de nous \ de dreflfer exa&ement leurs
procès - verbaux de toutes les contraventions dpnt ils
s'appercevronc, ou qui viendront à leur connoiflance , & de
les remettre, dans les vingc quatre heures, au Procureur du
Roi de la Gouvernance & fouverain Bailliage de Lille , pour
far fes concluions y être fommairement ftatué ainfl qu'il
appartiendra.

A l'égard des feigneurs hauts-jufticiers, ou vicomtiers qui,
conformément à l'Ordonnance du Roi, du 13 Juin 1730,
ont la permiflion de chafler fur leurs terres Se fiefs , accom¬
pagnés d'une perfonne feulement , nous défendons très-
expreffément à tous ceux defdits feigneurs hauts-jufticiers ,
ou vicomtiers, qui n'ont pas fatisfait à notre Ordonnance du
11 février, 1756 , de chafler fous quelque prétexte que ce
foie, jufqu'à ce qu'ils aient donné au Procureur du Roi de
la Gouvernance , ainfl qu'il leur a été enjoint, la déclara¬
tion de l'étendue des terres , ou flefs, qui leur appartiennent,
& fur lefquelles ils prétendent exercer leur droit de chafle,
lequel droit ne pourra leur être confirmé par nous y que fur
le certificat dudit Procureur du Roi, qui conflate , après la
juftification qu'ils en auront faite, qu'ils poflfédent une feigneu-
lie haute-jufticière, ou vicomtière*

Faifons pareilles défenfes à tous les feigneurs eccléfiaftiques ,

ou leurs repréfentans, qui n auront pas rempli les formalités
que nous leur avons preferires par notredite Ordonnance
du 11 février 1756, en exécution de celle du Roi dudic
jour 13 juin 1730.

Enjoignons au furplus à tout feigneur haut - jufticier, ou
vicomtier , feigneur eccléfiaftique, ou fon repréfentant > de
ne' chafler que dans les tems permis , Se qu'en perfonne,
accompagné d'un ami, ou d'un garde, lequel garde ne pourra
en aucune façon chafler feul.

Aucuns feigneurs ne pourront donner des permiffions de
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cbaiTsr à des perfonnes tierces, fous peine de trente florins
d'amende ; permettons cependant aux veuves 6c dames pro¬
priétaires de fiefs haut-juftieiers, ou viconuiers , de nommer
une perfonne, pour les repréfenter^ d'état 6c condition à
'pouvoir chaffer

Défendons expreffément aux gardes, par nous établis pour
la confervation de la plaine -, de chaifer pour les feigneurs,
fous peine de punition exemplaire ; 6c même ne le pourront
abfolument que par nos Ordres, ou ceux du Commandant
en notre abfence.

Ordonnons aux ^gardes-chaffe de la plaine, qui trouveront
d'autres gardes defdits feigneurs particuliers chaffant feuls
fans leur maître , d'avoir à en dreifer procês-verbal, pour
y être (latué ainfi qu'il appartiendra.

Défendons pareillement à tous bourgeois, ou autres, d'aller
cbafler fur le territoire deftiné pour Mrs. les Officiers.

Ordonnons aux confîgnes des portes d'arrêter tous les co¬
chers , carofîes de remife 6c fiacres qui voudront fortir dans
leurs équipages des fufils, ou chiens de chaffe, clandeftinement,
conformément à l'Ordonnance du i o mars 1731 ,& de tenir
la main régulièrement à l'exécution d'icelle, fous peine de
révocation de leur emploi.

Nous défendons bien expreflément à mefdits Srs. les Officiers
de mener avec eux à la chaffe, dans les endroits ci - deffus
permis , aucuns valets ni foldats, la chaffe n'étant que pour
leurs propres perfonnes.

Nous leur enjoignons , fous les peines porrées par les
Ordonnances du Roi, de ne faire aucun tort aux grains qui
pourvoient être fur la terre , 6c de ne pas paffer fur U
province d'Artois, où ils n'ont .aucun droit de chaffer.

Déclarons que;> quoique nous foyons bien perfuadés is
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l'exa&icude avec laquelle Mrs. les Officiers obfervcnt nos
Ordonnances, il fe pourroit bien que l'ardeur , que quelques-
uns ont pour la chalTe, les feroic écarter jufques dans la
plaine ; en ce cas , nous les avertiflçns que celui qui fera
reconnu y avoir chaffé, ou entré avec fon fufll, ou chien , fera
puni très-févérement, conformément aux Ordres que nous
en avons de la Cour.

Et comme il efl: très-exprefTément défendu à toutes perfonnes
de fortir avec leurs fufils, nous déclarons que dans cette dé-
fenfe ne font point compris les gardes des Fermes du Roi, Bran-
devin & Tabac, tant de la Ville, que de la Châtellenie, auxquels
nous permettons de fortir par toutes les portes de cette Ville
avec leurs moufquerons, en montrant leurs commiffions à
fOfficier de garde.

Nous référant au furplus à l'Ordonnance du Roi , en date
du 15 juin 1730, & à celle que nous avons rendue le ir
février 1756 , pour ce qui concerne ceux qui ont le droit
de chafTe, & ceux à qui il eft très-exprefTément défendu
de chalTer, lous les peines y porteés : Enjoignons aux Mayeurs
& Cens de Loi de la Châtellenie d'y tenir la main , à peine
d'en répondre en leurs propres & privés noms.

Déclarons de nouveau, Se en tems que befoin eft , ainfi
que nous l'avons déjà fait par notredite Ordonnance du 1 r
février 17^6 , que toutes permiffions que nous pourrions
avoir données jufqu'à ce jour , ou qui auroient été accor¬
dées par nos prédéceffeurs , tant aux feigneurs eccléfiaftiques ,

qu'aux gentilshommes , ou autres qui poffédent des terres dans
ladite réferve, &: qui ont tranfmis a d'autres leur droit de
challe , feront & demeureront fupprîmées, Se qu'on fera tenu
de s'en procurer inceiramment de nouvelles ; à défaut de
quoi nous leur défendons très-exprefTément de chaffer .-notre
plus grand delîr à cet égard étant de remettre les chofes
dans la règle où elles doivent être , Se de laifTer à chacun
la jouiffance de fes droits pour la chafTe , dans les bornes
que Sa Majefté a preferkes 3 fans quoi nous ne pourrons
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nousdifpenfer de prendre un parti contre ceux qui continuent
de fe refufer à l'exécution de la préfente Ordonnance.

Et afin que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance, elle
fera délivrée à Mrs. les Majors des Régimens, affichée aux
corps de-garde des portes , aux hobettes des confignes & com¬
mis des Fermes ; remife aux gardes-chaffe de la plaine, &
envoyée dans tous les Villages de la Châtellenie , pour y être
publiée, le premier Dimanche après fa réception, au fortir
de la Mefife de Paroiffe , pour que chacun ait à s'y conformer.

Fait à Compiègne , le vingt - quatre juillet mil fept
cent foixante - douze.

Signé, LE MARÉCHAL PRINCE DE SOUBISE.

Par fon Altefle, Jeuvernay,

Lue & publiée es Plaids extraordinaires de la Gouver¬
nance & fouverain Bailliage de Lille , le 28 juillet 1772;
enrégiftrée au Greffe dudit Siège, oui & ce requérant k Pro¬
cureur du Roi ,par le Greffier dudit Siège fouffignè.

Signé, D. J. M, Pot te au,

ES

A Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-C&amb
Imprimeur ordinaire du Roi.
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——- * COPIE de la Lettre de la Compagnie écrite
Circulaire. a M OREL , Directeur des Fermes.

^4 Par/s le 6 août ijjz.

i L a écé propofé au Confeil de décider, Monfieur , fi les droits des
Grains qui viennent de l'étranger doivent être exempts des fou$ pour
livre. La décihon de M. le Contrôleur général du premier de ce fqois
a été celle-ci : » les huit fous pour livre ne feront point perçus fur les
« droits d'entrée des Grains venant de l'étranger. Nous vous prions de
donner connoilfance de cette décifion aux Receveurs de votre département*
pour qu'ils s'y conforment , en leur obfervant qu'elle ne regarde que
l'entrée des Grains & non la fortie ; de forte que 5 li la prohibition étoic
levée par quelques ordres particuliers , les Grains qui feroient exportés
en vertu de ces ordres , devroient acquitter &c les droits de fortie &: les
huit fous pour livre de ces droits. Vous voudrez bien nous envoyer
l'ampliation de la préfente à l'adreffe de M. Brac de la Perrière , Dire&eur
général des cinq grolfes Fermes. Signé , Tefîier 3 d'Agincourt , Dollé ,

Saint-Amand, Gigault de Crifenoy & Kolly.

Lille le 10 août tyyz.

Conformément à la décîfion du Confeil du premier de ce mois, relatée dans la lettre de la
Compagnie du 6 de ce même mois /Meilleurs les Receveurs des bureaux des Fermes du Roi de ce
département, ne percevront pas les huit fous pour liyre fur les. droits d'entrée des Grains venant
de l'étranger ; ils obferveront que cette décifion n'a point d'application aux Graines grades venant
de l'étranger, dont les droits d'entrée font perceptibles au profit de la Ferme , de même que les
lix fous peur livre anciens , Se les deux nouveaux lous pour livre au profit du Roi. A l'égard des
droits de fortie fur les Grains, comme la fortie en eft fermée, cetce décifion efl: à leur égard,
quant à préfent , fans objet ; Se fi la fortie étoit permilè par la fuite , les droits principaux &:
huit fous pour livre feront perçus : favoir , les droits principaux Se fix fous pour livre anciens,
au profit de la Ferme, Se les deux nouveaux fous pour livre , pour le compte du Roi. Meilleurs
les Receveurs voudront bien envoyer à la Direction le double du préfent , avec leur foumiflkm
de s'y conformer, & le tranfc tire fur le regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du Roi«



 



ARREST
DU CONSEIL D'É T A T

DU ROI,
£ui modéré les droits d'entrées fur les Toiles peintes ou imprimées

venant de l'Etranger s fait défenfes d'en tenir magaftn ou entrepôt
dans les quatre lieues des frontières s & attribue au feur
Lieutenant général de police a Paris , & aux feurs Intendans
des provinces 3 la connoijfance de toutes les failles defdites Toiles.

Du 15 août 1771.

Extrait des Regifiresdu d'État.
LE R O I s'étant fait repréfenter , en Ton Confeiî, lesLettres patentes du 2.8 o&obre 1759 , qui établirent les
régies qui doivent être fuivies pour Pincroduétion des Toiles
peintes étrangères dans le royaume : Et Sa Majefté s'étant fait
rendre compte de l'exécution de ce Règlement, ôi de ceux
qui ont depuis été rendus fucceffivement fur la même matière 9
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Elle a reconnu que les fraudes qui font introduites dans
ce commerce , ont empêché l'effet des fages précautions qui
avoient été prifes lors de la rédadion de ces loix ; qiil en
réfultoit un préjudice fenfible pour les manufaduiés du
royaume , tant celles des Toiles peintes nouvellement établies,
que celles de plufieurs autres Étoffes, à la confommarion defquel-
les le commerce des Toiles peintes étrangères peu?*nuire confi-
dérablement. Sa Majefté a reconnu aufli qu'il feroit à propos
de prendre des précautions pour empêcher les abus de lintro-
dudion des Mouffelines, autres que celles provenant du com¬
merce de l'Inde ; qu'un des moyens les plus efficaces pour
arrêter les progrés de ces abus , feroit de modérer , d'un côté,
les droits impofés fur ces marchandifes, par les Lettres patentes
du 28 o&obre 1759, & par l'arrêt du 19 juillet 1760, pour
diminuer l'appât de la contrebande 5 &: d'un autre , de remettre
en vigueur les difpoficions de l'Ordonnance de 1687, fur le
commerce fait dans les quatre lieues frontières du royaume:
Pour parvenir plus aifément à établir fur cette matière une
régie certaine , Sa Majefté a cru devoir prendre les mefures
néceffaires pour pouvoir fe faire rendre compte journellement
de l'exécution du préfent arrêt ; & à cet effet d'attribuer au
Lieutenant de police dans la ville de Paris, Se aux Intendans
& Commiffaires départis dans les provinces, la connoiflance
de toutes les conteftarions auxquelles elle pourra donner lieu.
A quoi defirant pourvoir : Oui le rapport du fieur Abbé
Ter-ray , Confeiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur
général des finances ; Le Roi étant en son Conseil, a ordonné
êc ordonne ce qui fuit :

Article premier.

Les Toiles peintes ou imprimées, venant de l'Étranger, ne
payeront à l'avenir, Se 2, compter du jour de la publication
du préfent arrêt , que quatre-vingt-dix livres par quintal brut,
pour droit d'entrée, au lieu de celui de cent cinquante livres
par quintal , fixé par l'article IV de l'arrêt du 19 juillet 1760;
lefdites Toiles peintes provenant du commerce de la Compagnie



des Indes, payeront foixante livres par quintal feulement,
au lieu du droit de quatre-vingt-dix livres, ordonné par le
même article dudir arrêt de 1760: A l'égard des Toiles de
coton blanches étrangères, eiles n'acquitteront que cinquante
livres par quintal , au lieu du droit de foixante-quinze livres ,

impofé par l'article II dudit arrêt du 19 juillet 1760, toutes
lefdites Toiles continueront à ne pouvoir entrer que par les
Bureaux permis par les Lettres patentes du 28 o&obre 175^3
k à y recevoir les plombs preferits par lefdites Lettres patentes.

I I
Ordonne Sa Majefté que l'article VII du titre IX de l'Ordon¬

nance des Fermes du mois de février 1687 , & l'article IX. de
l'arrêt du 19 juillet 1760 , feront exécutés fuivant leur forme 6c
teneur ; en conféquence , qu'il ne pourra être tenu dans les quatre
lieues frontières de l'Étranger, aucun magafin ni entrepôt de toiles
peintes ou imprimées, toiles de fil teint, toiles de coton blanches,
de moufielines, d'étoffes d'aucunes efpèces , ni d'aucuns ouvrages
de bonneterie , tant de foie que de laine, foit que lefdites
marchandifes foient originaires , foit du commerce de la Com¬
pagnie des Indes, foit étrangères, fous peine de confifcation,
k de cinq cens livres d'amende.

III.

J Sera réputé magafin ou entrepôt, tout ce qui fera trouvé
en balle ou ballot, 6c même ce qui fera déballé, s'il efi: reconnu
excédant à l'approvifionnement & à la confotnmation du lieu.

IV.
Les toiles de coton blanches 6c les toiles peintes , qui feront

apportées de l'Étranger par les bureaux de Saint-Dizier , Jongues,
Pont-de-Beauvoifin 6c Septemes , ne pourront y être entrepo-
fées, non plus que dans aucun autre lieu defdites quatre lieues
frontières de l'Étranger ; les conducteurs defdites marchandifes
feront tenus de les palfer debout hors de ladite étendue ,

encore qu'elles aient payé les droits d'entrée, 6c qu'elles foient
revêtues des plombs preferits ; celles qui y feront trouvées en
quantité excédante à celle nécefifaire à l'approvifionnement 6c
confommation du lieu, feront failles 6c confifquées conformé*
»ent à l'article IL
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V.

Ordonne Sa Majefté que les articles XV Se XVI du titre VI
de l'Ordonnance des fermes de 1687, feront aufïi exécutés
félon leur forme Se teneur, en conféquence , qu'il ne pourra
être enlevé dans les quatre lieues frontières de l'Étranger,
ni conduit de l'intérieur dans lefdites quatre lieues , foie à
deftination, foit par emprunt de pailage , aucunes toiles peintes,
toiles de fil teint, toiles blanches, mouffelines, étoffes d'au¬
cune efpèce, Se ouvrages de bonneterie , foit en foie , foit
en laine, fans préalablement en avoir été fait au Bureau le
plus prochain du lieu de l'enlèvement, déclaration contenant
le nombre de ballots

, les marques Se numéros defdits ballots,
la quantité , qualité Se poids des marcha»difes, le nom du
Marchand qui en fait l'envoi, de celui à qui elles font adref-
fées , le lieu de l'enlèvement Se celui de la deftination ; en
fuite de quoi lefdites marchandifes feront apportées audit
Bureau, pour y être vues Se vificées, Se elles feront expédiées
par acquit à caution pour en afturer la deftination. Fait Sa
Majefté très-expreffes inhibitions Se défenfes au Fermier & à
fes commis , de recevoir auxdits cas, aucunes déclarations vagues
Se fans deftinations fixes, Se de délivrer aucuns paffavans ou
billets de roulement.

VI.
Dans le cas où il feroit déclaré dans un Bureau de l'inté¬

rieur , pour la deftination d'un lieu fitué dans l'étendue def-
dites quatre lieues frontières , une plus grande quantité de
marchandifes que celle néceffaire à l'approvifionnement & con-
fommation dudit lieu ; enjoint Sa Majefté au Fermier & à
fes commis , d'en refufer l'expédition ; Se s'il étoit paffé outre,
de faifir lefdites marchandifes , Se d'en pourfuivre la confifca-
tion , conformément à l'article I I.

VIL
S'il eft enlevé d'un lieu fitué dans ladite étendue des quatre

lieues frontières , une plus grande quantité de marchandifes
que celle qui pouvoir y être dépofée , relativement à l'appro¬
vifionnement Se confommation de ce lieu, elles feront réputées
magafin ou entrepôt 5 Se comme tel , la faifie en fera faite au

i
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Bureau où elles feront déclarées 6c préfentées, foit qu'elles
foienr deftinées pour un autre lieu fitué dans lefdites quatre
lieues, foie pour l'intérieur.

VIII.
Ordonne Sa Majefté que le lieur Lieutenant général de

police à Paris, &. les fieurs Intendans 6c Commiffaires départis
dans les provinces , connoîtront, jufquà ce qu'il en foit autre¬
ment ordonné , dans 1 etendue de leur déparcement, à compter
du jour de la publication du préfent arrêt, de toutes les con¬
traventions 6c faifies qui feront faites, foit à l'introduction
defdites toiles peintes, toiles de fil teint , toiles blanches ,

mouffe ines, étoffes 6c ouvrages de bonneterie, foit dans les
quatre lieues frontières de l'Etranger , foit pour fait de faux
plombs, faux bullecins & fauffes marques de fabrique, circonf-
tances 6c dépendances j à l'effet de quoi Sa Majefté leur attribue
toute cour, juridiction 6c connoiffance, icelle interdifant à
toutes fes Cours 6c Juges, fauf l'appel au Confeil, nonobftant
lequel, 6c fans y préjudiciel", les ordonnances defdits fieurs
Lieutenant général de police à Paris, 6c Commiffaires départis
dans les provinces , feront provifoirement exécutées, à la caution
du bail des fermes. Veut Sa Majefté que le préfent arrêt,
foit lu , publié 6c affiché par-tout où befoin fera , 6c exécuté,
nonobftant toutes oppofitions ou empêchemens quelconques,
dont, fi aucuns interviennent, Sa Majefté s'en réferve 6c à
Ton Confeil, la connoiffance. Enjoint Sa Majefté auxdits fieurs
Lieutenant général de police à Paris , 6c Commiffaires départis
dans les provinces, de lui rendre compte, de mois en mois,
de ce qui fe fera paffé à ce fujet dans leur département. Paie
au Confeil d'Etat du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Com-
piegne le treize août mil fept cent foixante-douze.

Signé, Phelypeaux.

LOUIS, par. la grace de dleu , Roi de france etde Navarre, Dauphin de Viennois, Comte de Valen-
tinois, Dyois, Provence , Forcalquier 6c terres adjacentes : A
nos amés 6c féaux le ûeur Lieutenant général de police de



6
notre bonne ville de Paris , 5c les fleurs Intendans & Corn-
nnilaires départis dans les provinces 5c généralités de notre
royaume \ Salut. Nous vous mandons & enjoignons, par ces
préfentes fignées de nous , de procéder , chacun en droit foi,
5c de tenir la main à l'exécution de l'arrêt donc l'extrait eft
ci-attaché fous le contre-fcei de notre Chancellerie , cejour-
d'hui rendu en notre Confeil d'État, nous y étant, pour les
caufes y contenues: Commandons au premier notre Huiflier
ou Sergent fur ce requis , de lignifier ledit arrêt à tous qu'il
appartiendra ; &; de faire en outre , pour l'entière exécution
d'icelai, tous aêfces 5c exploits requis ôc néceflaires , fans autre
permiflion -, nonobstant clameur de haro , charte normande &
autres Lettres à ce contraires : Car tel est notre plaisir.

Donné à Compiegne le treizième jour d'août, l'an de grâce
mil fept cent foixante-douze, 5c de notre règne le cinquance-
feptième. Signé , LOUIS, Ft plus bas , Par le Roi, Dauphin,
Comte de Provence. Signé, Phelypeaux. Et feelié.

Collationnê aux originaux, par nous Ecuyer , Confieiller-Sccrétaire
du Roi , Maifion, Couronne de France & de fesfinances.

ANTOINE LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CÀUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur dt

Çaumartin , BeijJy-le-Chatel, Ville-Cerf, Dormeiiles , Ville St.
Jacques , Flagy , la Commanderie & autres Lieux, Grand-Croix,
Chancelier é? Garde des. Sceaux de l'Ordre royal & militaire dt
St. Louis, Confiéiller du Roi en fies Confieils, Maître des requêtes
ordinaire de fion Hôtel, Intendant de Flandres & d'Artois,
Vu l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci-delfus , 5c les ordres

à nous ad reliés par M. les Contrôleur général, Nous ordonnons
que ledit arrêt fera imprimé, lu , publié 5c affiché par - tout
où befoin fera, à ce que perfonne n'en ignore, 5c exécuté
félon fa forme 5c teneur. Fait le deux feptembre 1771.

Signé, Caumartis.
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A LILLE , de l'Imprimerie deN. J. B. Peterinck- Cramé»
Imprimeur ordinaire du Roi,



 



 



A MONSEIGNEUR,
MONSEIGNEUR LE

DE CAUMART IN,
Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret, Seigneur

de Caumartin , BoiJfy-le-(.hatel, Ville-Cerf, Dormet lies 3

Ville St. Jacques , Flagy, la. Commandevie & autres lieux,
Grand-Croix, Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre
royal & militaire de St. Louis , Confeiller du Roi en fes
Confeils, Maître des requîtes ordinaire de Jon Hôtel,
Intendant de Flandres & d'Artois.

SUpplient très-humblement les Doyen , quatreHommes & autres Maîtres compofant le Corps
de la Navigation de la ville de Douai& re¬
montrent qu'ils ont été fignifiés , le vingt - fept
mars dernier , d'une requête des Bateliers de Lille,
répondue le dix-fept du même mois , contenant,
f enfuite de la réfolution qu'ils avoient prife, dans
leur affemblée du trois , de ne plus payer aux
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fupplians îes quatorze patar 1s qu'ils exigent de
chaque Batelier de Lille, qui monte ou defcend
l'Eclufe du Fort de la Scarpe , Louis Gambier
avoir refufé le paiement de ce d:oit > & en con-
f quence Ton bateau arrêté , &c Pourquoi requé-
roient lefdits Bateliers de Lille , qu'il fut ordonné
aux fupplians de laiffer fuivre , incontinent &
fans délai, le bateau dudit Gambier, fous peine, &c.

Qu'avant la fignifcation de cette requête , & de
l'ordonnance couchée au blanc d'icelle, les fupplians
avoie ne accordé main - levée de ce bateau : quainfi
il ne relie plus de difficulté lur cet objet.

Qu'au fond , il eft aifé de remarquer par la
conduite des Bateliers de Lille , qu'ils s'étudient
a vexer leurs voilins fous des prétextes vains &
frivoles, puifque le droit qu'ils entreprennent de
qp n telle r , eft établi > de toute ancienneté, pat
forme de réciprocité , entre tous les Corps de Na¬
vigations , pour fupporter leurs charges communes,
comme il eft établi dans l'avis ci - joint , donné
à Douai, le fix du préfent mois d'avril, par Mrs,
Vollet, Savary & Lefebvre, Avocats,
même par votre ordonnance du dix mai mil fept
cent foixante- quatre , rendue fur le différend entre
les Bateliers de la baffe - Deûle & ceux de Douai,

Pourquoi , en employant pour moyens ceux
contenus es avis & ordonnance fufdirs, ils con¬
cluent , à ce qu'il vous plaife , Monfeigncur,
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condamner les Bateliers de la haute « Deûle, à payer
au Corps des fupplians le droit de grâce , fixé à
quatorze patards par chaque bateau paflant fur le
territoire dudit Douai, 6c aux dommages, intérêts
& dépens,

Implorant , 6cc. Signé 3 L. Duriez.

ORDONNANCE.
Soient la préfenre requête 6c les pièces jointes

communiquées aux Maîtres du Corps des Bateliers
de Lille , pour y répondre pardevant Nous dans
la huitaine , 6c êcre enfuite par Nous ordonné
ce qu'il appartiendra.

Fait à Lille , le fix juillet mil fept cent foixante-
douze.

Signe, CAUMARTm

SIGNIFICATION.
Le fept defiits mois & an , à la requête des

Maîtres du Corps des Bateliers de Douai , j'ai,
Huiflier royal de la Prévôté de Lille , fouffigné ,

fignifié 6c délivré copies des préfentes requête,
ordonnance 6c confulradon jointes , aux Maîtres
du Corps des Bateliers de Lille , au domicile de
Me Malbranque, leur Procureur , pariant à ce
dernier, pour qu'ils n'ignorent du contenu ; 6c je



/ \ ^les ai affignés à comparaître pardevant mondit
Seigneur Intendant , dans le délai par lui fixé, &
pour les caufes énoncées es préfentes,

Signé, Lambert,

AUTRE ORDONNANCE.
Vu la préfente requête, notre ordonnance , par

défaut, du vingt-quatre juin dernier , le certificat
du Greffier de la Subdélégation de Lille, qui
prouve que leur réponfe avoit été remife précé¬
demment à ladite Subdélégation , Se y avoit été
gardée , en attendant les titres qui devoient l'ac¬
compagner ; autre requête des Bateliers de Douai,
par Nous répondue le fix juillet fuivant d'une
ordonnance de foit communiquée aux Maîtres du
Corps de la Navigation de Lille, pour y répondre
pardevant Nous dans la huitaine , toutes chofes
demeurantes en état comme avant notredite or¬

donnance du vingt-quatre juin ; le mémoire en
réponfe des Syndic Se Suppôts de ladite Navigation,
auquel ils ont joint copie des aéfes fouferits entre
eux Se les Bateliers de Douai, les vingt - huit mai
Se quatre juin mil fept cent foixante - quatre ; les
obfervations des Bateliers de Douai, auxquels ledit
mémoire a été communiqué , Se la répliqué des
Baceliers de Lille * vu suffi l'ordonnance par Nous
rendue, le fept janvier dernier , au fujet de la faifie
d'un bateau qui avoit été induement faite dans
l'étendue de la Seigneurie d'Efcarpe! , province

y



d'Artois ; les avis à Nous donnés refpeéHvement
fur l'objet dont il s'agit, par nos Subdélégués de
Lille & de Douai , & autres pièces jointes. Tout
confîdéié.

Nous avons reçu les Bateliers de Douai, oppofans
à l'exécution de notre ordonnance par défaut , du
vingt-quatre juin dernier , laquelle demeurera
comme non avenue ; en conféquence avons main¬
tenu & gardé lefdits Bateliers de la Navigation
de Douai dans le droit & pofleffion de percevoir,
a FEclufe du Fort de la Scarpe, le droit appelle
Marquetage, confiftant en quatorze patards fur chaque
bateau chargé , qui va de Lille à Saint- Àmand> ou de
Saint- Amand à Lille ; ainfi que le même droit
fe perçoit à FEclufe de Don, au profit de la Na¬
vigation de Lille, en conformité de la convention
fouferite par les parties en mil fept cent foixante-
quatre, fi mieux n'aiment lefdits deux Corps de
Bateliers confentir réciproquement, & de gré à
gré, à la fuppreflion dudit droit de Marquetage,
chacun pour ce qui les concerne. Enjoignons auxdits
Bateliers de Lille, d'acquitter, fans difficulté , ledit
droit auffi long - tems que la convention de mih
fept cent foixante - quatre fubfiftera entre les par¬
ties ; les condamnons aux dépens de l'inftance,
lefquels, en cas de conteftation , feront liquidés par
le fieur d'Helleme, notre Subdélégué à Lille,
que Nous commettons à cet effet.

Fait lefixfeptembremilfept cent foixante-douze.
Signé ,CAU MARTIN.
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AUTRE SIGNIFICATION.

L'an mil fept cent foixante - douze, le douze
de feptembre t à la requête des Maîtres du Corps
des Bateliers de Douai , j'ai , Huiflier royal de la
Prévôté de Lille , fou (ligné , fignifié & délivré copies
des requête & ordonnances qui précédent , aux
Maures du Corpsdes Bateliers de Lille ? au domicile
de Me. Malbranque , leur Procureur , pour qu'ils
n'ignorent du contenu & s'y conforment, parlant
au Ckrc dudit Me. Malbranque.

Signé 9 Lambert,

Lille 2 de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-CramÉ,
Imprimeur ordinaire du Roi»



 



 



Qui accorde plufeurs modérations & exceptions à la
perception des Huit fous pour livre des droits déAdmi¬
rentê , en exécution de îédit du mois de novembre 1771.

Du 8 feptembre 1772.. -

*

Extrait des Regiftres du Confeil déEtat,

LE ROI ayant par fon Édit du mois de novembre1771, prorogé ou impoféHuit fous pour livre fur
tous les droits, autres que ceux exceptés par l'article VL
dudit édit ; & s'étant fait rendre compte, en Ion Confeil,
de ceux qui fe perçoivent, tant au profit de l'Amiral de
France, que des Officiers & Greffiers des Amirautés :
Sa Majefté,, nonobftant la néceffîté que lui Impofè le

AR1EST
DU CONSEIL D'ÉTAT

I) U ROI»
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befoin de fes finances, de faire contribuer également
toutes les parties, voulant traiter favorablement celles
des branches du commerce maritime, qui méritent le plus
de ménagement ; & par des diftinftions relatives à la
charge d'Amiral de France, manifefter l'attention parti¬
culière que Sa Majefté aura toujours pour Fadminiftration
qui efc liée à cette dignité : Ouï le rapport du fieur Abbé
Terray, Confelller ordinaire au Confeîl royal, Contrôleur
général des finances ; Le Roi étant en -son Conseil ,

a ordonné & ordonné ce qui fuit.

Article premier.

Les Six fous pour livre , prorogés ou impofés par
l'article VI. de l'édit du mois de novembre 1771, feront
perçus, ainfi qu'il eft ordonné par l'arrêt du 22 décembre
fuivant, fur les droits qui fe lèvent, tant au profit de
l'Amiral de France, fuivant les tarifs jufqu'à préfent en

ufage, qu'au profit des Lieutenans & Procureurs du Roi
dans les lièges d'Amirautés, ainfi qu'ils font fixés par les
Lettres - patentes du 10 janvier 1770, pour l'enrégif-
trement & expédition des congés & commiffions des
vaiffeaux , navires & autres bâtimens quelconques, quels
que foit leur contenance, l'objet, la durée & le terme
de leurs voyages ; & feront lefdits droits exempts des
Deux derniers fous pour livre, impofés par l'article VIL
dudit édit, jufqu'à ce qu'il en foit par Sa Majefté autre¬
ment ordonné.

I I.

Seront & demeureront afïujettis à la totalité defdits
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Huit fous peur livre, les droits attribués par lefdites Lettres-
patentes aux Lieutenans & Procureurs de Sa Majeflé ,

dans les fiéges d'Amirautés , pour l'enrégiflrement des
rapports & déclarations à faire par les Capitaines &
Maîtres des vaiflèaux , navires & autres bâtirnens quel¬
conques , au retour de quelques voyages que ce foit,
autres que ceux énoncés par l'article III. ci-après.

III.

Les droits dus , fuivant les règlemens , aux Lieutenans
k Procureurs du Roi des Amirautés , pour la réception
des rapports & déclarations par les Capitaines , Maîtres
k Patrons des vaiflèaux , navires & autres bâtirnens ,

faifant le petit cabotage ou en revenant , ne feront &
demeureront fujets qu'à Six fous pour livre feulement ; 5
Sa Majeflé exemptant lefdits droits , quant - à - préfent &
j'ufqu'à ce qu'il en foit par Elle autrement ordonné,
des Deux fous pour livre, établis par l'article VIL dudit
édit : Seront réputés voyages au petit cabotage , ceux
ainfi défignés par l'ordonnance du i 8 oétobre 1740.

I V.

Exempte pareillement quant - à - préfent , Sa Majeflé ,

defdits Deux fous pour livre , impofés par l'article VIL
dudit édit, le droit d'ancrage, dû par les vaiflèaux , na¬
vires & bâtirnens françois , dans les ports où ils y font
affujettis ; entendant Sa Majeflé que, jufqu'à ce qu'il
en foit par Elle autrement ordonné , il ne foit perçu ,

Médit droit d'ancrage, que Six fous pour livre feulement,
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dans les ports où il efl dû , même par les Navigateurs
françois : Et feront les Huit fous pour livre perçus en
totalité fur ledit droit dû , à quelque quotité que ce
foit , par les vaiffeaux , navires & bâtimens étrangers,
dans tous les ports du royaume.

V.

Seront de même lefdits Huit fous pour livre perçus
en totalité fur les droits de leflage & déleftage , foit que
lefdits droits principaux fe perçoivent pour le compte
de Sa Majefté ou de l'Amiral de France , foit qu'ils
aient été attribués à des Officiers titulaires , ou qu'ils
foient perçus pour le compte d'aucuns Corps municipaux,
Chambres du commerce , Communautés ou Seigneurs
particuliers , à quelque titre & pour quelque caufe que
la jouiffance defdits droits leur foit demeurée.

V I.

Les amendes prononcées dans les lièges principaux
& particuliers des Amirautés , ne feront & demeureront
fujettes qu'à Six fous pour livre, feulement fur le prin¬
cipal , tel qu'il aura été payé entre les mains des Receveurs
defdites amendes ; Sa Majefté les exemptant, quant-à-
préfent & jufqu'à ce qu'il en foit par Elle autrement

ordonné, des Deux fous pour livre impofés par l'article
VII. dudit édit.

VIL

Seront lefdits Huit fous pour livre perçus en totalité
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fur les droits attribués aux Greffiers des Amirautés , pour

quelque caufeôc objet que ce foit, même pour les a&es &
expéditions relatives au départ ou aux relâches du petit
cabotage.

VI IL

Seront & demeureront entièrement exemptes defdits
Huit fous pour livre , les confifcations ôc épaves maritimes,
ainfi que le prix des effets fauvés de la mer & des prifes,
foit que la totalité en ait été concédée à l'Amiral de
France , ou qu'il les partage avec Sa Majeflé.

IX.

Exempte pareillement Sa Majeflé defdits Huit fous
pour livre , tous les droits attribués aux Lieutenans & à
fes Procureurs dans les fiéges d'Amirautés , par lefdites
Lettres - patentes du i o janvier 1770, autres néanmoins que
ceux énoncés aux articles I. II. & III. du préfent arrêt.

X.

Les recette 6c perception defdits fous pour livre ,

réglés ou modérés quant-à-préfent par le préfent arrêt,
feront faites au profit & pour le compte de Sa Majeflé,
par les Greffiers ôc Receveurs des Amirautés , ou autres

Prépofés, chargés de la recette 6c perception des droits
principaux , à compter du jour de la publication du
préfent arrêt , pour du produit defdits fous pour livre ,

tels qu'ils auront dû être perçus en exécution d'icelui,
être par lefdits Greffiers, Receveurs ôc Prépofés compté
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k ceux de .l'Adjudicataire des Fermes générales,, que Sa
Majefté a commis & commet pour faire la régie & recou¬
vrement defdits fous pour livre, conformément à l'arrêt
du Confeil du 22 décembre 1771 , lequel fera au furplus
exécuté fuivant fa forme & teneur , en ce qui n'y eft
dérogé par lepréfent arrêt : Enjoint Sa Majefté aux fieurs
Iptendans & CommiUaires départis dans les provinces
& généralités, de tenir la main à l'exécution du prêtent
arrêt, fur laquelle, en cas d'empêchement ou oppofition,
Sa Majefté fe réferve & à fin Confeil , toute Cour,
jurifdiétion & connoiflance , & icelle interdit à toutes
fes Cours & autres Juges. Fait au Confeil d'état du.
Roi , Sa Majefté y étant , tenu à Verfailles le huitième
jour de feptembre mil fept cent foixante - douze.

Signé , Bourgeois de Boynes.
/

Collationné à îoriginalpar nous Ecuyer, Confieilkr-
Secr-ètaire du Roi, Maifion, Couronne de France
& de fes finances.

Antoine - Louis - François Le Fevre de Caumartin,
Chevalier , Marquis de St. Ange , Comte de Moret,
Seigneur de Caumartin , Boilfiy-le-Châtel, Ville-Cerf,
Domicilies, Ville St. Jacques, Flagy, la Commandent
& autres lieux , ConfieUler du Roi en fies Confieils, Maître
des Requêtes ordinaire de fion Hôtefi Grand - Croix,
Chancelier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal &
militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & Artois.

Vu l'arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deiïus, &
les Ordres particuliers à Nous adreflës , Nous ordonnons
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qu'il fera exécuté félon fa forme & teneur; & à cet effet
imprimé, lu, publié & affiché dans les villes de Dunkerque
k Gmveiines.

Fait à Arras, le vingt-cinq novembre mil fept cent
faisante ■ douze.

Signé, CAUMÀRTIN.
:ru- ' ' 1

A Lille, de l'Imprimerie de N.J. B. Peterinck-Cramé ?

Imprimeur ordinaire du Roi.



 



DU CONSEIL D'ETAT

DU ROI,
Contre le »Sr. cîAllongeville, Fermier à Campagne - Waràrecque , & le

nommé Liévin fon domeftique, pour rébellion & voies de faits par
eux commifes envers les Commis des Domaines du Roi de la Flandre
Maritime.

Du 11 Septembre 1772.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat\

UR la Requête préfentée au Roi, en fon Confeil ,

par Nicolas Remy , Régifleur général, pour le compte
du Roi , des droits des Quatre-Membres de la Flan¬
dre Maritime * contenant que le dix-fept feptembre
mil fept cent foixante-dix, le Sr. Intendant, * Commif-
faire départi dans les Provinces de Flandres 8c Artois ,

turoit rendu une Ordonnance, par laquelle, après avoir prononcé
les condamnations d'amende 8c de confifcation , réfultantes d'un Procès-
verbal de faille, fait le vingt - lîx mai précédent , d'un troupeau de
Moutons , appartenant aux lieurs Antoine Bocquet , marchand de
Moutons, & Jean - Philippe d'Allongevilîe, fermier à Campagne-
lez- Wardrecque , Bailliage de Saint - Omer ; il auroit au furplus
ordonné que les Ordonnances 8c Règlemens des Quatre - Membres,
& notamment ceux du trois novembre mil lix cent vingt-deux , les
articles IL IV. 8c V. de celui de lèize cent foixante-quatre , les
articles V. VI. 8c VII. de celui de feize cent loixante-douze, 8c fon
Ordonnance du dix-huit décembre mil fept cent cinquante - huit,
feraient exécutés félon leur forme 8c teneur; ce faifant, que les
habkans d'Artois , qui ont des pâtures fur la Flandre 8c que ceux



die Flandre, qui en ont fur l'Artois, feroient tenus de déclarer, par aug¬
mentation ou diminution , les Beitiaux de toute efpeçe qu'ils feroient
entrer dans les pâtures, fujets auxdits droits, & ceux qu'ils en feroient
fortir ; 6c pour mettre les Commis i portée de fuivre L'effet defdites
déclarations, il auroit enjoint auxdits habitans de les faire aux bureaux
d'où lefdits enclavemens dépendent, 6c d'y fpécifier la quantité de
pâtures qu'ils occupent dans leurs ParoiiTes, 6c qui font partie fur
la Flandre , &: partie fur l'Artois, ainfi que le nombre des Beftiaux
qu'ils entendent faire pâturer dans lefdites pâtures mixtes. Ledit Sr.
Intendant auroit ordonné en outre, que lefdits habitans feroient affu-
jeteis aux vifites des Commis dans lefdites pâtures , même dans celles
qui, enclavées, peuvent dépendre de l'Artois, auquel effet, les Employés
des Domaines feroient autorités à y faire les mêmes exercices que
ceux qu'ils ont droit de faire chez les habitans de la Flandre, pour
la confervation des droits dont il s'agit ; le tout à peine de cinq
cens livres d'amende contre les contrevenans : cette Ordonnance qui
a été imprimée, publiée 6c affichée, afin que perfonne n'en ignorât,
a été (inguliérement connue du fieur d'Âllongeville, qui, pour éviter
l'effet de la eoiffifcation de fes Moutons, prononcée par le Sr. Intendant,
avoir tranfïgé, avec le Suppliant, en conféquence d'un accommodement,
que l'époufe dudit d'Allongeville avoir requis lors du Procès - verbal
dudit jour vingt dix mai ; cependant quelques mois écoient â peine
écoulés, depuis fon exécution volontaire de cette Ordonnance, qu'il
à formé le deffein audacieux, non feulement d'y contrevenir, mais
même de foutenir fa contravention, a force ouverte 5 le fix avril mil
fept cent foixante-onze, les Commis du Suppliant, en exercice au
bureau de Blaringhem, ont trouvé un troupeau de Moutons apparte¬
nant à ce fermier, qui paiffoit fur la digue du vieux foffé, territoire de
Renefcure , fans qu'il en eût été préalablement fait aucune décla¬
ration , ni aucun paiement des droits, conformément â l'Ordonnance du
Sr. Intendant, 6c aux Règlemens qui y fout rapellés ; ils ontdrelfé
Procès-verbal de fa contravention , 6c ont en même tems faifi le trou¬

peau , fur le refus du Berger de déclarer le nombre des Moutons dont
il étoit compofé ; 6c fur fon oppofition effectuée avec fes chiens de
les biffer enlever, lefdits Commis ont requis l'affiftance de plufieurs
Particuliers , avec cette main-forte, ils ont conduit le Troupeau
à Blaringhem, où ils l'ont dépofé en fourrière •, mais le même joùc
îe Sr. d'Allongeville s'eft tranfporté en ce lieu, avec plufieurs de fes
domeftiques armés, ainfi que lui, de gros bâtons & de fouets, & &



commis fur la perfonoe du iieur cie Ghe.vigny , Receveur au bureau
de Blaringhem , vieillard plus que fexagénaire, les attentats Se les
excès les plus violents, il lui a porté fur la tête pluileurs coups de
bâtons, dont il a été très-darigereufement blefle, & il y a lieu de pré¬
fumer qu'il auroit parachevé l'homicide, fi les cris de ce Receveur
n'avoient attiré à fon fecours plufieurs perfonnes, &c notamment le Sr.
de Chevigny fon fils ; il a lui-même auiîi été blefle par ledit d'Aîlon-
geville, qui s'eft enfuite enfui avec toute fa bande ; le fur-lendemain
huit, les Commis du Suppliant fe font tranfportés chez ledit d'Allon-
geville, pour lui lignifier la copie des deux Procès-verbaux, l'un de
faille & l'autre de rébellion , drefTés à fa charge, quoiqu'ayant pris
le foin de fe faire affilier d'un Sergent de la Paroiffe de Campagne-
Wardrecque, à peine ont ils eu le tems de lui faire cette fignification , ils
ont elïoyé des propos injurieux de la part de l'époufe duSr. d'Allongeville,
& ont été obligés de fe fauver Se de fuir avec la plus grande célérité ;
le nommé Lievin, chartier de d'Allongeville, Se l'un des complices
qui l'avoient accompagné à Blaringhem , leur a lancé des cailloux , donc
l'un de ces Commis a été bleffé , Se il les a pourfuivi très-loin/avec
une fourche armée de fer ; ces Commis ont dreffé le même jour un
nouveau Procès-verbal de cet a&e de rébellion ; le Sr. d'Allongeville,
tant en Ton nom comme propriétaire des Moutons failîs Se auteur
perfonnel des excès ci-delfus rapportés , que comme garant Se refpon-
iable civilement de ceux commis par fes domefliques Se le nommé
Liévin, ont été traduits pardevant le Sr. Intendant, pour y voir pro¬
noncer les amendes , confifcations , dommages Se intérêts, Se peines par
eux encourues ; cependant les faits de contraventions fe trouvant due-
ment conftatés, les Moutons faifis font fortis de fourrière, Se ont été remis
audit d'Allongeville , qui en a donné fon reçu le quinze du même mois ;
ce fermier a enfuite fourni fes défenfes, dont le communiqué a été ordon¬
né au Suppliant, par Ordonnance du dix-huit aufli du même mois ; mais
pendant le cours de l'inftruêlion contradi&oire , ledit d'Allongeville a
manifefté le mépris le plus cara&érifé des Règîemens Se Ordonnances ;
il a de nouveau fait palfer fes Befliaux de l'Artois dans la Flandre, fans
avoir fait aucune déclaration, ni acquitté aucuns droits , de forte que
les Commis du Suppliant, ayant trouvé , le onze juin de la même année
mil fept cent foixante-onze, des moutons à lui appartenans , pâturans
tant fur la digue du vieux foiïé , partie Flandre , oùle premier Trou¬
peau avoir déjà été rencontré, que fur les bordures des terres de la
paroilfe de Renefcure ^ y aboutifïances, ils ont drefTé Procès-verbal de
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cette nouvelle contravention ; le refus 8c l'oppofition ménaçans du
Berger qui les gardoit, ne leur ont pas permis de les compter, ils fe
font contentés d'en faire 8c déclarer la faille, 8c de donner, par le
même Procès-verbal, afiignation audit d'Ailongeville , à comparoir par-
devant le Sr. Intendant, pour en voir prononcer la validité ; enfin, après
des défenfes , des réponfes 8c des produ&ions de pièces réitérées de
la part des parties, le Sr, Intendant a rendu, le premier août de la
même année , fon Ordonnance contradidoire, par laquelle faifant droit
fur ces différées Procès-verbaux des mois d'avril 8c de juin précé-
dens, 8c fur ces moyens 8c pièces refpeéHvement produits, ce Magiftrat,
fans avoir égard aux moyens propofés par ledit d'Ailongeville, dont
il l'a débouté, a ordonné que les Moutons faifis 8c mentionnés aux
Procès-verbaux , feroient 8c demeureroient confifqués avec dépens ; il a
fait défenfes audit d'Ailongeville, fon Berger , Domeftiques 8c autres
de Campagne - Wardrecque de la Province d'Artois, de faire paître à
l'avenir leurs Moutons 8c Beftiaux, de quelque efpéce qu'ils puiffent
être , au-delà du vieux folié, fans au préalable fe conformer à Ton
Ordonnance du dix-fept feptembre mil fept cent foixante-dix ,( datée
par erreur du dix-fept juin dernier, ) 8c ce, jufqu'à ce qu'il en eût
été autrement ordonné par le Confeil, à peine de cinq cens florins
d'amende ; 8c pour la rébellion 8c les voies de faits 8c excès- mentionnés
auxdits Procès-verbaux, il a condamné ledit d'Ailongeville 8c fon Domef-
riquc , folidaîrement en l'amende de cinq cens livres , lui faifant dé¬
fenfes, ainfi qu'au Berger dudit d'Ailongeville, de récidiver fous plus
grande peine, 8c néanmoins pour cette fois, 8c pat grâce, le Sr. Inten¬
dant a modéré à deux cens livres toutes les condamnations ci-deflus
prononcées, pour tenir lieu de confifcation 8c d'amende i\\ a enjoint au¬
dit d'Ailongeville, de faire fes excufes au Receveur 8c autres Employés
du pofte de Bîariaghem, en préfence des Ëchevins dudit lieu, & de
les reconnoître pour gens d'honneur 8c de probité , donc il donneroit
aêbe à fes frais, fans préjudice de ceux de fourrière 8c autres liquidés
à la Tomme de quatre-vingc-fîx livres pour le tout ; cette Ordonnance
a été lignifiée audit d'Ailongeville, avec commandement d'y fatisfaire
par exploit du treize du même mois d'août, mais par a&e du vingt-
un , il a déclaré qu'il en étoic appelîant; comme les Jugemens des Srs.
Intendans, CommiiTaires départis , font exécutoires par provifion, le
Sr. Intendant a rendu, le lendemain vingt-deux août, une fécondé Or¬
donnance , par laquelle il a ordonné, que nonôbftant , 8c fans préjudice
de l'appel, ledit d'Ailongeville 8c le nommé Lié vin fon charrier,



feroient tenus de fatisfaire à fon Ordonnance du premier aouc , 6c de
payer ou confïgner entre les mains du Sr. Thierry , Direêteur des
droits des Quatre-Membres , les fommes auxquelles ils avoient été
folidairement condamnés par icelle, linon & à faute de ce faire dans
trois jours de la lignification, qu'ils y feroient contraints par toutes
voies dues 8c raisonnables, même par corps, ce qui feroit exécuté
nonobftant oppolition ou appellation quelconques, 6c fans y préjudi-
cier, jufqu'à ce que, par le Confeil, il en eut été autrement ordonné.
En vertu de cette Ordonnance lignifiée le vingt-fix du même mois, le
Sr. d'Allongeville a eiTuyé des pourfuites 8c contraintes 5 Se a enfin pris le
parti de confïgner; mais auparavant il avoit fatisfait à la difpbfition de
la première Ordonnance du Sr. Intendanc, qui lui enjoignoit de faire
Tes exeufes ; il avoit déclaré le vingt-huit du même mois d'août mil
fept cent foixante-onze, en préfence des Bailli & Échevins de la pareille
& feigneurie de Blaringhem , alfemblés dans leur Chambre de Juflice
ordinaire , faire les exeufes au Receveur 6c autres Employés du bureau de
Blaringhem, 6c îes reconnoître pour gens d'honneur 6c de probité ; comme
néanmoins depuis le vingt-un dudit mois d'août, le Sr.d 'Aliongeville n'a
donné aucun défilement formel de fon appel, ÔC qu'il ne s'ell point
mis non plus en devoir de le relever, ni de le faire juger, 8c que
l'appel de plus d'une année qui s'ell écouiée, excède le délai qui ell
accordé par les Ordonnances 8c Règlemens généraux, qui forment le
droit commun , concernant les appels des Jugemens rendus fur les con-
teliations relatives à la perception des droits de Sa Majellé , comme
d'ailleurs le Suppliant a intérêt ,pour l'ordre de fa comptabilité , de ne
point laiHer plus long-temps incertaine l'adjudication définitive des
fommes confignées, il ne peut fe difpenfer de recourir à Sa Majellé,
a l'elfet de faire prononcer la confirmation de l'Ordonnance dont ell
appel, 8c de faire ordonner que les fommes confignées lui relieront
adjugées définitivement; le bien jugé de la part du Sr. Intendant, 8c
conféquemraent le peu de folidité de l'appel du Sr, d'Allongeville ,

réfultant évidemment de ce que l'Ordonnance du premier août, n'ell
que le renouvellement textuel de celle déjà rendue par le Sr. Intendant,
le dix fept feptembre mil fept cent foixante-dix , fur un Procès-verbal
de faille de Moutons, appartenans à ce même Fermier ; cette Ordon¬
nance, ainii que celle dont ell appel, font elles-mêmes exa&emenc
conformes aux difpolitions des dilférens Règlemens 8c Ordonnances des
Quatre-Membres, qui y font vifés , 8c dont elles ont prononcé l'exécu¬
tion ; au fonds les déclarations préalables preferites par ces Règlemens,
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font d'autant plus indt fpen fables, qu'il n'y a que ce feul moyen qui
puilfe prévenir Se empêcher les fraudes Se les manœuvres que les Ber¬
gers de la province d'Artois commettent journellement au préjudice
des droits de Widangle , ou de lortie des Beftiaux , en ,mêlant avec leurs
Troupeaux ceux des Flamands , dont ils facilitent le commerce & la
fottie du territoire de Flandres pour la province d'Artois, fans pren¬
dre aucun Acquit de droit de Widangle; les contraventions commifes
par le Sr. d'Allongeville, les (Ix avril Se onze juin mil fept cent foixante-
onze , font d'autant plus inexcufables , qu'ayant déjà efïuyé , le dix-fept
feptembre mil fept cent foixante-dix , une première condamnation pour
raifon du même fait -, il ne peut pas alléguer, qu'il n'a pas eu une con-
noifiance entière des Rêglemens ; enfin il a exécuté indéfiniment une
partie des difpofitions de l'Ordonnance du premier août mil fept cent
foixante-onze , par fa déclaration poftérieure à fon appel , faîte parde-
vant les Bailli Se Echevins de Blaringhem , il ne peut donc fe difli-
muler qu'il eft également non recevable & mal fondé dans fon appel ;
mais comme il y a tout lieu de préfumer que le même efprit de
rébellion, qui l'a porté à exercer des voies de faits puniffables, dont
il a fait, des excufes publiques 5 l'agite encore violemment , puifqu'il
a récidivé Se commis depuis de nouveaux excès au (Il criminels, &
pour raifon defquels, il a été prononcé contre lui des condamnations
plus considérables que par l'Ordonnance du premier août mil fept cent
Soixante-onze ; de forte, qu'il ne laifTe aucun efpoir d'un défiftement
d'appel volontaire , le Suppliant fe trouve dans la néçeflité de récla¬
mer l'autorité de Sa Majefté : A ces causes, requérait le Suppliant
qu'il plût à Sa Majefté, fans avoir égard à l'appel interjetté par Jean*
Philippe d'Allongeville , laboureur à Campagne-Wardrecque, par afte
du vingt-un août mil fept cent foixante-onze, de l'Ordonnance contra¬
dictoire du Sr. Intendant, Commiftaire départi dans les provinces de
Flandres & d'Artois , du premier du même mois, dans lequel il fera
déclaré non recevable , ou dont, en tout cas, il fera débouté comme
y étant mal fondé, ordonner que ladite Ordonnance fera exécutée
félon fa forme Se teneur -, en conféquence que les fornmes confignées
par ledit d'Allongeville 5 entre les mains du Sr. Thierry , Dire&eur dçs
Quatre«Membres, tant en exécution de ladite Ordonnance, que de celle
du vingt-deux du même mois d'août, feront & demeureront définitive¬
ment adjugées audit Suppliant, jufqu'à due concurrence des condamna¬
tions prononcées à fon profit, fauf audit d'Allongeville à parfaire,fi lefdites
fommes font infuffiflantes, comme au/Ii, fauf audit Suppliant a lui-rendre



comptej 6c faire raifon du trop 6c flirpîus, fi furpfùs y a ; faire en
outre, conformément à ladite Ordonnance du premier août mil fepc
cent foixanre-onze, de nouvelles inhibitions 6c defcnfes audit d'Allon¬
geville, Ion Berger , fes Domeftiques 6c autres de Campagne-^ardrecque ,

de la province d"Artois, de faire paître leurs Moutons 6c Beftiaux , de
quelque efpèce qu'ils puilfent être , au - delà du vieux folTé , fans au
préalable s'être conformé à l'Ordonnance du Sr. Intendant , Commiftaire
départi, du dix-fept feptembre mil fept cent foixante-dix , dont il plaira
à Sa Majefté d'ordonner aufli l'exécution,6c ce, àpeine de cinq cens florins
d'amende ; condamner ledit d'Allongeville aux dépens ; enjoindre au fur-
plus au Sr. Intendant, Commillaire départi dans les provinces de Flan¬
dres 6c d'Artois , de tenir la main à l'exécution de l'Arrêt à intervenir
fur la préfente Requête ; 6c ordonner qu'il fera imprimé , publié 6c
affiché aux frais dudit d'Allongeville , tant à Campagne-wardrecque, à
Blaringhem , que par-tout ailleurs où befoin fera, jufqu'à concurrence
des exemplaires qui feront nécellaires. Vu ladite Requête , lignée ,

Vidal, Avocat du Suppliant : Oui le rapport du Sr. Abbé Terray ,

Conféiller ordinaire au Confeil royal, Contrôleur-général des Finances;
le Roi en son Conseil, fans avoir égard à l'appel interjecté par ledit
d'Allongeville, fermier à Campagne-Wardrecque, de l'Ordonnance du
Sr. Intendant, Commillaire départi dans les provinces de Flandres 6c
d'Artois, du premier août mil fept cent foixante-onze, dont Sa Majefté
l'a débouté 6c déboute, a ordonné 6c ordonne que ladite Ordonnance
fera exécutée fuivant fa forme 6c teneur ; comme aufli que les
fommes conlignées par ledit d' Allongeville, pour raifon des condam¬
nations prononcées par icelle , es mains du Sr. Thierry, Directeur des
droits des Quatre-Membres, feront 6c demeureront adjugées définitive¬
ment Jufqu'à due concurrence , audit Remy, Régifleur ; fait en outre,
Sa Majefté , inhibitions 6c défenfes audit d'Allongeville, fon Berger ,

fes Domeftiques 6c tous autres de Campagne-wardrecque 6c de la
province d'Artois, de faire paître leurs Moutons 6c Beftiaux, de quel¬
que efpéce qu'ils puiflénr être, au-delà du vieux-folle, fans au préala¬
ble s'être conformé à l'Ordonnance dudit Sr, Intendant, Commillaire
départi, du dix fept feptembre mil fept cent foixante-dix, laquelle
fera auffi exécutée fuivant fa fo^me 6c teneur , 6c ce, à peine de cinq
cens florins d'amende ; condamne , Sa Maillé , ledit d'Allongeville au
coût, contrôle, fcel &c lignification du préfent Arrêt, lequel fera imprimé,
publié 6c affiché aux frais dudit d' Allongeville , jufqu'à concurrence des
exemplaires néeelTaires, tant à Campagae-xvardrecque, qu'à Blaringhem ,
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dans tous les autres lieux Se endroits limitrophes des provinces de

Flandres Se Artois 5 enjoint Sa Majeflé audit Sr. Intendant , Commifi
faire départi dans lefdites provinces de Flandres Se Artois, de tenir la
main à l'exécution du préfent Arrêt. Fait au Confeil d'Etat du Roi,
tenu a Verfailles le vingt-deux feptembre mil fept cent foixante - douze.
Collationné, Plus bas, Signé, Bergeret.

LOUIS , par la grace de DlEU , Roi de france ET de NAVARRE :A notre amé Se féal Confeiller en nos Confeik , le Sr. Intendant,
Commifffire départi pour l'exécution de nos ordres en la province de
Flandres Se Artois : Salut. Nous vous mandons de tenir la main
à l'exécution de l'Arrêt, dont l'extrait eft ci - attaché , cejourd'hui
rendu en notre Conseil d'Etat, fur la Requête à nous préfentéô en icelui
par Nicolas Remy, RégiiTeur des droits des Quatre Membres de la Flan¬
dre : Commandons au premier notre Huiffier, ou Sergent fur ce requis, de
lignifier ledit Arrêt à tous qu'il appartiendra, à ce qu'aucun n'en
ignore ; Se de faire en outre pour fon entiere exécution , à laRequêre
dudit Remy , tous cornmandernens , fomrnations, défenfes y contenues,
fous les peines y portées, Se autres a&es Se exploits nécelfaires, fans
autre permifiion : Car tel est notre plaisir. Donné à Verfailles,
le vingt - deuxième jour de feptembre , l'an de grâce mil fept cent
foixante-douze

, &: de notre regne le cinquante-huitieme. Par le Roi, en
fon Confeil, Signé, BERGERET.

ANTOINE-LOUIS-FRANÇOIS LE FEVRE DE CAUMARTIN,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Morct, Seigneur de Caumartin)

BoijJy-le-ChateL , Ville-Cerf, Dormeilles , Ville St. Jacques , Flagy, U
Commanderie & autres Lieux, Confeiller du Roi est jes Confeils, Maître
des requêtes ordinaire de fon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garés
des Sceaux de FOrdre rojal & militaire de St. Louis, Intendant de
Flandres & d'Artois.
Vu l'Arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deffus, en date du u

feptembre dernier , Se. la Commiffion expédiée fur icelui le même jour,
Nous ordonnons que ledit Arrêt fera exécuté félon fa forme Se teneur ;
Se à cet effet imprimé , publié Se affiché par-tout où il appartiendra.

Fait à Lille, le n novembre 1772.. Signé, CAUMARTIN.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J, B. Feterinck-Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi



ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
à§c/

Qui autorife les Bailli & Echevins du Pont - à - Vendin,
Châtellenie de Lille en Flandres , à aliéner, à titre
lîemphitéofe ipour le terme de quarante- cinq ans, trente
quatre mefures, mencaudèes ou raziéres de leur Marais,
tant à défricher, qu anciennement défrichés, pour les
deniers en provenans être employés à l'acquittement des
dettes & charges de leur Communauté.

Du 29 fep'tembre 1772.
/

Extrait des Regiftres du Confeil d'Etat.

SU R la requête préfentée au Roi, en fon Confeil, parles Bailli & Échevins du Pont - à - Vendin, Châtellenie
de Lille en Flandres, contenant que depuis que la route

I
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& au Confeil royal, Contrôleur général des finances ; le
Roi en son Conseil , ayant égard à ladite requête, a

autorifé lefdits fupplians à aliéner, à titre d'emphitéofe,
pour le terme de quarante - cinq ans, au plus offrant &
dernier enchérifîeur , trente - quatre mefures, mencaudées
ou razières de leurs Marais, tant à défricher qu'ancienne¬
ment défrichés , & d'en affermer , auffi au plus offrant,
vingt mefures, mencaudées ou razières , pour le terme d'un
bail ordinaire de neuf ans , dans les endroits les plus con¬
venables , pour , les deniers qui proviendront defdits baux,
ainfi que ceux provenans de leur défrichement actuel,
être employés , fans divertiffement , à l'acquittement des
dettes & charges de leur Communauté , aux réparations
& reconftruélions qui font à fa charge , & à fes autres
befoins , même à la réfeftion de tout ce qui peut n'être pas
à celle des déçimateurs dans leur Eglife paroiffiale, &
généralement à tous les ouvrages qui feront trouvés né-
ceffaires & approuvés par le fleur Intendant & Commifîàire
départi en Flandres ; auquel effet, & pour arrêter les progrès
des dégradations en tout genre, qui fe commettent dans
lefdits Marais , Sa Majeffé a ordonné & ordonne, qu'avant
tout, il fera fait un plan exact defdits Marais , qui fera
dépofé au greffe de la Subdélégation de Lille , lequel con¬

tiendra, avec précifion, les bornes defdits Marais, la qualité,
état & aptitude des terreins, relativement aux dégradations

. qui auront eu lieu ; le tout à charge par lefdits fupplians,
de rendre compte chaque année du produit & de l'emploi
defdits deniers & de ceux de leurs parties de défrichement
dans le Marais de Meurchin, pardevant ledit fîeur Intendant,
& que les adjudications, tant defdits baux, que des ouvrages,
feront faites de fon autorité ; difpenfant les fupplians de lever
aucunes Lettres d'autorifation, à l'effet de ladite aliénation

V
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pour quarante - cinq ans , 6c ce , par grâce 6c fans tirer à
conféquence. Permet Sa Majefté, aux mêmes charges que

defius, le défrichement totaldu furplus defdits Marais, par baux
ordinaires, félon que le bien 6c les befoins de ladite Commu¬
nauté le requerront , fur les amodiations dudit fieur Inten¬
dant , qui pourra ftatuer fur les oppofitions , fauf l'appel
au Confeil : ordonne Sa Majefté , que toutes les baraques
qui fe trouvent conftruites , fans permiffion , fur lefdits
Marais, feront incelîamment démolies par ceux à qui elles
appartiennent, & faute de ce faire dans la quinzaine de
la fignifîcation du préfent arrêt , qu'il y fera mis des ou¬
vriers , à la diligence defdits Bailli 6c Echevins , qui feront
vendre les matériaux au profit des pauvres de la Paroifie;
dans le cas où les occupeurs defdites baraques ne trouve-
roient point d'autres logemens dans ladite Paroifie , permet
Sa Majefté, de les rafîembler , avec ordre 6cfimmétrie , à
l'extrémité defdits Marais, la plus voifine du gros de la
Paroifie , fur les indications qui en feront faites audit fieur
Intendant 6c Commifîaire départi , par lefdits Bailli 6c
Echevins , pour être occupées enfuite , par forme d'arren-
tement ou emphitéofe, pendant le terme de cinquante ans,
en payant par eux chaque année , au profit de la Commu¬
nauté , deux razières de Bled , à la prifée de l'Efpier de
Lille , au cent de verges. Fait Sa Majefté très - exprefles
inhibitions 6c défenfes aux habitans dudit Pont-à- Vendin,
& à tous autres, de rebâtir ou conftruire d'autres baraques
dans lefdits Marais , à peine de punition exemplaire 6c
de confifcation des matériaux ; comme aufîi auxdits Bailli
ôc Echevins , de fouffrir lefdites conftruétions , à peine
de cent florins d'amende , payable folidairement ; 6c à tous
ouvriers , tels qu'ils foient ou puiflent être , de travailler
auxdites conftruétions , en quelque endroit que ce foit
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dudit Marais , autre que celui ci - deflus défigné , ni
autrement, que fur une permiflion par écrit dudit fieur
Intendant, à peine de deux cens florins d'amende ; e tout
au profit, fçavoir , un tiers au dénonciateur , & les deux
autres tiers aux pauvres de ladite Paroiffe. Fait pareillement
défenfes Sa Majefté, auffi à peine de punition exemplaire & de
cent florins d'amende, dont moitié au profit du dénonciateur,
& l'autre moitié au profit des pauvres , de faire aucune

palée , plaquette , ou autres efpéces quelconques de
chauffages , deftructives de la fuperficie defdits Marais, ni
d'en enlever la terre Ferme, fous quelque prétexte que ce
•foit : défend en outre Sa Majefté à tous habitans dudit
Pont - à Vendin, de tourber hors des limites qui leur feront
marquées par lefdits Bailli & Echevins , de faire des
tourbes au delà du nombre qui fera par eux déterminé,
avant le quinze mai , ni après le dix juillet de chaque
année , & ce, jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné,
à peine, contre les contrevenans, de cent florins d'amende,
applicable^ par moitié, comme ci - deflus, & de la privation
du tourbage pendant deux ans : Et finalement, ordonne au
furplus Sa Majefté auxdits Bailli & Echevins, de veiller,
avec toute l'exaétitude poflîble , à l'exécution du préfent
arrêt, & de dreffer des procès - verbaux des contraventions
qui pourraient avoir lieu , pour y être ftatué par ledit fieur
Intendant, fuivantl'exigence des cas, à peine d'en demeurer
perfonnellement & folidairement refponfables : enjoint
pareillement aux Cavaliers de Maréchauffée , d'obferver
lefdites contraventions lors de leurs tournées , d'en décou¬
vrir les auteurs , & d'en dreffer des procès - verbaux, qu'ils
remettront également audit fieur Intendant. Enjoint Sa
Majefté au fieur de Caumartin, Intendant& Commiffaire
départi en la Généralité de Lille , de tenir la main à
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l'exécution du préfent arrêt , lui attribuant, à cet effet ,

circonftances & dépendances , toute Cour , Jurifdiétion
& connoiffance , qu'Elle interdit à toutes fes Cours &
autres Juges, à peine de nullité , caflàtion de procédures,
& de tous dépens, dommages & intérêts. Fait au Confeil
d'Etat du Roi, tenu à Verfailles , le vingt neuf feptembre
mil fept cent foixante - douze.

Collationné , BERGERET.

Antoine - Louis - François le Fevre de Caumartin ,

Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret P Seigneur
de Caumartin, Boiffy - le - Châîel, Ville - Cerf, Dormeilles,
Ville St. Jacques , Flagy , la Commanderie & autres
lieux , Confeiller du Roi en fes Confeils , Maître des
Requêtes ordinaire de fon Hôtel, Grand - Croix, Chan¬
celier & Garde des Sceaux de l'Ordre royal & militaire
de St. Louis , Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu l'arrêt du Confeil d'État du Roi ci - deffus , Nous
ordonnons que ledit arrêt fortira fon effet, & fera exécuté
félon fa forme & teneur. Fait à Lille , le cinq novembre
mil fept cent foixante - douze.

Signé, CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE
DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres êC a Artois,
Du 30 feptembre 1772,,

Qui enjoint a tous voituriers SC colporteurs de
Grains 5 de je munir de certificats des Juges
de police ou les grains auront été achetés.

ETant informé qu'on rencontre journellementdes voituriers 5C colporteurs chargés de Grains,
qui ne fe trouvent munis d'aucuns certificats
juftificatifs du lieu où lefdits Grains ont été achetés
ce qui peut occafionner des abus contraires aux
difpofîtions des règlemens qui interdifent l'achat
des Grains ailleurs que dans les marchés publics :
A quoi voulant pourvoir*

Nous j Intendant fufdit , en renouvellant les
défenfes portées par la déclaration du Roi , du
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'Vingt-fept décembre mil fept cent foixante - dix ,

l'arrêt du Confeil du vingt - trois du même mois,
&C notre ordonnance du fix oétobre mil fepe cent
foixante-onze , lefquels feront exécutés félon leur
forme &C teneur > enjoignons à tous voituriers &
colporteurs de Grains, de fe munir de certificats
des Juges de police du lieu où lefdits Grains auront
été achetés contenant la quantité &C l'efpece
defdits Grains ,, &C qu'ils ont été vendus fur le
marché public , ê£ ce , à peine de confiscation
defdits Grains , voitures ôc chevaux fervant au

tranfport, &C de trois cens livres d'amende,appli¬
cable ainfi qu'il appartiendra. Mandons à nos Sub¬
délégués , ainfi qu'aux Magiftrats des lieux , &
aux Brigades de Maréchauffée de notre départe¬
ment , enfemble aux Employés des Fermes de Sa
Majefté, de veiller, chacun pour ce qui les con¬
cerne , à l'exécution de la préfente, qui fera imprimée,
lue * publiée &C affichée par-tout où befoin fera,
à ce que perfonne n'en prétende caufe d'ignorance.

Fait le trente feptembre mil fept cent foixante-
douze. Signe y GAUMARTIN,

À Lille, de llmprimerie de N. J. B. Peterincx-Cràmé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



TRAITES, COPIE de la lettre de la Compagnie, écrite
à M. Mûrel 5 Directeur des Fermes.

CIRCULA IR E.
^

Paris le 5 Oélobre 1772

LA Sortie à l'étranger de toute efpecede grains eft défendue > commevous le favez , M o ns i e u r , mais les fons peuvent-ils y être tranf-
portés ? peuvent-ils même l'être à Marfeille; cette double queftion a été
propofce au Confeil, qui a rendu , le 16 du mois dernier , une décifion
conçue en ces termes eC Les fons ne peuvent être tranfportés à l'étranger,
nidefiinés pour Marfeille.

Il paroit que le motif de cette décifion a été, que le réfultat d'une pre¬
mière mouture pourroit encore donner de la'farine , Se en ce cas l'envoi
dufon hors du Royaume feroit une vraie exportation ; vous voudrez bien
donner connoifiance de cette décifion à tous les Receveurs de votre dé¬
partement pour qu'ils s'y conforment, Se nous envoyer l'ampliation de la
préfente, avec foumifiion de vous y conformer, à ladrefie de M. Brac de
la Perriere, Directeur général des cinq grofles Fermes. Signé, Deluzines 3

Mercier, Gigault de Crifenoy, Dariincourt fils, Alliot de Mufièy 3

Dauiroche, Tefîier,Kolly, d'Agincourt Se Paulze fils.

LA décifion du Confeil du 16 feptembre dernier, dont copie eft ci-defius, prohibe la fortie de fons de farines, en les aflimilant aux
grains-, Mrs les Receveurs,Contrôleurs Se Vifiteurs des bureaux des Fer¬
mes du Roi, n'en expédieront aucune partie pour la deftination de l'étran¬
ger : à l'égard de ceux qui feront envoyés d'un lieu à un autre, dans la
diftance des deux lieues limitrophes à l'étranger, ils feront expédiés p<y:
acquit à caution pour en afliirer la defeente au lieu de la deftination, con¬
formément aux ordres de la Direction des 16 janvier Se 28 mars derniers.

Il eft recommandé aux Capitaines généraux, d'enjoindre aux brigades
des fermes, qui leur font lubordonnées, d'arrêter Se faifir les fons de
farines qu'on tenteroit de faire pafler à l'étranger , comme au fti ceux qu'ils
remontreront dans les deux lieues de la frontière li mitrophes à l'étranger,
qui ne feroient pas accompagnés d'acquits à caution.

Lesdits ficurs Receveurs Se Capitaines généraux adreftèronr à la
Direction leur foumifiion de fe conformer à ce que defius, Se tranferiront
le prclèat fur le regiftre d'ordres.

Lille le 9 octobre 1772.

Le Directeur des Fermes du Roi.
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ORDONNANCE

DE M. DE CAUMARTIN,

Intendant de Flandres &C d'Artois,

Du y o&obre 1771,

Qui condamne les Gens de loi de Bouvines, Fives >

Fiers j Fonrnes j Haubourdin ôG Flem chacun
en l'amende de trente livres au profit de l'Hôpital
général de la ville de Lille.

NOUS fommes informés que nonobftant la publi¬cation qui a été faite dans tous les lieux de notre
Département 3 de notre Ordonnance du 13 juillet
1770, par laquelle nous avons enjoint aux Gens de loi
des Communautés^ de fatisfaire3fans délai 5 aux éclair-



1
2,

ciiîemens qui leur feroient demandés par nos Subdélégués,
fous les peines y portées, néanmoins les Gens de loi
de Boavinés ceux de Fives , Fiers Fournes, Hau-
bourdin & Hem avoient négligé d'obéir aux avertiîe-
mens qui leur ont été donnés en dernier lieu, pour
rendre compte de l'objet des récoltés : A quoi voulant
pourvoir.

Nous condamnons lefdits Gens de loi de Bouvines,
de Fives, de Fiers, de Fournes, d'Haubourdin & d'Hem,
chacun en l'amende de trente livres au profit de l'Hôpital
général de la ville de Lille , & ce perfonnellement &
fans répétition contre lefdites Communautés ; leur faifons
défenfes de récidiver fous plus grande peine:Ordonnons
que la préfente fera imprimée & affichée aux frais
communs defdits Gens de loi, dans l'étendue de notre

Département5 au paiement defquels amendes & frais,
qui feront liquidés par le fieur d'H E L E M M E, notre
Subdélégué à Lille, l'un defdits Gens de loi pourra être
contraint à Finftant de la lignification de la préfente,
même par corps, fauf répétition fur fes Collègues.

FAIT le fept oétobre mil fept cent foixante - douze.
Signé> CAU M ART IN.

Lille 3 de l'Imprimerie de N. J. B, Peterinck - Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



ARREST
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui ordonne que les Huiles de graines, qui viendront de l'Etranger

da>'S les Provinces de Flandres & de Haynaut, payeront, à l'entrée
de ces Provinces , quatre livres par Baril du poids de deux cens

LE ROI s'étant fait repréfenter en fon Confeil, le Tarif demil fix cent foixante-onze
, qui a lieu à l'entrée des Pro¬

vinces de Flandres &: du Hainaut, dans lequel Tarif les Huiles
de graines étrangères font tirées à néant; &: le Tarif de mil
fix cent foixante-quatre, qui impofe ces Huiles étrangères à un
droit de quatre livres , par Baril du poids de deux cens livres ,

à l'entrée des cinq grolfes Fermes. Et Sa Majefté étant informée
qu'il s'eft établi , dans les Provinces de Flandres & du Haynaut,
nombre de Fabriques qui font alimentées par les graines de Lin,
Collât, Navette &: Rabette, dont la culture eft confîdérable
dans lefdites Provinces , qu'il eft important d'affurer à ces

livres.
Du 12, odobre 1771.

Extrait des



fabriques une préférence fur celles étrangères ; a quoi Sa Majefté
délirant pourvoir : oui le rapport du Sr. Abbé Terray , Confeillér
ordinaire , & au Confeil royal, Contrôleur-général des Finances ;
Le Roi étant en son Conseil, a ordonné 6c ordonne qu'à
l'avenir , 6c à compter du jour de la publication du préfent
arrêt, les Huiles de graines, qui viendront de l'Etranger dans
les Provinces de Flandres & de Haynaut, payeront, à l'entrée de
ces Provinces, quatre livres par Baril du poids de deux cens
livres : veut Sa Majefté que celles defdites Huiles qui , à l'entrée
defdites Provinces, feront déclarées pour l'étendue des cinq
greffes Fermes, 6c qui y pafferont de fuite , après avoir acquitté
ledit droit de quatre livres, foient exemptes de celui du Tarif
de mil fix cent foixance - quatre : & fera le préfent arrêt lu,
publié 6c affiché par-tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat
du Roi, Sa Majefté y étant, tenu à Fontainebleau le douze
o&obre mil fept cent foixante-douze.

Signé, MONTEYNARD.

ANTOINE - LOUIS - FRANÇOIS LE FEWE DE CAUMARTIN,
Chevalier , Marquis de St. Ange, Comte de Motet, Seigneur de

Caumavtin , Roiffy - le - C hatel, Ville -Cerf, Dormeillts , Ville St.
Jacques, F/agy, la Commanderie & autres lieux , C onfeiller du
Roi en fes Confeils , Maître des requîtes ordinaire de jon Hôtel,
Grand - Croix, Chancelier dr Garde des Sceaux de l'Ordre royal &
militaire de St. Louis, Intendant de Flandres & d'Artois.

U l'arrêt du Confeil d'Etat du Roi ci - deflus , Nous or¬
donnons que ledit arrêt fera exécuté félon fa forme 6c teneur ;
ôc à cet effet imprimé , lu , publié 6c affiché dans notre Dé¬
partement, 6c par-tout où befoin fera. Fait à Lille, le 3 novembre
177a. Signé, CAUMARTIN.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck-Cràmé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



JUGEMENT,
Du 17 octobre 1772,

Rendu par les Lieutenant - général SC autres
Officiers de la Gouvernance 3C fbuverain
Bailliage de Lille.

! U"p .r Noos, Lieutenant-général & autres
l Officiers de la Gouvernance & fouverain
| Bailliage de Lille & des Appartenances,
| la plainte des Bailli, Mayeur & Echevins
* de la ville d'Armentieres , Demandeurs,

& complaignant le Procureur du Roi, joint, contre
les auteurs , distributeurs & complices des libelles ou
billets qu'on affiche & répand publiquement , depuis
plufieurs années , dans ladite ville , à la diffamation
des Membres du Corps Echevinal dudit lieu ; notre
ordonnance fur icelle du treize juin mil fept cent
Soixante-douze , portant permiffion d'informer des faits
y contenus, circonstances & dépendances, & qui leur
donne a£te de leur déclaration qu'ils fe rendent partie
civile ; informations faites en conféquence les dix-neuf,
vingt & vingt-deux dudit mois ; jugement du vingt-
fix dndit mois de juin , portant que Louis Villers, dit
Chamart , Poftillon , demeurant audit Armentieres ,

».



fera pris au corps & conduit es priions royales de cette
ville

, 6c que Théodore Crenie 6c Philippe - Jofeph
Délavai , demeurans au même lieu , feront aflignés,
pour être ouis furies faits réfultans defdites informations ;
procès-verbal de capture dudit Villers , dit Chamart,
dudit jour vingt-fix juin ; adfe de fon écroue , lignifié
le vingt-fept fuivant ; interrogatoires par lui fubis le
même jour 5 & par lefdits Creme & Délava! , le neuf
juillet ; requête préfentée le dix-fept du même mois
par lefdits Bailli , Mayeur 6c Echevins , aux fins detre
autorifés d'obtenir 6c faire publier monitoire en forme
de droit; notre ordonnance contenant ladite permiffion;
monitoire obtenu le fept août; proccs-,verb:} du vingt-
neuf qui attelle la publication d'iceiui, 6c que perfonne
n'eft venu à révélation ; autre interrogatoire fubi par
ledit Villers , le quatorze ééfobre , 6c fa déclaration
qu'il prend droit par les charges 6c informations ; autre
requête préfentée par ladite partie civile le quinze de ce
mois ; conduirons du Procureur du Roi. Tout confidéré :

Nous avons déclaré 6c déclarons ledit Louis Villers,
dit Chamart, fuffifamment convaincu d'avoir contribué
à la publicité d'un libelle diffamatoire contre lefdits
Bailli, Mayeur 6c Echevins dudit Arrnencieres, qu'il
a trouvé le fept du mois de juin dernier , fous la porte
de la mai fon de la veuve Sequin , en le portant dans
plufieurs cabarets 6c le donnant à lire à un chacun;
pour réparation de quoi , fera mandé en la Chambre ,
le Confeil y étant , 6c admonêté ; lui fabons défenfê
de récidiver, fous telle peine qu'il appartiendra,



Renvoyons ledits Théodore Creme Se Philippe-
Jofeph Délavai abfous de raccufation à eux impofée.

Ordonnons qu'il fera plus amplement informé contre
les auteurs & complices defdits libelles Enjoignons à
tous ceux qui en auroient des exemplaires , de les
remettre au greffe de ce Siège en dedans la quinzaine,
à peine d'être punis exemplairement.

Condamnons ledit Villeis , dit Chamart, en trois
cens livres de dommages Se intérêts envers la partie
civile j Se aux dépens du procès,

Permettons aux Bailli , Mayeur Se Echevins dudit
Armentieres, de faire imprimer , publier Se afficher le
préfent Jugement par-tout où befoin fera.

Fait en la Chambre du Confeil, le dix-fept oélobre
mil fept cent foixante - douze. Signé , Dus art de
Bouland, Lambelin de Beaulieu, H. J, de Savary,
DURETZ , DEMASUR, DUQUESNE Se QtJfcSTROY.

Laquelle Sentence a été prononcée fur le champ en
la Chambre du Confeil de ladite Gouvernance , préfent
ledit Villers , dit Chamart , qui a été admonêté.

Par ordonnance. Signé, Gourmez.

i3ÉsrsEaa8«ÊK

À Lille, de l'Imprimerie de N J. B. Peterinck - Crame *

Imprimeur ordinaire du Roi.



'

ï ... * -■»
■

, * î 5

i^-iiy/:%f?;/K.>r::V —\ : "it-

,

: - :

'. s '>>1,1, ;
-

-

■ y, ■

; . ' " - ' ?!:*H||

■

; >,



ORDONNANCE
DE M. DE CAU MARTIN,

Intendant de Flandres ô£ d'Artois,

Qui fixe le prix des Eaux-de-vie qui fe débitent
dans les Cantines domaniales, établies dans
la Flandre Maritime.

E TANT informé que depuis le Règlement par nousfait le 2.3 août 1770 , portant fixation du prix des
Eaux-de-vie qui fe débitent dans les Cantines domaniales,
établies dans^la Flandre Maritime, le prix de l'achat en
eft diminué dans le commerce de trois patards ; Se
étant jufte de diminuer les prix fixés par ledit Règle¬
ment a proportion du prix courant de cette liqueur.

Nous
, après nous être rendu certain que le pot d'Eau-

de-vie, qui valoir vingt-fept patards au temps du fufdit
Règlement , n'eft diminué que de trois patards , avons
fixé, à commencer du jour de la publication du préfent
Règlement, & jufqu'à ce qu'il en foit autrement ordonné ,

le prix des Eaux-de-vie qui fe débiteront , tant dans les
Cantines de la ville de Bergues Se dépendances , pour les
raifans énoncées au Règlement du 10 juillet 1731 , Se



1

fous les réferves .y exprimées, que dans les autres Cantines
du département de la Flandre Maritime 8c de leur s dé¬
pendances , ainli qu'il fuit ; S ç a y o i r:

Dans la dépendance de Dunkerque, à quarante-un
patatds.

Dans la ville de Bergues , a foixante patards s y com¬
pris quatorze patards & demi pour l'Oéfroi.

Dans la dépendance de Bergues, à quaranre-un patards.
Dans la ville & jurifdi&ion d'Hontfcoote , à foixante

patards, compris neuf patards pour les anciens Oélrois ,

8c neuf patards pour le nouveau.
Dans la prévôté 8c dépendances du bureau d'Hontfcoote,

à quarante-deux patards.
Dans la ville de Bourbourg, à quarante-neuf patards,

y compris dix patards pour l'Octroi.
Dans la dépendance de Bourbourg, à trente-neuf patards.
Dans la ville & dépendances de CalTel, à quarante-

trois patards.
Dans Steenvoorde & dépendances, à quarante-un patards.
Dans la ville d'Hazebrouck , à cinquante-trois.patards,

y compris onze patards pour l'O&roi.
Dans la dépendance de ladite ville, à quarante - deux

patards.
A Watten &c dépendances, à trente-neuf patards.
A Blaringhem 8c dépendances , à quaranre - trois patards.
A Merville 8c dépendances, à trente-neuf patards.
A Eftaires 8c dépendances, à trente-neuf patards.
Dans la ville de Bailleul, Prévôté de St. Donat, &

dépendances, à cinquante - un patards, y compris douze
patards pour l'Q&roi.

Dans l'étendue de PAmbaçht de Bailleul 8c dépen¬
dances , à quarante-cinq patards, y compris fix patards
de l'O&roi.

A Wormhoudt 8c dépendances , à quarante-un patards.
A "Wervick-Zud , à quarante-trois patards.
A Deuflemont, à trente-neuf patards.
À Sceen^erckjà trente-neuf patards.



Ileft défendu aux Régiffeurs des Domaines de Flandres,
leurs Commis 8c Prépofés, de vendre les Eaux-de-vie
à plus haut prix que ceux ci-deffus mentionnés , à peine
de trois cens florins d'amende , fans préjudice de l'augmen¬
tation des fols pour livre , en exécution des décla¬
rations du Roi, des 3 février 176o 8c zi octobre 1763 ,

de l'édit du mois d'avril 1763 , de celui du mois de
novembre 1771 , lefquels ont été réduits à quatre patards
au florin, par l'arrêt du Confeil du 12 décembre 1771.
Ordonnons que la perception defdits quatre patards au fîo.
fera faite à raifon de flx deniers feulement par chaque
pot d'Eaux-de-vie pour chaque patard au florin , & pour
les deux anciens & nouveaux patards , il fera dû deux
patards par chaque pot ; le tout conformément à ce qui
eft prefcrit par notre ordonnance du 11 juin 1760, qui
fera exécutée félon fa forme 8c teneur , tant à cet égard
que pour les Oétrois particuliers des Villes 8c autres
droits y énoncés : enjoignons aux Magiftrats des lieux
où les Cantines font établies, de tenir la main à l'exé¬
cution de notre préfent Règlement, de vifiter très-fouvenc
& très - exaêlement les Eaux-de-vie qui feront débitées
dans les Cantines ; 8c en cas qu'il s'en trouve de dé-
fedueufes, d'en dreflfer leurs Procès-verbaux, qu'ils nous
enverront fur le champ, pour être fur iceux |fl:atué
fuivanc l'exigence des cas ; 8c afin que perfonne n'en
ignore, fera le préfent Règlement publié 8c affiché dans
tous les lieux accoutumés, 8c un imprimé d'icelui affiché,
& renouvellé de temps en temps, aux Portes defdites Can¬
tines , pour y refter jufqu'à ce qu'il foit par nous pro¬
cédé à un nouveau Règlement, fuivant l'augmentation
ou diminution du prix d'achat des Eaux-de-vie.

Fait à Lille, le 31 o&obre 1771. Signé, Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Piterinck-Cr amé 3
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



ORDONNANCE

DE M. DE CAUMARTIN ,

Intendant de Flandres ÔÇ d'Artois,

ES inconvéniens qui réfultent de l'exportation
des Grains, jufqifà préfent tolérée par le Port

de Dunkerque , pour les provinces de l'intérieur du
Royaume., ont mis le Gouvernement dans la néceffité
d'y apporter un prompt remède d'autant mieux
que la franchife de ce Port, réputé Etranger .» nous
met dans Fimpoflibilité de faire furveiller, d'une
manière convenable ^ les embarquemens clandeftins
qui peuvent s'y faire au delà des quantités portées

Qui défend ^exportation des Grains par le Port
de Dunkerque.



par les acquits à caution , dont les Négocions (ont
obligés de fe munir : A quoi étant néce faire de
pourvoir. Et vu fur ce les ordres à nous aireffés
par M. le Contrôleur général, le zp Td mois dernier,
Nous déclarons proviiTiiément , Se jafqùà
ce qu'il en ait été autrement ordonné, l'exportation,
parle port de Dunkerque, fera Sc demeurera prohibée*
Se qu'il ne pourra plus être traofporté dans la ville,
que la feule quantité de Grains néceffaire pour la
confommation des habitans, fuivant Se d'après l'état
qui nous fera remis, à cet effet, par les Magiftrâts
de ladite ville. Faifons défenfes à toutes perfonnes
de tenter d'en introduire dans ladite ville au delà
de la quantité qui fera fixée par chaque mois, à
peine de confifcation Se de cinq cens livres d'amende,
applicable ainfi qu'il appartiendra. Enjoignons
aux Employés des Fermes de la Balfe - ville de
Dunkerque, de veillera l'exécution de la préfente,
qui fera imprimée, lue, publiée Se affichée par¬
tout où befoin fera.

FAIT à Lille , le z Novembre 1772..

Signé, CaUMARTIN,

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinc£~Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.
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COPIE de la Lettre de la Compagnie, écrite à
M. Morel , Dire&eur des Fermes.

Grains. . Paris le 5 novembre 1772.

VOUS fçavez, Moniteur , que le Roi s'eft réfervéle droit dû à la fortie fur les Grains , Farines,
Graines & Légumes , & que c'eft à M. de Mirlavaud,
chargé par le Miniftre , qu'il eft compté, par les Rece¬
veurs , du produit de ce droit.

1

Cependant les failles faites , pendant la liberté d'ex¬
portation , pour fraude auxdits droits , & celles faites ,

depuis la prohibition , en contravention à cette prohibi¬
tion, avoient continué à fe fuivre .aux rifques & pour
le compte de la Ferme générale , & il fe continuoit, à
cet égard , les mêmes erremens que pour les faifies des
autres efpèces de marchandées*

/

L'intention de Monfeigneur le Contrôleur général,
fuivant fes lettres des 9 & 24 du mois dernier , eft,
qu'il ne foit fait, fans fa participation , aucun accommo¬
dement fur les faifies de Grains qui ont pour objet
l'exportation à l'étranger ; que la Ferme générale foit
inftruite de toutes lefdites faifies, qu'elle lui en rende
compte & attende fa décifion , pour les fuivre, ou les



C 2 )
terminer , aux conditions qu'il déterminera ; que les
Receveurs comptent, à M. de Mirlavaud , du produit
defdites failles de Grains , comme ils lui comptent de
celui des droits de fortie defdits Grains.

Ce Miniftre fe réferve d'affigner, fur cet objet, aux
Commis la gratification qu'il trouvera convenable,
relativement à leurs foins & à leur zèle.

Au moyen de ce qu'il eft compté defdites faifies
au profit du Roi, le Miniftre trouve jufte & raifonnable,
que les rifques & les frais defdites faifies , fur lefquelles
le Fermier n'a pas la liberté de tranfiger , tombent à
la charge de Sa Majefté , & foient portés en dépenfe
dans le compte du produit defdites faifies & des droits
de fortie.

Nous vous prions, Monfieur , de donner des ordres
conformes aux intentions de Monfeigneur le Contrôleur
général , à tous les Receveurs des bureaux frontières
de votre Département.

Dès qu'il fera fait une faifie, pour raifon de l'exporta¬
tion , vous recommanderez que le procès - verbal vous
en foit envoyé ; vous nous le ferez palier avec vos
obfervations fur les circonftances plus ou moins favo¬
rables de la faifie. Nous en inftruirons le Miniftre, dont



( 3 ) *

nous vous ferons pafler la déclfîon , en coriféquence
de laqueîîe^vous donnerez vos ordres. Lapourfuite fe fera
toujours au nom du Fermier, mais l'événement fera au
profit ou à la charge de Sa Majefté. Tous les trois mois ,

vous nous enverrez un état de toutes les failles qui feront
reliées indécifes , de celles dont le jugement aura été
rendu , & de celles qui auront été confommées.

Dans le cas d'acquits à caution pour des Grains
tranfportés d'une Province du Royaume à une
autre , il doit en être ufé comme pour les failles ; û
les acquits à caution ne font pas rapportés déchargés ?

ou s'ils font mal déchargés , vous nous en informerez
pareillement, pour nous mettre en état de prendre les
ordres du Miniflre , fur la pourfuite de la caution,
ou fur la radiation de la foumilïion.

Vous obferverez aux Contrôleurs , Capitaines géné¬
raux & aux Receveurs , qu'ils ne doivent tranliger
fur aucune defdites failles , qu'ils doivent fe borner à
vous en rendre compte.

Vous recommanderez aux Receveurs , de ne plus
comprendre , dans les comptes qu'ils nous rendent ?

le produit & les frais defdites failles , que c'elt à M. de
Mirlavaud , qu'ils doivent particulièrement compter de
ces produits & de ces frais 9 comme ils lui comptent



C 4 )
du produit des droits qu'ils feroient dans le cas de
percevoir pour les Grains, qu'il feroit permis d'exporter
pour l'étranger.

Vous affurerez tous les employés qui font dans le cas
de concourir à empêcher l'exportation defdits Grains,
que l'intention du Miniftre eft , de leur accorder , fin¬
ies faifies qui pourront être faites , des gratifications
proportionnées à leur zélé 6e à leurs foins.

Vous aurez agréable de timbrer du mot Grains,
la fufcription de toutes vos lettres qui auront rapport
à l'exportation defdits Grains, comme feront pareillement
timbrées toutes celles que vous recevrez dans le même
objet.

Vous voudrez bien auffi nous accufer la réception
de la préfente , 6e nous en fournir votre ampliation,
à l'adreffe de M. Deffain , Direêieur général des cinq
greffes Fermes,.Signé, Deluzines, de laPerriere, l'Oifeau
de Berenger , Saint - Amand , d'Agincourt 6e Gigault de
Crifenoy.



( 5 )

Lille le x i novembre 1772.

JE vous envoie, Monfieur , copie de la lettre que laCompagnie m'a fait l'honneur de m'écrire le 5 de
ce mois, en conformité des ordres de Monfeigneur

le Contrôleur général, concernant les faifies de Grains
en contravention à la prohibition , & celles qui fe feront
à la circulation , ou pour défaut du rapport des acquits
à caution valablement déchargés ; en conformité de ces
ordres, vous ne devez faire aucun accommodement, ni
admettre aucun offre, dans aucun cas , ni dans quelque
circonftance que ce foit , le Miniftre fe réfervant,
Monfieur , d'accorder des modérations fur les peines
encourues, fur le compte qui lui en fera rendu.

Vous m'adrefferez, à l'ordinaire , les procès - verbaux
de faifies , rédigés dans la forme prefcrite par l'ordon¬
nance , à l'effet d'en fuivre les jugemens de condamna¬
tion pardevant Monfieur l'Intendant ; vous m'informerez
pareillement du défaut, dans lequel pourraient fe trouver
les cautions, de rapporter les acquits à caution déchargés,
dans le délai prefcrit, à l'effet de pcurfuivre des
condamnations , ou d'en rendre compte , félon les
eirconltances.



■■(<*■)
Je ne puis trop vous recommander , Monfieur,

de donner toute votre attention à l'expédition des Grains,
conformément aux iriïïru&ions que j'ai envoyées dans les
bureaux les 16 janvier & 28 mars derniers. Vous
voudrez bien m'accufer la réception de la préfente , &
la tranfcrire fur le regiftre d'Ordres.

Le Directeur des Fermes du RoL

y
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ORDONNANCE

de m. de caumartin ,

Intendant de Flandres & d'Artois,

Qui défend l'exportation des Grains par le Port
de Dunkerque SC de Gravelines.

LA Défenfe que Nous avons faite , par notreordonnance du z du préfent mois, d'exporter
. les Grains par le Port de Dunkerque, fe trouvant

étendue aux autres Ports de Gravelines., Calais &

Boulogne ; & l'intention du Roi étant que le Public
foit inftruit de ces nouvelles difpofîtions , qui ont
pour objet de conferver les Grains dans ces Provin¬
ces, afin de procurer aux Peuples une fubfiftance
plus fûre &C moins chere. A CES CAUSES i

\



t

Nous, Intendant fufdit, faifôns très - expreflcs
inhibitions &C défenfes à tous négoeians & autres
perfonn.es, de faire fortir aucuns Grains, tant par
ledit Port de Dunkerque , que par celui de Gra*
velines, à peine de confifcation & d'une amende
de cinq cens livres. Enjoignons aux Magif
trats defdites villes de Dunkerque &C Gravelines,
&£ Employés des Fermes, de veiller à l'exécution
de la préfente Défenfe.

FAIT à Lille , le treize novembre mil fept
cent foixante - douze.

Signé, C A U M À R T IN.

A Lille , de l'Imprimerie de N. J. B. Peterihciê-Cramï}
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



i

PROHIBÉ. COPIE de la Lettre de la Compagnie , écrite à
' M. Morel , DireSieur des Fermes.

Circulaire.

Paris le 16 novembre 1772.

LA décifion du Confeil du 29 avril 1744 , & celle du16 feptembre 1746 , Monfieur , avoit défendu les
Mies des Mouffelines , fous prétexte de faux plombs &

. bulletins, lorfqu'elles étoient expédiées d'une ville du Royaume
pour une autre ville du Royaume ; mais l'arrêt du 4 avril
1766 , abrogeant ces dédiions, a ordonné que la vérification
des plombs des Mouffelines qui fe trouveroient revêtues des
bulletins de la Compagnie des Indes , feroit faite. dans toutes
les provinces du Royaume , tant frontières de l'étranger, que
de l'intérieur , &quelafaifie de ces Mouffelines auroit lieu,
en cas de fauffeté, de contrefaçon & de réappofition des
plombs ou des bulletins.

Sur la réclamation faite par les Négocians de l'Orient,
contre les inconvéniens qui réfultent de cette févérité pour
le commerce de l'Inde , M.§r le Contrôleur général nous a
envoyé une nouvelle décifion, le 9 de ce mois ; elle porte,
que celles des 9 avril 1744 & 16 feptembre 1746 , feroient
exécutées ; qu'en conféquence il ne fera plus fait de failles,
fous prétexte de faux plombs & bulletins , des Mouffelines
qui, entrées dans le Royaume , & ayant paffées les quatre
lieues de la frontière , dans lefquelles tout entrepôt eft
défendu , feront enfuite expédiées d'une ville du Royaume
pour une autre ville du Royaume ; mais que l'on veillera,
avec toute l'attention & l'exaétitude pofîibles , à ce que, fous
aucun prétexte, il ne s'yintroduife, fur aucune des frontières,
des Mouffelines en contravention aux règlemens.

i
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Ainfi, Monfieur, l'état aêtuel des Mouffelines, relativement

à la régie , fe préfente fous quatre points de vue.
1. Les Mouffelines non revêtues des plombs & bulletins,

ou de marque de fabrique nationale, doivent être faifies dans
toutes les provinces du Royaume, tant frontières de l'étranger,
que de l'intérieur.

2. Les Mouffelines revêtues de plombs & bulletins faux,
font faififïables dans les quatre lieues frontières.

3. Les Mouffelines revêtues de plombs & bulletins quel¬
conques , trouvées à l'introduétion , ou formant le cas de
l'entrepôt dans cette étendue des quatre lieues, ou y circulant
fans acquit à caution & fans deftination direéte, font éga¬
lement foumifes à la faifie.

4. Les Mouffelines qui , circulant dans l'intérieur du
Royaume, font revêtues des plombs & bulletins, ne peuvent
être faifies, fous prétexte qu'ils font faux.

Ces difpofitions , Monfleur , règlent les ordres que vous
avez à donner pour l'exécution de la décifion du 9 de ce
mois. Vous voudrez bien nous en afîiirer , en nous envoyant
votre ampliation de la préfente, à l'adreffe de M. Deffain,
Directeur général des cinq groffes Fermes. Signé, de la Perriere,
Deluzines, Teffier, Mercier, Marquet de Peire, Gigaultde
Crifenoy , Kolly & Preffîgny.

Lille le 2s novembre 1772.

LA Lettre de la Compagnie du 16 de ce mois , dontje vous envoie copie , Meilleurs, détermine en quelles
circonflances les Mouffelines font faififïables.

1. Les Mouffelines non revêtues de plombs & bulletins
de la'Compagnie des Jndes , ou de marques de fabrique



C 3 )
nationale, doivent être failles dans toutes les provinces du
Royaume , tant frontières de l'étranger, que de l'intérieur.

2. Les MoufTelines revêtues de plombs & bulletins faux,
font faififfables dans les quatre lieues frontières.

3. Les MoufTelines revêtues de plombs & bulletins quel¬
conques , trouvées à l'introduétion , ou dans l'entrepôt dans
cette étendue des quatre lieues frontières , ou y circulant
fans acquit à caution & fans deftination fixe , font également
foumifes à la faifie. '

4. Les MoufTelines qui , circulant dans l'intérieur du
Royaume , font revêtues des plombs & bulletins , ne peuvent
être failles , fous prétexte qu'ils font faux.

Il réfulte, Meilleurs, de ces explications, que les MoufTe¬
lines revêtues de plombs & bulletins de la Compagnie des
Indes, ou de marques de fabrique nationale , dans le cas de
deftination pour les quatre lieues de la frontière^, ou qui
ont à traverfer lefdites quatre lieues , doivent toujours être
expédiées par acquit à caution , & que la deftination doit
être fixe ; ainfi on ne doit plus permettre la circulation indé¬
terminée , telle que celle du pays conquis , lorfqu'il s'agit des
quatre lieues de la frontière ; on doit, dans tous les bureaux
compris dans cette étendue , refufer abfolument des expé¬
ditions pour des MoufTelines aux marchands - forains &
portes - balles.

Il réfulte également que , dans les bureaux compris dans
lefdites quatre lieues , on 11e doit point délivrer d'acquit à
caution pour des MoufTelines qui feraient en la pofTefîion
des marchands defdits lieux , où il ne doit y en avoir, en
magafm ou boutique , que pour la confommaticn des habi-
tans, par la raifon que les entrepôts y font défendus.

Meilleurs les Capitaines généraux donneront aux employés
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des Brigades de leur infpeétion les initruftions néceifaires,
relativement à la circulation des Mouifelines , qui eft abfo-
lument défendue dans les quatre lieues frontières ; & leur
recommanderont de faifir celles qu'on tenterait d'introduire
de l'étranger , de même que celles qu'ils rencontreront à la
circulation dans lefdites quatre lieues frontières, qui ne feraient
pas accompagnées d'acquits à caution, portant une deftination
fixe , foit qu'elles foient revêtues , ou non, de plombs &
bulletins , ou de marques de fabrique nationale.

Meilleurs les Receveurs & autres Officiers des bureaux
de cette Direétion , adreiferont à la Direction leur foumiffion
de fe conformer à ce que defliis , & tranfcriront le préfent
fur le regiftre d'Ordres ; & lefdits fieurs Capitaines généraux
adreiferont pareille foumiffion de s'y conformer , en ce qui
les concerne.

Le Directeur des Fermes du Roi.



G R A IN S. COPIE de la Lettre de M. de Caumartin,
r mtmm ^ mum "in-« ' Intendant, à M. Morel , Directeur
Direélion de Lille. ^es Fermes.

A Dunkerque le 16novembre 1772.

Vf
_ y 1 » Le Contrôleur général vient , Monsieur^
de donner des ordres à Meilleurs les Fermiers géné¬
raux , de s'oppofer à l'exportation des Pommes de
terre & des Châtaignes pour l'étranger , comme à celle
des Grains ; & le Confeil a déterminé qu'il n'en feroit
expédié que fur les permilîions que je donnerai , après
en avoir communiqué la demande au Miniftre. Il eft inutile
de vous obferver, que les denrées doivent jouir de
toute liberté pour la circulation dans l'intérieur du
Royaume , au moyen des formalités prefcrites : je vous

préviens en conféquence , que les tranfports de Pommes
de terre & de Châtaignes 9 d'un Port à l'autre du Royaume ,,

jufqu'à la concurrence de vingt - cinq tonneaux, fe feront
à l'avenir fur un fimple acquit à caution ? qui fera vifé
par mes Subdélégués ; & il fera inutile que les Négocians
s'adreflent à moi , quand les chargemens n'excéderont
pas cette quantité : à l'égard des tranfports par terre.,,
dans les quatre lieues des limites , ou par emprunt du
territoire étranger , pour leur pafiàge d'une Province à
l'autre, ils n'auront également lieu , que fur des acquits
à caution vifés par mes Subdélégués, fi la quantité n'excède
pas quarante quintaux au plus ; & lorfque les tranfports

i
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feront plus confidérables , ils ne pourront avoir lieu,
que fur les permiffions que je jugerai à propos d'accorder.
Je vous prie de donner des ordres en conféquence aux
employés des Fermes dans les Ports & fur la frontière, afin
qu'ils s'y conforment.

E vous envoie , Monfieur , copie de la Lettre que
Monfieur l'Intendant m'a fait l'honneur de m'écrire le 16

de ce mois, fuivant laquelle le Confeil a défendu l'expor¬
tation des Pommes de terre & des Châtaignes pour
l'étranger ; vous voudrez bien en conféquence vous
conformer à ce qui a été ci - devant prefcrit , concernant
la défenfe de l'exportation des Grains à l'étranger , & fous
les mêmes modifications , par rapport aux menues parties,
& d'expédier, par acquit à caution , les Pommes de terre
qui feront deftinées pour les quatre lieues de la fron¬
tière , de même que celles qui auront a traverfer lefdites
quatre lieues frontières , pour être conduites d'un lieu à
un autre de la Flandre françoife. Vous voudrez bien,
Monfieur , envoyer à la Direétion votre foumiffion de
vous conformer à ce que deffus, & tranfcrire le préfent
fur le regiftre d'Ordres.

Je fuis, &c. Signé, CAUMARTIN.

Lille le 20 novembre 1772.

Meilleurs les Capitaines généraux recommanderont
aux employés des Brigades de leur infpeélion, de veiller,
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avec le plus grand foin , à ce qu'il ne foit point tranf-
porté de Pommes de terre à l'étranger , & faifiront celles
qu'on tenteroit d'y faire palier , de même que celles qu'ils
rencontreront à la circulation dans les quatre lieues de
la frontière , qui ne feroient pas accompagnées d'acquits
à caution , pour en affurer la deftination.

Le Diredteur des Fermes du Roi.



 



traites.
Lille le vingt-cinq Novembre 177%,

Direction de Lille»

SUR la Queftionpropofée, Monsieur, favoir, fi le produitdes marchandées & effets faifis , confifqués au profit de la
Ferme générale, dont la vente eft faite publiquement, après
la confifcation prononcée & le délai expiré, eft fujet au droit de
Quatre deniers pour livre, impofés par l'Edit de février i77i 5

M.§r le Contrôleur général a décidé que ce droit eft dû ; vous
voudrez bien, Monfieur ,en conformité de cette décifion, acquitter
ledit droit aux Prépofés chargés de la perception ; j'aurai d'ailleurs
attention d'en faire la déduction, dans les répartitions que j'arrê¬
terai, à compter du premier oétobre dernier; vous voudrez bien
m'accufer le réception de ma lettre, & m'envoyer votre foumiftioiî
rde vous y conformer.

Le Directeur des Fermes du Roi\

\



 



ARRÊT
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qui cajje & annulle VArrêt du Parlement de Touloufe, du

14 novembre 1772, concernant le Commerce des Grains.

Dn 29 novembre 1772.

Extrait des Regiflres du Confeil d'Etat.

LE ROI s'étant fait repréfenter, en Ion Confeil, l'arrêtrendu par fon Parlement de Touloufe, le 14 du préfent
mois de novembre; Sa Majefté auroit vu avec douleur, que
fondit Parlement, dans l'expofition des motifs qui ont diété cet
arrêt, s'eftlivré aune difcuffion d'autant moins réfléchie, qu'elle
tendoit à enlever à Sa Majeffcé l'heureux avantage que fa fuprême
autorité lui donne de veiller à la fubfiftance de fes fujets, &
d'affûter par un jufte équilibre aux cultivateurs le débit avan¬

tageux de leurs denrées, & aux confommateurs de pouvoir les
acquérir à un prix proportionné à leurs facultés : Que fi la
puiffance & la bonté de Sa Majeflé lui impofent le devoir de
protéger fes fujets, & de les maintenir dans l'ufagelibre de leurs
propriétés, elles ne l'obligent pas moins de contenir & d'em¬
pêcher toute manœuvre, dont l'objet tendroit par les accapa-
remens, les monopoles & l'exportation frauduleufe, à faire
hauffer à volonté le prix des grains , denrée de confom-
mation journalière & indifpenfable, & à expofer ainfi la portion
indigente de fes fujets à manquer de cet aliment de première
néceflîté 5 ou à livrer fon travail pour tel falaire qu'il plairo it
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âu riche de lui donner : Que fi Ton Parlement eût examiné avec
réflexion les ordres que Sa Majefté a donnés fur le commerce
des grains, il auroit vu que leur exécution, étendue dans toutes
les Provinces maritimes du royaume, laiflé toute liberté, &
n'apporte aucun obftacle à ce commerce dans l'intérieur, &
que la défenfe d'exporter par mer fans permiiïion, n'a d'autre
objet que d'arrêter l'exportation frauduleufe à l'étranger : Que
cette précaution prife depuis peu, & qui ne doit durer qu'au¬
tant que Sa Majefté la jugera indifpenfable pour affurerla
fubfiftance actuelle de Ton royaume, a déjà produit le bon effet
d'arrêter le progrès rapide du prix des grains, & même de le
faire baiffer, effet falutaire dont néanmoins le Parlement de
Touloufefe plaint comme étant une fuite de ce qu'il appelle
formalités, tandis que dans une autre partie de fes confidèrans^
il attribue auxrèglemens les chertés locales : Que fi le Parlement
de Touloufe a aperçu dans les précautions ordonnées par Sa
Majefté, des gênes nuifibles à la profpérité de la province de
Languedoc, il devoit s'adreffer à Sa Majefté par les voies
qu'Elle veut bien lui permettre, & que le refpeét pour fes
ordres devroit lui infpirer, & non par des aétes qui femblent
mettre en oppofition & faire combattre le Roi adminiftrateur
contre le Roi législateur ; mais fon Parlement de Tculoufe,
au lieu de fuivre une route auffi refpectueufe, & la feule que
Sa Majefté puiffe admettre, s'eft laiflé féduire par des proprié¬
taires avides, qui ne trouveront jamais leurs grains affez chère¬
ment vendus , & s'eft porté à inférer dans fon arrêt des
affertions incroyables ; on n'y peut lire fans étonnement les
phrafes ; Plus on exportera de grains au dehors, plus ily aura
déabondance au dedans ; il importe peu que les denrées foient
chères, on ne doit être touché que de leur rareté. Si Sa Majefté,
pour faire fentir à fon Parlement de Tculoufe le danger des prin¬
cipes qu'il établit, avoit pu fe déterminer à laiffer exécuter



ledit arrêt, on aurait vu bientôt le prix des grains , déjà au-
deffus du taux ordinaire, furpaffer les facultés des pauvres,
& dès-lors la famine naître dans le fein de l'abondance, puif-
qu'il eft égal aux indigens que l'efpèce de blé manque
totalement, ou qu'il ne leur foit pas polîlble d'atteindre
le prix auquel il feroit porté : Mais la bonté de Sa Majefté
pourtousfesfujets ne lui permettra pas de laiffer faire une il
dangereufe expérience; Elle ne ceffera de donner autant de
foins pour empêcher l'avililfement du prix des grains, qu'Elle
apportera de vigilance pour en arrêter le progrès exceflif.
Le Roi, à l'exemple de fes auguftes Prédéceffeurs, &l de tous
les Rois & autres Puilfances de l'univers, mettra des gênes
au commerce des blés, lorfque les gênes feront indifpenfa-
bles ; il fe fervira de (Impies précautions , lorfqu'elles lui
paroîtront fuffifantes ; enfin il laiifera toute liberté, lorfqu'il
jugera qu'il n'en peut réfulter aucun inconvénient : Lui feul
peut connoître l'enfemble des befoins généraux de fon Etat ;
lui feul peut conduire cette adminiflration; il ne fouffrira
pas qu'aucun Tribunal particulier contredife ce qu'il aura
déterminé pour le bien général ; & c'eft affez que
les mciffons foient expofées aux intempéries des faifons
& aux fléaux du ciel, fans livrer encore inconfidérément&
fans précaution la nourriture d'une partie des hommes, à
l'avidité de l'autre. A quoi voulant pourvoir : Oui le rapport
du fieur Abbé Terray, Confeiller ordinaire au Confeil royal,
Contrôleur général des finances ; Le Roi étant en son
Conseil, a caffé & annullé, caffe & annulle l'arrêt du Parle¬
ment deTouloufe, du 14 du préfent mois de novembre,
concernant le commerce des grains : Fait Sa Majefté défenfe
à ladite Cour & à toutes autres d'en rendre de femblables à
l'avenir. Fait pareillement défenfe à tous Huifliers, Sergens,
Cavaliers de Maréchauflée, & à tous autres ayant droit ou
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prétendant au droit d'exploiter, de lignifier, ou faire lignifier,
ou aucunement faire ufage dudit arrêt ; comme auffi de figni-
fier, ou faire lignifier aucune fentence , jugement ou arrêt
qui pourraient être rendus par fuite & en exécution dùditarrêt
dudit Parlement de Touloufe, du 14 novembre préfent mois,
fous peine de prifon & de mille livres d'amende : Enjoint Sa
Majelté au lieur Intendant & Commifïàire départi en la pro¬
vince de Languedoc, de tenir la main à l'exécution du préfent
arrêt; lui ordonnant Sa Majelté de veiller à ce qu'il ne fefalfe
aucune fortie de blés, par aucun des ports de la province de
Languedoc, que conformément aux ordres de Sa Majelté :
Ordonne que le préfent arrêt fera imprimé & affiché par¬
tout où befoin fera. Fait au Confeil d'Etat du Roi, Sa
Majelté y étant, tenu à Verfailles le vingt-neuvième jour de
novembre mil fept cent foixante-douze. Signé, Phelypeaux.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de Si. Ange, Comte de Moret, Seigneur

de Caumartin , RoiJfy-le-Châtel, Ville-Cerf, Formelles,
Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres lieux.,
Confeiller du Roi en fes Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire de fon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal &' militaire de St. Louis,.
Intendant de Flandres & Artois.
Vu le préfent arrêt , Nous ordonnons qu'il fera lû,

publié & affiché par - tout où befoin fera, à ce que perfonne
n'en ignore. Fait à Lille, le 16 décembre 1772.

Signé, CAUMARTIN,

De l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck - Cramé ,

Imprimeur ordinaire du Roi,



A R R E S T
DU CONSEIL D'ÉTAT

DU ROI,
Qj4 proroge jufqu 'au premier juillet prochain, le délai pour

le payement du droit de Confirmation de Noblejfie, ordonné
par l'Edit d'avril 1771 9wpar les Anoblis depuis 1715 .*
Et ordonne que ledit délai expiré, ils n'yfierontplus admis,
& demeureront déchus de la Nobleffie & des privilèges &
prérogatives y attachés.

Du novembre 1772.
0 t

Extrait des Regiftres du Confieil déEtat.

VU par le Roi, en Ton Confeil, l'Edit du mois d'avril1771, par lequel Sa Majeflé auroit ordonné que ceux
qui auroient acquis la Noblefle depuis 1715, pour avoir été
pourvus de charges dans les Bureaux des finances, ou dans



îes Chancelleries près les Cours & Confeils fupérieurs, ou
/

pour avoir été Maires, Echevins, Jurats, Confuls, Capitouls,
ou revêtus de quelques Offices municipaux des différentes
villes, ou autres auxquels font attachés les privilèges de la
Nobleffe tranfmiffible, enfemble ceux auxquels, depuis ladite
époque, il auroit été accordé des lettres d'anobliffement,
lettres ou arrêts du Confeil, de maintenue ou réhabilitation,
reconnoiffance de Nobleffe, ou reprife de Nobieffe mater¬
nelle , feroient & demeureroient confirmés dans tous les droits
& privilèges de Nobleffe, ainfi que leurs enfans & defcendans
en ligne direéïe&de légitime mariage, à la charge par chacun
d'eux, & dans le cas où ils feroient décédés depuis 1715,
par leurs enfans & defcendans mâles, de payer entre les mains
du Tréforier des revenus cafuels, la fomme de fix mille liv.
&les deux fous pour livre, en deux termes égaux, dont le
premier dans fix mois, à compter du jour de la publication
dudit Edit, & le fécond dans les fix mois fuivans ; laquelle
confirmation auroit lieu pareillement pour les filles defdits
anoblis décédés, & refiées dans le célibat après l'âge de majo¬
rité , en payant par chacune d'elles quinze cents livres; &
pour leurs veuves, en payant par celles fans poflérité de
leur mariage, pareille fomme de quinze cents livres ; & par
celles ayant poflérité, fix cents livres & les deux fous pour

livre, defquels deux fous pour livre ils feroient difpenfés
en complétant lefdites fommes dans les fix premiers mois
del'Edit;& qu'à défaut par aucuns defdits anoblis, leurs
veuves, enfans & defcendans, de fatisfaire aux fommes por¬
tées par ledit Edit , dans les délais yprefcrits, ceux qui n'y
auroient pas fatisfait, feroient & demeureroient déchus du
titre de Nobleffe, & de tous les privilèges, prérogatives &
exemptions y attachés,fans que ladite peine pût être réputée
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comminatoire : Vu aufïï l'arrêt du Confeil du 5 feptembre
1771, par lequel Sa Majefté, en maintenant & confirmant,
conformément à l'article X dudit Edit, pour eux & leur
poflérité, fans payer aucuns droits de confirmation, ceux
qui depuis le 1 "janvier 1715, pourraient avoir obtenu des.
lettres ou autres titres d'anobliffement pour fervices rendus
dans les grades d'Officiers dans les Troupes de terre, fur
les Vaiffeaux de Sa Majefté, 011 dans les Colonies, ou pour
autres fervices rendus à l'Etat, aurait ordonné, à l'égard de
ceux qui auraient obtenu lefdites lettres ou titres d'anoblif-
fement pour autres fervices que fervices militaires, qu'ils
ne pourraient jouir de l'exemption dudit droit de confirma¬
tion, qu'ils n'en aient été fpécialement déchargés par un arrêt
du Confeil, qu'ils feraient tenus de faire enrégiflrer aux greffes
des Hôtels - de - ville de l'Éleétion, & par le Directeur des
Domaines & franc-fiefs ; & qu'à défaut par eux de faire enré¬
giflrer ledit arrêt, ou de payer le droit de confirmation , &
d'en faire enrégiflrer la quittance dans les délais portés par
ledit Edit, ils feroient & demeureraient déchus du titre
de Nobleffe, & de tous privilèges, prérogatives & exemptions
y attachés, conformément à l'article VII d'icelui. Et fur ce
qui a été repréfenté à Sa Majefté, que les retards apportés à

/

la publication dudit Edit, dans les différens Bailliages &
Sénéchauffées, & l'erreur dans laquelle étoient la plupart
défaits anoblis , que les délais accordés ne devoient courir
que du jour de cette publication, & non de celui de l'enré-
giftrement dans les Cours & Confeils fupérieurs, expoferoit
plufieurs de ce ux qui y ont fatisfait, à ce qu'on exigeât
d'eux les deux fous pour livre, & en mettrait plufieurs autres

qui fe croyoient encore à temps d'y fatisfaire, dans le cas
d'avoir encouru la déchéance des privilèges de Nobleffe ?
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Sa Majeflé auroit jugé qu'il étoit de fa juflice d'y pourvoir;
fur quoi, ouï le rapport du fieur Abbé Terray, Confeiller
ordinaire au Confeil royal, Contrôleur général des finances ;
Le Roi ét ant en son Conseil, a ordonné &
ordonne ce qui fuit:

Article premier.

Les délais accordés par l'Édit du mois d'avril 1771 , aux
anoblis depuis le 1er janvier 1715, & à leurs veuves, enfans
& defcendans, pour être maintenus & confirmés dans laNo-
bleffe & les privilèges & prérogatives y attachés, en payant
entre les mains du Tréforier des revenus cafuels le droit
de confirmation porté par ledit Edit, feront & demeureront
prorogés jufqu'au 30 juin 1773 inclufivement : Ordonne Sa
Majeflé, à l'égard de ceux qui ont fatisfait au payement du
droit de confirmation , encore que ledit payement ait été fait
lors des délais prefcrits par ledit Edit, pour jouir de l'exemp¬
tion des deux fous pour livre, ou qui y fatisferont avant le
1cr avril prochain, qu'ils feront & demeureront exemptés des
deux fous pour livre , fans que ladite exemption puiffe avoir
lieu paffé ledit délai.

I I.
Ceux defdits anoblis, leurs veuves, enfans & defcendans

qui n'auront pas fatisfait au droit de confirmation au 30 juin
prochain inclufivement, & qui n'en auront pas fait enrégiftrer
la quittance dans le mois de juillet fuivant, en la forme pref-
crite par l'article VI de l'Édit du mois d'avril 1771, ne

pourront plus y être admis pour quelque raifon & fous
quelque prétexte que ce foit, & feront & demeureront dé¬
chus , eux & leur poftérité, du titre de Nobleffe acquis par

charges, lettres ou autres titres , depuis le 1cr janvier 1715 ?
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& de tous les privilèges, prérogatives & exemptions y atta¬
chés, conformément à l'article VII dudit Edit, & fans que
ladite peine puiffe y être réputée comminatoire : Veut en

conféquence Sa Majefté que, conformément au même article,
ils foient compris à l'avenir aux rôles des Tailles & autres
impofitions, comme les autres contribuables, & afîujettis
comme eux aux logemens des gens de guerre & autres char¬
ges publiques : Enjoint Sa Majefté aux Intendant & Com-
miiîaires départis, d'y tenir la main, chacun dans leur géné¬
ralité, & de fe faire remettre à cet effet,fi fait n'a été, avant
le r'cêtabre prochain, par les Officiers des Éleétions, les
Maires & Echevins des villes, Syndics & Collecteurs des
parciffes, des états certifiés véritables, contenant les noms,
furnoms & demeures, tant de ceux defdits anoblis qui auront
fait enrégiftrer les quittances du droit de confirmation par
eux payé, que de ceux qui feront dans le cas de la dé¬
chéance, & de leurs biens, tenures & facultés : Voulant &
ordonnant, Sa Majefté, que les articles VII, VIII & IX de
fônEdit du mois d'avril 1771, foient exécutés félon leur
forme & teneur.

I I I.
Ordonne Sa Majefté,à l'égard de ceux defdits anoblis,

leurs veuves & enfans & defcendans, qui, faute d'avoir
payé le droit de confirmation dans les délais portés par l'Édit
du mois d'avril 1771 , pourraient avoir été compris dans
les rôles des Tailles ou autres impofitions, & qui auront fiitis-
fait audit droit avant le 1" juillet prochain, qu'ils en feront
retranchés au prochain département ; à condition néanmoins
par eux de payer l'année pour laquelle ils auront été impo-
fés, lequel payement ne pourra leur être, en aucun cas ^

imputé à dérogeante.
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IV.

Ordonne pareillement, Sa Majeflé, que ceux defdits ano¬
blis , leurs veuves, enfans & defcendans qui pofsèdent des
fiefs, terres & feigneuries & autres biens nobles, & contre
lefquels il pourroit avoir été décerné des contraintes pour le
franc-fief, à défaut par eux d'avoir fatisfait au droit de
confirmation dans les délais portés par l'Édit du mois d'avril
1771, & qui auront fatisfait au payement dudit droit avant
le 1er juillet prochain, feront & demeureront déchargés def-
dites contraintes : A l'égard de ceux qui n'y auront point
fatisfait dans ledit délai, & icelui expiré, veut Sa Majeflé,qu'ils
foient fujets aux droits de franc-fief, & contraints au paye¬
ment d'icelui, comme non-nobles & roturiers, conformé¬
ment à l'article VII dudit Edit, qui fera exécuté ; & qu'en
cas de conteflations, il y foit, fur le rapport du Contrôleur
général des finances, flatué par Sa Majeflé, en fon Confeil,
à qui la connoiffance en demeurera iéfervée.

V.
Fait Sa Majeflé très-expreffes inhibitions & défenfes à ceux

defdits anoblis, leurs enfans & defcendans, qui auront en¬
couru la déchéance, faute du payement du droit de confir¬
mation, dans le délai accordé par le préfent arrêt , de
prendre à l'avenir les titres & qualifications de Nobles,

✓

$Ecuyers, ou autres qualifications de Nobleffe, fous peine
de deux mille livres d'amende, d'être pourfuivis comme

ufurpateursde Nobleffe, & autres portées parles règlemens:
Ordonne Sa Majeflé qu'ils feront retranchés du catalogue des
Nobles, dans le cas où ils y auroient été infcrits, & du rôle
de la capitation des Nobles ; que dans les provinces d'États,
& dans les affemblées de villes où ils pourroient avoir entrée
dans l'ordre delà Nobleffe, ils ne pourront plus y être admis
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comme Membres dudit Ordre, & qu'ils n e pourrontêtre pour¬
vus , ni leurs enfans & defcendans, d'aucune charge ou office
donnant la Nobleffe au premier degré ou graduelle, qu'en
payant le marc d'Or de Nobleffe.

V L
Veut & entend Sa Majeffé, que ceux qui, depuis le iCi"

janvier 1715, auront été revêtus d'offices municipaux aux¬
quels le privilège de Nobleffe efb attribué, à l'exception de
ceux de l'{iôtel-de-ville de Paris , 011 qui auront été pourvus
d'offices dans les Bureaux des finances & dans les Chancel¬
leries près les Cours & Confeils fupérieurs, dont ils auront
acquis la vétérance depuis ladite époque, & leurs veuves,
enfans & defcendans ; enfembie ceux auxquels, depuis le
même jour ( & dans les duchés de Lorraine & Barrais, de¬
puis le 13 décembre 1736,) il pourrait avoir été accordé
des lettres d'anoblffièment, lettres ou arrêts du Confeil,de
maintenue, confirmation, réhabilitation , reconnoiffance de
Nobleffe, ou reprife de Nobleffe maternelle, & leurs veuves,
enfans & defcendans, ne puiffent à l'avenir être admis à
faire aucune preuve de Nobleffe pour être reçus dans au¬
cun Ordre , Corps, Chapitres , ou charges pour lelquels la
Nobleffe eft requife, qu'en juffifiant dé la quittance du droit
de confirmation, ordonné par l'Édit du mois d'avril 1771,
& de l'enrégiftrement d'icelle, ou d'un arrêt du Confeil
qui les en ait fpécialement déchargés, conformément à
celui du 5 feptembre fuivant, à peine de nullité defdites
preuves, & ce nonobflant toutes qualifications de Nobles
ou Ecuyers, ou autres qualifications de Nobleffe qui pour¬
raient avoir été prifes par leurs auteurs ; & à moins qu'ils
ne juffifient d'un titre conftitutif de Nobleffe antérieure au
ï" janvier 1715? & qui n'aurait point été révoqué par
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aucuns Edits poflérieurs,oud'unjugement de maintenue,rendu
par les Commiflaires du Confeil, établis pour la recherche
de laNoblefTe, en exécution des déclarations des 8 février
1661, 22 mars 1666, 20 janvier 1668 , & 4 feptembre
1696, & fans qu'il y ait eu depuis aucune dérogeance ,

ce qui aura pareillement lieu à l'égard de ceux qui, fous
prétexte de qualifications de Nobleffe antérieure à 1715,
prétendraient n'être pas fujets au droit de franc-fief, à la
Taille & autres impofiitions & charges publiques, à défaut

/

du payement du droit de confirmation, ordonné par l'Edit
d'avril 1771»

V I I.

N'entend Sa Majefté préjudiciel* ni donner atteinte k
l'exception portée par l'article X de l'Edit du mois d'avril
1771 , en faveur de ceux defdits anoblis depuis 1715,
par charges ou autrement, ou leurs enfans & defcendans
qui fervent actuellement dans fes Troupes de terre & de
mer ; dans laquelle exception feront compris , encore qu'ils
foient retirés du fervice, ceux qui ont mérité d'être faits
Chevaliers de Saint-Louis, & en faveur de ceux qui pour¬
raient avoir obtenu des lettres d'anobliffement pour fervices
rendus dans les grades d'Officiers dans lefdites Troupes
de terre & de mer, & dans les Colonies; & des veuves,
enfans & defcendans de ceux qui pourraient avoir été tués
ou qui feroient décédés dans les armées, ou qui feraient
actuellementpourvus de charges & offices donnant la Nobleffe
au premier degré ou graduelle; tous lefquels feront & demeu¬
reront maintenus & confirmés dans tous les droits & privilèges
de la Nobleffe, pour eux & leur poftérité, fans payer aucun
droit de confirmation, dont ils demeureront difpenfés,
conformément audit Édit,
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VIII.

A l'égard de ceux qui ont obtenu des lettres ou titre!
d'anobliffement pour autres fervices que fervices militaires
perfonnellement rendus, ordonne Sa Majefté, qu'ils ne pour¬
ront, en aucun cas, être réputés compris dans l'exception
portée par l'article X dudit Edit, ni jouir de l'exemption
du droit de confirmation de Nobleffe, qu'ils n'en aient été
fpécialement déchargés par un arrêt du Confeil, qu'ils feront
tenus de faire enrégifcrer aux greffes des Hôtels-de-ville
d'Éleétion, & par le Directeur général des Domaines &
franc-fiefs ; & qu'à défaut par eux de faire enrégiftrer ledit
arrêt, ou de payer le droit de confirmation, & d'en faire
enrégiftrer la quittance dans les délais accordés par le pré-
fent arrêt, ils feront & demeureront déchus du titre de
Nobleffe, &de tous les privilèges, prérogatives & exemptions
y attachés, conformément à l'article VII de l'Edit du mois
d'avril 1771, & à l'arrêt du Gonfeildu 5 feptembre fuivant,
qui feront exécutés, & fans que ladite peine puiffe être répu¬
tée comminatoire. IX.

Ordonne Sa Majefté, en confirmant , en tant que de
befoin, î'arrêt de fon Confeil du 30 feptembre dernier, con¬
cernant les Capitouls de Touloufe depuis 1715, qu'ils feront
& demeureront maintenus, ainfi que leurs veuves, enfans
& defcendans, dans tous les droits & privilèges de Nobleffe,
fans être tenus de payer aucuns droits de confirmation dont
ils demeureront difpenfés, laquelle exemption toutefois
demeurera reflreinte à ceux defdits Capitouls nés & habi-
tans dans la ville & dans le reffort du Parlement de Touloufe,
&à leurs veuves, enfans & defcendans: Voulant & enten¬
dant Sa Majefté que, conformément audit arrêt, ceux defdits
Capitouls étrangers & qui ne font point nés dans la ville
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& reiïort du Parlement de Touloufe, ou qui depuis leur
éleétionn'y ont point fait leur réfidence aétuelle & habituelle,
ne puiffent jouir, fous aucun prétexte, de ladite exemption ,

ni leurs veuves, enfans & defcendans ; & qu'à défaut par eux
d'y fatisfaire avant le ier juillet prochain, ils foient & de¬
meurent déchus du titre de Noblelfe, conformément à l'article
VII de l'Édit du mois d'avril 1771,& aux articles II, Y
& VI* du préfent arrêt.

X.
fi

Les délais accordés par l'article XI de l'Edit du mois
d'avril 1771, aux Commiffaires & Contrôleurs ordinaires
& provinciaux des guerres, & à ceux à la fuite de la Maifon de
Sa Majefté, & à leurs veuves, pour jouir de l'exemption du
droit de franc - fief, en payant par eux les fommes y por¬
tées & les deux fous pour livre, feront & demeureront
prorogés jufqu'au dernier février prochain, avec exemption
des deux fous pour livre, & jufqu'au 1e1 juillet, fans ladite
exemption, conformément à l'article 1e1 du préfent arrêt:
Et faute par aucuns defdits Officiers d'avoir payé lefdites
fommes dans ledit délai, ordonne Sa Majefté qu'ils feront
contraints au payement du droit de franc - fief pour les biens
nobles qu'ils pofsèdent, à moins qu'ils n'en foient exemptés
d'ailleurs par quelqu'autre titre particulier : Comme auffi que
l'exemption du droit de franc - fief demeure révoquée à
l'avenir pour ceux defdits offices pour lefquels lefdites fommes
n'auront point été acquittées par les pourvus ou proprié¬
taires , & ne puifiè être prétendue par leurs fucceffeurs,
fous prétexte d'iceux; Sa Majefté la révoquant & fuppri-
mant en tant que de befoin par le préfent arrêt.

Entend au fiirplus Sa Majefté, que l'Édit du mois d'avril
3771, & l'arrêt du Confeil rendu en conféquenee le 5
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feptembre fuivant, foient exécutés félon leur forme & teneur,
en ce qui n'y eft dérogé par le préfent arrêt, qui fera imprimé,
lû, publié & affiché par - tout oùbefoin fera; & fur lequel
toutes lettres nécelfaires feront expédiées. Fait au Confeil
d'Etat du Roi,SaMajeftéy étant, tenu à Verfailles le vingt-
neuvième jour de novembre mil fept cent foixante-douze.
Signé, P he l y peaux.

Antoine-Louis-François le Fevre de Caumartin,
Chevalier, Marquis de St. Ange, Comte de Moret, Seigneur

de Caumartin, BoiJfy-le-Châtel, Ville-Cerf, Dormeilles,
Ville St. Jacques, Flagy, la Commanderie & autres Lieux,
Confeiller du Roi en [es Confeils, Maître des Requêtes
ordinaire defon Hôtel, Grand-Croix, Chancelier & Garde
des Sceaux de l'Ordre royal & militaire de St. Louis,
Intendant de Flandres & d'Artois.

Vu l'arrêt du Confeil d'État du Roi ci-deflus, & les
ordres à nous adreffés par M. le Contrôleur-général , Nous
ordonnons que ledit arrêt fera imprimé, lû, publié & affiché,
dans l'étendue de notre Département, par-tout où befoin
fera, à ce que perfonne n'en ignore.

Fait à Lille, le 26 décembre 1772, Signé, Caumartin.

A Lille, de l'Imprimerie de N. J. B. Peterinck- Cramé,
Imprimeur ordinaire du Roi.



 



 



 


